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CONSEIL DE RECHERCHE EN CONSOMMATION CANADA
MESSAGE DU PRESIDENT

Le Conseil de recherches en consommation, cree en 1974 par suite d'une reorganisation des
fonctions du Conseil canadien de la consommation, est un organisme de recherche independant
finance par Consommation et Corporations Canada. I s'est vu confier le mandat suivant:

1. infonner le Ministre et le Ministere sur les travaux de recherches en consommation
entrepris dans les universites canadiennes et ailleurs, ainsi que sur les sources
d'information en ce qui a trait aux questions particulieres d'interet aux consom­
mateurs;

2. examiner les propositions de recherches en consommation;

3. faire entreprendre des recherches en consommation, evaluer des recherches accomplies
et dedider de leur publication, de leur diffusion et de leur presentation au Ministre.

Au cours de la premiere annee de ses activites, le Conseil a dresse un bilan des recherches en cours
au Canada dans le domaine de la consommation. Des recherches ont egalement ete commandees et
des colloques ont ete tenus en vue de definir les priorites en matire de recherches. En 1975,
grace a un budget de $1 45,000, des recherches ont ete commandees dans les domaines suivants:

Les Professions

Les voies de recours
Les Relations federales-provinciales en matiere de protection du consommateur
L'information sur les produits et les preferences des consommateurs

Le consommateur et la politique alimentaire canadienne
Accessibilite a l'information gouvemementale
Les entreprises comme groupe d'interet au Canada: la politique de concurrence de
1971 a 1975

L'application de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions de 1960 a 197S
Les Pratiques de facturation dans le credit a la consommation
L'etude comparative de la publicite au Canada
La methodologie d'evaluation de l'efficacite des programmes de consommation
Les Cooperatives de consommation dans les Maritimes.

Ces etudes sont actuellement l'objet d'un examen par le Conseil en vue de leur publication.

En mars 1976, en raison de la limitation des depenses du gouvernement, les activites du Conseil
ont ete suspendues.

Mars 1977.

1~~ •S2 U President,

Michael J. Trebilcock.
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AVANT-PROPOS

En 1971, !'honorable Ron Basford, alors ministre de la Consommation et des Corporations,
demanda au Conseil canadien de la consommation d'entreprendre une etude, en quatre volets, de
la reglementation de l'economie, touchant les consommateurs: 1) les organismes de reglementation
federaux-provinciaux "independants", 2) les offices de commercialisation agricoles, 3) les profes­
sions autonomes et 4) les societes de la Couronne. Avec la restructuration du Conseil canadien de
la consommation en 1974, le nouveau Conseil de recherche en consommation herita de la tache
d'etudier les deux dernieres questions. Le present ouvrage traite de quatre aspects des professions
autonomes: la sociologie des professions au Canada (Md. Linda Bohnen); les professions dans le
contexte politico-economique (Professeurs Tuohy et Wolfson); la formation professionnelle et
l'inter@t du consommateur (M. Philip Slayton) et analyse du capital humain; son application a
l'etude du consommateur et des professions (A.R.A. Consultants Ltd.). Une bibliographie d'ou­
vrages sur les professions, preparee par M. Robert Timberg est disponible, sur demande, au
Conseil de recherche en consommation. En outre, celui-ci fera paraitre sous peu une etude de
l'aspect socio-economique de certaines professions au Canada.

Michael J. Trebilcock
Le president du Conseil de recherche en consommation
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INTRODUCTION

Notre societe a beaucoup de consideration pour les professions. Les parents souhaitent que leurs
enfants exercent une «profession»: le plus souvent cela signifie qu'ils aimeraient que leurs filles et
garcons occupent un poste prestigieux qui leur assure de gros revenus. Ceux qui exercent certains
metiers insistent pour etre reconnus comme «professionnels» et non pas comme de simples
amateurs ou de simples entrepreneurs; ils revendiquent par exemple le titre de photographe ou
d'artiste «professionnel».

Les unes apres les autres, les differentes categories de travailleurs reclament le statut professionnel
- les travailleurs sociaux, les instituteurs, les bibliothecaires - leur assurant ainsi le droit de
beneficier de tous les avantages qui s'attachent au statut professionnel dans notre societe; tant et si
bien qu'on est en droit de se demander si cela signifie encore quelque chose d'etre membre d'une
profession. Si tout metier devient profession, celle-ci perdra necessairement de son prestige.

Par ailleurs, les professions reconnues doivent faire face a de nouveaux defis tant a l'interieur qu'a
l'exterieur. Les praticiens et les consommateurs en sont venus, chacun de leur cote, a remettre en
question la competence morale et technique jusqu'ici incontestee des medecins, dentistes, avocats
et autres. On s'inquiete de plus en plus, par exemple, du nombre apparemment croissant de
poursuites pour negligence grave contre les medecins, phenomene qui traduit chez les profanes une
volonte accrue de critiquer et de juger. Pour la premiere fois au cours de la longue et paisible
histoire du barreau de l'Ontario (Law Society of Upper Canada), on a vu au cours des dernieres
elections un jeune avocat contester les procedures d'election des membres du conseil (gouvemeurs)
et souhaiter faire campagne publiquement plutot que de s'en remettre au vieux systeme.

Au cours des demieres annees, plusieurs gouvemements provinciaux ont mis sur pied des
commissions royales et des groupes de travail pour etudier certains aspects des professions, ce qui a
entraine !'adoption de nombreuses lois nouvelles 1 . Les corps professionnels ne sont pas restes
insensibles a ce mouvement. Soucieuse de son image, la profession medicale ontarienne, par
exemple, avait commande une enquete qui devait l'eclairer sur l'opinion du grand public a l'egard
des medecins. Le rapport concluait en ces termes:

La profession peut, ou bien changer et s'adapter aux besoins du public, ou bien
attendre que l'y oblige le mecontentement croissant du public ... La profession ne peut
refuser plus longtemps au public le droit de la critiquer ni soutenir que ses critiques
sont necessairement injustifiees ou mal fondees?.

Enfin, l'escalade des cots de sante semble conduire inexorablement a la conclusion que, sans une
modification draconienne du systeme medical, le Canada ne pourra bientot plus se permettre
d'offrir aux Canadiens les soins de qualite auxquels ils estiment avoir droit.

Le present rapport s'interesse a la facon dont les consommateurs de services professionnels
percoivent, individuellement et collectivement, le role des professions dans la societe canadienne.
Plus precisement, il cherche a savoir si les particuliers peuvent ou non obtenir les services qu'ils
desirent a un prix abordable. De facon plus generale, son objet est de savoir si l'interet du public
est bien servi par le systeme actuel des professions au Canada. Quelle est l'influence des professions
sur notre societe?

s



On estime que la sociologie peut contribuer a eclaircir des questions fondamentales au sujet des
professions; c'est pourquoi le present rapport envisage le point de vue sociologique. Les questions
auxquelles ii cherche a repondre sont les suivantes: Que signifie le concept de «profession»? Quel
role les professions en tant que telles jouent-elles dans notre societe? Quel role doit-on s'attendre a
ce qu'elles jouent a l'avenir?
La premiere partie du rapport cherche a definir les professions. La seconde donne un apercu
statistique des professions au Canada, de facon a rattacher la theorie a un contexte reel. La
troisieme partie etudie divers points de vue sociologiques sur les professions et presente, de facon
assez detaillee, une theorie particuliere. La quatrieme traite de certains episodes de l'histoire des
professions au Canada. Enfin, on trouve quelques conclusions suivies de suggestions relatives aux
orientations politiques.
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CHAPITRE 1

DIFFICULTE DE DEFINIR UNE PROFESSION

Tenter de definir ce qu'est une profession constitue rune des activites de predilection des
theoriciens en sciences sociales, les sociologues comptant parmi ceux qui s'y adonnent avec le plus
de plaisir. Chose peu surprenante sans doute, ces experts n'ont jamais pu s'entendre sur une
definition ni sur les elements qui devraient la constituer. En outre, rares sont ceux qui ont explique
l'importance d'une definition exacte.

Pour des raisons qui deviendront evidentes, on croit que pour bien comprendre le fonctionnement
des professions dans notre societe, il n'est pas necessaire de chercher a definir ce que sont les
professions. II serait plus important, semble-t-il, de connaitre la signification du concept de
«professionnalisme» que de connaitre la nature des professions. Toutefois, comme cela pourrait etre
utile a certains lecteurs et aussi par souci d'exactitude, nous avons etabli quelques notes sur la
facon dont le terme «profession» a ete defini.

Fournir une telle definition n'est pas aussi simple que cela semble. Comme l'explique Eliot
Freidson, sociologue qui a ecrit abondamment sur la profession medicale:

Pour commencer, le mot tient de l'evaluation autant que de la description.
Pratiquement tous les groupes conscients d'appartenir a une meme categorie se
l'appliquent a un moment ou l'autre, que ce soit par vanite ou pour se faire valoir aux
yeux d'autrui. Les metiers auxquels le mot a ete applique forment un eventail si large
qu'ils n'ont plus rien de commun, si ce n'est la soif de prestige. Cet etat de choses a
amene Becker a affirmer, pour sa part, qu'il est inutile de s'attendre a ce que ce mot
represente autre chose qu'un symbole social accolle a certains metiers, mais pas a
d'autres. Un second motif de desaccord sur le sens du terme reside dans le mecanisme
m@me de la definition. On parvient souvent a une definition en decidant, d'abord, que
certains emplois «sont» des professions et en recherchant ensuite les caracteristiques
qu'ils ont en commun. Mais comme l'on ne s'entend pas sur les emplois qui «sont» des
professions: - bibliothecaires? travailleurs sociaux? infirmieres?- les definitions
varient selon les metiers qu'elles incluent (et excluent); ou encore, si elles se recoupent,
c'est a un niveau tellement abstrait qu'elles ne peuvent pratiquement plus servir a
distinguer les vraies professions .

I.I LISTE DES METIERS

Ainsi que le propose Freidson, un premier pas vers une definition consisterait a dresser la
liste des metiers que l'on considere generalement comme des professions. Malheureusement,
les gens ayant des conceptions differentes sur les emplois, les opinions divergent quant aux
emplois qu'il conviendrait de porter sur la liste, et aux motifs de les y mettre. Mais, meme
avec cette liste, le lecteur ne se trouve pas plus avance qu'avant.

1.2 NATURE DES PROFESSIONS

Une autre facon d'aborder la question consiste a determiner la qualite ou la nature essentielle de
tous les emplois que l'on qualifie generalement de professions. Dans cette optique, Alfred North
Whitehead definissait la profession comme «un emploi dont les activites sont assujetties a une
analyse theorique et se trouvent modifiees par les conclusions theoriques de cette analyse»; par
contre, un metier manuel est «une occupation fondee sur les activites coutumieres et modifiees par
les tatonnements de l'usage individuel».
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,, 1ble i. 1lable aujourd'hui qu'il y a un demi-siecle, lorsqu'elle fut etablieCette definition sem c morns va , _ ,
II t peu de metiers ou l'on procede surtout par tatonnementscar l'on compte actue cmcn . . . •

I' . . ntre certainement dans les activites des emplois dont presque tout leInversement, empansme c . .
d , d .t onna·itrc le caractere profess1onnel. Un avocat, par exemple, ne sait pas avantmon e s accor e a rec . .

de l'avoir prononce si son plaidoyer convaincra le juge.

1.3 GROUPE D'ATfRIBUTS
D'autres auteurs ont regroupe les caracteristiques qui seraient communes aux professions. Le
sociologue Wilbert Moore donne une «echelle d'attributs» composee des elements suivants: I)
emploi a plein temps, 2) engagement par vocation, 3) organisation officielle, 4) instructio
specialisee, S) orientation vers les services, 6) autonomic". Le Comite de l'enseignement du dro:
(The Committee on Legal Education) du Royaume-Uni a, pour sa part, propose cinq attributs: 1)
un ensemble tres complexe de connaissances joint a l'aptitude a utiliser des processus intellectuels
qui sont, jusqu a un certain point, particuhers a la profession; 2) Jes aptitudes technique

II • d • • 1· bl s etpratiques sans lesque es ce savoir iemeurerait inapplical le; 3) l'aptitude a mettre ces connais-
sances au service d'autres personnes ou encore a resoudre leurs problemes pratiques; 4) un mode de
relations avec les clients; necessite par la complexite du domaine professionnel, qui les prive de la
possibilite de se faire une opinion eclairee et les asservit au «professionalisme»; 5) un code de
deontologie que s'impose la profession, visant a corriger le desequilibre et a resoudre les conflits
entre Jes interets de ladite profession et ceux des clients et de la collectivite7.

1.4 LISTE DES CARACTERISTIQUES

D'autres sociologues adoptent une methode analogue consistant a rediger de longues listes de
caracteristiques qui peuvent s'appliquer a un ou plusieurs emplois generalement consideres comme
des professions.

Les methodes de definition par un groupe d'attributs et par une liste de caracteristiques perdent de
leur validite dans la mesure ou elles ne font que saisir l'image que les professions projettent
d'elles-memes, au lieu d'extraire les qualites a partir de constatations empiriques. Par exemple,
«I'orientation vers les services», ou l'une de ses variantes, apparait presque invariablement dans les
listes de caracteristiques; or il n 'existe aucune preuve irrecusable demontrant l'existence, chez les
membres d'une profession, d'un esprit resolument oriente vers les services8•

Ces definitions soot moins utiles qu'elles pourraient l'etre car elles sont descriptives et non
analytiques. Par exemple, Ies listes de caracteristiques ont tendance a ne pas separer les
caracteristiques essentielles des traits secondaires, et ne parviennent pas a expliquer les rapports
unissant les quelque 20 caracteristiques enumerees. Souvent, elles ne font pas la distinction entre la
profession et ses membres. Enfin, ces definitions sont depourvues d'historicite en ce qu'elles
traitent uniquement de pratiques et de formes d'organisations qui soot apparues au sein de cultures
anglophones a un moment donne de l'histoire.

En somme, ces definitions ne peuvent tout au plus servir qu'a distinguer les occupations qui son!
des professions de celles qui n'en sont pas. Elles n'expliquent pas de fa~on valable pourquo:
certaines soot des professions et pourquoi d'autres n'en soot pas, ou encore quel est le sen
fondamental de cet etat de choses.
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1.5 METHODE HISTORIQUE

Une autre facon d'en arriver a une definition est d'adopter un point de vue historique';
traditionnellement, les trois professions liberales etaient la medecine, le droit et la theologie.
Avant la revolution industrielle, ceux qui occupaient le haut de l'echelle sociale ne travaillaient pas
au sens moderne du terme: la condition sociale dependait plutot du titre traditionnel ou politique,
qui etait lui-m@me fonde sur le patrimoine. On jugeait les metiers d'apres leur degre de
compatibilite avec «la bonne vie»: pour qu'un metier convienne a un gentilhomme, il ne devait pas
appesantir l'esprit, ainsi que risquait de le faire le travail manuel; ni «corrompre l'ame», comme
aurait pu le faire le commerce. Les professions, telles qu'elles etaient alors, repondaient tres bien a
cette description, comportaient un aspect du mode de vie aristocratique, les loisirs, et se
definissaient comme la liberte de choisir ses propres activites'O.

Les professions de la societe preindustrielle se caracterisaient par leur compatibilite
avec «la bonne vie», soit l'oisivete du gentilhomme. L'ideologie du professionnalisme
mettait a cette epoque l'accent sur l'independance du professionnel face a l'employeur,
au client, aux pressions economiques et jusqu'au travail lui-meme.
. . .Le travail professionnel lui-meme n'etait pas suffisamment specialise pour se limiter
a l'application routiniere d'un savoir particulier a un ensemble de problemes donnes.
L'exercice d'une fonction professionnelle semble avoir ete un aspect mains important
du role professionnel que )'aptitude a mener une existence «honnete», faite de loisirs
et de «distractions culturelles».

Au cours de la revolution industrielle et par la suite, l'industrialisme et le commercialisme ont
remis en question l'ordre social etabli et, par la meme, les professions. Celles-ci reagirent en
brodant sur l'ethique des loisirs et des valeurs aristocratiques, y ajoutant des elements comme
l'aversion pour la concurrence et la publicite et, chose particulierement importante, en Jui donnant
une orientation d'interet public. Par ailleurs, le travail devenait une marchandise importante et le
metier prenait le pas sur le titre comme principal indicateur du rang social. Les progres
commerciaux et technologiques ont cree de nouvelles specialisations qui ont fait valoir leur propre
droit au statut professionnel. Philip Elliott explique bien la convergence de ces deux courants.

A la fin du 19° siecle, le professionnalisme decoulait de deux tendances. D'un cote, la
tradition professionnelle revendiquait le droit d'occuper un rang social plutot que la
responsabilite d'exercer une fonction particuliere. Cette pretention s'appuyait sur une
ideologie et un mode de vie culturels et aristocratiques. D'un autre cote, Jes
modifications du savoir, de l'economie et de !'organisation sociale, creaient des
possibilites d'emplois aux exigences particulieres. Ces professions semblent avoir ete
tres soucieuses d'invoquer leur savoir et leur competence a l'appui de leur pretention a
la securite economique et au statut professionnel ... De nos jours, le professionna­
lisme est fonde sur la specialisation, mais les nouvelles professions ont puise dans
l'ideologie et les modeles d'organisation etablis dans la vieille tradition, tout comme les
anciennes professions en sont issues directement 1 2

•

La montee du professionnalisme a cette epoque fut aussi facilitee par celle de l'enseignement
universitaire. De meme que les trois professions liberales - le droit aux universites du continent, la
medecine aux universites britanniques du dix-neuvime siecle, et la theologie aux universites
americaines et aux universites britanniques plus anciennes - traditionnelles etaient etroitement
reliees aux universites, de meme les nouvelles professions recherchaient-elles une legitimation au
sein de l'universite. L'affiliation a l'universite perpetuait le principe voulant que la sagesse
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professionnelle soit intimement liee a la connaissance plus generate des disciplines humaines et
qu'elle ne se fondc pas simplement sur les facteurs «artisanaux», qui sont neanmoins importants
dans l'apprentissage des techniques de chaque profession. Ainsi, l'universite sanctionnait d'une
nouvelle autorite les ideaux de detachement et de service public, et ce, au moment m@me ou les
ecoles professionnelles ajoutaient au prestige des universites jeunes et ambitieuses1 3•

1.6 LE PROFESSIONNALISME, INSTITUTION DE CONTROLE SOCIAL
Une derniere facon d'envisager la definition s'est revelee particulierement utile. Dans cette
perspective, le professionnalisme apparait comme une forme officielle de controle visant certains
metiers. Freidson, par exemple, definit la profession comme un emploi qui est parvenu a occuper
une position dominante dans la division du travail, de sorte qu'elle controle la determination du
contenu de son propre travail - elle est autonome14. Le sociologue anglais Clarence Johnson ecrit:

Une profession n'est pas ... un metier, mais un moyen de controler un metier. De
m@me, la professionnalisation correspond a un processus historique precis auquel
certains metiers ont ete soumis a un moment particulier, plutot qu'a un processus
auquel on peut prevoir que certains metiers seront toujours soumis en raison de leurs
qualites «essentielles»' $.

Sous cet angle, les attributs institutionnels d'une profession ne devraient pas etre consideres
comme absolus mais plutot comme des liens entre les tenants d'une profession et les
consommateurs.

Une demiere citation, extraite d'un article critique de Dietrich Rueschemeyer, met en evidence
quelques-unes des principales caracteristiques de cette methode, qui sera traitee en detail dans la
troisieme partie du rapport:

S'en remettant a !'engagement pris par les corps professionnels de servir la collectivite
sans controle extemne, la societe leur accorde en retour des privileges et des avantages,
notamment le prestige et un revenu eleve, et protege l'autonomie des professions du
controle et de l'ingerence des profanes. Les concurrents non professionnels, les clients,
les organes d'information et particulierement les organismes gouvemementaux,
exercent aussi un controle, mais l'autonomie des professions s'en trouve preservee par
divers moyens, notamment les lois contre les charlatants, la coutume de la clientele
dirigee et Jes normes qui restreignent certaines formes de concurrence, l'insistance sur
la competence professionnelle exclusive a juger de la qualite des services rendus, et,
enfin, la presence de professionnels au sein des organismes gouvemementaux ainsi que
les conseils fournis a ces memes organismes 16
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CHAPITRE 2

CARACTERISTIQUES DES PROFESSIONNELS

Cette partie du rapport donne une description des membres de certaines professions liberates au
Canada. Cette description servira de contexte a la discussion d'ordre theorique qui suit.

On verra que l'accent a ete mis sur les quatre grandes professions liberates offrant des services
personnels -- medecine, droit, art dentaire et pharmacie - et que beaucoup d'autres professions ne
sont meme pas mentionnees. Ce qui n'est pas nier l'existence ou l'importance de professions
comme celles de comptable, architecte, ingenieur, ou bibliothecaire; mais cela consacre le fait que
ces quatre professions sont celles avec lesquelles les consommateurs entretiennent des contacts
reguliers qui touchent aux domaines essentieles de leur existence. Bien plus, ces contacts sont
directs, ce qui n'est pas le cas de la plupart des rapports etablis avec des professionnels comme les
ingenieurs et les comptables. Cette distinction s'explique egalement par la nature souvent
involontaire du contact avec ces professions - le malade ne saurait se passer des services d'un
medecin, par exemple - contact par la meme moins expose au controle du consommateur.

2.1 NOMBRE DE PROFESSIONNELS

Dans une societe economique hautement developpee comme la notre, les professions liberales
representent la categorie professionnelle qui se developpe le plus rapidement 17. Deux facteurs en
sont la cause: 1) la proliferation de nouvelles professions - c'est-a-dire la promotion d'anciens
metiers au rang de profession et la creation de metiers entirement nouveaux qui recoivent le
statut de profession des l'origine - et 2) l'accroissement du nombre des membres des professions
traditionnelles. 11 peut sembler que l'augmentation du nombre des professionnels soit principale­
ment due aux conventions des recenseurs; quoiqu'il en soit, c'est une verite etabli parmi les
sociologues, une societe modemne est une societe qui se «professionnalise».

En 1911 au Canada, les professionnels representaient 2.41 % de la population active masculine et
12.74 % de la population active feminine. En 1961, ces chiffres soot passes a 7 .68 % pour la
population active masculine et a 15.52% pour la population active feminine18• Entre 1931 et
1951, la population active civile totale a augment de 26 %, mais la categorie des professionnels a
augmente de 51 %'°.

On constate la meme tendance aux Etats-Unis, ou les professionnels ne representaient que 4 % de
la population active en 1900 mais 13 % en 1966?0 •

TABLEAU l: Nombre de professionnels au Canada, 1961 et 1971

1961 1971 Pourcentage
Metier d'augmenta ion

Tous les metiers 4,705,518 8,626,925 83.34
Avocats et notaires 11,777 16,315 38.53
Medecins et chirurgiens 19,835 28,580 44.09
Dentistes 5,234 6,425 22.76
Pharmaciens 6,443 9,410 46.05

Source: Statistiquc Canada, Recensement du Canada de 1961, Vol. III,
Partie 1: Recensement du Canada de 1971, Vol. III, Partie 2.
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2.2 REVENUS DES PROFESSIONNELS
Le recensement et les statistiques relatives a l'impot montrent que les professionnels sont les
travailleurs les mieux payes au Canada.

Le tableau 2 indique le revenu moyen des travailleurs de toutes les categories et des quatre
professions etudiees; ces renseignements sont tires du Recensement du Canada de 1961. Les
chiffres de la partie A portent sur les travailleurs a plein temps et a l'annee (c'est-a-dire les
employes et les independants), et les chlffres de la partie B sur les travailleurs independants
seulement. Dans les deux parties, le revenu represente les recettes brutes moins les frais
d'exploitation.

TABLEAU 2:

Partie A: Revenu des travailleurs a plein temps et a l'annee au Canada, selon le sexe
et le metier, 1971

Metier

Tous les metiers
Avocats et notaires
Medecins et chlrurgiens
Dentistes
Phannaciens

Revenu moyen (homrnes)

$ 8,045
21,933
28,896
23,956
13,118

Revenu moyen (femmes)

$ 4,748
10,469
14,965
13,873
8,034

Partie B: Revenu des travailleurs independants au Canada, selon le sexe et le metier, 1971

Metier

Tous les metiers
Avocats et notaires
Medecins et chirurgiens
Dentistes
Pharmaciens

Revenu moyen (hommes)

$ 6,413
23,930
33,201
22,819
14,931

Revenu moyen (femmes)

$ 2,976
8,972

17,346
12,940
3,045

Source: Statistique Canada, Recensement du Canada de 1971, Vol. Ill, Partie 6, tableaux 18 et 16.

Pour le recensement de 1971 1 defi • • .
employees pour les rec ', 1es tinitions des metiers et les techniques differaient de celles

censements anterieurs; il '· d ,z •

obtenus pour les revenus en 1971 • na 1onc pas ete possible de comparer les chiffres
du Revenu national dis ,_ ' Pour les annees precedentes. Fort heureusement, le minister
d'annees. 1spose ie renseignements relatifs a l'impot couvrant un certain nombre
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Le tableau 3 montre le revenu moyen de certaines categories de travailleurs en 1967 et 1972; le
pourcentage d'augmentation ou de diminution du revenu entre ces deux annees y figure egalement.
Les chiffres donnes pour Jes professions liberales ne concement que le revenu des praticiens
independants; les professionnels salaries sont compris dans la categorie «employes». Dans ce
tableau encore, le revenu represente le revenu net ou le montant qui reste apres deduction des frais
d'exploitation.

Ce tableau montre que, par ordre decroissant, les medecins, les avocats et les dentistes etaient les
travailleurs au revenu le plus eleve en 1972, suivis des ingenieurs et des architectes, des comptables
et de ceux de la categorie «autres professionnels». Ce sont les revenus de la categorie «autres
professionnels» qui ont enregistre la plus grande augmentation en pourcentage entre 1967 et 1972,
suivie des retraites, des dentistes et des medecins. 11 apparait clairement que les ingenieurs et les
architectes n'ont pas pu suivre le rythme de leurs collegues.

TABLEAU 3: Revenu moyen de certaines categories de travailleurs, 1967 et 1972

Metier Revenu moyen Revenu moyen Pourcentage
1967 1972 d'augmentation

Medecins et chirurgiens $27,347 $41,195 50.64
Avocats et notaires 22,014 30,603 39.02
Dentistes 18,273 28,363 55.22
Ingenieurs et architectes 22,111 25,477 15.22
Comptables 14,517 20,247 39.47
Autres professionnels 7,672 12,676 65.22
Representants de commerce 7,062 10,004 41.66
lnvestisseurs 6,844 9,178 25.43
Proprietaires fonciers 5,984 8,925 49.15
Proprietaires d'entreprises 6,269 8,160 30.16
Employes 5,300 7,762 46.45
Agriculteurs 5,530 6,954 25.75
Artistes et monde du spectacle 6,224 6,724 8.03
Pecheurs 4,796 6,482 35.15
Non classifies 4,047 3.,501 -13.49
Retraites 3,410 5,383 57.86

Source: Revenu Canada, Division des imp6ts, Statistiques fiscales, edition de 1969 et edition de 1974

En 1972, 74.77 % des medecins qui ont fait une declaration d'impot avaient un revenu de plus de
$25,000; il en etait de m@me pour 50.93 % des dentistes, 50.14 % des avocats, 33.21 % des
ingenieurs et architectes et 13.29 % des «autres professionnels" '».
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2.3 LIEU DE NAISSANCE ET ORIGINE ETHNIQUE
A l'exception des medecins, les travailleurs professionnels sont plus souvent que ceux des autres
categories d'origine canadienne. Neanmoins, les immigrants representent une proportion impor.
tante des professionnels au pays. Entre 1946 et 1960, environ 92,000 professionnels ont immigre
au Canada 2 2. D'apres le recensement de 1961, les immigrants d'apres-guerre representent le tiers
des architectes, des dessinateurs, des ingenieurs-mecaniciens, des physiotherapeutes et des
ergotherapeutes; ils representent egalement le quart des ingenieurs civils et electriciens, des
medecins et des economistes?°,

11 est moins cher pour un pays d'importer ses professionnels que de Jes former. Ce n'est pas trop
s'avancer que de dire que l'enseignement universitaire, les livres et Jes installations necessaires a la
formation des professionnels qui ont emigre au Canada entre 1953 et 1963, auraient coute a la
nation $532 millions (emits de 1961 ). Comme environ 9,800 professionnels et ouvriers qualifies
ont emigre aux Etats-Unis chaque annee, le Canada a realise un benefice net de l'ordre de $240
millions dans le domaine de l'enseignement. La formation des ingenieurs a elle seule aurait coute
environ $133 millions et celle des medecins, $86 millions24•

Le tableau 4 montre qu'entre 1961 et 1971, la proportion des professionnels nes a l'etranger
augmentait legerement, contrairement a la proportion des travailleurs de toutes categories nes a
l'etranger, qui diminuait legerement.

TABLEAU 4: Pourcentage des professionnels nes au Canada, 1961 et 1971

Metier Nes au Canada Nes au Canada
(pourcentage) 1961 (pourcentage) 1971

Taus les metiers 78.32 79.86
Medecins et chirurgiens 76.11 63.76
Avocats et notaires 90.00 89.18
Dentistes 90.06 82.63
Pharmaciens 90.48 86.82

Source: Statistique Canada, Recensement du Canada de 1961, Vol. III,
partie 1, tableau 21, Recensement du Canada de 1971, Vol. III,
partie 3, tableau 4.

Du point de vue ethnique, on constate une tendance a une plus grande diversite si l'on compare
les statistiques des recensements de 1961 et de 1971. (Par «groupe ethnique», Statistique Canada
entend ethnie ou heritage culture} venant du cote patemel). Un peu plus de 71 % de tous les
travailleurs en 1971 etaient d'origine britannique ou francaise, soit 65.34 % des medecins, 73.28 %
des avocats et des notaires, 62.54 % des dentistes et 68.01 % des pharmaciens.

Viennent ensuite Jes travailleurs d'origine allemande qui representent 6.31 % de l'ensemble des
travailleurs, mais pour ce qui est des professions liberales, ce sont les travailleurs d'origine juive qui
constituent le troisieme groupe par ordre d'importance: 8.19 % des medecins, 12.90 % des avocal
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et notaires, 13.70 % des dentistes et 9.94 % des pharmaciens, bien qu'ils ne representent que
1.61 % des travailleurs de toutes les categories. Le tableau 5 montre le pourcentage des
professionnels appartenant a sept groupes ethniques.

Dans une enquete sur le Barreau de Toronto, dont les resultats ont ete publies en 1971, Arthurs,
Taman et Willms constatent que 86 % des avocats sont nes au Canada?°. 56 % de leurs peres
etaient nes au Canada, 14% en Grande-Bretagne et 11 % en Pologne (indice d'une grande
representation juive). Plus de la moitie (55 %) taient protestants, 25 % etaient juifs et 13 %
catholiques. Vu la composition ethnique de la ville, Arthurs en conclut que les Allemands, les
Italiens, les Grecs et les Portugais etaient considerablement sous-representes.

TABLEAU S: Origine ethnique des professionnels, 1971

Metier Britannique Francaise Allemande Italienne Juive
% % % % %

Tous les metiers 45.81 25.28 6.80 3.61 1.61
Avocats et notaires 50.97 22.31 2.97 1.35 12.90
Medecins et chirurgiens 44.98 20.36 3.67 1.10 8.19
Dentistes 44.16 18.38 4.67 1.48 13.70
Pharmaciens 46.22 21.79 4.62 0.85 9.97

Asiatique Autochtone
% %

Tous les metiers 1.52 0.70
Avocats et notaires 1.13 0.06
Medecins et chirurgiens 8.33 0.09
Dentistes 3.74 0.08
Pharmaciens 3.56 0.05

Source: Statistique Canada, Recensement du Canada de 1971, Vol. III, partie 3, tableau 4.

2.4 GROUPE SOCIAL
On constate que les professionnels ont generalement des parents professionnels. Les resultats de
l'enquete Arthurs montre que ce principe est vrai jusqu'a un certain point pour les hommes de loi
de Toronto16. 75 % des peres des avocats avaient termine leurs etudes primaires, comparativement
a une moyenne de 56 % pour le pays; 38 % avaient acheve l'ecole secondaire (pour une moyenne
nationale de 39 %) et 34 % avaient un grade universitaire (moyenne nationale: 17%).

Plus du quart (26%) des peres des avocats etaient des professionnels, alors qu'en 1961, les
professionnels ne representaient qu'environ 8 % de la population active canadienne. Treize pour
cent seulement des peres des avocats etaient des cols bleus, alors que la moyenne pour le pays est
de 3S % ou 68 %, (selon la definition qu'on donne des cols bleus). Quarante-trois pour cent
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etaient des travailleurs independants, alors que 10 % seulement de la population active national
appartenaient a la categorie des «proprictaires». Plus de la moitie des avocats comptaien"
professionnel dans leur famille, le pere mis a part.

Arthurs conclut que, depuis la derniere guerre, le Barreau reste toujours ferme aux couches social
:. c±± IInreneures:

On aurait pu s'attendre a ce que la democratisation de I'enseignement au cours des
vingt dernieres annees permette a plus d'enfants de cols bleus d'acceder a la profession
d'homme de loi. Cela ne semble pas avoir ete le cas. Alors que 22 % des avocats ages de
56 a 65 ans venaient de families de cols bleus, ce pourcentage a regulierement baisse au
fil des ans; ii n'y a plus que 9.4 % des avocats ages de 25 a 35 ans qui viennent de
families de cols bleus. On constate la meme tendance dans le cas de personnes dont le
pre etait col blanc OU independant2 7•

Une etude sur les etudiants en medecine de l'Universite Dalhousie, au mileu des annees 60, a don¢
des resultats similaires2 8. Seulement 13.4 % des etudiants venaient de familles d'agriculteurs

'mineurs, de bucherons et de pecheurs, bien que 28.5 % des travailleurs des provinces maritime
aient appartenu aces categories; 23.6 % des etudiants venaient de families dans le commerce ou
finances, alors que ces secteurs n'emploient que 5.8 % de la population active.

2.S SEXE

Les professions liberales au Canada sont a dominante masculine, comme en temoigne le tableau
ci-dessous:

TABLEAU 6: Sexe des travailleurs dans les professions-cles du Canada, 1971

Metier Nombre total
Femmes Pourcentage

de travailleurs des femmes

Tous les metiers 8,626,925 2,961,210 34.33
Avocats et notaires 16,31 S 780 4.78
Medecins et chirurgiens 28,580 2,890 10.11
Dentistes 6,425 310 4.83
Pharmaciens 9,410 2,170 23.06

I

i

Source: Statistique Canada, Recensement du Canada de 1971, Vol. III, partie 2, tableau 2.
l
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A noter que, contrairement aux hommes, les femmes exercant une profession liberale sont
generalement d'origine etrangere.

TABLEAU 7: Pourcentage des travailleurs nes au Canada et y exercant une profession-cl€, 1971

Metier Pourcentage des hommes Pourcentage des femmes
nes au Canada nees au Canada

Tous les metiers 79.76 80.05
Avocats et notaires 89.25 87.82
Medecins et chirurgiens 65.29 50.17 '

Dentistes 84.79 39.34
Pharmaciens 88.95 79.72

Source: Statistique Canada, Recensement du Canada de 1971, Vol. Ill, partie 3, tableau 4.
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CHAPITRE 3

LE PROFESSIONNALISME: THEORIES ENONCEES

De meme que les sociologues ne se sont pas accordes sur une definition du terme «profession», de
meme les opinions divergent-elles quant au role joue par les professions dans la societe. Si l'on
s'entend pour dire, comme on l'a vu precedemment, que la tendance a la professionnalisation et
l'accroissement du nombre des professionnels constituent des elements importants de la societe
industrielle aujourd'hui, on diverge toutefois d'opinion sur les consequences du phenomene2 9.

3.1 POINTS DE VUE SUR LE PROFESSIONNALISME

Deux grands courants de pensee se degagent de la litterature. L'un considere que les professions
exercent une influence positive sur le developpement social et qu'elles representent la stabilite et
l'altruisme face aux extremes que soot le collectivisme d'Etat et l'individualisme du laissez.faire.
L'autre courant affirme que les professions constituent des oligarchies nuisibles et monopolis­
tiques, que la maitrise technologique menera a un genre de «meritocratie».

Durkheim, l'un des partisans du premier point de vue, pensait que la fragmentation du travail dans
l'economie industrielle moderne avait detruit l'ordre moral traditionnel. Seul l'etablissement de
nouvelles «communautes morales» fondees sur une affiliation par metier aurait permis de combler
ce fosse. II revenait aux professions de se constituer en «milieux moraux» assurant la cohesion de
la societe.

Un peu dans un meme ordre d'idees, Tawney ecrivait que dans une societe fondee sur l'acquisition,
l'ethique de l'interet individuel avait mine le sens de l'interet collectif. II trouvait que les
professions pouvaient jouer un role important dans la subordination d'un individualisme excessif
aux besoins de la collectivite.

Des sociologues ont cru que la veritable essence du professionnalisme etait le souci des autres, qu'il
porte sur le client individuel ou sur la collectivite. Halmos est alle plus loin, ecrivant que l'ethique
du service dont les professions de services personnels fournissent un exemple, avait penetre les
ideologies de plusieurs autres groupes et institutions dans la societe, y compris, plus precisement,
monde des affaires. II voit en ces professions des chefs de file pour la creation d'une moralite
sociale nouvelle et meilleure.

Un autre point de vue, adopte par Carr-Saunders et Wilson, consiste a dire que les professions
servent de rempart contre les menaces a l'endroit de la democratie. Du fait que les professions
heritent de traditions intellectuelles et techniques, les preservent et les transmettent, elles jouen!
en faveur d'une evolution sociale paisible et font obstacle a la revolution. De plus, en maintenant
des voies de communication internationales, elles favorisent la comprehension et la paix mondiale,
Par une ironie du sort, c'est en 1933 que parut l'ouvrage ou sont exprimees ces idees optimistes.

Des economistes se sont faits les defenseurs de l'autre courant d'idees. Ils ont frequemme
souligne le fait que les corps professionnels ont la haute main sur l'acces aux professions, par ,
biais du permis obligatoire et par le controle de l'enseignement professionnel. Selon eux, ceet
entraine une diminution du nombre des professionnels et une hausse des prix. Par exemple,L
ecrit:
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Les professions•.. constituent un moyen de reduire l'incertitude des consommateurs.
Mais le gain de certitude se paie et le prix demande par les professionnels risque d'tre
trop eleve pour certains consommateurs. Ceux-ci preferent prendre eux-m@mes plus de
risques, et payer moms cher. C'est evidemment la l'exemple type de l'exercice d'une
profession par des personnes «non qualifiees». L'insistance des professionnels sur des
normes minimales elevees repose sur des motifs technologiques, et non pas
economiques. Ils considerent qu'une certaine reduction de !'incertitude est souhaitable
en soi, alors qu'en verite cela ne devrait representer pour les consommateurs qu'un
choix parmi tant d'autres?O. " "

Freidman, un autre ardent partisan de cette these, ecrit a ce sujet:

~ ~out social le. plus evident est que ...l'emission des permis devient presque
inevitablement un instrument entre les mains d'un groupe determine de producteurs,
instrument qui les place en situation de monopole aux depens du reste de la
population. Ce resultat devient inevitable ... 11 s'ensuit invariablement le controle de
l'accs a une profession par ses propres membres et, des lors, l'etablissement d'un
monopole 3 1 .

D'autres auteurs doutent que les professionnels soient plus altruistes que les autres categories de
travailleurs. Daniels, par exemple, s'est attache plus particulierement aux codes deontologiques que
se sont donnes les corps professionnels, faisant remarquer combien ils peuvent varier d'un groupe a·
l'autre. Elle ecrit:

Peut-etre l'analyse des differences dans les codes montre-t-elle les preoccupations
differentes qui animent chaque profession. Tous les codes s'attachent a la respon­
sabilite directe envers le client. Mais en medecine ... ce sont les responsabilites envers
les collegues et les professionnels assimiles qui font l'objet de la plus grande attention.
Dans le travail social, un accent considerable est mis sur les relations appropriees avec
les employeurs; le code des ingenieurs consacre beaucoup d'espace a la responsabilite
du praticien envers le public en general. Mais il parait raisonnable de soutenir que les
categories de salaries qui tentent d'obtenir le statut professionnel pour leurs membres
(psychologues, acheteurs) se preoccupent au plus haut point de ces questions et
incitent leurs membres a adopter des codes deontologiques rigides. Les metiers au
statut professionnel assure, comme la medecine, peuvent se permettre d'attacher une
importance moindre a cette question3 2•

Daniels conclut en disant que les codes deontologiques des corps professionnels jouent un role de
relations publiques en ce qu'ils contribuent a justifier, au sein de la societe, le statut eleve de la
profession, et a rassurer cette meme societe sur l'aptitude des professions a assurer leur propre
discipline.

On a aussi envisage le professionnalisme comme un obstacle a l'elaboration d'idees et de structures
nouvelles dans la societe, et comme une barriere a la mobilite individuelle. De fait, le
professionnalisme encourage l'etroitesse d'esprit et la rigidite. Whitehead a ecrit eloquemment sur
le sujet;

Chaque profession fait des progres, mais des progres dans son propre cocon. Etre dans
un cocon c'est vivre en contemplant une sene d abstractions. Le cocon empeche de
vagabonder et l'abstraction detourne l'esprit d'autres questions dont on se desinteresse
totalement. Personne ii est vrai, n'est exclusivement mathematicien ou avocat. Les
gens ont aussi une existence a mener parallelement a leur profession ou a leurs affaires.
Mais le probleme est que toute pensee serieuse reste cantonnee dans le cocon
professionnel. Le reste de la vie est envisage superficiellement a travers des categories
de pensees imparfaites emanant des professions' .
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Finalement, les catastrophes subies par l'humanite et qui la menacent toujours en cette ere
atomique, conjuguees au pillage de notre milieu nature] par l'industrie, ont conduit de nombreuy
observateurs a remettre en question les avantages que procurent la presence de professionnels dans
les domaines scientifiques et techniques.

3.2 LE PROFESSIONNALISME, INSTITUTION DE CONTROLE SOCIAL
Comme on l'a deja dit, il s'est revele tres utile d'analyser les professions en tant que mecanisme
officiel de controle de professions determinees. La theorie que nous examinerons maintenant
s'inspire grandement du modele propose par le sociologue britannique Terence Johnson.

Dans les societes industrielles modernes, les taches sont hautement specialisees. La specialisation
cree, d'une part, des relations de dependance economique et sociale et, de l'autre, un ecart social.
Par exemple, une entreprise a besoin de nos jours de teneurs de livres et de comptables de
l'exterieur, alors qu'il y a 100 ans elles se serait occupee elle-m@me de la comptabilite.
Aujourd'hui, une famille depend de plombiers, de platriers et d'electriciens pour maintenir la
maison en bon etat, tache dont ses membres se seraient acquittes il y a un siecle. En tant que
producteur, chacun d'entre nous est aujourd'hui un specialiste, un expert dans un domaine
restreint; comme consommateur, chacun de nous est un generaliste, necessairement profane dans
un vaste domaine.

Le fait de dependre du savoir-faire des autres tend a retrecir le domaine de l'experience et du savoir
communs chez les membres d'une societe, alors qu'elle accroit au contraire l'ecart social qui les
separe. Ainsi, un instituteur et un mecanicien peuvent, depuis l'adolescence, avoir frequente des
ecoles et des milieux sociaux differents.

La diminution du nombre d'experiences et de connaissances communes imputable a Ia
specialisation accroit l'ecart social entre les producteurs et les consommateurs (de meme qu'entre
les producteurs), creant ainsi l'incertitude dans Jes rapports producteur-consommateur. L'incer­
titude a son tour est source de tensions qui doivent etre resolues. Un des elements manifestes de
cette tension est la possibilite pour le consommateur ignorant d'etre exploit par le producteur.

Par ailleurs, Ia specialisation et l'ecart social qui en resulte creent la possibilite pour un groupe
professionnel d'obtenir son autonomie. Cette derniere depend d'une sere de facteurs que nous
etudierons.

Des institutions sociales se creent pour faire face, tout en le reduisant, au degre d'incertitude
inderacinable mais variable qui accompagne les rapports producteur-consommateur. Toute une
gamme de facteurs decideront du genre d'institution qui apparaitra. Parmi les facteurs importants,
on compte notamment les ressources du pouvoir accessibles au groupe des producteurs, la
composition et le caractere social du groupe eventuel des consommateurs, ainsi que la nature des
activites du metier. Un autre element important est la nature esoterique du savoir du producteur
cela est susceptible de deformer grandement le jugement du consommateur et de permettre au
groupe de producteurs d'elargir l'ecart social et, partant, d'accroitre l'eventualite de son autonomic
par le biais d'une mystification.

Differentes activites engendrent l'incertitude et la tension a des degres differents. Plus l'ecart social
est important et plus le consommateur est impuissant ou dependant; plus !'incertitude et la tension
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(y compris la possibilite d'exploitation) sont fortes, et plus le besoin d'un controle social efficace
se fait sentir. La medecine, le droit, l'art dentaire et la pharmacie en sont la parfaite illustration:
l'aptitude du consommateur a s'aider lui-m@me et a juger de la qualite des services qu'il recoit est
limitee; s'il veut recevoir les services d'un professionnel, le consommateur doit permettre une
intrusion dans les domaines les plus intimes et les plus vulnerables de sa vie privee: le corps,
l'esprit, les relations familiales, les activites commerciales illegales ou passibles de poursuites.

Le professionnalisme ne constitue que l'un des mecanismes de controle visant a resoudre les
tensions entre les praticiens et leurs clients. II existe d'autres mecanismes institutionnels,
notamment l'utilisation des relations familiales (dans le crime organise, par exemple), le mecanisme
du contrat, ou le controle de l'Etat. Johnson classe les diverses formes possibles de controle selon
une typologie en trois volets. Nous avons premierement le controle collegial, ce qui comprend le
professionnalisme; vient ensuite le patronage, oligarchlque ou corporatif, qui comprend par
exemple la «profession» comptable, et enfin la mediation, qui peut etre capitaliste ou etatique, et
il cite en exemple le Service de la sante nationale britannique (National Health Service).

Le mode de fonctionnement du professionnalisme est de definir les besoins du consommateur et la
maniere d'y repondre. il impose un cadre institutionnel autonome au rapport producteur­
consommateur. Les producteurs, c'est-a-dire «le corps professionnel», decident du choix des
producteurs, de la nature de leur formation, des services et des conditions de prestation des
services, du code a observer et des sanctions a imposer a ceux qui s'en ecartent. Comme nous le
verrons plus loin, ii est possible d'analyser presque tous Jes aspects de la vie professionnelle et de la
structure institutionnelle a partir de la facon dont celles-ci ajoutent au controle qu'exerce la
profession sur le rapport producteur-consommateur.

Il est manifeste qu'un metier ne possede que rarement le pouvoir d'imposer sa propre definition du
rapport producteur-consommateur:

C'est seulement lorsqu'un groupe de travailleurs detient, en raison de la classe ou caste
dominante a laquelle appartiennent ses membres, des ressources de pouvoir plus
etendues, qu'une telle imposition est susceptible de reussir, et encore, la seulement ou
des consommateurs ou clients reels forment une source de demande relativement
importante, heterogene et fragmentee?.

A quelles conditions le professionnalisme emergera-t-il en tant que mecanisme de controle d'un
metier particulier? Johnson en a identifie plusieurs3 5, dont une est importante: la demande de
services de la part d'un groupe important et relativement heterogene de consommateurs - des
consommateurs non organises et dependants et, par la m@me, facilement controlables. Semblable
groupe de consommateurs eventuels n'a pu se former qu'avec l'apparition d'une irnportante classe
moyenne urbaine au cours de la revolution industrielle.

Jusqu'a la revolution industrielle, les professions ne desservaient qu'une elite restreinte. Mais la
nouvelle classe moyenne offrait un marche en expansion pour d'anciens et de nouveaux genres de
services professionnels, tout en constituant une source de recrutement pour les professions. A
mesure que les affaires et le commerce se compliquaient et que l'esperance d'une vie confortable et
sans effort s'accroissait, la demande de services professionnels continuait a augmenter. Par
exemple, les entreprises recherchent maintenant des gestionnaires «professionnels» avec une
maitrise en administration des affaires, et l'on veut maintenant aussi bien des soins dentaires
preventifs que correctifs.
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On recherche les services professionnels a titre individucl, que ce soit au niveau de l'entreprise ou4
titre prive. La prestation individuelle de services permet difficilement aux consommateurs de
comparer leur traitement et d'etablir des criteres en vue d'evaluer les services recus. La nature pour
ainsi dire esoterique des services en rend l'evaluation difficile. La nature personnelle des services
tout autant que leur utilisation, periodique, contribue a dissuader les consommateurs de
s'organiser. Enfin, des facteurs psychologiques entrent en jeu: les consommateurs s'en remettent a
des professionnels pour des problemes serieux et ii serait pour le moins troublant de contester la
competence et l'ethique de ceux sur qui ils doivent compter.

Tous ces caracteres distinctifs des consommateurs de services professionnels tendent a affaiblir la
possibilite qu'ont les consommateurs de maitriser le contenu ou la forme de ces services. Par le fait
m@me, cela renforce plutot la maitrise qu'en ont les producteurs.

L'acces aux leviers du pouvoir par un groupe de producteurs est une autre condition favorisant Ia
montee du professionnalisme3 6. Les ressources du pouvoir sont necessaires pour imposer aux
consommateurs les conditions de prestation des services. Une des facons qu'ont les corps
professionnels de s'approprier les ressources du pouvoir consiste a choisir les nouveaux
professionnels parmi les couches moyennes et superieures de la societe, c'est-a-dire les couches
sociales qui possedent certaines ressources de pouvoir ou qui y ont acces. Car la richesse
personnelle, une education superieure et des relations sociales strategiques constituent une
importante ressource de pouvoir.

Une autre condition consiste a avoir un groupe de producteurs relativement homogene3 7• Cette
derniere condition est reliee a celle que nous avons etudiee au paragraphe precedent, mais elle
trait aussi a !'aptitude d'un corps professionnel a regrouper ses membres autour d'un ensemble
coherent d'objectifs et de valeurs. On verra que les ecoles et les corps professionnels cherchent
preserver l'uniformite de point de vue au sein des membres de la profession, et ils incitent ces
demiers a nourrir des sentiments de solidarite et de separation du reste de la societe.

La valeur attribuee par le public au travail foumi par un secteur influe aussi sur le genre de
mecanisme social appele a regir le metier?°. Le professionnalisme repose sur la croyance generale
du public en la competence des travailleurs ainsi qu'en la valeur du savoir qu'ils detiennent. La
croyance en cette competence suppose que les travailleurs ont acquis un certain savoir-faire
connu un certain succes dans son application, et qu'ils ont ete capables d'en faire profiter tous
membres. Le public doit croire que le travail d'une profession est extremement utile a la societe.

L'exemple de la profession medicale aux Etats-Unis illustre bien l'importance d'une confiance
generate dans la competence de la profession:

Ce n'est qu'au vingtieme siecle que l'octroi de_permis fut largement instaure aux
Etats-Unis, reposant sur des normes uniformes d'enseignement de la medecine. Avec
l'enseignement uniforme, on pouvait s'attendre a ce que tout medecin detenteur d'un
pennis possede une formation technique de base plus ou moins equivalente a celle de
chacun de ses collegues et distincte de celle de tout autre genre de guerisseyrs·,H%
consolidation politique de la nation a aussi rendu possible la mise en vigueur des lO!}
regissant les permis. Sa formation s'appuyant sur des bases solides, le medecin po""%
gagner la confiance et pretendre a juste titre a des privileges. Et finalemen,
l'instruction universelle a permis au grand public d'acquerir un savoir et une crO)%"9

d . I • a. ce qui perme1 aqui, de plus en plus, se rapproche de celle du medecin Iui-meme, } de controle
public de devenir plus receptif au travail de ce demnier. II s'ensuit un dB"f,;
de la pratique de l'art de guerir dont la medecine n'avait jamais encore your •
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Le professionnalisme remplit d'importantes fonctions sociales. Du point de vue des consomma­
teurs, il resout ou du moins diminue les tensions provoquees par l'incertitude du rapport
producteur-consommateur, grace a une structure regissant les relations entre les deux parties. Cette
structure dicte jusqu'a un certain point les services qu'il est permis d'exiger; elle regit dans une
large mesure la maniere de satisfaire a ces demandes et, enfin, les regles de conduite ou les
«conventions» des parties. 11 est souvent rassurant pour le consommateur de voir que le
professionnalisme requiert de lui qu 'ii confie ses problemes a un professionnel un peu comme a un
parent.

Dans le contexte individuel, le professionnel assume la responsabilite des problemes du
consommateur. Evidemment, c'est le consommateur qui avale le medicament ou paie l'amende,
mais c'est le producteur qui diagnostique le probleme du consommateur et decide de la facon de le
resoudre. Dans un contexte plus large, la profession assume la responsabilite de la competence et
de l'ethique de ses membres ou, du moins, pretend le faire. Les corps professionnels ont determine
largement la structure de prestation des services professionnels au Canada.

Pour les producteurs, le professionnalisme constitue une fonne presque ideale d'organisation lui
conferant des avantages materiels et psychologiques importants. Elle permet aux professionnels de
«mener leur propre barque» - le cote presque genial de l'ideologie du professionnalisme est tel
qu'il les oblige a le faire - avec un minimum d'interference des consommateurs ou de l'Etat.

Les lois provinciales relatives a I'octroi des pennis accordent aux corps professionnels le monopole
d'exercice des professions (personne ne peut exercer la profession sans permis), et la legislation
anti-trust federale agit dans le meme sens en exemptant les corps professionnels??°. Ces derniers
determinent les conditions d'acces a la profession - nombre d'annees de scolarite - et cela n'est
pas sans avoir un effet marque sur le nombre de praticiens. Certains corps professionnels
contribuent a l'etablissement d'echelles d'honoraires alors que d'autres fournissent au moins des
directives ou des «tarifs conseilles». Les corps professionnels etablissent les regles de concurrence
au sein de la profession, interdisant souvent tout genre de publicite et de rabais.

Il ne faudrait pas sous-estimer les avantages psychologiques que confre le professionnalisme. Les
corps professionnels et l'ideologie de la profession donnent une identite aux travailleurs, le
sentiment reconfortant d'appartenir a un groupe aux normes, aux regles et aux valeurs bien
definies. Vu de cette facon, le corps professionnel n'est peutetre pas tres different des clubs
masculins ou des cercles feminins. Le professionnalisme met aussi les travailleurs professionnels a
l'abri des incertitudes economiques et psychologiques auxquelles les autres travailleurs sont
exposes; en ce sens, les corps professionnels ne sont peutetre pas tres differents des syndicats.
Freidson a decrit la composante psychologique du professionnalisme en ces termes:

Plus ou moins soutenus par le prestige du statut professionnel, dispenses d'avoir a se
preoccuper du point de vue d'autres professions, soutenus par l'impuissance du client,a l'abri meme du jugement des pairs grace au secret professionnel (du cabinet, de la
salle de classe, du confessionnal ou du bureau), berces dans le confort d'une intention
indubitablement ethique, toutes les professions de conseil sont capables d'oublier que
leurs membres sont des hommes et que, dans la pratique du savoir, l'incertitude est
souvent telle qu'elle ecarte toute pretention a un savoir-faire infaillible. En fait, non
seulement en sont-ils venus a faconner leur propre conception d'eux-memes en tant
que professionnels, mais aussi a voir des personnes de l'exterieur adopter leur
conception, y compris les sociologues, de sorte que les personnes de l'exterieur croient
que cette conception represente reellement ce que sont les professionnels et non pas ce

23



que les protessionnels pensent ou pretendent etre. Ne distinguant plus leur savoir de
l'exercicc de leur profession, ils pretendent que tout ce qu'ils font doit etre de leur
competence exclusive; melant leurs intentions et l'exercice de la profession, ils
considerent l'ethique comme etant leur qualite redemptrice particuliere. Cette
confusion du desir et de la realite se trouve appuyee par le monopole officiel dont ils
jouissent et qui les met a l'abri de tout examen rigoureux de l'interieur, ainsi que par
leurs habitudes professionnelles et leur perception d'eux-m@mes, qui les emp@chent de
proceder a leur propre «examen de conscience4 0 .»

Une theorie est valable dans la mesure ou elle jette la lumiere sur des phenomnes et des
evenements du monde reel. C'est pourquoi nous appliquerons la theorie exposee precedemment
aux differents stades de la vie professionnelle; ensuite, nous l'appliquerons a deux evenements
controverses dans l'histoire des professions au Canada.

3.3 RECRUTEMENT

II a ete dit plus haut que le professionnalisme avait plus de chances de naitre si les producteurs
forment un groupe relativement homogene ayant acces aux ressources du pouvoir. Les donnees
ci-dessus indiquent que les professionnels au Canada sont pour la plupart d'origine canadienne,
anglaise ou francaise. Meme au cours de la vague d'immigration qui a suivi la demiere guerre
mondiale, plus de la moitie des immigrants professionnels venaient de Grande-Bretagne et 1 /6 des
Etats-Unis41 . Les hommes constituent la majorite ecrasante dans ce groupe professionnel et
viennent de couches sociales superieures. Il nous a ete impossible, dans cette etude, de faire des
comparaisons avec les donnees sur l'epoque ou chacune de ces professions s'etablissait au Canada,
mais on pourrait s'attendre a des similarites. On peut decrire le medecin ou l'avocat typique de
Toronto, sans trop en faire une caricature, comme ceci: fils de professionnel, ii est protestant et ses
ancetres sont anglo-saxons. 11 a probablement grandi dans un «hon» quartier et a sans doute
frequente de «bonnes» ecoles.

L'homogeneite renforce l'esprit de corps d'une profession. Elle minimise les possibilites de mise en
doute de l'ideologie predominante se manifestant dangereusement au sein de la profession. Elle fait
que la plupart des membres de la profession partageront les memes valeurs et les memes vues. Elle
fait que les membres protegeront probablement leurs collegues contre les attaques exterieures (en
refusant, par exemple, de temoigner contre un collegue accuse d'incurie) et qu'ils s'entraideront
dans la pratique (la clientele dirigee, par exemple).

De meme, les professionnels etant originaires de familles aisees et bien etablies, ils detiennent le
moyen d'acceder au pouvoir. En general, ce soot de boos orateurs et ils savent defendre leur cause;
ils sont passes maitres dans l'art du demarchage parlementaire et dans l'art de justifier leur position
auprs du public. Cette tache est sans aucun doute facilitee par le fait que les dirigeants d'une
profession ont souvent des relations personnelles etroites avec ceux d'autres professions; i1 se peut
qu'ils aient ete a l'ecole ensemble, qu'ils aient grandi ensemble ou meme qu'ils soient parents par
alliance. Dans le cas des hommes de loi, ces relations s'etendent frequemment au monde des
affaires et de la politique.

Dans son ouvrage qui a fait epoque sur l'elite canadienne, John Porter notait que les avocats
assurent le lien entre le monde des affaires et celui de la politique. Il constatait, par exempls"

108 ts dirigeaient 16% des grandes entrepnses, 19 % des banques et 19 % des compagn
av0ca1 z3 d < ste dan

d' · y1·ngt deux avocats avaient egalement occupe, c1 un moment onne, un poassurance-v1e. .. .. 1 Sena!
b. ts d uvernement federal ou d'un gouvernement provmc1al, dans les cours ou e •des ca me u go
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et six occupaient un poste de depute federal ou provincial. Quinze des grandes entreprises et deux
banques et compagnies d'assurance etaient «representees» au Senat par des avocats4 2. Porter ecrit
plus loin:

Les avocats pourraient etre appeles les intellectuels du monde des affaires en vertu de
leur formation universitaire et, dans certains cas, de leurs grandes realisations, mais leur
intelligence s exerce dans un domaine plutot restreint. Les bureaux d'avocats ne sont
qu'une autre cellule dans la structure de l'elite economique et, comme l'ecole de droit,
constituent une autre zone d'interaction contribuant a l'homogeneite sociale de
r'elite"°.

Le fait que les professions liberales soient dominees par des groupes socio-economiques particuliers
est inquietant pour l'usager s'il pense que le genre de services offerts par les professionnels et leur
qualite dependent de ce que sont ces professionnels.

Premierement, celui qui appartient a un certain groupe socioeconomique peut trouver difficile ou
impossible de se mettre a la place d'une personne appartenant a un autre groupe, ce qui peut
amoindrir la capacite du premier groupe a aider l'autre a resoudre ses problemes". Par exemple,
de nouveaux immigrants qui ne sont pas inities aux lois et aux coutumes canadiennes sont souvent
tres vulnerables et ont des problemes sociaux, economiques ou juridiques; et pour eux, ii peut etre
difficile, a cause de barrieres linguistiques et psychologiques, de se confier a des avocats
anglo-saxons unilingues. Des femmes peuvent avoir de la difficulte a expliquer des problemes
personnels ou de sante a des medecins du sexe masculin. D'autre part, les avocats et les medecins
anglo-saxons peuvent ne pas reconnaitre le facteur culture! de la maladie ou des problemes d'ordre
juridique qu'on leur demande de guerir ou de resoudre.

Un exemple quotidien de l'imperialisme culturel que pratiquent quelquefois les professionnels est
le regime type la serie de menus etablis pour une famille par un specialiste de nutrition et
d'economie domestique, a la demande de la Commission de surveillance du prix des produits
alimentaires. Ce plan a ete diffuse dans tout le pays dans le supplement d'un journal, en octobre
197545. Comme le fait remarquer la famille qui a reellement essaye le regime, les menus proposes
se composaient entierement de plats anglo-saxons; une famille qui desire exprimer son heritage
culture} dans sa facon de manger n'a rien a faire d'un tel regime.

Les donnees recueillies par Arthurs dans son etude sur le barreau de Toronto montrent qu'il existe
une relation entre l'origine socio-economique d'un avoca_t et le domaine ou il exerce son metier46•
Les avocats protestants se retrouvent le plus souvent dans les grandes firmes du centre-ville qui se
specialisent dans Ies affaires. Quant aux avocats d'origine juive, ils se retrouvent plutot dans les
petites societes, pratiquant le droit de facon plus general, y compris le droit familial.

On a dit, du barreau americain, dont la structure est quelque peu differente:

Les talents sortis des grandes ecoles de droit ont afflue vers les grandes entreprises
depuis de nombreuses annees et bien plus de procedures ont ete elaborees pour regler
les problemes des grandes entreprises que pour regler ceux des particuliers. Les mesures
de protection des entreprises s'en sont trouvees hautement perfectionnees, souvent au
detriment des particuliers. Le meme effort de creativite n'a pas ete consacr€ aux
secteurs du droit qui ne se rattachent pas aux operations des grandes entrepnses .

La meme chose s'est produite au Canada, entrainant les memes consequences sur la jurisprudence
et le droit positif.
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3.4 ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
Le fait qu'ils aient une ecole professionnelle rattachee a une universite donne du poids au
revendications de certains metiers qui veulent obtenir le statut de profession. Une profession qui
veut etre reconnue comme un corps constitue important et independant, bati sur une theorie et
des connaissances abstraites, fait valoir, comme on vient de le dire, ses liens avcc une universite,
Ceci, en retour, met le corps de metier dans une meilleure position pour revenctiquer le monopole
sur le service qu 'ii fournit. Les universites sont generalement favorables aux facultes d'enseigne.
ment professionnel parce qu'elles ajoutent a leur prestige et montrent qu'elles sont de veritables
centre d'education %.

Les ecoles professionnelles des universites sont en general assez independantes des autres facultes.
La theorie du professionnalisme l'exige, car les recrues de la profession doivent etre penetrees de
l'idee qu'elles vont devenir membres d'un club select. Cet isolement par rapport aux autres facultes
appuie egalement les pretentions de la profession a une connaissance qu'elle est seule a posseder.11
empeche aussi les recrues d'etre «corrompues» par les idees et les ideologies d'autres disciplines.

Par consequent, la periode d'enseignement professionnel est decisive pour developper le sentiment
d'appartenance chez les nouveaux membres. L'enseignement professionnel transmet de nouvelles
competences et connaissances, certes, mais ii inculque aussi des valeurs, des attitudes et des
normes. Ce processus de socialisation est vital: ii permet de preserver l'ideologie de la profession et
de decourager toute remise en cause a l'inter.ieur meme de la profession.

Bien entendu, les normes et attitudes particulieres enseignees aux etudiants varient d'une
profession a l'autre, mais on pourrait probablement toutes les decomposer comme suit: relations
avec le client, relations avec les collegues, ou relations publiques. Dans les ecoles de droit, par
exemple, les etudiants apprennent qu'ils seront entierement responsables de la facon dont ils
dirigeront l'accusation ou la defense; ils apprennent que l'attitude appropriee pour un client est la
passivite. Ils apprennent qu'ils doivent accepter une affaire meme si leurs principes moraux sont
opposes a ceux de leur client. Tout comme les medecins, les dentistes et les pharmaciens, ils
apprennent que la relation professionnelle qui convient est une relation personnelle entre un seul
praticien et un seul client; l'etudiant en droit apprend done a s'interesser davantage a ces cas
particuliers qu 'a la prestation des services jurictiques en general. Bien que ce ne soit plus tellement
le cas ces dernieres annees, on continue a apprendre aux etudiants en droit que certains secteurs du
droit - generalement le droit commercial - sont plus ctignes de leurs efforts que d'autres. Un
ancien doyen de la faculte de droit de Harvard a ecrit: «Presque invariablement, nos etudiants sont
amenes a penser que c'est dans les finances et les affaires que se trouve l'avenir d'un avocat. Au
moyen de methodes d'enseignement, de persuasion subtile et souvent inconsciente, nous indiquons
a nos etudiants que leur succs et leur bonheur se trouvent dans les secteurs traditionnels du
droit4 9 .»

Grace aux methodes d'enseignement appliquees dans beaucoup d'ecoles professionnelles, on
apprend aux etudiants le conformisme et la soumission, tous deux fort utiles a l'organisation de la
profession. Les psychologues de l'education sont capables de determiner les conditions propres a
susciter la creativite des etudiants; en general, les ecoles professionnelles semblent offrir les
conditions opposees. Une etude sur les ecoles traditionnelles de droit illustre ce point5 0• II est
reconnu que dans Jes classes ou l'etudiant se sent personnellement menace, il n'est pas capable de
faire preuve de creativite; or les professeurs de droit usent du ridicule et des menaces d'echec. Pour
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etre creatif, il faut etre dans un milieu detendu et tolerant, or les classes des ecoles de droit sont
concurrence, or les ecoles de droit marchent a coups de concurrence. Dans Ies classes creatives,
les etudiants ont le droit de planifier eux-memes leur etudes, or c'est rarement le cas dans les
ecoles de droit. Les «professeurs creatifs» posent des questions qui suscitent des reponses appelant
d'autres questions, etc. Les professeurs de droit posent des questions, pour prouver qu'ils peuvent
dominer la classe en vertu de leur plus grand savoir.

On dira, bien sdr, que les ecoles professionnelles sont la pour former des professionnels competents
et non des professionnels creatifs. C'est vrai, mais un enseignement professionnel qui decourage la
creativite en meme temps qu'il sert les besoins du corps professionnel ne presage rien de ban a long
terme pour les usagers et la societe.

3.5 AUTOREGLEMENTATION DE LA PROFESSION

Lorsqu'une personne commence a exercer une profession liberale, ses relations avec les clients,
avec ses collegues et avec le public doivent etre controlees dans le sens que nous avons indique.

11 est important pour la profession que ses membres continuent a croire a l'ideologie qu'on leur a
inculquee pendant leurs etudes, pour que leur sentiment d'appartenance et leur loyaute envers la
profession demeurent. Pour cela, les professions creent un «mythe de la communaute? »». On d.it
aux membres d'une profession qu'ils sont tous egaux. On ne les encourage pas a se d.isputer la
clientele; par consequent, la publicite est presque toujours interdite. On les dissuade de critiquer
leurs collegues en public, par contre on les encourage a denoncer, au sein meme de la profession,
ceux qui nuisent a la profession.

La pratique independante d'une profession encourage l'individualisme et peut entrainer une
rupture avec l'ideologie de la profession. On combat ces tendances par un systeme de presentations
qui encourage les praticiens a garder le contact avec leurs collegues et a les consulter. Les revues
professionnelles, les congres et les seances d'etude poursuivent le m@me but.

Le fait que )es praticiens accuses de faute professionnelle passent d'abord devant des conseils
disciplinaires formes par les membres de la profession avant de passer devant les tribunaux,
renforce la notion que Jes professionnels doivent etre loyaux a la profession avant de l'etre a la
societe. Au moyen des conseils de discipline et des codes deontologiques, les associations
professionnelles etablissent des normes de conduite pour leurs membres qui peuvent etre
differentes des normes adoptees par la societe.

L'organisation des relations des differents membres entre eux, si elle avantage grandement le
professionnalisme, defavorise l'usager et la societe. Le quasi-monopole des mesures disciplinaires
peut creer des difficultes a l'usager pour obtenir reparation d'une faute professionnelle. A cause de
la «conspiration du silence» des professionnels, il est trs difficile, specialement dans de petites
localites, d'obtenir le temoignage d'un professionnel contre un autre. L'interdiction de la publicite
ou de toute autre forme de concurrence rend probablement le emit des services professionnels plus
eleves. Les nouvelles idees sont etouffees par les professionnels eux-m@mes, ce qui signifie que
cette voie d'avancement des interets de l'usager et de changement social a ete coupe.

Une autre grande source de pouvoir de la profession est le diagnostic qui rgle le rapport
producteurs-usagers. Les quatre professions-des ont l'entiere responsabilite du diagnostic des
maladies ou des problemes de leurs clients, et ont l'autorite quasi absolue de prcscrire le traitement
ou la solution.
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Ce droit de faire un diagnostic et de prescrire un traitement, fonde sur les connaissances
professionnelles et la bonne foi generale, donne au professionnel un pouvoir sur son client, car il
lui dit ce qui est faux et ce qu'il ou elle doit faire pour remedier a la situation. En termes plus
generaux, la profession s'arroge le droit de determiner quels genres de problemes peuvent etre
resolus de facon appropriee par la profession et de quelle manire les services doivent etre rendus.
Par exemple, au Canada, ce sont les medecins qui ont voulu que les services medicaux soient payes
selon le principe de remuneration a l'acte.
L'essence du professionnalisme est que le producteur d'un service exerce plein controle sur le
rapport producteur-usager. Cela represente un certain nombre d'inconvenients pour les usagers et
la societe.

Le controle exerce par les professionnels se fonde sur le principe, qui en est ainsi renforce, que seul
celui qui a une formation professionnelle peut contribuer de facon valable a resoudre les problemes
des autres. Ce controle limite par consequent la liberte des personnes de controler leur propre vie
et la societe dans laquelle elles vivent. La latitude laissee aux avocats pour definir les problemes et
les solutions d'ordre juridique, par exemple, reduit d'autant !'influence des profanes dans ce
domaine. La latitude laissee aux medecins pour definir la nature des problmes medicaux reduit
d'autant la responsabilite des individus sur leur propre sante, de sorte que les individus en arrivent
facilement a se sentir etrangers au systeme juridique et au systeme medical: ils se sentent ignores
ou opprimes par eux.

Une profession ne peut conserver son autonomie que si la societe le lui permet. Le quiproquo qui a
pennis aux professions d'acquerir l'autonomie est sa promesse d'altruisme, de competence et de
moralite. Il est par consequent important que la profession donne l'image d'une communaute de
praticiens experimentes et honnetes. Comme il a ete dit plus haut, les codes deontologiques
servent, du moins en partie, a rassurer le public que sa foi dans la profession est justifiee. Il en est
de meme des conseils de discipline qui doivent demontrer en partie que la profession se charge
elle-meme de ramener ses brebis egarees.

II est important que la profession exprime son opposition aux praticiens qui n'ont pas droit
d'exercer - concurrence - «pour le bien public». On attaque done les charlatans ou les conseiller
en divorce, ou les mecaniciens-dentistes, non parce qu'ils empechent les medecins, les avocats ou
les dentistes de faire de l'argent, mais parce qu'ils sont une menace pour leurs clients. Cela ne
signifie pas que les professionnels ne pensent pas sincerement qu'ils servent reellement les inter@ts
du public en s'opposant a la concurrence. Mais les inten~ts des professionnels ne sont pas ceux des
usagers et c'est pourquoi il n'est peut-etre pas prudent d'accorder aux professionnels le droit
absolu de prendre des decisions qui ont des consequences pour les usagers.

i
I

i
I

"
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CHAPITRE4

QUELQUES EPISODES DANS L'HISTOIRE DES PROFESSIONS AU CANADA

L'utilite et la validite d'une theorie se mesurent a la contribution que son application apporte a la
comprehension d'un evenement. Dans les quelques pages qui suivront, nous allons appliquer la
theorie du professionnalisme comme controle social a la greve des medecins de la Saskatchewan et
au conflit en cours entre les dentistes et les mecaniciens-dentistes de l'Ontario.

4.1 LA GREVE DES MEDECINS DE LA SASKATCHEWAN

La greve des medecins de la Saskatchewan, en 1962, fut probablement l'episode le plus dramatique
dans la vie des professions au Canada. II est impossible d'en examiner ici toutes les peripeties, ou
meme de faire plus d'une ou deux observations generales a ce sujet. Nous esperons toutefois qu'en
y appliquant la theorie du controle social, on pourra en tirer des lecons importantes.

En bref, le refus des medecins de dispenser leurs services durant 23 jours en juillet 1962 constituait
la reponse organisee des medecins de la Saskatchewan a l'entree en vigueur en 1961 de Ia Loi sur
l'assurance-maladie de la Saskatchewan 52,Cette loi etait la realisation d'une promesse de Iongue
date faite par le gouvemement C.C.F. dirige par T.C. Douglas et W.S. Lloyd. Le regime d'assurance
cree par Ia loi prevoyait la couverture universelle et gratuite de presque tousles services de sante; le
regime devait etre administre par la Saskatchewan Medical Care Commission, conseillee par un
comite de medecins, et financee a l'aide des primes payees par les particuliers OU par le Tresor
public dans le cas des indigents.

Bien que la Saskatchewan, en raison surtout de l'etat precaire de son economie agraire, ait eu une
tongue histoire de cooperatisme et de participation gouvemementale dans Jes questions de
bien-etre et ait meme eu un regime provincial d'assurance-hospitalisation depuis 1947, le College
des medecins et des chirurgiens de la province s'opposait quand meme au regime d'assurance
medicale. Le college annonca que ses membres refuseraient de dispenser leurs services plutot que
de collaborer au regime. Au cours de la greve, ils ne dispenserent que les seuls services d'urgence,
pendant que le gouvemement recrutait des medecins ailleurs au Canada, aux tats-Unis et surtout
en Grande-Bretagne.

Finalement, le College accepta de demander a ses membres de retoumer au travail. En retour, le
gouvemement acceptait de modifier la loi, et assurait le droit au medecin de ne pas participer au
regime, et au beneficiaire de remettre a un assureur prive son droit de recevoir paiement.

D'apres ses declarations au cours du conflit, le College des medecins et chirurgiens considerait que
le regime d'assurance menacait directement le controle exerce par la profession sur le mode de
prestation des services de sante. La crainte du college depassait largement la peur que le regime ne
Iese les medecins dans Jeur revenu. Cela ressort par exemple du memoire que le college presentait
au comite consultatif de planification de la province; le memoire reprenait l'nonce de politique en
matiere d'assurance-sante adopte en 1960 par l'Association medicale canadienne, et comprenait les
demandes suivantes:

3. Que la competence et Jes aptitudes de tout medecin ne soient regies que par la
profession.

4. Que, dans Jes limites de sa competence, tout medecin ait le privilege de traiter ses
patients a l'interieur comme a l'exterieur de l'hopital.
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s. Que chaque medecin soit libre de choisir le genre et l'endroit de sa pratique.
9. Que les programmes d'assurance des services medicaux n'empechent en aucune facon

la pratique privee de la medecine.

13 Q les membres de la profession medicale, a titre de fournisseurs de services. ue , , . s J
medicaux, aient le droit de determiner leur mode de remuneration •

Que le college ait percu le plan comme une menace au controle par la profession de la pratique de
la medecine, ressort aussi de la lettre circulaire remise aux medecms pour qu ils l'envoient aux
patients lors de l'interruption de leurs services:

Cher patient, (chere patiente),

Vous n'ignorez sans doute pas que la decision du gouvernement de mettre en
vigueur la Loi sur l'assurance-maladie le 1% juillet m'empeche, ainsi que les autres
medecins de cette province, de continuer de vous dispenser, ainsi qu'a d autres
patients, des services medicaux sans accepter les modalites de la loi.

En toute conscience, je ne peux offrir de services en etant soumis a cette loi et c'est
pourquoi mon bureau sera ferme le 1 er juillet. 11 le restera jusqu'a ce que le
gouvernement me permette de vous traiter, comme je l'ai fait par le passe, sans
ingerence ni controle politique ...

Si vous desapprouvez l'action du gouvernement, vous devriez faire part vous aussi
de vos objections a vos representants elus. C'est de cette facon seulement que l'on
pourra forcer le gouvernement a abandonner son plan visant a instituer un controle
politique des medecins et des patients...

J'appuie le _programme d'assurance-maladie. Je suis pret a accepter un arrangement
qui serait un simple regime d'assurance, et qui ne tenterait pas de regir la pratique de
votre medecm ou de lui indiquer comment vous soigner54.

II est important de se rendre compte que la mefiance des professionnels face aux regimes
d'assurance-maladie se fonde non seulement sur une inquietude apropos des revenus mais aussi sur
la question fondamentale de savoir qui controlera la prestation des services medicaux, qui decidera
des services qui seront rembourses, du moment et du lieu oil ils seront dispenses (hopital?
cabinet? ) et des personnes qui les dispenseront (medecins? infirmieres? ). La theorie sociale du
professionnalisme comme controle explique pourquoi le controle apparait si important a une
profession; la reaction des medecins de la Saskatchewan demontre que la question du controle
peut etre si importante pour un corps professionnel que ses membres peuvent en arriver a
interrompre leurs services pour reagir a la perte eventuelle d'un certain degre de controle.

D'autre part, une lecon interessante se degage des pressions exercees sur les medecins favorables au
regime d'assurance-maladie et des sanctions qui leur ont ete appliquees par la majorite, qui
s'opposait au regime. Certains specialistes ne donnaient pas de consultations aux patients envoyes
par des medecins favorables a l'assurance-maladie, des anesthesistes refusaient de travailler avec eux
et certains docteurs ne repondaient pas a leurs demandes d'information sur des patients5 5

,

Plusieurs medecins, travaillant dans les cliniques qui s'etaient creees au cours de la greve, eurent
beaucoup de difficultes a obtenir le droit d'exercer, qui etait accorde par les comites consultatifs
des hopitaux.

On a mis sur pied une commission royale chargee d'etudier les plaintes portees par cinq medecin»
de cliniques communautaires, lesquels s'etaient vu refuser l'acces a l'h6pital. Tout en reconnaissant

30



que les comites n'avaient pas agi de mauvaise foi, le commissaire n'en concluait pas moins que
«dans chaque cas, le probleme est attribuable a la profonde division d'opinion chez les medecins de
la Saskatchewan concernant la pratique de la medecine». Dans un cas, un medecin de Regina s'est
vu opposer . un refus par un hopital simplement parce qu'il etait affilie a une clinique
communautaire. Dans les autres cas, il apparut que les reclamants n'avaient pas l'experience ou la
formation necessaire. Dans tous les cas, les demandes ont ete traitees d'une maniere qui manquait
pour le moins de cel6nit€°°.
Le point a souligner ici est qu'un corps professionnel se servira des pouvoirs qui lui sont conferes
par la loi a des fins qui peuvent etre contraires a l'interet public, ici par exemple, pour reprimer des
opposants. S'il en est ainsi, comme semble l'indiquer l'experience de la Saskatchewan, il n'est
peut-etre pas tres sage d'investir le meme corps professionnel des fonctions d'octroi des permis et
du maintien de la discipline ainsi que de fonctions syndicales. Et ii serait peut-etre sage de prevoir
des mecanismes de revision, de facon a ce que les corps professionnels ne puissent outrepasser
impunement leur competence.

4.2 LE CONFLIT ENTRE LES DENTISTES ET LES MECANICIENS-DENTISTES DE L'ONTARIO

Les evenements lors du conflit entre les dentistes et les mecaniciens-dentistes (techniciens qui
fabriquent et posent les dentiers) de l'Ontario montrent comment une profession et une categorie
de travailleurs cherchant a obtenir le statut professionnel se comporteront, l'une essayant de
sauvegarder son monopole et l'autre, de le briser.

Avant 1971, l'Ontario comptait environ 125 mecaniciens-dentistes exploitant 70 laboratoires
dentaires; sans bruit, ils agissaient au mepris de la Loi sur les soins dentaires5 7 (Dentistry Act) qui
accordait aux dentistes diplomes le monopole de la prestation de tous les services dentaires. II
semblait y avoir toutefois une acceptation tacite de leur existence. Les problemes debuterent en
1971 quand la Societe des mecaniciens-dentistes de l'Ontario (Denturist Society of Ontario) decida
de mener une campagne publique afin d'obtenir un statut legal et d'acquerir sa legitimite.
L'element essentiel de la campagne etait que les mecaniciens-dentistes pouvaient offrir des dentiers
a meilleur marche que les dentistes. 11 n'est done pas surprenant que I'Association dentaire
ontarienne (Ontario Dental Association) et que le College royal des chirurgiens dentistes (Royal
College of Dental Surgeons) se soient opposes a ce que l'on reconnaisse legalement aux
mecaniciens-dentistes le droit de traiter directement avec le public; l'argument essentiel des
dentistes etait que les mecaniciens-dentistes avaient une formation insuffisante et qu'ils n 'avaient
pas, par consequent, Ies qualifications necessaires a la prestation de services de bonne qualite.

Le gouvernement de l'Ontario fit preuve d'une indecision remarquable dans sa reaction aux
pressions conjuguees des deux parties en conflit. Le ministre de la Sante, le or Richard Potter,
proposa d'abord d'octroyer sur-le-champ un permis aux mecaniciens-dentistes, sous reserve qu'ils
reussissent un examen prouvant leur competence. Cedant ensuite aux pressions des dentistes, ii
proposa que les mecaniciens-dentistes soient tenus de subir un examen et qu'on leur permette
ensuite de travailler, mais seulement sous la supervision d'un dentiste. Le or Potter expliqua que sa
premiere proposition provenait d'un souci de procurer au public des dentiers a prix abordables; en
se pliant aux demandes des dentistes, ii avait en retour obtenu de I'Association dentaire de
l'Ontario et du College des chirurgiens-dentistes, qu'ils mettent sur pied un programme permettant
d'offrir des protheses dentaires a bas prix. 11 rejetait la recommandation d'un comite consultatif
visant a permettre aux mecaniciens-dentistes de traiter directement avec le public, pourvu qu'ils
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I ti·te de dire que ce revirement 1e P 1 . L ollege porta des accusations pour violation d 1nu tons de la toi. e c . . I a
I ur travail en depit des prescnp ' , ·iciens-dentistes poursuivaient leur campagne ,e . t ndis que les mecan1 :. : . Ut

Loi sur les soins dentaires, a annonce sur une page entiere, qui se lisait com,,. Ils firent passer une ··uu
publicite dans les joumaux.
suit:

PERQUISITION ET SAISIE
. . . uvoirs extraordinaires conferes par la loi aun corps

De r'exercice impitgya%{'iaon dentaire de 1Ontario a pu perpetuer son
professionnel, ou ommen . bl'cs s
monopole de la prestation de tous soins dentaires au pu 1 •

d . 1 tard avec un nouveau ministre de la Sante, le Gouvernement changeait saUn an et enu p us , . . . . ,
d. . . fois de plus. Les mecaniciens-dent1stes qui subissaient avec succes les examens deecision une .:.:. d' de ·'
qualification pourraient fabriquer des dentiers complets sans la supervision 'un 1entiste; quanta
la fabrication de dentiers partiels, elle requerait toujours la supervision d un dentiste. On accordait
aussi aux mecaniciens-dentistes le droit d'etre regis par leur propre comite directeur. Quant aux
dentistes, ils ne devaient pas interrompre leur programme de protheses dentaires a prix modiques.

Ni l'un ni l'autre groupe n'etait entierement satisfait de cette politique, sanctionnee par la suite par
une loi5 9. Les mecaniciens-dentistes declarerent que la limitation touchant les dentiers partiels
penaliserait les pauvres n'ayant plus que quelques dents dans la bouche puisqu 'ils seraient forces de
payer les honoraires eleves des dentistes". Ces derniers declare rent que les mecaniciens-dentistes
seraient incapables de gagner leur vie en n'offrant que des dentiers complets et se verraient force£
d'offrir illegalement d'autres services6 1.

Le conflit illustre le fait qu'en luttant pour savoir qui devrait avoir le droit d'offrir certains services
au public, les corps professionnels et les groupes desirant la reconnaissance de leur statut
professionnel invoqueront tous l'inter@t public a lappui de leur position. La campagne des
"7anisciens-dentistes etait donc axe sur le caractere abordable de leurs services alors que les
entistes faisaient valoir qu'eux seuls pouvaient assurer un service de tres bonne qualite. Le

gouvernement en etait donc redvit a ·h • •services. et!u1 a cloisir entre la qualite elevee ou le prix abordable des

Evidemment, le gouvernement n'avzit a
groupes opposes Les f; ·t de ai. pas accepter les termes du conflit tels que presentes par leS
une tres grande "@Is emontraient qu'en depit de la bonne qualite du travail des dentistes,

proportion des Ontariens ' • •
principalement des couts el , 6 2 . navaient pas acces aux soins dentaires en rais0
s'inscrivait dans 1e contea ,k, ", Par ailleurs, 1a question des mecaniciens-dentist
rationalisation de la prest f d g de 1. utlbsation des paraprofessionnels et d'une plus gran"
dentistes n'avaient pas p ,z, es services professionnels. Les dentistes et les mecanicief

resen e e conflit en , , • 1 uravantage; les dentistes s' . ces termes parce que cela n'aurait pas ete a eopposaient aux m€ :.. . remonopole, alors que ces d . 1ecaniciens-dentistes de facon a preserver leur prop •
travailler a titre d'aides-dent::::~rs voulaient leur autonomie et non pas simplement le droit de;
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CONCLUSIONS

La theorie du professionnalisme comme controle social, et les lecons que l'on peut en tirer
lorsqu on 1 applique a des evenements tels que la greve des medecins de la Saskatchewan et le
conflit entre les dentistes et les mecaniciens-dentistes de l'Ontario, suggerent certaines conclusions
quant a la facon dont les services «professionnels» sont rendus dans notre societe, ainsi que des
conclusions sur la facon dont ces services devraient etre rendus. Pour plus de clarte, nous avons
numerote ces conclusions. "

1.La profession n'est pas identique au metier, mais elle est un moyen de controler le metier.
Dans certaines circonstances bien precises, un groupe puissant de travailleurs sera capable
d'imposer ses vues, de definir le travail de ce metier et de dicter la facon dont le travail devra
etre execute. Le groupe aura realise son «autonomie» et sera considere par tous comme une
«profession». Avec le temps, le tenne de «profession» ne designera plus seulement le groupe de
travailleurs mais finira par s'appliquer egalement a leur travail.

2. Le metier n'a pas besoin d'etre controle par un groupe de travailleurs. En effet, aucune loi de
la nature ne dicte qu'un type particulier de travail doit etre organise en profession. Le
professionnalisme, bien qu'il soit susceptible de naitre dans certains metiers plutot que dans
d'autres, n'est qu'une forme d'organisation possible panni tant d'autres. Le professionnalisme
n'est pas inevitable.

3. La societe peut decider que seules des personnes qualifiees peuvent travailler dans certains
metiers et que, par consequent, un permis d'exercer est necessaire dans l'interet du public.
Dans notre societe, le pouvoir et la responsabilite de conferer le droit d'exercer, ainsi que le
pouvoir qui va de pair de definir dans quelles conditions un droit d'exercer peut etre accorde,
ont ete attribues aux corps professionnels. Ces corps ont egalement le droit d'exercer leur
propre police et de veiller a ce que des personnes sans permis n'exercent pas. 11 n'est pas
indispensable que ces pouvoirs soient conferes aux corps professionnels, pourvu qu'ils soient
donnes a un organisme compose de personnes ayant la competence de prendre les decisions
necessaires. Le controle d'acces a une profession ne se justifiant qu'au nom de l'interet public,
ii vaudrait mieux conferer ces pouvoirs a un organisme dont le seul interet serait celui du
public.

4.La loi et la coutume traitent de problemes qui, en realite, concement toute la societe,
notamment des problemes particuliers aux corps professionnels. Par exemple, en decourageant
certaines formes de pratiques (comme Jes cliniques communautaires), ou en exigeant de
longues etudes de specialisation, les corps professionnels prennent en fait une importance
decision concemant la main-d'oeuvre. Mais, parce que ces problemes sont consideres comme
«propres» au corps professionnel, la societe se voit refuser la possibilite de prendre une part
active a leur resolution.

S. Un des principes de la theorie du professionnalisme est que Jes patients ou clients sont
incapables de porter un jugement sur le travail professionnel: on considere que l'usager ne sait
pas ce qu'il lui faut. 11 est, par consequent, peu probable que les corps professionnels
permettent aux usagers d'avoir voix au chapitre et de determiner comment les services seront
rendus. Les consommateurs ne doivent pas s'attendre a ce que les corps professionnels leur
fassent cadeau du pouvoir.

6. Le but du professionnalisme est le monopole. Un corps professionnel ne partagera done pas
volontairement le cont role qu'il exerce sur un metier avec un autre groupe de travailleurs. Ce
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n'est pas un corps professionnel qui prendra l'initiative de faire appel a des paraprofessionne}
cl moins qu'il ne soit sur de pouvoir contr6ler Ieur travail. Une profession peut deleguer de,
taches mais elle ne partagera pas le pouvoir.

7. Les professions agissent en entourant les activites ordinaires de toute une mythologie, Les
corps professionnels feront done tout pour decourager les pratiques concurrentes que la socieg
encourage dans le secteur privet La societe n'a pas besoin de prendre pour parole d'evangile ,
que decrete le corps professionnel, a savoir que la concurrence devient nefaste quand elle est
pratiquee par des professionnels.

8. En periode de conflit tout particulierement, les corps professionnels font les gros yeux aux
membres dissidents. Une autre raison de restreindre le pouvoir detenu par les corps
professionnels est done de proteger le droit des membres dissidents de pratiquer leur profession
et de permettre a la societe de beneficier de points de vues differents.

9. Certaines des conditions sociales qui ont favorise le professionnalisme par le passe n'existent
plus. Par exemple, les regimes d'assurance medicale et dentaire signifient que la clientele
veritable ne consiste plus en un grand nombre d 'individus mais en un organisme gouveme.
mental unique. Les consequences de cette modification de la structure du marche des services
professionnels peuvent aller loin63. 11 est important que la societe reflechisse a ces
consequences et prenne des decisions pertinentes en matiere de politique; ii ne faudrait pas
laisser les corps professionnels prendre ces decisions par defaut.

IO. Dire qu'ils servent l'interet public, que, plus que tout autre entrepreneur, ils sont altruistes et
qu'ils placent l'interet de leurs clients avant le leur, fait partie de la rhetorique des corps
professionnels. II faut reconnaitre qu'il ne s'agit la que d'une rethorique necessaire a l'ideologie
professionnelle, mais qui n'a rien a voir avec le comportement de tel ou tel praticien en
particulier. La societe doit prendre soin d'elle-meme et se charger de sa propre defense.

11• Le professionnalisme est une theorie fondamentalement inegalitaire et, par consequent mains
appr = d • >opnee e nos ours que par le passe. Il est inconcevable que les usagers ne puissent pas
prendre une part active aux decisions prises par les corps professionnels ou qu'ils soient dans '.
l'imj ·ibilit d '>
._"PO%Sibilite le changer leurs modes de pratique, sous pretexte qu'ils n'en ont pas h
. ~petence. II nest pas toujours necessaire pour un medecin ou un avocat de detenir un :

diplome pour prendre des decisions relatives a leur profession. i
I

.!
{
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AVANT-PROPOS

Les professions constituent des noyaux de pouvoir economique et politique. Quand peut-on dire
qu'elles lsent le public ou servent son inter@t? Comment I'Etat doit-il reagir a ces situations?
Comment peut-il Jes eviter ou les creer?

11 est essentiel que l'Etat s'arrete aces questions s'il veut reellement elaborer une politique efficace
de controle des professions. Nous proposons dans cette etude une facon de voir les causes et ]es effets
economiques et politiques des professions qui fait ressortir l'activite decisionnelle des profession­
nels a la fois en tant que praticiens individuels par rapport a leurs clients et en tant que groupe­
ments par rapport a I'Etat. Nous avancons en outre diverses facons dont cette optique pourrait
eclairer l'elaboration des politiques.

4S



..



CHAPITRE 1

QU'EST-CE QUE LE PROFESSIONNALISME?
Le «professionnalisme» est difficile a definir. L'une des difficultes vient du fait qu'un tres grand
nombre de groupes d'occupations s'attribuent cet epithete. Comme l'a mentionne un sociologue,
«quels que soient les autres sens qu'on donne au mot profession, il a avant tout une connotation de
prestige»'. Lorsqu'on tente de definir ce terme de maniere objective, on se heurte au fait que les
aspects du professionnalisme envisages different selon les specialites. Ainsi, les sociologues ont
etudie les normes et les carrieres professionnelles; les economistes se sont arr@tes aux marches des
services professionnels, et les politicologues se sont interesses aux mecanismes et institutions de
reglementation des professions.

11 peut donc etre utile, au lieu de voir les «professions» comme des groupes d'occupations precis,
de considerer plutot le «professionnalisme» comme une echelle qui permet de situer les differents
groupes d'occupations. II semble que, dans une optique politico-economique, la meilleure facon de
definir le professionnalisme consiste a evoquer les rapports entre fournisseurs et consommateurs de
services. La definition devient alors: «es fournisseurs de services sont des 'professionnels', dans Ia
mesure oil leurs rapports avec leurs clients repondent aux criteres a, b et c». Reste a preciser ces
criteres.

1) Le professionnel en tant qu'agent du client: Le fournisseur entretient des relations
professionnelles avec son client dans la mesureo celui-ci l'autorise a prendre des decisions en son
nom, En d'autres termes, le client designe un professionnel qui le representera, et le charge de
prendre les decisions en son nom et dans son interet.

2) La delegation du pouvoir de decision resulte de la difference entre les types de renseignements
auxquels le fournisseur et le consommateur ont acces. Les professionnels sont en effet des
foumisseurs ayant acces a un ensemble de connaissances specialisees dont ils doivent se servir pour
resoudre des problemes pratiques. Le role du professionnel se situe done a mi-chemin entre celui
du theoricien et celui du technicien. En effet, alors que le theoricien se preoccupe uniquement
d'amasser un bagage de connaissances, le technicien, lui, se concentre uniquement sur l'execution
de travaux pratiques. Quant au professionnel, ii applique les donnees theoriques. On peut done
definir ainsi le deuxieme critere du professionnalisme: /es fournisseurs de services entretiennent des
relations professionnelles avec les consommateurs dans la mesure ou la delegation du pouvoir de
decision par le client au professionnel vient de ce que ce l'un dispose de connaissances specialisees
auxquel/es l'autre n'a pas acces.

3) Les relations professionnelles s'etablissent a deux niveaux: un client s'adresse a un praticien
Pourque celui-ci, grace a ses connaissances specialisees, resolve un probleme pratique au mieux des
mterets de son client. Un rapport analogue peut s etabhr entre l Etat et un groupe de praticiens.
Pour s'assurer qu'un service particulier est fourni dans l'interet du public avant tout, l'Etat peut
charger une organisation des fournisseurs de ce service de le representer. Dans ce cas, a condition
que le groupe l'exerce dans le seul interet du public, il delegue son pouvoir de decision au groupe
parce que celui-ci a accs aux connaissances specialisees qu'exige la reglementation d'un service
particulier. D'o le troisieme critere du professionnalisme: Les fournisseurs d'un service
entretiennent des relations professionnelles avec les consommateurs dans la mesure ou la
fourniture de ce service est reglementee par un groupement auquel l'Etat a delegue ses pouvoirs.

Le caractere professionnel d'un groupe de fournisseurs peut varier par rapport a chacun de ces
criteres. En outre, i1 arrive souvent qu'un groupe satisfasse a un ou deux criteres seulement. Par

1 Everett c. Hughes, The Professions and Society, The Can. Journal ofEconomics and Political Science (fev.
1960).
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exemple, un groupe peut exercer un pouvoir discretionnaire qui ne decoule pas directement d
bagage de connaissances specialisees que poss@dent ses membres. II peut jouir du 4;
d autoreg)ementation en tant que groupe, meme s1, pns md1v1dueJJement, ses membres sont 1 _it
d'avoir toute latitude Iorsqu 'ils fournissent des services. Inversement, Jes praticiens peuvent . 0

~
chacun de leur cote, de pouvoirs discretionnaires considerables m@me si leur groupe ne dis..""»
d'une structure d'autoreglementation. Notre definition du professionnalisme n'exclut pas ce Pas
II importe ailleurs de Jes inclure car iJs posent un probleme important a l'elaboration a la raj""
theorie et des politiques etant donne l'instabilite inherente des groupes dont le car ~ la
professionnel varie. Nous y reviendrons plus Join. act re
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CHAPITRE 2

LE PROFESSIONNALISME AU NIVEAU DE L'INDIVIDU

Nous traiterons des rapports professionnels entre le praticien et le client sous trois aspects. Nous
decrirons d'abord les conditions dans lesquelles l'etablissement de rapports professionnels est
approprie. Ensuite, nous analyserons un processus ideal de decision afin de situer la fonction de
mandataire. Enfin, nous etudierons le jeu des rapports professionnels pour tenter de determiner
dans quelle mesure ils sont susceptibles de s'ecarter du processus ideal.

2.1 RAPPORTS PROFESSIONNELS APPROPRIES
Nous avons mentionne que le role du professionnel se caracterise surtout par la prise de decisions,
qu'on est un «professionnel» dans la mesure ou l'on prend des decisions au nom du client. Nous
avons avance, en outre, que le professionnel se voit attribuer ce pouvoir et ces responsabilites en
raison du bagage de connaissances specialisees dont ii dispose, connaissances difficiles a acquerir et
d'une importance vitale pour ses clients.

En d'autres termes, le client s'adresse a un professionnel lorsqu 'ii a besoin d'informations
couteuses dont il ne saurait se passer, lorsque l'acces a cette information est aussi couteux que les
erreurs possibles autrement. En chargeant un professionnel de decider pour lui, le client diminue
les risques d'erreurs couteuses et ne se voit pas oblige d'obtenir lui-meme, a grands frais, les
informations necessaires.

Soulignons. que, m~me lorsqu'il n'existe pas a proprement parler de differences entre les
connaissances du client et celles du professionnel, l'acces aux renseignements peut se reveler
onereux si l'anxiete et les pressions empechent le client d'utiliser ses connaissances de maniere
objective et rationnelle. L'exemple le plus frappant de ce phenomene est celui des medecins qui se
font soigner, ai nsi que les membres de leur famille, par des confreres (pas necessairement mieux
informes qu'eux). Les frais d'acces eleves decoulent dans ce cas du manque d'objectivite des
professionnels, non d'un manque de connaissances.

Afin que le rapport soit fructueux, ii importe que, au moment de la delegation du pouvoir de
decision, le professionnel assume la responsabilite de ne plus servir que les interets du client. Tant
que le client prend lui-meme les decisions, ii sert naturellement ses propres interets: personne n'est
tenu d'assumer cette responsabilite. Cependant, des qu 'ii doit les confier au professionnel, ses
interets ne seront servis que dans la mesure oil le professionnel assumera cette responsabilite. En
fait, la situation de mandataire assure le transfert des interets du client au nouveau decisionnaire, le
professionnel. Nous y reviendrons.

Le role principal du professionnel est donc de livrer au client les informations necessaires pour
prendre les meilleures decisions possibles en assumant I autonte qui lui est deleguee et la
responsabilite de promouvoir les interets de son client.

2.2 LE PROCESSUS DECISIONNEL IDEAL
ldealement, le professionnel puise a plusieurs sources afin de prendre la meilleure decision possible
pour son client. La figure I illustre schematiquement ce processus.
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FIGURE 1

Ensemble de connaissances

Theoriques Techniques Donnees du client
Preferences du
client

----...

...

...

Enonce du probleme

Solutions possibles

Plan d'action

Mise en application

Comme le schema l'indique, trois sources principales de renseignements s'offrent au decisionnaire
qui se penche sur le probleme de son client. II ya tout d'abord le bagage de connaissances auquel
le client doit avoir acces afin de resoudre son probleme. Ces connaissances sont de deux types
differents, sinon distincts. Il y a d'abord les connaissances specialisees, habituellement systema
tiques, qui permettent au decisionnaire de preciser les donnees du probleme et de recommander
diverses solutions possibles. Le medecin, par exemple, puiserait a cette source de connaissances
pour etablir son diagnostic et determiner le traitement. Generalement theoriques, quoiqu'elles ne
soient pas necessairement le fruit d'etudes specialisees, ces connaissances peuvent s'acquerir par
pratique de la profession. •

II s'agit, dans le deuxi~me cas, de connaissances qui s'allient A des aptitudes techniques
particulieres. Selon que l'application d'une technique precise necessite ou non un bagage de
connaissances theoriques, on peut y operer ou non une distinction sur le plan pratique et co
ceptuel. On pourrait soutenir, par exemple, qu'une operation A coeur ouvert necessite l'applicauon
simultanee des deux types de connaissances. Par contre, alors que seul le medecin peut faire des
tests d'allergie et concevoir un traitement, une infirmiere, ou meme une aide-infirmiere, pel
injecter au malade des substances de desensibilisation.

II y a done deux types differents de connaissances que le client ne possede pas en general, m
auxquels ii doit avoir acces afin de resoudre son probleme. .

La deuxieme source de renseignements a laquelle le decisionnaire doit avoir acces est "
description precise de la situation particuliere du client (par opposition a ses valeurs ou a st
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references). Pour revenir a l'exemple mentionne ci-dessus, le medecin doit connaitre les
symptomes du patient, symptomes qu'il peut generalement determiner en l'examinant, en etudiant
son dossier, et en lui posant des questions. En outre, ii doit, pour en tenir compte, connaitre les
ressources financieres et autres du client. Ce sont ces renseignements precis qui permettent au
professionnel d apphquer ses connaissances generales au probleme particulier de son client.

En dernier lieu, afin de prendre la meilleure decision possible pour son client, le professionnel doit
connaitre les preferences de ce dernier, en ce qui a trait notamment a !'importance relative des
diverses dimensions que prend le problme et sa resolution pour le client. Dans le cas d'un malade,
ce serait, par exemple, la souffrance, Jes deformations, l'invalidite, l'isolement, les pertes d'argent
et de temps, ou meme la mort. Cependant, en cas d'incertitude a l'egard du probleme ou de la
solution, le professionnel doit savoir si son client est dispose a courir des risques. Souvent les
professionnels n'attachent pas, en effet, suffisamment d'importance a ces renseignements, bien
qu'il soit evident que les preferences de l'interesse doivent eclairer tout processus de decision.

Les sources de renseignement dont le professionnel a besoin pour poser le probleme et le resoudre
sont donc: les connaissances theoriques et techniques, des precisions sur le probleme et la situation
du client, ainsi que les preferences de ce dernier.

Comme l'indique la figure 1, la premiere etape du processus de decision consiste a fonnuler le
probleme; pour ce faire, le professionnel doit se fonder sur son bagage de connaissances et les
renseignements obtenus du client. A cette etape du processus, le professionnel fait surtout appel a
ses connaissances theoriques, bien qu'il puisse egalement etre appele a utiliser des connaissances
techniques (par exemple, pour etablir un diagnostic, en medecine). Le probleme sera ainsi cerne
avec plus ou mains de precision selon la nature du probleme et !'exactitude des deux sources de
renseignements.

Une fois le probleme cerne, le professionnel doit envisager diverses solutions. II doit, encore ici,
faire appel a ses connaissances et aux renseignements obtenus du client, bien que, dans ce
contexte, ii n'ait besoin que de ses connaissances theoriques. On obtiendra ainsi des solutions ou
traitements de rechange qui offrent des chances plus ou mains grandes de succes et comportent des
repercussions particulieres sur le bien-etre du client. Ainsi, en medecine, ii peut exister deux
traitements pour un meme mal, l'un offrant relativement plus de chances de guerison tout en
impliquant par ailleurs une souffrance beaucoup plus grande, voire la defiguration (la mastectomie
radicale, par exemple).

La seule facon pour le professionnel de choisir entre les deux traitements est de connaitre les
preferences du client. En d'autres termes, ii choisit le traitement qui convient le plus au bien-etre
du client, selon l'echelle des valeurs et les preferences formulees par ce dernier et sous reserve de
toutes les contraintes pertinentes.

La mise en oeuvre du plan d'action ainsi elabore ne peut habituellement se faire qu'en puisant,
encore une fois, dans le bagage de connaissances pour l application d aptitudes techniques
particulieres.

Analysons ce processus de decision ideal afin de determiner a quel moment le professionnel
devient mandataire. Tant que, parmi les diverses solutions possibles, il n a pas arr@te un plan
d'action, le professionnel assure un simple service de renseignements. Muni des informations
recueillies aupres du client, ii puise dans ses propres connaissances (surtout ses connaissances
theoriques) afin de determiner la nature du probleme et les diverses facons de le resoudre.
Lorsqu'il arrete ensuite le plan d'action, le professionnel devient mandataire et, connaissant les
preferences du client, ii prend une decision qui favonse au maximum les mterets de ce dermer.
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. h . lorsqu'il applique son plan d'action, ce n'est .
ii des services techniques ·hici 1lif hiSi le professionnel fourmt e , . nel mais en tant que tecinrcien qualifie, role q .. : tant que profess1on! , j l ' d' li,en tant que mandataire, ni en . t ou entierement confie a que qu un autre.

dans certains cas, pourrait €tre partiellement
. 1 d it connaitre les preferences de son client afin de 1II est done clair que le professionne1 10%' ,·q en coOterait au seul professionnel (et done a soe

blement. Idealement, ce qu 1 ,,. • d nrepresenter conven~ • . r ·t explicite les renseignements nccessaires evrait entre
client) pour obtemr as assn "mg":"a re le client et le praticien ne consistent Paso,
en ligne de compte.er,f"PI2,2"""owes ea a le laisser choisir. En agissant ainsi le
celici a proposer au 6lien' 3;_"",""lerait pas un role de mandataire. 1a conjugaison a,
professionnel offirait Un ""!',,,processus decisionnel se fait plutot dans le sens contraire, t,inter@ts et des renseignemens . . d • 1

, d Ii t • fl t sur la decision du professionnel qui, muni Ies rense1gnements voulu;preferences u c en mn 'uan . ,
devient veritablement un mandatatre.

Nous pouvons en fait considerer ce type de rapports comme une solution generals a Probleme de
la conjugaison des inter@ts et des renseignements. Tout process4s 1cisionnel visant l
consommation ou Ia fourniture de biens et de services peut etre ana yse sous es trois rapports du
beneficiaire, du remunerateur, et, enfin, du decisionnaire. Pour que le processus d'allocation
fonctionne «bien», le decisionnaire doit connaitre les avantages et le coot de ses decisions et
prendre en consideration les inter@ts tant du beneficiaire que du remunerateur.

Dans certains domaines, i1 est facile de cumuler Jes trois roles. C'est, disons, le cas du
consommateur qui decide d'acheter des pommes de terre. En effet, ii tire des benefices de son
achat, puisqu'il mange les pommes de terre; ii en supporte les coots (financiers et autres), et c'est
lui qui prend la decision. II dispose de tous les renseignements necessaires sur les avantages et les
couts du produit et comme ii est a la fois le beneficiaire et le remunerateur, le decisionnaire tient
compte des deux types d'interets dans sa decision. On peut done s'attendre A ce que, dans ce
domame, le consommateur prenne les meilleures decisions s'il dispose des renseignements voulus
sur les co@ts non monetaires et les proprietes nutritives des pommes de terre. La figure 2 illustre ce
genre de situation.

Dans. le domaine des services professionnels, ce cumul est, par definition, irrealisable. Dans le
premier type de rapports professionnels ii y a coupure nette entre celui qui decide - le
professionnel - et celui qui tire les avantages et supporte les collts - le client La figure 3 illustre
ce rapport. •

Dans un tel contexte que le professio 1 .
doit lui avoir donne l~s re . nne! puisse prendre la meilleure decision possible, le client
illustre par les nee# "];"""?cments necessaires et lui avoir confie ses inter@ts. Ce transfert est

c es ou es e la figure 3 Un rapp t d d · · , Iprofessionnel puisse obtenir des renseigne ·t 1 or e mantataire doit s'etablir afin que e
agir dans l'interet de ce dernier a la fi . men s sur Ies avantages et le coot que le client envisage et
est etabli avec succ!s le proi '. i°is beneficiaire et remunerateur. Si ce rapport de mandataire
deroulera sans ambages. "sstonnel pourra assumer les trois roles et le processus decisionnel se

Dans certains secteurs professionnels le cJois
qu'il Y a intervention d'une tierce 'arr d onnement de ces trois roles est plus net encore. Des
fournis par une compagnie d'assura~ ie ~,~ la remuneration, comme lorsque les services sont
financiers, du moins est distinct d si,,,,".__tat, le remunerateur (celui qui supporte les co@ts

1ciaire. La figure 4 illustre ce genre de situation.
2
Le processus d'allocation fo . . ,.
production o l nctionne bien s il en arrive · , ,
de ceraine,,"?""mmation a'une nouvente uniteuR,,];PP?t ou 1es nerices qui dcoulent de "

eses, C est ace point que les ben $fi au moins au cot de cette unite. Sous reserve
ne tees nets atteignent leur apogee.
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Decisionnaire

Remunerateur

Client

Notre raisonnement se rapproche, ici, du precedent: dans ce contexte, le processus decisionnel ne
fonctionnera bien que dans la mesure o) l'on reussira a etablir des rapports de mandataire
distincts, afin d'assurer le transfert direct des renseignements et des interets du client, et ceux de
la tierce partie, au professionnel. Celui-ci devra devenir le mandataire de l'un et de l'autre et tenir
compte de leurs inter@ts respectifs pour que le processus fonctionne bien.

Que cette separation finale existe ou non, nous avons constate que les rapports professionnels
exigent l'etablissement d'au mains une relation de mandataire pour assurer le transfert des rensei­
ments et des inter@ts.

2.3 LE PROCESSUS DECISIONNEL REEL
Jusqu'ici, cette etude a porte uniquement sur le role du professionnel dans un contexte ideal. Les
fleches des figures 1, 2, 3 et 4 indiquent un echange parfait de renseignements et des rapports
impeccables de mandant a mandataire ou celui-ci prend en consideration les interets du client (a
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FIGURE 4
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Client Tierce partie
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l'exclusion de tout autre) dans le processus decisionnel. Or, la realite peut etre tout autre et
presenter les divergences suivantes: coat eleve du transfert des renseignements, meprise sur le
renseignements souhaites, et confhts d mterets.

2.3.1 Coiit eleve du transfert des renseignements
La figure 1 indique les sources pertinentes et le cheminement des renseignements necessaires pou_r
prendre Jes meilleures decisions possibles. Si l'on pouvait obtenir les informations gratuite~ent, 11
faudrait, aux diverses etapes du processus de decision, prendre toutes les informations pertmentes
en consideration, comme l'indiquent les fleches de cette figure. En d'autres termes, pour prendre la
meilleure decision, celle qui favorisera au maximum le bienetre du client, le professionnel doit
obtenir toutes les informations pertinentes (notamment les preferences du client), et eliminer
celles qui ne le sont pas. Malheureusement, les renseignements ne sont pas gratuits et ii faut done,
pour prendre les meilleures decisions possibles, si l'on veut etre realiste, se contenter d
renseignements un peu moins complets. En particulier, le decisionnaire ne devrait chercher a
obtenir des renseignements que dans la mesure ou les avantages supplementaires qu'ils pourraien!
procurer depassent les couts en cause.

Ce principe est couramment applique dans les rapports professionnels. Ainsi, lorsqu 'ii prepare un
dossier, l'avocat ne doit pas etudier en detail absolument tous les precedents possibles: ~es
avantages qu'il pourrait en tirer ne justifieraient sans doute pas les frais qu'une telle entrep~se
entrainerait. C'est pourquoi l'avocat, ou le professionnel en general, determine plutot de rnaniere
implicite dans quelle mesure i1 doit puiser dans l'amas de connaissances specialisees, en comparaWl
ce qu'il en couterait aux avantages qu'il pourrait en tirer. 11 devrait en etre de meme pour l
renseignements relatifs a la situation et aux preferences du client. L'acces a ces renseignemen!
peut se reveler reellement onereuse, mais nous ferons valoir plus loin que ce n'est peut-etre pas 1:
seule raison pour laquelle on ne les obtient pas. Les professionnels ont peut-etre tendan
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sous.estimer systematiquement la valeur de ces renseignements en s L'id A .,· •
I · . , d 01. 1tee generaie avancee 1c1

est assez c aire. etant onne que Ia transmission des renseignements de l d.c. • · •des frais, il fat Ieur source au 1ecrs1onnaIre
entr~ne s 1 , 1u ne tau pas necessairement chercher a deceler tous Jes renseignements
pertinents. Cette premiere entorse au mod@le ideal n'indique donc pas une deformation du
processus decisionnel proprement dit; il s'agit simplement de reconnaitre les couts tout comme
Ies avantages, qui en decoulent. "

2.3.2 Meprise sur les renseignements souhaites

Le probleme est autre lorsque le processus reel de decision s'ecarte du processus ideal parce qu'il y
a meprise sur les types de renseignements souhaites

Le professionnel determine les renseignements necessaires en fonction de sa propre perception de
I «mteret» d~ ~hent~ ma1s cette perception peut etre deformee. Les types de renseignements dont
se sert le decisionnaire ne couvrent peut-etre pas tousles aspects des interets reels de son client. Le
decisionnaire peut en effet ne pas tenir suffisamment compte de certains aspects du probleme et
des solutions possible (l'anxiete du client, par exemple).

Nous estimons que ces deformations de la nature des types de renseignements pertinents viennent
du contexte ideologique dans lequel le professionnel travaille. Chez Jes professionnels, on estime
generalement que la meilleure facon de servir les interets d'un client est d'appliquer, dans chaque
cas, un haut niveau de competence. Pour resoudre Jes problemes, les professionnels font grand cas
des methodes rationnelles et objectives, et minimisent !'importance des elements subjectifs et non
rationnels. Cette optique vient de ce que le bagage de connaissances specialisees du professionnel
est organise en systeme et de ce que sa longue formation a exerce son esprit aux raisonnements
abstraits. En outre, cette facon restrictive d'identifier les rcnseignements pertinents favorise les
interets de «propriete» du professionnel comme nous le verrons au chapitre 4. Les domaines ou
seul le professionnel a acces psent lourdement dans le processus decisionnel, tandis que ceux ou il
n'est pas particulierement competent seront souvent negliges.

Ces deformations sont systematiques et ne refletent pas simplement le coot des renseignements. 11
est essentiel au bon fonctionnement des rapports professionnels de bien preciser, au depart, les
renseignements souhaites. 11 ne suffit pas que le professionnel agisse dans le seul interet du client; ii
est capital que sa perception des interc~ts du client ne soit influencee en aucune fa,;on.

2.3.3 Conflits d'inter@ts
Dans la section precedente, nous decrivions une deformation du processus par suite d'une meprise
sur les renseignements souhaites, tout en continuant de supposer que, autrement, les professionnels
servent loyalement les interets de leurs clients. En d'autres termes, meme si, comme nous l'avons
suggere, le professionnel peut ne pas accorder aux interets de son client toute son attention, les
interets d'autrui n'entrent pas explicitement en lignc de compte.

Malheureusement, lorsqu'on analyse le fonctionnement des rapports professionnels dans la realite,
on ne peut faire abstraction des interets d'autrui. De fait, dans presquc toutes les professions, le
conflit d'interets entre le professionnel en tant que mand_ataire de son client et le professionnel en
tant que fournisseur de services pose un probleme crucial. Jusqu'ici, nous avons suppose que le
professionnel decidait d'un plan d'action de maniere desinteressee, qu'ayant fait siens les inter@ts
du client, ii ne cherche qu'a les favoriser. En realite cependant, il est rare que le professionnel soit
totalement desinteresse dans ce sens. Ses propres intercts sont generalement mis en cause dans la
mesure ou il sera appele a fournir d'autres services, notamment des services techniques, mais aussi
d'autres services de decisionnaire «professionnel». En consequence, une partie du plan d'action
peut comporter, pour le client, de plus amples discussions avec le professionnel afin de mieux
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cerner le probleme ou de preciser Jes diverses solutions possibles. Et, dans la mesure ou le praticie
n'agit pas uniquement en tant que professionnel disposant de connaissances theoriques specialisee:
mais egalement en tant que technicien, le plan d'action peut creer une demande pour ses service
techniques. Done, meme si Jes deux composantcs des connaissances specialisees sont distinctes sy
le plan conceptuel, elles se retrouvent souvent chcz un meme praticien. Le conflit d'interets es;
alors evident. Le professionnel en tant que mandataire peut, s'il le veut, faire en sorte qu'on ai
besoin de ses services techniques. En tant que fournisseur, ii voudra que la demande creee soit4
mains equivalente aux services qu'il est pret a fournir au taux courant. En tant que mandataire de
son client, il voudra peut-etre demander mains que ce niveau de services. Cependant dh que le
inten~ts du professionnel en tant que fournisseur entrent en ligne de compte dans le processu:
decisionnel du mandataire, sa decision est faussee.

Nous sommes maintenant en mesure de modifier le modele ideal, que schematise la figure 3, en
fonction des trois types de deformation examines. La figure 5 montre le modele qui en resulte. j
cause des frais en cause, le decisionnaire ne recevra pas toutes Jes informations pertinentes; les
fleches sont tronquees pour indiquer un transfert reduit d'informations. Toute meprise sur les
informations souhaitees signifie que les avantages et les cotits reels des solutions de rechange
(cercles en pointille) envisagees par le professionneJ n'englobent pas tous Jes aspects des interetsd
client (cercles traces par un trait continu). Enfin, les conflits d'interets, qui se manifestent lorsque
par exemple, ses propres interets financiers poussent le professionnel A recommander l'achat d'
services dont les avantages qui en decoulent pour le client ne justifient pas le coOt, donnent lieu:
des rapports mandant-mandataire incomplets. C'est cette situation qu'indique la fleche en pointil­
le entre la decisionnaire et le remunerateur.

FIGURES

Professionnel

-
Beneficiaiie

./

Prise de decision

,,,,,,
R- - I\°'-'emunerateur,

\ I
~

Client

Le :ode deontologique vient structurer et consord I . ,.
considere comme etant ce qui regit les ra orts mi er la relation professionnelle et peut etr
lesquelles ces rapports s'etablissent en+ "{[, _andant-mandataire. II fixe les conditions dans
seulement un ensemble de recommandat' pr~tidc1en et son chent, et constitue a cet egard no

1ons, mais le regles executoires.?' Une profession etait regie par un code d€on o15. _

evraient agir toujours au mieux des +4. ?tologique parfaitement constitue, ses membr'
mt rets de leurs clients et considerer egalement tous Jes
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aspects du probleme et des solutions possibles avant de prendre une decision. Qui plus est, les
professionnels devraient tenir compte de tous les interets de leurs clients et seulement de leurs
interets. Le code exigerait en outre que les professionnels resolvent Jes conflits d'interets en faveur
de leurs clients, et leur interdirait de faire intervenir leurs propres interets.

Malheureusement, les codes deontologiques sont imparfaits a deux egards. Ils n'obligent pas les
professionnels a tenir compte de tous les aspects du probleme du client et des solutions possibles.
ns refletent au contraire les conceptions inherentes aux ideologies professionnelles et restreignent
donc les renseignements et les interets dont chaque praticien doit tenir compte. Comme ces
directives excluent les considerations d'ordre financier, le probleme des conflits d'inter@ts disparait
du meme coup. Tant que ces considerations sont ecartees du processus de prise de decision, le code
dontologique ne se preoccupe pas explicitement des conflits d'inter@ts pecuniaires entre les
professionnelsen tant que fournisseurs de services et leurs clients en tant que consommateurs de ces
memes services. On pousse le professionnel a favoriser le plus possible les interets de son client et a
lui eviter tous les torts possibles, mais on n'attache guere d'importance au bien-etre financier du
client.

Les lacunes du code deontologique refletent les deviations que presentent les relations
professionnelles par rapport au modele ideal.
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CHAPITRE 3

LE PROFESSIONNALISME AU NIVEAU DU GROUPEMENT
PROFESSIONNEL ET DE L'ETAT

Le rapport mandant-mandataire entre les associations professionnelles et l'Etat ressemble aux
rapports entre le professionnel et son client.

Les organismes de reglementation professionnelle comme le College des medecins et chirurgiens, le
Barreau et l'Institute of Professional Engineers, sont des groupements professionnels dont le role
est de fixer certaines normes regissant la pratique des professions qu'ils representent et d'en assurer
le respect; ils exercent les pouvoirs que l'Etat leur a delegues a cette fin. Ces organismes, par
l'entremise de leurs conseils et comites elus, n'acceptent dans leurs rangs que ceux qui satisfont a
ces normes. Ils veillent a ce que leurs membres continuent de se confonner aux normes etablies et
peuvent revoquer, suspendre ou modifier d'autres facons le statut de ceux qui ne s'y conforment
pas. Ceux qui desirent exercer une profession ou un metier peuvent etre tenus par la loi de faire
partie de }'association professionnelle en cause. Leur admission revient done a leur donner
l'accreditation qui leur pennet de pratiquer. Parfois l'admission a une association signifie
simplement que la personne a atteint et maintenu certaines normes dans la pratique de sa
profession; l'admission correspond alors a un certificat de competence professionnelle.

Au niveau des rapports entre l'Etat et les organismes professionnels, nous rencontrons un probleme
conceptuel qui ne trouve pas vraiment son parallele au niveau des individus ou nous supposions
que le consommateur, etre rationnel, avait des preferences assez constantes et n'agissait pas a
I'encontre de ses propres interets. Au niveau de I'organisme professionnel, l'hypothese que nous
formulons a l'egard du client, I'Etat, est beaucoup plus audacieuse: nous prenons pour acquise
l'integrite des institutions publiques. Nous partons done du principe qu'idealement ces institutions
incarnent l'interet du public. Autrement dit, nous ne prenons pas pour acquis l'existence d'un Etat
pluraliste, sujet aux pressions de factions diverses, ni d'un tat voue a la defense et a la promotion
des interets d'une classe sociale donnee. Cette hypothese nous oblige evidemment a faire
abstraction de la realite, mais nous estimons que dans une etude comme celle-ci, dont le but est
de debaucher sur des politiques possibles, cela se justifie. Puisque I'Etat incarne les inter@ts du
public, dans quelles circonstances peut-il moralement faire d'un groupement professionnel son
mandataire? Quels devraient-etre idealement leurs rapports? Meme si l'Etat demeure integre, a
quoi peut-on s'attendre par rapport a cet ideal? Notre hypothese deviendra mains rigoureuse au
chapitre 6, mais, entre-temps, pour bien analyser les facons dont les gouvernements devraient agir
pour favoriser les interets du public par la reglementation professionnelle, mieux vaut la conserver
telle quelle.

3.1 RAPPORTS MANDAT-MANDATAIRE APPROPRIES
Avant de confier a un groupement de foumisseurs le soin de reglementer la prestation d'un service,
l'Etat doit s'etre assure qu 'une fonne quelconque de reglementation s'impose. II doit etre
convaincu que les consommateurs de ce service ne sont pas en mesure de proteger eux-memes leurs
interets et qu'on ne peut pas assainir le marche en favorisant la concurrence entre les fournisseurs.
Par ailleurs. si l'inter@t des consommateurs n'est pas bien servi en raison de pratiques commerciales
restrictives qu'un manque de concurrence entraine artificiellement, il serait peutetre indique et
m@me preferable de favoriser la concurrence au lieu de chercher a reglementer.

En ce qui concerne ]es services professionnels, cependant, la vulnerabilite du consommateur tient
non seulement au manque de concurrence entre les fournisseurs, mais aussi a la nature meme des
Services, le consommateur n'ayant pas les informations voulues pour evaluer correctement les
avantages qu'il pcut en tirer. C'est ici que s effondre le principe de la «souverainete du
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bl. marche veritablement concurrentiel. 11
· :. ssible de retal lir un z I • , -

mateur» et qu'il dev1ent 1mpo . uelconque pour proteger es mterets duconsom . d :. reglementation q . 'bl d .
r. t done absolument introduire une ·tr@ts de ceux qui soot suscept1 es e tirertaut fa lus generale, les intere
consommateur e_t, de a~ondp qui en 'assumeront le c01jt.
avantage des services comme e ceux

. -.. ~lfaut determiner le mecanisme le plus approprie pour
Une fois etablie la necess1te de reglemente~ 1 directement son pouvotr de reglementation, ou le
Y Parvenir Le gouvemement peut exerc • seurs de services. Dans quelles circonstances• . , ntant les ,ourms £' •deleguer a un orgamsme represe . luti de faire d'un groupe de ,ourmsseurs son
choisira-t-il, ayant retenu i deuxieme S9""?},,es au'un consommateur decide de faire d'un
mandataire? Dans sensib_lement les ~~~::t•rec~~~sommateur, retient la solution qui, compte tenu
foumisseur son mandataire. En effe ', t' Mai·s comme le consommateur, encore une fois• d avan ages , • 'des coots, lui donne le maximum recision les avantages. Dans ce cas, l'Etat fonde sa
r'eat peut etre incapable d'en €val9 ?",f formations sur lesquelles les decisions doivent se
decision sur des revisions des co@"$tons rises et le cout probable des erreurs possibles si
fonder. te coot de l mi %","<$",$mantes. siron peut redoire run de es coots, sans faire
1es decisions ont et P"%,?"; ,e ouvoir de reglementation, c'est la meilleure solution.
augmenter les autres, en c cguan e P

· lieu sur Jes coOts de l'information. Lorsque la competence particulierePenchons•nous, en prerruer , • b' , •d'un groupe tient a }'application pratique d'un bagage de connaissances ien precis, la
, 1 tati: de ce service exige entre autres, l'acces aux connaissances en cause, acces quereg emen a 1on , . .

1'Etat peut considerer, pour une foule de raisons, tres onereux. 11 en est ainsi surtout parce que
t utes ces connaissances sont systematiques, et s'etendent aux rapports entre les elements d'un
ensemble (qu'il s'agisse du corps humain, d'un systeme de droit ou d'un ouvrage structural). L'tat
est peut-etre convaincu que les actions qui touchent une partie de l'ensemble se repercutent sur ses
autres parties; c'est pourquoi et les praticiens et les responsables de la reglementation doivent
assimiler un ensemble vaste et complexe de connaissances. L'assimilation de ce bagage de
connaissances est cependant coiiteuse puisqu'elle necessite des etudes longues et onereuses.

Si le gouvemement cherche a peupler ses propres institutions de gens qui poss~dent ces
connaissances, s'il veut se doter de specialistes, il doit etre dispose a verser des traitements tres
eleves. Mais, ce qui est beaucoup plus important encore, c'est que le gouvemement, en adoptant
cette ligne de conduite, peut se mettre le groupement reglemente a dos et s'occasionner, pour faire
respecter sa reglementation, des frais superieurs. Comme nous allons le voir, le fait de posseder des
connaissances specialisees de caractere professionnel tend souvent a creer chez les professionnels
un comportement hostile et refractaire a l'egard de tous Jes rouages bureaucratiques et
particulierement ceux de l'Etat. Les organismes gouvemnementaux, devant cette hostilite,
pourraient se voir dans l obligation de surveiller de plus en plus etroitement les activites
professionnelles et de prendre des d I 1 • ·. . mesures e p us en p us coercrves pour faire respecter leur
autonte. La reglementation serait sans d t b lou e eaucoup pus efficace et moins couteuse si le
gouvemement reconnaissait l'impo t d l' • ·
d . r ance e autonomie professionnelle et acceptait de delegueres pouvoirs au groupement lui-m@me.

Si l'Etat adoptait cette ligne de conduite faisan . .
positives que sont la discipline personr et, " ainsi appel, chez les professionnels, aux valeurs
coercition de l'£tat, le respect des re,j],_ F' confraterelle, et mettant en sourdine l'autorite et la

men s serait peutetre assure a moins de frais.

11 peut egalement etre opportun de deleguer le ouvo· .
coOteuses. Plus le service conceme «les re P . tr de reglementation lorsque les erreurs sont

P occupations materielles vitales de l'homme» 3 dont )es

• expression est de Morris Cogan d
4cc@ery ofoiiieai «and sociGi s.,, "glm of aefine a Potension, vo. 7, Janv. 1955. 'J• , The Annals of the American
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exemples classiques sont les services de sante et les services juridiques, plus il est important, dans sa
reglementation, d ev1ter les erreurs. Cette reglementation doit se fonder sur les connaissances
specialisees necessaires a la prestation du service, sans quoi on risque de commettre des erreurs fort
coOteuses; le gouvemement ne peut se passer ici des services de specialistes. Bien qu'il soit tout
aussi important que le gouvernement n'abandonne pas ses responsabilites dans ces domaines («Ia
guerre est une chose beaucoup trop serieuse pour etre laissee aux generaux»), la delegation du
pouvoir de reglementation, assortie des mecanismes de controle voulus, semble etre l'approche la
plus raisonnable.

L'Etat, en deleguant des pouvoirs de reglementation, peut reduire certaines depenses mais risque
d'en creer d'autres. Tant que les organismes professionnels agissent fidelement comme des agents de
l'Etat, ii est plus economique pour l'Etat de leur deleguer ses pouvoirs de reglementation que de les
exercer lui-meme. Mais si ces organismes ne sont pas des agents fideles, il n'est pas exclu qu'ils
abusent de leurs nouveaux pouvoirs politiques et economiques pour servir leurs propres interets et
que le cout des services offerts aux consommateurs augmentent. 11 peuvent aussi se meprendre sur
ce qu'est l'interet public et axer leurs politiques vers la recherche d'un ensemble d'avantages
captieux.

Lorsqu'il compare les economies realisees aux depenses qu'entraine la delegation de pouvoirs,
l'Etat doit avoir une idee de la maniere dont ses rapports de mandataire avec le groupement
professionnel se traduiront dans la realite. Quels devraient-ils etre idealement? Dans quelles
circonstances peut-on s'attendre a ce que ces rapports s'ecartent du modele ideal? C'est a ces
questions que nous chercherons a repondre dans cette derniere partie du chapitre 3.

3.2 PROCESSUS DECISIONNEL IDEAL
Le gouvemement fait d'un groupement professionne] son mandataire pour assurer des services
professionnels dont le public tire le plus grand profit sous reserve seulement du cout que les
membres du public sont disposes a supporter, directement en tant que consommateurs, ou
indirectement par l'entremise du tresor public. Pour determiner dans quelles conditions l'interet
public est susceptible d'etre le mieux servi, examinons le mod&le ideal du processus decisionnel au
niveau du groupement professionnel et de l'Etat; ce modele ideal est assez semblable a celui que
nous avons examine au niveau des individus.
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Nous avons signale au chapitre 2 que chaque professionnel devait posseder non seulement des
connaissances specialisees, mais aussi des renseignements sur la situation concrete (services
professionnels requis et moyens financiers) et les preferences du client. L'organisme professionnel
doit disposer de renseignements analogues. ll doit puiser dans le bagage de connaissances
specialisees et se renseigner sur le contexte pour pouvoir determiner si des services professionnels
sont vraiment indiques et quelles ressources, financieres et autres, peuvent y etre consacrees.
L'intervention du groupement peut etre indiquee dans deux types de situations qu'on ne saurai!
identifier sans les renseignements voulus. Dans le premier, l'information fournie sur la relation
professionnelle entre un praticien et son client revele une violation, de la part du premier, des
normes professionnelles, auquel cas des mesures disciplinaires s'imposent. Dans le deuxieme,
l'information generate sur la situation de l'offre et de la demande des services professionnels
indique qu'une reglementation s'impose pour changer la situation. Tout particulierement dans ce
dernier cas, l'organisme de reglementation doit tenir compte des contraintes financieres.

Dans ces situations, les diverses solutions envisagees par l'organisme de reglementation doivent
peser, les unes par rapport aux autres, toutes les dimensions des preferences du public,
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la disponsibilite des services par rapport a leun lit¢ ·h • • •. . a Ir qua I e tee mque, par exemple. Faut-d autonser Jes
infirmieres a donner des soins medicaux dans des regions mal desservies? Devrait-on mettre sur
pied des services parajuridiques pour s'occuper des procedures judiciaires moins complexes? On
doit tenir compte des preferences exprimees par le public a l'egard de ces questions avant de
choisir parmu les solutions envisagees.

Comme nous l'avons deja mentionne, pour que le processus de decision soit ideal ii faut non seule­
ment que le professionnel tienne compte de ces elements varies d'information au moment de
prendre sa decision, mais aussi qu'il ne perde pas de vue l'interet public. 11 faut trouver moyen
d'tablir un lien entre le decisionnaire et les inter@ts du public. L'organisme professionnel doit
prendre a son compte l'interet du public; il doit en somme agir comme le ferait l'Etat s'il disposait
des memes informations.

Ce lien est d'autant plus important que l'organisme de reglementation n'est pas un agent
d&sinteresse de l'Etat; il represente un groupe de fournisseurs que la prestation de services interesse
directement. 11 faut done s'assurer que les decisions de l'organisme de reglementation servent
l'interet du public et non pas celui des fournisseurs. A cette fin, le rapport de mandataire doit etre
renforce par des garanties institutionnelles et ideologiques. Il faudrait faire en sorte que Ies
decisions de l'organisme professionnel soient examinees periodiquement par des institutions
representatives de T'tat et, au besoin, rejetees si l'on estime qu'elles ne servent pas l'interet du
public. 11 importe encore plus que les membres d'organismes de reglementation professionnelle
adoptent une attitude qui met en valeur son role de mandataire. Les groupes professionnelsou cette
attitude regne seront sans doute portes a faire passer l'interet du public avant le leur lorsqu'il s'agit
d'etablir des reglements et de prendre des decisions.

3.3 PROCESSUS DECISIONNEL REEL
Le processus reel de decision des groupements professionnels s'ecarte probablement du processus
ideal decrit dans la partie precedente de plusieurs facons. Ces ecarts se produisent, d'une part parce
que l'information n'est pas d'acces facile et, d'autre part, parce que le processus lui-meme se prete
a l'eclosion de perceptions faussees.

Examinons la premiere explication de ces ecarts: le fait que les renseignements necessaires sont
souvent difficiles a obtenir. Nous avons souligne dans la partie precedente que, pour elaborer des
politiques de reglementation et prendre des decisions concemant la prestation des services
professionnels, ii faut puiser dans les connaissances specialisees du groupement professionnel,
obtenir des renseignements sur les circonstances qui ont fait naitre le besoin et sur les ressources
disponibles et, enfin, se renseigner sur les preferences du public. Le groupement professionnel peut
obtenir assez facilement Jes renseignements specialises dont ii a besoin (aprs tout, c'est pour cette
raison que le gouvernement lui delegue des pouvoirs), mais les deux autres types de renseignements
ne sont pas aussi faciles d'acces pour les decisionnaires. Les moyens qui permettraient de
determiner, en examinant les diverses situations, que !'intervention d'un groupement professionnel
serait souhaitable sont rien moins que parfaits. Pour deceler les cas de violation des nonnes
professionnelles ii faut avoir acces aux dossiers. La collecte de ces donnees devient plus co@teuse
encore lorsqu'il s'agit de professionnels qui, au lieu de travailler dans des institutions, ont une
Pratique privee, et lorsque tous les renseignements doivent demeurer confidentiels. (Parfois, les
clients qui portent plainte offrent librement des elements d'information sur la violation des normes
professionnelles mais comme nous le verrons plus lom, les prejuges dont elles sont teintes
Systematiquement rend peu souhaitable l'enregistrement de ces plaintes.

II est infin; t l difficile encore de recueillir des donnees sur la repartition des services
l 1men p us l 1 d'di res :. ·ifs dprofessionnels. On se sert en effet le plus souvent, dans ce cas, 'indices tres approximatits le

l'offre et d 1 d d . mparaison du coefficient praticiens/population de diverses regions;e a eman e. co d' ii: ' d • " • I letablissement de tendances generales a partir du taux 'utilisation 1es services proress1onnels; 1a
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fi • nnels comme indice de l'excedent a 1btenir des services pro es~ioconvenients: d'une part, la compilation da
uode dsttente P%",, dode compore d" ", arcite. on trouve, dans les reeistrek.
P" d r }'offre. e de de services d, f esdeman e su . J'offre et Ia deman d mnees sur le nombre e protessionels autonig
aonots»""G,#Raton professomnell»",,#aerie de profesionnels aui conn
orgamsmes de r_ re ·stres renferment un nom
aaver, mai " [ff' ans ne l'exercent pas.

d ·t de pratique, 1en .
leur ro1 "" . ns comme les soins infirnuers qui delivrent des

d I cas de pro1ess10 d . . .
I• se complique ans e 'd't t'ons· le nombre e praticiens sans certificat quiLe prob erne • non des accre 1 a 1 , D' t l dfficats de competence ma1s t difficile a obtenir. autre par ' es lonnees su

cer fi1 g1 urent done dans aucun registlre ed~ffi i'les a obtenir surtout dans le cas de professionneisne I • nt encore p us i ic ' . . d .
}'utilisation des services so . evaluer le volume et la ventilation Ies services foumj

•uant a Ieur compte. Pour pouvoir. rivees il faudrait proceder a des enquetes couteusestrava1 . des milliers de prattques P , . 1 1 .
dans des centames ou bl MA e dans le cas des professionnels, notamment es medecins
dont 19exactitude serait discuta . e. em ememental central, et pour lesquels ii est facile d'obte~

, , .). I' te par un orgamsme gouv . t d 1remuneres a a 4 ·ile d'etablir des comparaisons utiles entre provinces e ans e temps
des statistiaues, il est diffill es aux fins de la remuneration change constamment. Meme
res ae l """$"""" "";C, rote e rousatton des series, il resterait 4 deter»ersi l'on disposait Ie onnees pr . ,
dans quelle mesure ces donnees indiquent un besom reel.

U h t certal·ne· ces donnees ne sont pas une preuve objective qu'un besoin existene c ose es • I · d ,( 1 ·indep :ndamment des decisionnaires professionnels. Comme les organismes le reglementation
festonelle sont mandates par lEtat pour etablir des normes d'admission dans la profession, ils

determinent dans une large mesure le nombre de praticiens formes grace aux fonds publics et
prives disponibles.

En leur qualite d'agents de consommation, les professionnels, comme nous l'avons fait remarquer,
peuvent fortement influer sur la demande pour leurs propres services. Le decisionnaire
professionnel a done une influence preponderante sur les differents elements qui permettent de
determiner le «besoin» total en services professionnels.

Quant a !'information relative aux preferences du public, ii y a lieu de se demander s'il existe un
ensemble coherent et constant de preferences a l'egard des services professionnels.

Les consommateurs qui, pris individuellement, puissent exprimer de telles preferences ne
manquent certes pas, mais comment peut-on fondre en un ensemble coherent les preferences
disparates de nulhons de consommateurs? Les economistes s'evertuent en vain a concevoir un
«facteur de bien_-etre social» qui permettrait d'etablir cette liste des preferences en se servant d'un
~od~le e~ononuque pu~ement rationnel. Les decisionnaires de l'Etat restent aux prises avec le
probleme; quel que soit le mecanisme qu'ils mettront au point ii est a prevoir qu'il sera trcouteux.

En fin de compte tous ces ble d
problemes techniques. M, ""9 "mes le collecte de donnees, si epineux qu'ils soient, sont ds
process detsionneii$,"}," parvenait a les resoudre, ii faudrait encore s'assurer que le
termes, faire en sorte au '.,"";2sdonnes demeure tot@tement objectif. II faut, en d'autres
l'inter@et public, n'ecartent ,,""Onnaires connaissent toutes les dimensions pertinentes d
nagissent pas de maniere a fa y . maltiquement aucun element d'information a cet egard, et
public. vonser eurs propres interets au detriment d 'aucun aspect de l'int~ret

Nous avons deja dit qu'on pourrait su
ou mstitutionnels. Examinons a4,",""?er ces dformations grace a des m€canisms ideologiaw

or a nature de 1 ideologie professionnelle.
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On peut dire que l'ideologie professionnelle prend ses racines dans le role technologique des
professionnels qui consiste a appliquer des connaissances specialisees a des cas particuliers. Durant
son long apprentissage, le professionnel en vient a accorder une grande importance a la rationalite
objective (presentee dans un ensemble de connaissances ou l'on precise les moyens d'arriver a des
fins particulieres), a l'altruisme, a l'individualisme et a l'autonomie professionnelle4. On lui
apprend que chaque cas est particulier et que sa competence speciale consiste a adapter les
principes generaux qui lui sont inculques aux differents cas, ce qu'il doit faire sans egard pour ses
propres mterets: ii est au service de son client. Les professionnels estiment que, pour exercer leur
discretion dans des cas particuliers, seules les lois regissant leur profession et les besoins de leurs
clients doivent guider leur jugement, sans la contrainte des reglements administratifs ou des
imperatifs d'ordre politique. Les praticiens que nous tenons pour les plus «professionnels» ont
depuis toujours pratique seuls, assumant la pleine responsabilite de leurs actes et de leur pratique.
Quoique les professionnels delaissent de plus en plus la pratique indiviuelle et malgre l'evolution
des ideologies professionnelles, ils n'en continuent pas moins d'attacher une grande valeur aux
notions d'individualisme, d'independance de jugement, de rationalite et d'altruisme.

Dans quelle mesure cette ideologie peut-elle contribuer a prevenir les defonnations possibles du
role de mandataire de l'Etat que joue l'organisme professionnel? Bien que cette ideologie empeche
reellement l'organisme professionnel de promouvoir les interets de ses membres aux depens de
ceux du public, elle deplace surtout le probleme. En effet, alors que cette ideologie oblige les pro­
fessionnels a servir les interets de leurs clients, elle deforme leur perception de ces interets. ~tant
donne leur optique rationaliste, l'interet du public sera probablement defini en termes techniques
comme un inter@t pour la qualite des services rendus par rapport aux nonnes de competence pro­
fessionnelle. En outre, etant donne leur optique individualiste, Jes organismes professionnels
mettront sans doute l'accent sur la qualite technique des services rendus dans chaque cas parti­
culier.

Pour ces raisons, Jes groupements professionnels ont eu tendance a definir l'interet public pour les
services professionnels comme la somme des interets de chaque consommateur • non pas tous les
beneficiaires possibles de ces services, mais ceux qui s'adressent au professionnel pour les obtenir.
On juge que, tant que le professionnel agit dans l'interet de son client (pour son «bien» ), l'interet
du public est servi. En se basant sur cette definition de l'interet public, les organismes de
reglementation se sont efforces d'etablir des normes de competence professionnelle et d'elaborer
un code deontologique, puis d'en assurer le respect par les praticiens. La question de la repartition
geographique des professionnels et des services est passee au second plan - les organismes se sont
beaucoup moins preoccupes de la disponibilite et du cout des services professionnels, problemes
qui les auraient obliges a evaluer les effets de leurs decisions sur divers elements geographiques et
socio-economiques de la population, c'est-a-dire les beneficiaires, actuels ou latents, de ces services
et ceux qui en supportent le coilt.

De m@me que cette ideologie pousse les professionnels a negliger certaines dimensions de l'interet
public dans leurs decisions, elle restreint la gamme d'informations jugee pertinente.

En raison de l'optique individualiste et rationaliste de l'ideologie professionnelle, les organismes
professionnels feront plus de cas des donnees sur la qualite technique des services rendus par le
praticien a son client, que des informations sur les questions plus generales de la repartition des
services professionnels. Ils pref@rent donc aux donnees demographiques et aux statistiques de la
main-d'oeuvre, l'information puisee dans le bagage de connaissances specialisees et les archives
professionnelles.
4Voir, par exemple, l'article de W.G. Menke, Professional Values and Medical Practice, dans The New England
Joumal of Medecine (24 avril 1969) ct la these de doctorat inedite de C.J. Tuohy, The Political attitudes of
Ontario Physicians: a Skill Group Perspective, Yale University, 1974.
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masse.5

En resume, l'ideologie professionnelle renforce le role de mandataires de l'Etat qu'assument les
groupements professionnels, au point que les organismes de reglementation se sentent obliges
d'empecher leurs membres de diminuer la qualite de leurs services ( «service» etant compris, ici,
comme !'application d'un bagage de connaissances specialisees), dans le but de favoriser leurs
interets personnels. Par contre, ces organismes attachent beaucoup moins de poids, dans la balance
entre l'interet public et la poursuite d'interets economiques personnels, a la disponibilite et au cout
des services. D'une importante facon, l'ideologie professionnelle resout des conflits graves entre les
interets publics et les interets personnels en les supprimant par definition, en laissant
volontairement de cote des renseignements importants et des aspects pertinents de l'intcret public.
(De fait, bien des politicologues diraient que les ideologies existent precisement pour ce genre de
rationalisation.)

L'ideologie professionnelle, en plus d'encourager les organismes professionnels a minimiser les
effets de leur reglementation sur la repartition et le cout des services, rend aussi peu vraisemblable
la resolution, par ces organismes, d'un type de conflits d'inter@ts auxquels est exposee chaque
relation professionnelle. Nous avons vu, au chapitre 2, que le professionnel, en tant que fournisseur
de services, est tente de prendre des decisions susceptibles de favoriser la demande de ses propres
services. Tant que ces sen:ices seront fournis conformement a des normes etablies de competence
profiflie_ssi~~nell~, les organismes de reglementation ne chercheront sans doute pas a resoudre ce
con t d mterets au niveau individuel.

Dans la mesure ou son ideol • ... h I
role de mandataire a +@, "? "mp@che le groupement professionnel de jouer parfaitement son
processus decisionnel s'i tat, es garanties institutionnelles qui s'etendent a tous Jes aspects du

mposent. Ces garanties devront faue en sorte que tous les aspects

s
Avant-propos du memoire presente, en 1962 a l ..· ' A ••1 OMA; rcpns par P. Brucc-Lockhard M ' a Commission royale d cnquete sur les services mcd1caux pat
Review, juin 1962, pp. 453-455. ' .D. dans Introducmg our Brief to the Hall Commission, OntarioMed,
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pertinents de _l'interet pub~ic, notamment la disponibilite et le coflt des services, soient specifies,
que les orgamsmes professionnels prennent en consideration tous les renseignements importants,
otamment les preferences du public, et, enfin, que les decisions prises d'apres ces renseignements
e favorisent pas plus les inter&ts personnels des professionnels que les autres aspects de l'inter@t
public. Ces mecanismes institutionnels doivent donc faire contrepoids a l'ideologie profess1onnelle
dans fa prise de decision (par la representation d'autres elements de la societe au sein des
organismes professionnels) et permettre a l'Etat de reviser les decisions prises par ces organismes.
Comme nous le verrons lorsque nous examinerons la politique actuelle et les plans d'action
recommandes en la matiere, ces garanties ont generalement ete inexistantes ou inoperantes au
Canada, meme si les gouvernernents semblent enfin resolus de remedier a la situation.
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CHAPITRE4

INTERACTION DES RELATIONS PROFESSIONNEL-CLIENT
ET GROUPEMENT-ETAT

Quoiqu'on puisse analyser separement les rapports entre professionnels et clients d'une part et les
rapports entre les groupements professionnels et l'Etat d'autre part, l'un des aspects les plus
interessants du professionnalisme reside dans leur interaction. Nous avons dit que ces deux types
de rapports etaient analogues; nous montrerons, dans cette partie de notre etude, qu'ils sont en
outre interdependants. Nous nous arr@terons surtout a trois aspects de cette interdependance:
l'etablissement d un chmat de confiance, la nature de la propriete professionnelle et enfin la
stabilite des rapports professionnels, et nous analyserons, dans chaque cas, comment les rapports
entre le professionnel et son client sont influences par les rapports entre le groupement
professionnel et l'Etat, et vice versa.

4.1 ETABLISSEMENT D'UN CLIMAT DE CONFIANCE

L'etablissement, tant au niveau des individus qu'au niveau collectif, d'une relation de mandataire
suppose des decisions importantes. Avant de deleguer des pouvoirs de decision sur des questions
importantes, ii faut s'assurer que nos inten~ts seront bien servis par ce nouveau decisionnaire; en
d'autres termes, ii faut etre confiants que le professionnel agira dans le meilleur interet de son
client. Cependant, comme nous l'avons deja mentionne, le professionnel est souvent aux prises,
dans son role de mandataire, avec des conflits d'interets. Comment peut-on s'assurer que ces conflits
d'interets seront resolus en notre faveur? Sur quoi peut-on baser notre confiance? Comment l'Etat
peut-il, de meme, s'assurer que le groupement professionnel qui le represente agit au mieux des
inter@ts du public?

Dans notre civilisation, le climat de confiance s'etablit, dans la plupart des cas, par des rapports per­
sonnels suivis et s'appuie sur des liens affectifs diffus dont Jes liens de parente sont le meilleur exem­
ple. Les rapports professionnels ont, dans le passe, presente certaines de ces caracteristiques, mais pas
toutes. Etablis dans un contexte de relations personnelles, ils presentaient du moins dans un certain
nombre de professionnels, un haut degre de continuite. Par ailleurs, les rapports professionnels
repondent a un type particulier de besoin; les emotions n'interviennent pas (le professionnel est
d'ailleurs mis en garde contre tout lien affectif avec son client). La confiance repose done, dans les
rapports professionnels, sur des facteurs personnels, mais aussi sur d'autres elements. Le client fait
confiance au professionnel avec lequel il a affaire, mais aussi au groupement professionnel. C'est
sur ce dernier qu'il compte pour veiller a ce que son interet soit servi par le professionnel, au
moyen de deux mecanismes distincts. II confie ses interets aux professionnels dans la mesure ou on
leur inculque, durant leurs annees de formation, puis au contact de normes professionnelles
implicites ou explicites, une ideologie qui fait qu'ils assument leurs responsabilites de mandataires.
Le client fait confiance aux professionnels parce que le secret professionnel fait l'objet de regles
precises que le groupement se charge d'etablir et de faire respecter.

La confiance dans le contexte professionnel a ceci de particulier que si elle existe a un niveau, elle
sera susceptible d'exister a l'autre. Ce n'est que lorsqu'il constate que le groupement professionnel
assume veritablement ses responsabilites a l'egard de 'interet public que le client peut avoir
confiance en Jui pour surveiller la conduite de ses membres. En outre, les rapports entre le
rOupement professionnel et l'Etat font partie du contexte ideologique dans lequel travaille le
profcssionnel.

lnversement, pour que la confiance regne au niveau du groupement professionnel, ii faut que, dans
l'ensemble, les clients fassent confiance aux praticiens.
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. d • dividus !'aptitude de la profession dans son ensemble
Si la confrance s'estompe ay nive" ";;],,,, compromise. A partir du moment o sa confian,
conserver la confiance de 1 ~tat esl gramence a s'estomper l'Etat laissera de mains en moins d
d I pcment profess1onne com ' . . . eans e grou . ~1 ·' )liera a mieux circonscrire ses pouvoirs et a suivre de plus prelatitude a son mandataue, 1 s emp1o1 's
ses activites de reglementation.

4.2 LA PROPRIETE PROFESSIONNELLE
On ne peut pleinement comprendre la notion de propriete professionnelle qu'en considerant le
professionnels a la fois comme individus et comme groupe; cette notion est pou_rtant essent~elle
pour bien saisir la nature des inter@ts personnels du professionnel dans la prestation des services.
L'interet personnel du professionnel est de tirer le meilleur parti possible du bagage de
connaissances qu'il possede, sous reserve evidemment, des limites imposees par ses obligations de
mandataire. Dans quel sens le professionnel a-t-il des «droits de propriete» sur un ensemble donnee de
connaissances et de techniques'? En d'autres termes, d ou lui vient le droit d utihser cet ensemble
de connaissances et d'en tirer des benefices?

Pour repondre a cette question, ii faut etendre la notion de propriete au-del~ de son acception
courante dans les democraties liberales et les economies de marche ou, comme le dirait C.B.
McPherson, dans les systemes socio-economiques fondes sur la notion d'«individualisme
possessif».6

Nous avons appris a considerer les droits de propriete comme des droits acquis au prix d'efforts
prolonges et soutenus, et done comme des droits qui ne dependent ni de ce que l'individu
appartient a un groupe social particulier, ni de ce qu'il s'acquitte de certaines obligations sociales.
Cependant, cette acception du droit de propriete n 'a pas toujours ete acceptee partout. Elle s'est
fait jour lors de la revolution liberale du 17e siecle contre les notions et les institutions feodales.
Les droits de propriete etaient alors consideres comme l'apanage de certaines couches sociales,
condition de s'etre acquitte de certaines obligations sociales. Voici comment Corinne Lathrop
Gilb resume cette acceptation federale:

Les guildes, equivalent medieval de nos associations professionnelles, determinaient la posi­
tion de leurs membres dans la hierarchie du pouvoir; elles determinaient et au besoin
defendaient leurs droits, qui dependaient de leur role economique; elles detemminaient en­
fin leurs obligations, sociales autant qu'economiques, et, au besoin, veillaient a ce qu'ils
s'en acquittent ... La propriete. n'etait_ pas une fin en soi, mais le moyen de remplir son
role et de s acquitter de ses obligations. 7

La conception actuelle des droits de propriete professionnelle est plutot confuse. Elle porte
l'empreinte a la fois des traditions liberales et des traditions federale8. Nous avons tendance, d'une
part, a penser que Ies professionnels ont acquis le droit d'utiliser des connaissances specialisees pa!
Ies efforts soutenus qu'ils ont deployes au cours de leurs annees de formation. Un economist
dirait que leur propriete c'est le «capital humain» ainsi constitue. II faut reconnaitre, d'autre part,
que Je droit qu'a l'individu d'utiliser ses connaissances specialisees lui vient de son appartenance

6c.B. MacPherson, The Political Theory of Possessive Individualism: Hobbes to Locke (Oxford: Oxford Univ.
Press, 1962). Voir egalement A Political Theory ofProperty, du meme auteur, dansDemocratic Theory: Essay
in Retrieval (Oxford: Oxford Univ. Press, 1973).
'Corinne Lathrop Gilb, Hidden Hierarchies: The Professions and Government (New York: Harper and RoW,
1966) page 7. •tresc J T h Private government, property andprofessionalism, The Can. Journal ofPolitical Science (a P3!31 )
",''5sr galement le Rapport de la Commission d'enquete sur la sante et te bien-ere social (Quebsh

en • 'or (1970), 24vol. VII, tome l, Les professions et la societe page •
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un groupement: dans cette optique, sa propriete s'est son droit de pratique? Pour obtenir et
conserver ce demnier, il doit remplir les conditions etablies par le groupement professionnel. L'une
de ces conditions, il est vrai est que le professionnel ait fait de longues etudes, qu'il ait acquis un
capital humain. Mais, dans le cas des occupations professionnelles, la possession de ce capital
humain est une condition necessaire, mais pas suffisante, pour avoir le droit d'utiliser les
connaissances specialisees; seul le droit de pratique autorise en effet !'exploitation de ce bagage de
connaussances.

Tant que les conditions qui entourent ce droit de pratique ont trait surtout a l'acquisition et au
maintien des competences techniques, ces deux types de propriete paraitront assez semblables.
Lorsqu'il acquiert son capital humain, le professionnel remplit Ies conditions d'admission a la
pratique; son accreditation ne fait alors que reconnaitre !'existence de ce capital. Dans la mesure
oil des considerations autres que la competence entrent en ligne de compte dans l'attribution, le
refus, la suspension, ou le retrait de ce droit de pratique par les organismes de reglementation, les
deux types de propriete professionnelle ont des repercussions economiques fort differentes. Ces
autres considerations peuvent etre l'interet public (cas ou l'organisme, mandataire de T'Etat,
empeche les professionnels de faire des benefices aux depens de leurs clients), ou I'interet
personnel (cas ou l'organisme de reglementation limite le nombre de professionnels admis a la
pratique pour leur assurer le monopole des benefices).

On ne saurait done comprendre la notion de propriete professionnelle en dehors des deux niveaux
de rapports professionnels. Nous avons dit au chapitre 3 que l'Etat aura davantage tendance a
deleguer ses pouvoirs de reglementation a des groupes d'occupations dont Jes membres ont acquis
un bagage de connaissances tres specialisees. En d'autres termes, la creation d'un systeme
d'accreditation professionnelle depend beaucoup du volume de capital humain que representent les
membres du groupe. Par ailleurs, l'etablissement d'un tel systeme assujettit beaucoup plus a
l'accomplissement de Ieurs obligations sociales les droits de propriete des professionnels autant
pour les individus que pour le groupement professionnel. Lorsque celui-ci assume le pouvoir de
reglementer l'admission des membres, ii accepte d'exercer ce pouvoir dans l'interet du public. Pour
ce faire, ii se met en devoir d'imposer a ses membres des conditions precises.

11 est important que le consommateur connaisse cette interpretation de la notion de propriete
professionnelle pour comprendre comment se prennent les decisions relatives a l'exploitation
economique de cette propriete. Dans un systeme d'accreditation professionnelle, ii va de soi que
ces decisions se prennent tant au niveau des professionnels que de l'organisme et que, malgre
l'interdependance de ces decisions, ce n'en sont pas moins les decisions prises par le groupement
qui etablissent les parametres dans lesquels se prennent les decisions individuelles. On peut
considerer cette affirmation en fonction de deux facteurs qui influent considerablement sur le
niveau de revenu tire de la propriete professionnelle, la repartition des taches entre divers
professionnels et paraprofessionnels, et la remuneration des professionnels.

Un groupement professionnel controle l'execution, par des individus auxquels ii donne le droit
d'exercer, de fonctions techniques qui exigent des connaissances specialisees. La gamme _des
fonctions qui exigent ces connaissances specialisees est extremement importante pare qu elle
determine l'etendue de la propriete professionnelle. Les professions ont, naturellement, tout
interet, sur le plan econornique, a etendre cette propriete.

Par ailleurs les conditions m@mes qui amenent l'tat a confier aux groupements professionnels le
soin d'en controler l'admission _ le cout de !'information, des erreurs et de la mise en

9N d p d •t d prati'quc nous entcndons ici le droit qu'a le professionnel d'exercer sa profes-ote u traducteur: ar ro1 e . d • l'E
sion de par son accreditation par l'organisme professionncl damcnt man ate par tat.
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. fit n outre le soin de preciser la gamme des fonctio,
application - le conduiront a leur con 1ter ~ uter Pour les raisons enoncees dans la partie 3 1 !. l fe 3ionnels peuven exec • · - .. ± ,""3techniques que les protesst ~]¢; 1ent d'un systeme doit etre reglemente et execute. t qui influe sur un e em c • nsavoir que tout ac e q , 1bl du systeme - les groupements professionnels peuven
fonction de ses effets "!"$,as et fxer 1es conditions dans lesquelles elles seron
s'approprier une vaste gamm rtaines fonctions qui leur reviennent en raison du bagaged

< 1te Ils peuvent estimer que ce . . 1 eexecu es. b peuvent etre, dans certaines conditions, qu I eur appartient deconnaissances de leurs mem res '
preciser, remplies par des personnes autres que leurs membres.

t Xl·ger par exemple que la profession reglemente elle•meme le personnelLes groupements peuven e , ' . • • d 1 • .
I il tt t d'executer des fonctions profess1onnelles. Ams1, ans p us1eurs provincesauque s perme en d d d l'O d d d •

d. 1 denturolooistes et les hygienistes dentaires cpen ent e r re es Ientistes etcana 1ennes, es tr l'O d d • fl • t • fl • .1
hi . denti·stes· Jes aides-infirmieres diplomees, de r re es m 1rnuers e m irm1cres; les

ct irurgiens- " rdn d 6d • ·t Il st .aradiologistes et les sages-femmes, s'il y a lieu, de 1 Or re es me ecms, e c. es ~xtremement
diffi -1 ·non impossible pour le profane d'evaluer dans quelle mesure cette dependance se1c1le, SI1 ' 2.~, d6 l :. r, ..justifie reellement par les connaissances specialisees que ietiennent Ies organusmes protessionnels. []
se demandera, pour prendre un exemple recent qui a souleve de nombreuses controverses, si la
fabrication et la pose des protheses dentaires doivent se faire sous la surveillance d'un dentiste, ou
si le denturologiste ne pourrait pas s'en charger seul. Notre but n'est pas de resoudre ces
problemes, mais de faire ressortir que les occasions de s'approprier des fonctions san_s justification
existent, tout comme les motifs d'agir ainsi. L'ideal serait que le groupement professionnel assume
pleinement son role de mandataire et, a ce titre, ecarte toute tentation du genre. Ce n 'est pas le cas
a l'heure actuelle. Dans leur role de mandataires, les organismes professionnels se sont preoccupes
surtout de faire respecter les normes de competence technique et le code de deontologie par Jes
praticiens, et ces normes ne sont aucunement menacees par cette appropriation injustifiee de
taches. En effet, un professionnel peut tres bien remplir, sans deroger au code, une fonction pour
Iaquelle il est trop qualifie. Des lors, ce qui est reellement menace par cette appropriation
injustifiee de fonctions c'est l'interet public dans le contexte d'une repartition optimale des taches.

Lorsqu'on examine la remuneration des professionnels ii faut en envisager d'abord la forme puis le
niveau. La forme traditionnelle de remuneration est la remuneration a l'acte, que les professionnels
ont longtemps jugee la plus compatible avec le genre de services individualises et intermittents
qu 'ils fournissent. Cette formule fait que le niveau de remuneration du professionnel, le
«rendement» de la propriete professionnelle, est influence autant par les decisions du professionnel
que par celles du groupement dont ii est membre.

Deux facteurs determinent le niveau de la remuneration professionnelle: le prix et le volume des
services rendus.

Le prix des services a toujours fait, dans une certaine mesure, l'objet d'une entente entre le
professionnel et son client; les honoraires pouvaient varier selon le type de service rendu et les
moyens du client. Le groupement professionnel en est venu de plus en plus, cependant, a jouer un
role important dans l'etablissement du prix des services, reduisant d'autant le pouvoir de decision
du professionnel en la matiere. A l'heure actuelle, la plupart des groupements professionnels
publient des bar@mes d'honoraires minimaux recommandes, pour aider leurs membres a fixer leurs
honoraires dans des cas particuliers. Bien que la plupart des groupements soutiennent que ces
baremes ne sont aucunement obligatoires et ne doivent etre consideres que comme de simples
guides, ces groupements peuvent neanmoins etre tentes d'user illegalement de leurs pouvoirs po~r
imposer des prix excessifs, en faisant pression sur ceux qui travaillent au rabais, et ainsi mainte~r
un niveau eleve de rendement de la propriete professionnelle. En d'autres termes, comme le drol
de propriete que le praticien exerce sur ses connaissances depend de son statut professionnel, le
groupement peut menacer de le lui retirer s'il ne se conforme pas aux honoraires etablis. Ce da8°
est particulierement aigu lorsque c'est le m@me organisme qui etablit les reglements et le bare
d'honoraires.
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Nous avons etudie la maniere dont sont etablis et appliques les bar@mes d'honorairesminimaux. Le
profess~onnel de~eu_re cependant hbre, sous reserve des contraintes du marche des services
professionnels, d'exiger des honoraires plus tHeves. Cependant, lorsque la profession est
conventionnelle, les decisions du groupement limitent de plus en plus son pouvoir de discretion.

Notons que le groupement professionnel ne fixe pas ses bar@mes sans se preoccuper de la situation
de ses membres. Pour etablir un bar@me d'honoraires minimaux, il se base sur 'experience de ses
membres lorsqu'il s'agit d adapter le pnx et le volume des services aux conditions du marche. Si les
professionnels estiment qu'un certain bar@me d'honoraires minimaux ne leur assure pas ce qu'ils
considerent comme un niveau approprie de rendement, s'ils ne veulent ou ne peuvent pas reclamer
des honoraires superieurs dans certains cas particuliers, ils feront pression aupres du groupement
pour que le bareme so1t revise en consequence. Si le groupement refuse, ils n'auront d'autre
recours que de jouer sur la quantite de services fournis, !'augmenter tout simplement ou changer la
proportion de services couteux par rapport aux services bon marche.

Ce dernier point nous' amene a considerer le volume de services que le professionnel fournit, le
deuxieme facteur qui determine son niveau de remuneration. C'est surtout a son niveau que se
prennent, ici, les decisions pertinentes. Comme nous l'avons vu, le professionnel, en sa qualite
d'agent de consommation, prend pour son client des decisions qui influent sur la demande de ses
propres services. Selon les plans d'action qu'il recommande a son client, le professionnel peut
faire varier le volume de services qu'il fournit. La discretion dont ii jouit A cet egard est bien enten­
du limitee par le nombre de clients qui ont recours A ses services et (ii est interdit au professionnel
de faire de la publicite pour offrir ses services) leur acceptation de ses decisions. II n'en conserve pas
moins une certaine discretion sur le volume de services qu'il fournit. Et, comme le groupement se
preoccupe peu du volume de services fournis, le professionnel ne met guere en danger ses droits de
propriete en exercant cette discretion. Cependant, dans le cas des professions «conventionnees»
notamment, d'importants changements se font sentir a cet egard.

4.3 LA STABILITE DES RAPPORTS PROFESSIONNELS
L'interaction des rapports professionnels au niveau des individus, d'une part, et des groupements,
d'autre part, s'exprime le mieux en termes de stabilite: la stabilite des rapports Aun niveau est en
effet fonction de la solidite des rapports a l'autre niveau.
11 existe des professions, comme celles des conseillers en placements, ou les rapports pro­
fessionnels, quoique tres intenses au niveau des individus ne le sont guere au niveau du
groupement. 11 nous semble que l'absence de rapports de mandataire au niveau collectif (dont
temoigne l'absence de mecanismes d'autoreglementation) sape la stabilite des rapports entre les
professionnels et Jeurs clients. Ainsi, chez les conseillers en placements, le fait que leur sphere
d'activite ne soit pas protegee par l'obligation d'etre admis a la pratique de la profession permet
aux courtiers, banquiers, agents d'assurances, et autres francs-tireurs du genre de s'y infiltrer
const t p t t le conseiller en placements est bel et bien un professionnel qui satisfait aammen • our an , n~ ''1 e adeux de nos crit~res: ii exerce un pouvoir de decision qui lui a ete confi parce qu 1 a ace, s un
ensemble de connaissances specialisees. Mais son statut professionnel est en danger parce qu'aucun
groupement professionnel des conseillers en placements n a ete mandate par T'Etat de proteger les
interets du public.

E h l h • profession ou les rapports de mandataire de l'Etat sont solidement
[]},,"?ache, ls Phra"";menaces, parce ave teurs rapports avec leurs clients individuelse.a s, se sentent e p us en P ' . f b • • d · 11 I

b • t bl Depuis que les medicaments se a nquent m ustne ement, esont eaucoup moms s a es. , 1 1 · · h · ·t 1· th • , 1 d ison d'etre puisque ce n est plus tut qui ctorsr pour son c 1en
$,",pPj3IT'+ P131P";~asor«seines n ren4 de,is en pus rs»re 4dw
es h ments et le 1osage es. d au detail des medicaments prefabriques. Faute de rapportsmarchand de medicaments qui ven ,, d 5f ·:. 3]
professionnels au niveau des individus, Ia raison d'etre du statut e groupement pro ess1onne se

73



justifie de moins en moins; la stabilite de la profession dans son ensemble est de plus en
compromise. Notons que, depuis peu, les pharmaciens s'efforcent de creer une branche a "!Us
cliniques au sein de la profession. Cette nouvelle orientation pourrait leur permettre de ."
au besoin evident de retablir des rapports de mandataire entre le pharmacien et ses clients. ondre

On voit donc a quel point l'equilibre entre Jes relations de mandataire aux niveaux individ
collectifs est precaire; il est constamment a refaire en fonction de l'evolution des profess."et
milieu dans lequel elles s'exercent. Les rapports professionnels dont nous venons de parler ns _et du
dans un contexte technologique, economique et politique en constante evolution, et t4,,"Stent
du professionnaJisme serait incomplete si J'on n'etudiait pas Jes effets de ces changements. e analyse
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CHAPITRE S

RAPPORTS PROFESSIONNELS DANS UN MILIEU EN EVOLUTION

Nous nous preoccuperons ici de deux principaux changements recents du milieu dans lequel se
meuvent les professions, a savoir l'avenement de la societe technologique et de l'Etat-providence.
La complexite croissante de la technologie donne sans cesse naissance a des fonctions nouvelles et
specialisees, ainsi qu'a des auxiliaires permettant de remplir les fonctions qui existent deja. Plus les
connaissances technologiques s'etendent, d autre part, plus la gamme de connaissances qu'un
professionnel peut pretendre posseder se retrecit. La specialisation croissante des fonctions et du
personnel a entraine une expansion des organisations necessaires a leur integration dans le contexte
professionnel. Les professionnels travaillent de plus en plus dans le cadre d'importants organismes
et doivent, bon gre mal gre, s accomoder d'une proliferation de groupes d'occupations specialises.

L'avenement de l'Etat-providence a rendu le gouvemement plus conscient et plus soucieux des
repercussions economiques et politiques des professions. C'est en effet l'Etat qui, de plus en plus,
supporte le coot des services professionnels, non seulement dans le cadre de programmes comme
l'assurance-maladie ou l'assistance judiciaire, mais aussi a titre de client des grands organismes
technologiques qui emploient des professionnels dans un certain nombre de secteurs, tels que
l'urbanisme, les transports et la defense.

D'une maniere generale, la societe technologique a fait augmenter le nombre de groupes
d'occupations qui aspirent au statut professionnel. Toutefois, comme l'Etat supporte une part
croissante du cout des services professionnels, ii doit maintenant preciser avec plus de soin les
conditions dans lesquelles ii fait d'un groupement professionnel son mandataire.

Ces changements sont susceptibles d'influer sur les droits de propriete professionnelle. L'avene­
ment d'une technologie complexe, dont les divers domaines sont hautement interdependants, a
augmente et rendu beaucoup plus visible le pouvoir des groupes qui se sont appropries certains
elements de cette technologie; par ailleurs, les conflits entre ces groupes se sont multiplies. Au fur
et a mesure que Ies groupes de professionnels developpent leur technologie respective, Jes domaines
sur lesquels ils reclament des droits de propriete en viennent a se chevaucher.

Les conflits actuels entre, d'une part, les architectes et les ingenieurs, qui revendiquent la «proprie­
te» du role de Ia conception, et entre les infirmieres et les medecins, concernant le role de plus
en plus important des «infirmieres-medicales», illustrent bien cette difficulte. Des conflits
de ce genre existent non seulement entre les groupes de professionnels et de paraprofessionnels,
mais aussi entre les groupes professionnels et les societes industrielles qui ont obtenu, par des
processus economiques et, souvent, par des procedures juridiques, des droits de propriete sur
certaines fonctions technologiques particulieres.

Ces conflits se declenchent egalement au sein des groupements professionnels. En effet, alors que
les domaines sur lesquels les groupements professionnels pretendent avoir des droits ne cessent de
s'etendre I els les individus peuvent faire valoir des droits parce qu'ils poss¢dent les, ceux sur Iesqu :. D 1diti dconnaissances specialisees voulues ne cessent de se retrecir. )ans ces con I ions, es groupes
Pro~ • I I t et les medecins se demandent dans quelle mesure la dehvrance1ess1onne s comme es avoca s ,. . • 'b d ·d'un d; ' d :, ~,, {e justifie toujours, et s'il ne vaudrait pas mieux attribuer un lroitn roit te prattque genera e se J ' . II b bl ,de : 1; .. z4;t des sous-secteurs de la profession. est peu pro a e qu unepratique limitee aux specialistes f difficulte
telle repartition des droits de propriete a l'interieur d'un groupe se asse sans 1 1c •

La • . . 'E fi ncement de services hautement professionnels, notamment
Participation accrue de l' tat au Hin%,,,a3, egalement demontre a quel point il etait

Par l'assurance-medicale et 1 assistance juliciaire, a
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, ·iete professionnelle dans ces deux secteurs. En sa
necessaire de reexaminer les droits de Pr?F'.. i repartir les fonctions de maniere a en tire;j

. , ~ e t ur l'r.tat a tout in.er . d d. it: d . equahte d'agent remunera e , .. d'eviter qu'en raison es Iro1ts te propriete a
meiJleur parti possible. II doit done essayc~ t artificiellement le cout des services en exigean~
ossede une profession ses mem""%,%";kl. curs par des paraprofessionnels.
des honoraires de professionnels pour

l'Et t doit aussi se preoccuper, d'une manire generale, d
Ainsi, en tant qu'agent remunerateuf ,{comme nous l'avons vu plus haut dans le cadre 4
niveau de remuneration de prof""""9""",Ge, e niveau de remuneration des professiomnej,
yst0me de rerun3,"";Z;l rouris. Le px de ces services a 4te fxe aux mean
depend du prx et 19,"%"""",,rent €tab»lit des bar@mes d'honoraires minimaux dont 1
individuel et collechf ( g inpt de depart pour negocier avec son client), tandis que le soin de
Profess1onnel se sert comme po..u I • ' • d. ·d. 1 d ·rvices professionnels est dans une large mesure ausse aux in av1us.determiner le vo ume e se 1

. . d; ·t de rEtat au financement des services modifie sensiblement la situation. LeLa participation lirecte 1 d d' ·ten d < 1eseul fait que l'Etat supporte le cout des services dans le ca re un syst :me ie remuneration a
1
, . d r,::i,ire monter le niveau general des couts. Nous avons dit, au chapitre 2, queacte nsque e i g,& • • 1 • 1 r
lorsqu 'une tierce partie assure la remuneration, le consommateur ne participe plus a a ,ois aux

t es et aux couts. II beneficie directement de services professionnels dont il ne supporte leavan ag , l. 1 . rt. Le rt d c •coot qu'indirectement, par les paiements qu'il verse a latierce pattue. ?s rapports 1u professionnel
avec son client ne peuvent compenser le motif financier qui incite le professionnel a faire fi des
interets du remunerateur puisque ce n'est pas le client lui-meme qui supporte les couts. Lorsque
c'est l'Etat qui joue le role de tierce partie remuneratrice, ces problemes atteignent leur
paroxysme. D'abord, l'intervention de l'Etat etend la portee de la remuneration par une tierce
partie. En outre, dans la mesure ou l'Etat finance ces services a meme les fonds publics, et non en
prelevant des primes, la participation des individus aux couts des services devient plus indirecte
encore. Dans ces conditions, il est probable que le niveau general du cout des services foumis par le
professionnel a son client augmentera.

Meme si le niveau general des couts n'augmente pas, comme le paiement des services se fait a meme
les fonds publics, l'Etat en est beaucoup plus conscient. Quoiqu'il en soit, l'avenement de
l'Etat-providence rend le gouvemement plus sensible au cout et done (tant que le regime de
remuneration a l'acte sera maintenu), au prix et au volume des services professionnels. 11
demandera sans doute a son mandataire., le groupement professionnel, de !'aider a reglementer ces
couts en etablissant des honoraires maximaux et minimaux, et en controlant le volume de services
foumis par les professionnels, afin de deceler les abus et de prendre les mesures qui s'imposent. 11
se peut fort bien, par ailleurs, que le gouvernement essaie de remplacer le systeme de remuneration
a I'acte par d'autres regimes qui se pretent moins aux abus. Avec l'avenement de l'Etat-providence,
de plus en plus de decisions influant sur le niveau de rendement de la propriete professionnelle se
prendront sans doute au niveau du groupe, sans pouvoir toutefois se derober a la participation et a
!'influence de l'Etat.

Les changements technologiques et politico-economiques ont des repercussions sur d'autres
caracteristiques du professionnalisme que nous avons deja signalees. Ainsi, l'etablissement d'
climat de confiance dans les rapports professionnels est de plus en plus difficile dans un contexte
ou le client recoit des services de plusieurs professionnels tres specialises au sein d'une grande
organisation, plutot que d'un «omnipraticien». L'effritement de la confiance a ce niveau menace
egalement de saper la confiance du public dans le groupement professionnel. Si Ies groupements
professionnels ne jouent pas bien leur role de mandataire, et n'en donnent pas !'impression, on
peut s'attendre a ce que le public fasse pression pour que l'Etat ne leur delegue pas aussi libreml%
ses pouvotrs et qu au contraire, il precise soigneusement leur role de mandataire et les suive "
pres.
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Lg stabilite d'une profession, la mesure dans laquelle elle se comporte comme telle aux niveaux
~dividuels et collectifs, est un important facteur qui determine jusqu'a quel point elle resistera aux
pressions croissantes creees par la technologie et l'Etat-providence en faveur d'une plus grande
intervention de l'Etat dans la reglementation des groupements professionnels. Au fur et a mesure
aue l'tat prend conscience des repercussions politiques et economiques d'une delegation
inconditionnelle de pouvoirs a des groupements professionnels, ii se montre plus prudent dans
l'etablissement de rapports de mandataire avec eux et prend soin d'en enoncer clairement la
portee. Un groupement dont Jes membres ont etabli des rapports professionnels avec leurs clients,
mais qui n'a pas, en tant que groupe, etabli de rapports de mandataire avec l'Etat, constatera que
l'Etat est beaucoup moins dispose a Jui accorder le statut de pofession que par le passe. En fait, il
est beaucoup plus probable que l'Etat reglemente lui-meme Jes professions ou etablisse avec les
groupements professionnels des rapports de mandataire mitiges pour resoudre, dans une telle
situation, le probleme de l'instabilite inherente. Si le role de mandataire de l'Etat que joue le
groupement professionnel ne s'appuie par sur des rapports professionnels au niveau des individus,
il se peut que l'Etat, pour parer a cette instabilite, decide d'exercer un controle plus etroit sur
ses activites.

Les changements technologiques et politiques influent non seulement sur les rapports profession­
nels, mais aussi sur l'ideologie professionnelle. Comme les problemes que pose la gestion d'une
technologie complexe et en evolution constante entrainent un assouplissement des structures au
sein des grandes administrations et que les professionnels travaillent de plus en plus dans de
grandes organisations, l'ideologie professionnelle peut fort bien devenir moins resolument
anti-structures. Les conflits au sujet des ressources peuvent se declencher aussi bien au sein des
groupements professionnels, ou entre eux, qu 'entre les professionnels et Jes gestionnaires, et
l'ideologie professionnelle pourrait fort bien se modifier en fonction de cette evolution dans la
nature des conflits. Un front commun des professionnels est de moins en moins plausible. Les
divergences d'opinions sur ce que devrait etre le role economique et politique du professionnel
sont susceptibles de s'accentuer. 11 n'en demeure pas moins que les professionnels continueront
d'insister avant tout sur leur independance d'esprit dans l'application de leurs connaissances
specialisees et de se metier de l'opinion des profanes que sont les clients ainsi que les groupements
et les organismes politiques.
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CHAPITRE 6

ELEMENTS DE SOLUTION AUX PROBLEME
DU PROFESSIONNALISME S

Nous abandonnerons ici notre hypothese de depart dans laquelle un Et t . deal . a
pinter@t public; examinons plutot ce que les gouvernements federal et "%1 a"a ceur

d I r ble d det . provmc1aux ont ait et 1ontour resoudre es P O mes e tormation auxquels sont sujets les rapports rofessionnels et
repondre aux defis des progres technolog1ques et de l'Etat-providence. P

Dans l'ensemble, les gouvernements se sont montres plus sensibles aux interets des producteurs
au'a ceux des consommateurs dans l'etablissement et le maintien de leurs rapports avec les
groupements professionnels. Il ne nous mcomb_e pas de determiner si c'est du aux avantages dont
iouissent les producteurs, en raison de leur meilleure organisation, de leur plus grande cohesion et
de leur facilite d'acces a 1 mformation, lorsqu ds exposent leur cas aux differents gouvernements,
ou au fait que l'Etat, de par sa structure m@me, favorise d'abord les interets des possedants. Ces
questions sont du ressort des sciences pohtiques et debordent le cadre de cette etude. II n 'en reste
pas moins que les politiques des gouvernements canadiens en matiere de reglementation des
services professionnels n'ont pas pleinement protege l'interet du public, laissant aux groupements
professionnels toute liberte de reglementer les services rendus par leurs membres, de fixer l'etendue
de leur pratique (leur «propriete»), d'etablir le niveau de rendement de cette prorpiete, et de faire
respecter le code professionnel par leurs membres. Les groupements professionnels ont done influe
sur les normes des services professionnels par leurs membres. L'ideologie et les interets des
groupements professionnels ont done influe sur les normes des services professionnels et leur mode
de prestation. Tout en favorisant l'etablissement et le maintien de normes de qualite technique
generalement rigoureuses pour les services professionnels, ils sont cependant alles a l'encontre
d'une repartition equitable et efficace des services, et ont restreint !'influence des preferences
formulees par les consommateurs.

Des signes de changement se sont recemment manifestes, notamment dans le domaine medical. Le
role preponderant qu'assume I'Etat dans le financement des services professionnels, a a la fois
amene l'Etat et Ies groupements professionnels a constater qu une amelioration des rapports
professionnels aux niveaux individuel et collectif s'imposait.

Dans Jes pages qui suivent nous etudierons plusieurs problemes du professionalisme deja souleves,
t · ' · . ·, Al d Nous essaierons enfin de voir quellese nous exanunerons les pohtiques adoptees a leur egar. '. '.
eront les liti d P. :. >l; lumiere de notre perception du professionnalisme comme unpo 1tuques le avenur a a . . • , des deformations systematiques
ensemble de rapports professionnels interdependants exposes_ a ar Jes changements techniques,
et dont les formes traditionnelles sont de plus en plus menacees P
P01itique et economiques.

6.1 PROBLEMES D1NFORMATION
O • . . ,. ~ tion dans le contexte de la prise de decision

distingue deux types de problemes lies a 1 10 orma 'ordre technique et necessite donc des
Professionaene. L'un, racces A r'information, e" ";"?:,~,,la, est un prone d'opt@ave et
Solutions techniques. L'autre, la perception d° ,",'q 3rofessionnalisme.
Tecessite donc une modification des institutions mem P

6.1.1 L'aca A p:.¢, ti
es a 'mntormat1on ,, p6lab ration des politiquesL' . ents necessa1rcs a c a ora to

une des raisons pour Iesquclles les renseignem meconnu l'importance des banqucs de
Professionnellcs soot aussi onereux est qu 'on a longtem~s It etc le sous•produit d'autres activites
donnees polyvalentes. La compilation de donnees a sur ou
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comme r'accraitatdon des pratieiens et r'acquittement des f"%,%,P", ,$" ""·,Pis. La,
informations ainsi recueillis sont d'we umoi6 »eats oy ""?"7""."$,pg2,$%"os ,
riteret pubic. Par consequent, lorsave tes decisionaires $'3""%"$"]" p,0ls,

:. »l ·ill 1re repartition » collecte dsociaux pour obtenir, par exemp e, une menu@' ,me de coats. Si l'on avait reuni es
renseignements pertinents pose chaque fo1s un pr~b. t du paiement des factures les
informations necessaires lors de }'accreditation des praticiens e ' eur coflt
aurait ete infiniment moindre.

. .. . r •tes de certains programmes, les renseignement
Il faudrait donc reconnaitre que, par-dela les uru I astes Lors de }'accreditation des pratic• s
recueillis peuvent servir, a peu de frais, a des fin$ P!";},'r teur emploi du temps afin @a$"

l ·t l demander des prec1s1o1 Inepar exemp e, on pourr~1 eur ttrait d'obtenir, a lui seul, le nombre de praticien
meilleure idee des services offerts que ~e perme·mes par les tierces parties remuneratrices de fa
disponies. I audrait classer !z$%g}$""f;;es par clients @u, du moins, Par ca
a swot comer e tsp %,",""? 4e par praticiens. A l'heure actuelle, le mode de
socio-demographique de clients '{San- »ion rente le mode de paiement.
classement des donnees sur le taux u 1 1sa 1

Ceux qui paient Jes professionnels directement classent le plus souvent les donnees par praticien;
• b t 1 lients tiennent habituellement des dossiers sur chaque chent. Toutefoisceux qu1 rem oursen es c d . t ·itre le t d' til· 'pour agir sur Ia repartition des services, les decisionnaires loivent connar . s aux u 1~tion

du point de vue tant du client que du praticien, les services fournis par diverses categories de
praticiens et les services auxquels les diverses categories de clients font appel.

Reste le delicat probleme de la «comparabilite». Les groupes professionnels, les organismes
gouvemementaux et autres collecteurs de donnees sont enclins a modifier continuellement leur
methode de classement des informations obtenues. Bien que ces changements constants soient sans
doute parfaitement justifies a des fins administratives, ils rendent infiniment plus difficiles
l'etablissement de tendances a long tenne dans la prestation des services et la comparaison de ces
tendanc.es par regions. II est essentiel, une fois encore, de tenir compte de l'usage plus general
qu'on peut faire des informations, surtout lorsqu'on con~oit des systemes de donnees.

En pratique, la technologie modeme et l'Etat-providence facilitent la collecte de donnees dont le
champ d'application depasse les limites etroites de programmes particuliers. II est plus facile de
recueillir des donnees sur la prestation des services lorsque ceux-ci sont assures par de grands
organismes plutot que par une foule de praticiens independants. Les ordinateurs facilitent
beaucoup le traitement de ces donnees. Et, lorsqu 'ils se dechargent de leurs responsabilites
croissantes dans divers secteurs economiques, Jes gouvemements ont acces a une gamme plus
etendue de renseignements concernant les foumisseurs et les consommateurs de services
professionnels, renseignements qui, jusqu'a maintenant, n'etaient disponibles, pour peu qu'ils
l'etaient, que de facon tres eparpillee dans le secteur prive.

6.1.2 Problemes de perception

Pour prendre, a l'egard de la prestation de services professionnels, une decision a bon exc!en~
les problemes d information qui se posent ne soot pas essentiellement d'ordre technique, il n
s'agit pas surtout d'ameliorer le coefficient cout-rendement de la collecte de donnees. C'est surtout
une question de perception lorsqu 'il s'agit de determiner quels renseignements sont pertinents. Le
probleme de la perception se pose d'abord au niveau individuel · c'est Ia tendance qu'ont les
Professionnels, en raison de l'ideologie qu'on leur a inculquee, a negliger certaines dimensiof
mterets de leurs clients et certames categories de renseignements. 11 existe des moyens de pa~
es penchants dans le processus decisionnel des praticiens: stimulants financiers, sy5'
d'education, code deontologique, mais ce sont tous des mecanismes qu'administrent les organisrnle
professionnels. Comme ils ont et€ <. :.. ] a, ..,, fnd%e inspires par es memes principes que ceux sur lesquels se I
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rocessus decisionnel, ils ont naturellement tendance a renfor . . .
P Je lorsque Jes honoraires professionnel f .: cer les penchants individuels. Par
exernp ' # • s sont onchon des services fournis et non du temps
qui y est consacre, nen ne pousse le professionnel a s'arreter aux preferences du client ui de
toute facon, ne peseront guere dans sa decision. Par ailleurs, les programmes d'etude ',,, ,,b d · . , e u es, en ms1s anfortement sur un )a8age 1e connaissances professionnelles specialisees, ne font rien pour inculquer
aux profess1onnels 1 hab1tude de prendre une gamme etendue de renseigr t ·id€ +ti, . . ,. 1 nemen sen cons1 era 10n
Jorsqu ils prennent leurs decisions. L mtroduction de cours en sciences du comportement et en
sciences sociales dans les programmes d'etudes medicales, de meme que l'assouplissement des
criteres d'admission de certaines facultes - au-dela des simples aptitudes pour les sciences -
peuvent temoigner d une amorce de changement a cet egard.

Les codes deontologiques etablis par les groupements professionnels n'ont que renforces Jes
penchants inherents au processus decisionnel des praticiens. Prenons, par exemple, la tendance
qu ont les professionnels a minimiser les preferences du client en matiere de couts (bien qu 'ils
soient enclins, par centre, a terur compte de ses moyens financiers). Le code deontologique peut
interdire au professionnel de placer son client dans une mauvaise situation financiere, mais il l'oblige
rarement a tenir compte de ses preferences en tant que remunerateur. Pourtant, depuis quelque
temps, les medecins semblent accorder plus d'importance a ce facteur. Dans la version revisee du
code deontologique de 'Association medicale canadienne, adoptee en 1970, on mentionne en effet
que le «medecin integre,

lorsqu'il fixe le montant de ses honoraires, doit tenir compte du service foumi, des moyens
de son patient, ainsi que des honoraires recommandes par )'association ou l'organisme
professionnel de sa province. II doit etre dispose a discuter de ses honoraires avec le patient
et lui foumir des explications lorsque le montant qu'il indique depasse le montant
recommende par l'association10 .»

Pour surmonter Jes penchants qui se manifestent, chez les professionnels, dans le processus
decisionnel, on se heurte a des problemes a la fois au niveau du groupe et des individus.

Au chapitre 3, nous avons mentionne la necessite de faire en sorte que des profanes participent au
processus decisionnel des organismes professionnels et que T'Etat revise les decisions prises.
Jusqu'ici, ces mecanismes ont brille par leur absence, ou leur faiblesse, au Canada. Depuis la fin des
annees soixante cependant, ces lacunes ont ete signalees dans un certain nombre de rapports
officiels dont Ies auteurs ont reclame la presence de profanes au sem des orgamsmes de reglementa­
tion des professions et insiste pour que Ies mecanismes de revision de leurs decisions soient rationa-
lises et consolides' 1 .

En 1968 I 1 Commission of Inquiry into Civil Rights (la Commission McRuer), par exemp e, a • o · ., ·1signalait l d li tion et de systematisation de ces mecanismes en Intario, Ou i s1 e manque e norma 1sa 1 . , d • • · d' ·variaient d I ti d' ffice d'un ministre au consetl d a/ministration 'organismese a nommna1on O: 1 c. : I I' bl. ·
Pro"'e • I d • d t d c b·net .1 I'egard des reglements pro1ess1onne sou o 1gat1onIeSS1Onnels, au roit le ve o u a 1 ,d . 1 1
d'obte · b . ·.,] bl et a l'imposition de certaines regles (comme, par exemp e, esnu son appro ation preala e,

'Revised C.M.A. Code ofEthics, Canadian Medical Association Journal, vol. 103 (18 juillet 1970), page 204•
11 . . . . " Rl Ra port no l, vol. 3, section 4 (Toronto: Queen s
Ontario Royal commission of Inquiry into Civil ""%""$ 3 volumes, (Toronto: Queen's Printer, 1970):.
Printer, 1968); Ontario Committee on the Healing·""> ,,r social, op.cit.: J.T. McLeod, Consumer
Quebec, Commission d'enquete sur la sante et le ?""~,}eatuh Services. Rapport soumis nu ministrc
Parictation: Regulation of'the Profession: Dec"""!!"{ioic-Britannique, Heath security for British
de la Sante publique de la Saskatchewan en aout •
Columbians, tome 3, Educational and ProJessional Issues (1974).
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regles relatives a l'accreditation) au moyen de mesures legislatives plutot qu'en vertu d
reglements de l'organisme professionncl lui-meme1 2

• ea

Le fonctionnement de ces mecanismes etait davantage complique par la fa~on confuse dont
designait les reglements adoptes par les organismes professionnels. En effet, les «reglemen,
Pouvaient necessiter !'approbation du Cabmet, mats pas les «statuts», et il pouvait etre tres dif,, th Hli» 4, 14 IC1lede faire la distinction1 3. En 1970, le Committee on t e teaing rts en Ontario et 1Commission Castonguay-Nepveu 1 5, au Quebec, on fait ressortir ces problemes. ' a

A la suite des rapports et des recommandations de ces deux commissions, le Quebec et l'Ontar·
ont adopt€ des mesures legislatives stipulant que des profanes doivent faire partie des con4j
d'administration et de certains comites d'organismes professionnels, et rendant a la fi .

d, .. . • L 1 . d o1ssystematique et uniforme la revision des decisions prises par ces organ1smes. a Ioi lu Quebe'6
est de plus grande portee: elle s'applique en effet a tous les groupes d'occupations de la province
(quelque 38) qui peuvent accorder le droit de pratique ou la reconnaissance professionnelle. La lo;
ontarienne'", elle, ne s'applique qu'aux professionnels de la sante: medecins, dentistes, infimie
et infirmieres, optometristes et pharmaciens. La loi du Quebec va d'ailleurs plus loin dang {
controle exerce sur Ies organismes professionnels. Elle prevoit, outre la presence de profanes au
sein du conseiJ d'administration et du comite executif des organismes professionnels, un code des
professions d'application generale, et un Conseil des professions du Quebec, compose de cin
membres nommes par le lieutenant-gouverneur en conseil (dont trois parmi les personnes
proposees par Jes organismes professionnels), pour en assurer le respect. Ce conseil est autorise a
etablir des reglements conformement au code lorsque les conseils d'administration des organismes
professionnels ont peche par omission ou pris des mesures dont il n 'est pas satisfait.

La loi de l'Ontario prevoit la presence de profanes au sein des conseils d'administration, des
comites executifs, des comites d 'admission et des comites des griefs des cinq colleges professionnels.
Elle cree en outre un Health Disciplines Board, conseil compose de cinq a sept membres profanes,
pour entendre, un a un, les appels interjetes des decisions des comites d'accreditation et des griefs
des organismes professionnels. Le conseil de !'Ontario ne peut etablir des reglements. Il semble
avoir ete cree non seulement pour assurer la presence des profanes au sein des comites d'accredi­
tation et des griefs, mais aussi pour veiller a ce que les organismes professionnels tiennent compte
de !'opinion des profanes dans leurs decisions a l'egard des non-professionnels (qu'il s'agisse d'aspi
rants ou de clients mecontents).

Les lois du Quebec et de l'Ontario representent de louables efforts. Les deux provinces
reconnaissent !'importance d'assainir le processus decisionnel des organismes professionnels en
assurant la participation de profanes. II y a lieu de signaler que pluieurs organismes professionneh,
peut-etre influences par l'adoption de ces lois, ont decide d'eux-memes de s'adjoindre des profanes.
Les reformes amorcees par le Quebec et !'Ontario reconnaissent en outre que sans la presence
d'autres mecanismes institutionnels de controle du processus decisionnel, la participation des
profanes risquait de ne rien changer. Toutefois, les mecanismes que les deux provinces ont retenus
a cette fin comportent a la fois des avantages et des inconvenients. Le conseil du Quebec dispose
des pouvoirs necessaires pour s'occuper des reglements professionnels, mais, comme la majorite
ses membres sont des professionnels, ses decisions risquent d'etre influencees par l'ideolo

; ;o~tario, Royal Commission ofInquiry into Civil Rights, op. cit., pages 1164-116S.
14

Ibid., !'ages 1167-1171.
15On!ano, Committee on the Healing Arts, op. cit., vol 3, pages 52-55.
16Quebec, po. cit., page 34.
17Code des professions, S.Q., 1973, c. 43 et lois connexes.

The Health Disciplines Act, S.O., 1974, c. 47.
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rofessionnelle. Le conseil de }'Ontario, en revanche est un trib . . . . ,
P des reglements, mais de decisions individ ell q ?unal administratif qui s occupe non
pas_,\ ment de profanes. aaue es. a cependant l'avantage d'etre composeentiere! "·

Les deux mesures legislatives ont pour objet non seulement d'..c.l • 1, . d. . I • d c arg1r optique u processusdecisionnel au nrveau tu groupement professionnel, mais aussi d <. ,

interets des professionnels et l'inter@t public. " s 1e resoudre les conflits entre les

6.2 CONFLITS ENTRE LES INTERETS DES PROFESSIONNELS ET L'INTERET PUBLIC
Les gouvernements canandiens, federal et provinciaux, se sont toujours montres disposes a accor­
der des droits de propriete etendus aux professionnels; par contre une fois ces droits etablis. il leur
a toujours repugne d'intervenir. Ils les ont accords a condition, il est vrai, que les professionnels
s'acquittent de certaines obligations sociales, mais en laissant aux groupements professionnels le
soin de preciser eux-memes, dans une large mesure, quelles seraient ces obligations; celles-ci ce
sont traduites, pour les praticiens, par l'injonction de maintenir des normes de competence techni­
que et de respecter le code deontologique. La responsabilite sociale du groupe est percue comme
!'obligation de faire respecter les nonnes par les praticiens.

Nous avons montre, au chapitre 4, que les droits de propriete professionnelle risquent, de par
leur nature, de conduire les groupements professionnels a maintenir artificiellement le niveau de
rendement de leur propriete a un niveau eleve. Nous avons mentionne plus precisement le danger
d'une appropriation injustifiee des fonctions, de la part des groupements professionnels, en vue
d'imposer des prix exhorbitants pour les services dont ils ont le monopole. Nous avons egalement
souligne que les groupements professionnels pourraient restreindre !'admission dans leurs rangs et
abuser de leurs pouvoirs de reglementation afin de maintenir le prix des services professionnels a
un niveau eleve. Nous avons enfin signale le danger que les professionnels, en tant qu'agents de
consommation de leurs clients, creent une demande pour leurs propres services, augmentant ainsi
la quantite de services qu'ils assurent et, en consequence, le rendement de leur propriete.

La politique gouvemementale a l'egard des professions n'a pas suffisamment tenu compte de ces
dangers. Les gouvernements canadiens n'ont pas prevu de mecanismes permaments de revision des
reglements professionnels afin de deceler les abus des pouvoirs de reglementation pour maintenir
a un niveau artificiellement eleve le rendement de la propriete professionnelle. Dans !'ensemble,
ils n'ont pas cherche a etablir un prix equitable pour les services professionnels en negociant avec
les groupements professionnels. Et ni les gouvernements, ni les organismes professionnels n ont
tent de controler la quantite de services fournis par chaque praticien. Etant donne les avantages
economiques que confrent les droits de propriete professionnelle, il ne serait que Juste qu ils sac­
compagnent de }'obligation sociale de ne pas abuser de ces prerogatives. En omettant d'assortir
ces droits de conditions plus strictes que le maintien de normes de competence technique et le
respect d'un code deontologique dans Ies rapports professionnels, les gouvemnements canadiens
ont pennis aux dangers inherents aux droits de propriete professionnelle de se concretiser.

D sembl 1 t diens soient de plus en plus conscients de ces problemes,e que es gouvernemen s cana , . 1 • ure partie du cout des services
meme si ce n'est que dans Jes secteurs ou ils supportent a maJe
professionnels.

6.2.1 Vers une meilleure repartition des services ,, ,, .
- s traite ci-dessus insiste beaucoup sur I obhgatton
la mesure legislative du Quebec, dont nous %P9" 44 d'action respectif de facon a perettre

&lobale qu'ont les professions de determiner_lJ """", rpondant aux besoins de l'epoque et
une «repartition rationnelle des services professionnels • • •
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du milieu'°». En consequence, les lois regissant les professionnels de la sante: medecin;
et infinnieres, dentistes, optometristes, ct pharmacicns, obhgent _les o~ganismes profe~;~trlliera
preciser, dans leur reglementation, les fonctions pouvant, dans certaines circonstances, en"{"ls4
par des personnes autrcs que lcurs propres membres. Qui plus. est, 1a loi qub@cote ,"""le,
Conseil des professions du Quebec de veiller a ce que les orgamsmes professionnels 8, c a~gc le
de cette obligation. La loi ontarienne stipule qu'il incombe, en derniere analyse, au mi ~cquittent
Sante de «s'assurer que les services de sante sont bien reglementes et organises dans 1~

1
She de la

Public1 9 » mais en fait elle continue de considerer la competence des membres des Pint;ret du, , ro,es .
nobles comme leur propriete exclusive. "long

Elle pennet aux medecins, dentistes et optometristes de determiner les conditions dans le
des personnes autres que leurs membres peuvent utiliser leur «propriete» et prevoit, { "lelle,

d d ,t,,.d • t h• • d hi ' ns ces cle versement d'une redevance. Les or res es metecins e ciururg1ens, es c rurgiens-de , "
des optometristes peuvent «autoriser des personnes autres que leurs membres a executer~ISles,et
precis dans la pratiaue de leur discipline respective «sous la surveillance ou la direction;~ actes
leurs membres2 0 ». un de

En outre, la Joi de !'Ontario ne prevoit pas de mecanisme pennanent de revision des mesu 1 .....·, t ·c·st 1vi .A· L "slg.latives relatives a la reglementation, si ce n est par e m1n1s re u1-meme. orsque ce n'est pas 1 . .
supporte la plus grande partie des cmjts, le gouvernement de l'Ontario prefere, comme ill'ui qui
jours fait, ne pas intervenir en ce qui a trait aux droits de propriete professionnelle, me,"
dissensions intemes a cet egard en font ressortrr les difficultes inherentes. La Joi concern es,

d I,. ...c • &'. ·t I' b' t d' ant apratique de l'architecture, ont interpretation 1at o Je une controverse entre architecte
ingenieurs, n'a jamais ete reellement appliquee, et le gouvemement attend que le conflit se r!;t
a J'amiable avant d'y apporter des modifications21 . e

6.2.2 Controle des prix et de la quantite des services fournis
Si les gouvemements canadiens commencent, lentement mais surement, a lier aux droits de pro­
priete professionnelle l'obligation d'assurer une bonne repartition des fonctions, ils s'appretent
egalement a limiter, dans le secteur medical, encore, ou l'tat supporte la plus grande partie des
coots, la latitude dont jouissent les professionnels quant au prix et a la quantite des services
foumis. Ils ont exige que l'etablissement des honoraires et l'adoption des reglements demeurent
deux fonctions rigoureusement distinctes afin d'eviter que l'organisme de reglementation n'abuse
de son pouvoir pour imposer un bareme de prix exhorbitants". Ce sont les associations benevoles
des progessionnels de la sante, organisations distinctes des organismes de reglementation, qui fxent
les honoraires. En outre, tous Jes gouvernements provinciaux ont entame, d'une maniere ou d'une
autre, des negociations avec Jes associations medicales provinciales pour etablir le bareme d'hoo
raires qui sert a calculer le taux de renumeration des medecins dans le cadre du programme d'a~·
rance-maladie. Enfin, Ies gouvemements provinciaux cherchent a mettre au point, en collabor~t~on
avec les organismes de reglementation des professionnels de la sante, des mecanismes de revision
confraternelle de la maniere dont les professionnels assurent leurs services dans le cadre du
gramme d'assurance-maladie, surtout en vue de verifier et de controler la quantite des servi"

8, a Qi
Rene Dussault et Louis Borgeat, «La reforme des professions au Quebec», Revue du Barreau tutonoine
Tome 34 (mai 1974); article publie en anglais dans Canadian Public Administration, vol. 17, no. 3

8

,1974)pages 414 et 415.

0
Tlz_e Health Disciplines Act, 1974, S.O. 1974, c. 47, Partie I, art. 3.1. .
,Ibid., art. 25(1), 50(k), 96 (i). Les italiques sont de nous. "te surl'organt'
Note de !'auteur: au moment d'aller sous presse, la province entreprend cependant ane en8a»;
sation et la reglementation des professions afin de resoudre ce conflit interne et d'autres _con 32; ()rltafiOi

22y • 1 Qb C . . d' ... , b' ... 'al op cit., p.01r, par exemp e, ue ec, 'ommission 'enquete sur la sante et le ien-etre soc , •
Committee on the HealingArts, op. cit., vol. 3, pages 68-69.
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fournis par chaque praticien. Le Medical Review Committee , . , , .
bride puisque, tout en etant un comite de l'ordr de ,, de l'Ontario, etranger mecanisme

hY mes par le ministre de la Sante2 3 est l f ·trd re es medeems et chirurgiens ses membres sont
nom ' e rut e cette collaboration.

On peut considerer que ces tentatives de controle de la quantite d , ,+... 3qr, ,·• • , • 1 . . .e es services professionnels fournis
Par chaque prat1c1en prec1sent es cond1tions liees a l'exercice des droi·ts de . •t, c . 11$fi tl rt d .:. propriete protessionnelle
ou rede imssen es rap~o. s e mandataue entre l'Etat et le groupement professionnel de facon
a faire en sorte que celui-ci assume la responsabilite de defendre les interets de l'Etat our ce ui
t des couts a supporter. Dans les deux cas, l'obj·tif 1e a. P . qes . ,. .. , . , Jee • est e meme: parer aux dangers issus du

conflit entre l'inter@t qu'ont les professionnels a exploiter leurs droits de propriete et l'interet
qu'a le pubhc a obtemr les meilleurs services professionnels au moindre coot possible.

6.2.3 Remaniement des stimulants financiers

Jusqu'ici, nous avons envisage divers moyens de resoudre les conflits d'inter@ts au niveau des indivi­
dus grace aux rapports qu'entretiennent le groupement professionnel et l'Etat. Mais on peut egale­
ment resoudre ces conflits en modifiant la structure des stimulants financiers dans les rapports du
professionnel avec son client.

Au chapitre 2, nous avons parle du conflit d 'interets qui se pose lorsque le professionnel est a la
fois agent de consommation et fournisseur de services remuneres a l'acte. Comrne nous l'avons
mentionne au chapitre 5, les emits sont, dans ce genre de situations, susceptibles d'augmenter s'ils
sont supportes par l'Etat et non pas directement par le client. Ce sont des entites differentes qui
prennent les decisions, tirent les avantages et supportent les couts: le professionnel prend les
decisions, le consommateur recoit les avantages, et le gouvernement aussument directement les
frais. Le rapport de mandataire entre le professionnel et son client lie les interets du decisionnaire
et du beneficiaire, mais il n'y a pas de lien, au niveau des individus, entre le decisionnaire et le
remunerateur. On pourrait resoudre le probleme en redefinissant les rapports de mandataire entre
ce dernier et le groupement professionnel en vertu desquels celui-ci impose a ses membres l'obli­
gation de tenir compte des inter@ts de l'tat-remunerateur lorsqu'ils determinent la quantite de
services foumis dans leur pratique individuelle. Cette redefinition des rapports de mandataire n'est
toutefois pas la seule facon d'amalgamer les inter@ts au niveau de l'individu. On peut aussi amalga­
mer les differentes fonctions. On pourrait, par exemple, essayer de reunir les fonctions de remune­
rateur et de beneficiaire en faisant supporter par le consomrnateur lui-meme une partie du cout
des services professionnels dans un systeme de partage des co@ts. Ainsi, pour des raisons d'econo­
mie, le client ne sera plus porte a demander ou a accepter des services professionnels excessifs.

Cette solution semble allechante a certains representants gouvemementaux, mais nous nous
opposerions a son adoption pour un certain nombre de raisons. Elle semble d'abord reposer sur
une ou deux hypotheses erronees. On suppose, d'une part, qu'etant donne les rapports de
mandataire entre lui et son client, le professionnel tient compte de tous les inter@ts du client, et
notamment de ses interets financiers. Si le professionnel etait un mandataire parfait et que le chent
financiere lorsqu'il deciderait des services a fournir. Nous avons cependant montre que le PO!Ula'
des rapports d mandataire parfaits est intenable. L'autre hypothese erronee c'est que lein'
influe grandement sur la dision concerant la quantite de services"0""%"° P3.89a manda"%°

fe ·tic tion aux frais, les fonctions lu 1ecrs1onnaure er tu
pro essionnel. Dans un systeme de participa+ ,, e dans la personne du consommateur. II est
remunerateur sont, dans une certaine mesure, conJug es d di d isions qui influent sur le volume
vrai • 'a • • t le consommateur pren es eci 1
a' USqu' un certain point, que 1 decision d'aller chez le praticien). Toutefois, les decisions

s services fournis (il prend au moms ~ . es continuent d'etre prises par le praticicn; a
les plus coOteuses concernant la prestation des sedi:•c t et efficace les interets du decisionnaire a
notrc avis, pour lier d'une facon beaucoup plus lirecte
.a....,,
23 5The Health Insurance Act, I 972, S.O. 1973, c. 92, nrt •
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. . d fier ces deux roles, dans une certaine me
ceux du remunerateur, le mieux seruit le con'., 4. en lui faisant supporter une Te,au,,
seule et meme personne, le fourmsseur de services, Partie du ez
qu'entraine la prestation d'un volume eleve de services. t

d AI • • •1 l'abandon du systeme actuel de remun~ration A l'acte en faveu ,
Ce cumul es roles exgera. ~, iumule ou non a un traitement fixe rd un
systeme quelconque de remuneration par client,j_ . de rer 1er ,, 'Pa exem,t urer au fournisseur le meme mveau e r mun ration quel que . e.
Un tel syst@me Pora' %%% ris. Ainsi, on supprimerait les stimulants financiers a{4""He
nombre et le type le services Io • ' ; £.qd, t. Reiten

1 • e e demande pour leurs services. Eviemmen , ce systeme pourrait d
les professionnels a er er ~n conflits d'interets Assure d'un niveau de rendement stable p onner3$""";;, "?},one dsuecnei sss am», e professionel,put strcne, AN}'«
iropn te e ans ecuniaires tels que les loisirs, dont ii jouit. En general, il pourrait avoir tend ever
es avant9gs "?}'. erices excessifs, mais a en fourir le moins possible. Le fait de ma#"
no,P%,""%!~con 'evmine pis 1a ncessite d'atr des rapors de mandsane k"$sys eme e ~ ,. . d 1 dfi. " ¢ : eresoudre les conflits d'inter@ts, bien qu ii faille sans oute es re e mir en ionction du mode de
paiment.

Le nombre de professionnels qui ne sont pas remuneres a l'acte augmente au fur et a mesure
s'accroit l'organisation de la pratique professionnelle. Les sytemes de traitement fe "
remuneration selon le nombre de clients se multiplient dans les groupements profcssionne]s et 1 e
entreprises qui emploient des professionnels. En particulier, la plupart des gouvernemen~
provinciaux, dans le cadre de leurs regimes d'assurance-maladie, mettent a I'essai, po_ur des groupes
de medecins, des systemes de traitement fixe ou de remuneration au nombre de clients en vue de
remplacer le systeme d'honoraires a l'acte.

La redefinition des rapports de mandataire en fonction du remaniement de la structures des
stimulants financiers qu'entrainent ces systemes de remuneration pose un defi interessant. Comme
ces mecanismes s'associent plus volontiers a des entreprises ou a des pratiques collectives qu'a des
pratiques privees (quoiaue ce ne soit pas' necessairement le cas), il a peutetre lieu de parler de
rapports de mandataire interdependants, non seulement aux niveaux des individus et du
groupement professionnel, mais egalement au niveau intermediaire de l'entreprise ou des
professionnels exercant en groupe. II pourrait incomber a ces groupes intermediaires a la fois
d'assumer les responsabilites des nouveaux rapports de mandataire et de les faire respecter.

6.3 ORIENTATION POSSIBLE DES POLITIQUES

Compte tenu des deformations systematiques auxquelles sont exposes les rapports de mandataire
professionnel, ii est essentiel que l'Etat et meme chaque consommateur se demandent serieusemenl
si ces rapports sont appropries dans certaines situations. On ne devrait etablir de tels rapports que
lorsqu 'ii Y a lieu de croire que la reduction du coot de l'information, des erreurs et de la mise en
oeuvre depasse les frais epargnes. En particulier, l'Etat ne doit deleguer des pouvoirs de
reglementation a des groupements professionnels que pour reduire les couts de l'information, d
erreurs, et de mise en application que comporte le processus de reglementation, et non a I~ sU1te
des pressions et des efforts de persuasion des organismes interesses. En outre, lorsqu'il decide de
faire d'un organisme son mandataire, I'tat doit etre conscient des deformations qui peuvent e:,
resulter et se premunir contre elles. En consequence, il doit definir tres soigneusement les ob
gations de ses mandataires et prevoir des garanties institutionnelles pour en assurer le respect.

L'Etat doit reconnaitre le danger qu'un groupement professionnel cherche a s'approprier de "?·.· stifie d £ .. 3 ... #texte 4"
InJUS 1 1ec es JOncttons et a restremdre outre mesure !'admission dans ses rangs sous pre e ·ces
do·t de ""l • t • d • t des serl1 , par son ro e, mamn .enir es normes de qualite technique elevees pour ce qui es , rttit
foumis. Le fait de limiter le nombre de personnes qui peuvent fournir ou autoriser autrui a foU 1esrt • • f. • I ... . bl entrece runs services ait augmenter e cout des services et entrave leur repartition equita e
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groupes geographiques et socio-economiques de la 1 . , .
mandataire qu'il confie aux groupements pro,,,PP"Hation. LU'Etat doit done elareir le role de
eulement d'accroitre la qualite technique a "Tels de facon a les rendre responsables non
attribution possible des fonctions et une reparaa,,";";;;7Pi galement d'assurer la meilleure

qui a e des services professionnels.
Pour s'assurer que les groupements professionnels s'ac uitte . .
mstitutionnels s'imposent. II faut creer des mecan· q nt de ces obligations, des changements
ace±sions des organismes professionnels, de re,hi]"<,";nts qui perettent de reviser les
economiques et politiques de Ieurs decisions et d e nnees sur les repercussions sociales,
les juge contraires a rmteret du public. i, ,' voquer leurs decisions et reglements si l'Etat

. 1 b' , 11 . • a pr sence de profanes au sein de ces organismes
professionnels, ten qu e e constitue un pas prometteur ver I'el .
decisionnel, ne sufft pas. L'expedient auquei rotaro a recou, ., """Ty' "Pro"

• .. .,.:. ·, +: precusant 1ans la (oi que eministre peut reviser, et revoquer s'il y a lieu, les reglem t d
rofessionnels en very du pouvoir qui leur a te delegue, n 4k,"? "" P", %"", anismes, · d'E • , 1 pas non p us. Taucrait en fait
creer un orgamsme tat qui, tout en menant des travaux pennanents de reche h t d' alit b • • d , • . re e e an yse,pourra! au esom llllposer ses ec1sions aux organismes professionnels. Le Conseil des professions
du Quebec en est un exemple. La proportion de profanes et de professionnels de tous genres qui s'y
trouvent devrait attenuer les problemes de deformation systematique; il di d'. . .en ,1 1spose, en outre un
fort pouvou de reglementatton. Cette experience devrait se reveler des plus • t 1• Le· , I' · I t'f: • d' • , ms rue ives. scomites egis a 1 s, a condition qu on augmente Ieur personnel et leurs fonds de h h _· t ..c. I t • , . rec ere e, pourraien cga emen conshtuer un mecamsme de controle valable. En revanche les unites 6rial
h · d ill 1 . . , 1 spcci es

chargees 1e consei ler les ministres dans l'exercice de leur pouvoir de reglementation sont moins
appropriees parce qu elles sont moms ouvertes a des optiques divergentes.

Quel que soit le mecanisme retenu, ii faudra faire en sorte qu'on tienne compte non seulement de
l'avis des conseillers, mais egalement de l'infonnation et des preferences des groupements non
professionnels et des clients. Nous avons deja longuement traite des desavantages que subissent Jes
groupements de consommateurs dans le processus de reglementation.24 11 est douteux qu'on
puisse eliminer ces desavantages, quoique Ies programmes et Jes organismes d'aide aux
consommateurs, de meme que le financement des organismes de consommateurs par l'Etat,
constituent d'heureuses initiatives. Puisqu'il est conscient des problemes que pose }'expression du
point de vue des profanes, l'Etat ne doit pas laisser a ces groupes d'interet le soin de defendre
I'interet public. En consequence, Jes representants de l'Etat charges de reviser Jes decisions prises
par les organismes professionnels doivent se considerer non pas comme les arbitres impartiaux entre
l'interet des professionnels et celui du public, mais plutot comme des defenseurs de l'interet
public.

En tant que mandataires de l'Etat, les groupements professionnels doivent enfin veiller a ce que
leurs membres respectent un ensemble plus vaste encore d'obligations. lls doivent elaborer et faire
respecter un code de deontologie qui oblige les professionnels a prendre en consideration, d'une
maniere generale, la situation et les preferences du client, notamment en ce qui a trait aux couts.
lls doivent egalement collaborer avec les gouvernements et suivre de pres la pratique personnelle de
leurs membres afin de vieiller au maintien d'une haute qualite technique, mais aussi de s'assurer que
le volume et le type de services fournis repondent a situation et aux preferences des clients et non
Pas aux interets pecuniaires du praticicn.

Certains gouvernements et groupements professionnels commencent a prendre de telles initiatives.
A quelques rares exceptions pres, ces initiatives ne visent cependant que Jes services finances en

5.. . . d losers in the modem regulatory state: must the consumer
tar, par cxcmplc, Michael Trebilcock, Wmners a? . cllc de l'lnstitut d'administration publiquc du
a ways lose? Memoire presente lors de la conference annu
Canada tcnue a Ottawa le 5 sept. 1975.
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grande partie par le tresor public. L'Etat qui a raiment a coeur l'inter@t du public 4 ,,
preoccuper de prevenir toute deformation des rapports de mandataire dans le contexte d evra1t
professionneJs, qu'il en supporte directement le coot ou non. Par ailleurs, les organismes pes ~rv.icea
nels devraient iouer leur role de mandataires de facon aussi consciencieuse, au'ils soi,, "Sio,».
non a une surveillance etroite par l'Etat. Toutefois, notre societe etant ce qu'elle est nousourn1s
nous attendre a ce que la reforme des rapports de mandataire soit beaucoup plus ;apids ~ouvona
professions conventionnees. e ans
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INTRODUCTION
Les occupations exercees sous le nom general de «professions liberales» ou de f
ra sot de Plus en plus en butte 4 1a critique. Les ataques f»sent deok,,""""Pg"t

, I ,. t d ]':. <..:. ·£.' roress1on
els en revolte s'insurgent 1e 'interieur. L'Etat cherche a reglementer ces occupations davantage,
mesure qu'il tente de porter ses reglementations partout. De plus, a une epoque d'instabilite

economique et d mflatton comme la notre, les hauts revenus deviennent une cible en vue. C'est
pourquoi un nouveau mouvement militant de consomrnateurs jette rnaintenant ses regards vigilants
sur Ies groupements professionnels.

Le «professionnel»* accede a ce titre au terme d'une formation poussee. Si l'on decide done
d'enqueter sur les professionnels, on doit necessairement scruter aussi la formation dont il sont
issus. On peut s'attendre en effet a ce que les protecteurs du consommateur, et tous ceux qui se
considerent les defenseurs des interets de ce dernier, examinent de pres ce qui se passe dans Ies
ecoles, institutions ou facultes pour professionnels. Cela nous amene a Ia question-cle de la presente
etude: comment s'inscrit l'interet du consommateur vis-a-vis la formation professionnelle?

La preparation de cette etude a particulierement mis en lumiere le besoin de reunir plus de donnees
en ce domaine. Afm de speculer en la matiere, en effet, il faut pouvoir s'appuyer sur des faits.
Or ces demiers font malheureusement defaut pour le moment1. Il n'etait d'ailleurs pas du ressort
de la presente etude de combler cette lacune. J'estime cependant que mon essai n'aura pas ete
vain s'il aide a stimuler des recherches d'un genre aussi indique.

J'ai donc tente, dans cette etude, de delimiter un champ d'enquete. L'essai, comme tel, presente
une elaboration theorique avec serie de modeles ou d'exemples-types - ce qui pourra venir en
aide a d'autres chercheurs. Je fonde parfois mes hypotheses sur des faits; dans la plupart des cas
cependant, je dois me homer aux suppositions comme telles.

Mon etude debute par un bref examen de la notion de profession, terme dont ii est tres difficile
de preciser le sens, et sur lequel on ne peut donner de definition concluante. Mes considerations
a ce propos permettent cependant d'en arriver a des presomptions d'ensemble qui sous-tendent
la fonnation professionnelle. Je propose en fait quatre suppositions maitresses en la matiere,
lesquelles nous conduiront a ce que j'appellerai le modele statique de la formation professionnelle.
Ce modele sera illustre par des constatations tirees de la formation en medecme, en droit et en
travail social - cette derniere occupation relevant de la categorie dite semi-professionnelle. Et
'emploie pour decrire ce type de formation l'epithete «statique», parce que, ainsi que je tenterai
d'en faire la demonstration ce mod&le se caracterise par une inflexibilite et un manque d adap_

' • d b ins nouveaux qwtation par rapport a l'evolution des choses et devant la grande poussee es eso
se font aujourd'hui sentir.

L' rd des services professionnels.etude se penche ensuite sur l'interet du consommateur au rega , . •te
N large Nous decnvons ensu1 ,
ous explorons d'abord la notion d'interet du consommateur • • des services profession-

dans sa fonne la plus manifeste, l'interet du consommateur dans e a» des«rton ta­
nels. Nous verifions enfin si les donnees disponibles en l'occurrence con • formation profession­
lablement etablie. Pour terminer, je tente d'estimer dans_ quelle mes~r: ,u~;s du consommateur et
Pelle statique ou rigide peut encore satisfaire aux besoins ou au¥ """.,elle de type dyna-
Je su 5a, del 3tatique une formation protes'ere - pour faire echec au moere s a tq ~ . d ns leur evolution, les besoins
mique, car c'est la un mode de formation susceptible de sUivre, a
et les interets du consommateur.
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Dans le dilemme du Docteur, George Bernard Shaw fait dire a l'un de ses personna
celebre phrase jamais entendue sur Jes professions: «Toutes Jes professions ne sont qu g:s la Plu1
pirations contre le profane.» Si tel est bien le cas, Jes maisons d'enseignemet pro " cons.
d • • • ..\ d . onneJ soes pepinires le conspirateurs... nt
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CHAPITRE 1
LA FORMATION PROFESSIONNELLE: LE MODELE STATIQUE

1.1 Qu'est-ce qu'une profession?

On n'a sans doute jamais procede a une definition vraiment satisfaisante du terme profession.
Recemment encore, cela n'avait que peu d'importance. La plupart des gens s'estimaient en effet
capables d'identifier les diverses professions courantes et de les enumerer au besoin; cela suffisait.

Mais depuis quelque temps, plusieurs groupes d'occupations reclament le status professionnel2.
Si le gouvernment obtempere a leur demande, bien des consequences en decouleront. Toute
nouvelle profession acquiert en effet des pouvoirs d'autoreglementation et peut desormais exercer
une maitrise sur la nature du service qu'elle offre, ainsi que sur les conditions auxquelles elle
l'offre. Dans l'interet du public, ii est par consequent important de n'accorder le statut profession­
nel qu'en vertu de criteres surs. Mais a mesure que s'accroit, dans le contexte actuel, !'importance
de connaitre le sens veritable du mot profession, il est devenu de plus en plus difficile de trouver
un terrain d'entente a ce sujet, car un nombre grandissant de gens se reclament aujourd'hui du
statut professionnel.

Quelles sont done les caracteristiques d'une «veritable» profession3? Une definition en a ete
recemment fournie dans le rapport du Comite sur les etudes de droit (Comite Ormrod) adresse
au Grand Chancelier de Grande-Bretagne. Ce rapport declare que toutes les professions revelent
des caracteristiques ou traits communs en presentant:

1. un ensemble tres complexe de connaissances theoriques, allie a la capacite d'utiliser
des mecanismes intellectuels propres, dans une certaine mesure du moins, a la
profession;

2. certaines pratiques et certaines techniques professionnelles indispensables a l'appli­
cation de ces connaissances dans l'exercice de cette profession;

3. La capacite d'appliquer quotidiennement ces connaissances au service d'autrui et
de s'en servir pour resoudre ou aider autrui a resoudre des problemes d 'ordre
pratique qui se posent dans la sphere d'action de cette profession;

4. des rapports particuliers entre le professionnel et ses chents ou patients selon le
cas, rapports qui s'etablissent en raison de la complexite du probleme en cause,
complexite qui fait que le patient ou le client, incapable de porter des jugements de
valeur dans son propre cas ou de prendre lui-meme les decisions qui s'irnposent,
depend done, dans une grande mesure, du professionnel; et A • •

5. un code de deontologie emanant des professionnels eux-m@me et visant a corriger
l'inegalite psychologique inherente aux rapports de professionnel a chent ou patient

1 • : • : :''h ·ll • t· "The Toronto Legal Profession: An Explora-Trois etudes font exception la-dessus, a 1 eure actue e, ce son • .. . . . .
tory Survey" (1971) 21 U. of T. L.J. 498, par H.W. Arthurs, J. Willms et L. Taman; le 'Pickering Commission
Report" (1973) J 09 Canadian Medical Association Journal 1160; A Study of Legal Education in Ontario,
(Toronto: Queen's Printer, 1971) etude redigee pour la commission sur l'enseignement superieur en Ontario

·NDT: Nous entendons ar "professionnels" 1es personnes qui cxerest us roression lip27,%",,E?E%?2?""]
donc pas «professionnel) a amateur. De plus nous avons decide, par commodite, 1e qua

l «professionnel» tout ce qui se rapporte aux professions liberates. de Howard M. Vollmer et Donald
Pour se renseigner sur la nature de ce phenomene, consulter le document

3L. Mills (ed.) intitule Professionalizatlon, (Englewood Chffs! Nd.J •• P~e~dt1cetHa~l.t~t9u6le'e)Pro·"'essional Educatio1J:
D • , • • <f v nt a mon etu c prece en e, m 1 'J'ans cette partie du memoire, je me re ere sou a 1 C . · d'etude sur l'enscignement postsecon-
A Policy Option (Toronto: Queen's Pinter, 1972), que la 2omm"%}?",4aa Bohnen: "Tie Sociology of the
daire en Ontario m 'avait dcmande de faire, ainsi qu'au memore e an
Professions in Canada" presente dans le present ouvrage.
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et a resoudre les inevitables conflits entre les interets du client ou du patient et
du professionnel meme ou de la collectivite en general. ceux;

Moore, pour sa part, a mis au point ce qu'il appelle l'echelle des attributs de la profession:

a) l'exercice a plein temps de fonctions qui fournissent le plus clair des revenus d-' .
d'un travail; erive,

b) la fidelite a une vocation, c'est-a-dire considerer l'activite professionnelle ex
avec tout ce qu 'elle comporte d 'exigences, comme un ensemble permanent d'a:rc_ee,
hons sur le plan des normes et du comportement; P1ra.

c) une organisation officielle, ce qui suppose que tous les membres de la profe .
ont une activite distinctive et un engagement commun pour la sauvegarde et I' ssion
cement des interets de la profession; avan.

d) des etudes specialisees, particulierement longues et ardues;
e) une orientation vers le service d'autrui;
f) une autonomie temperee par la responsabilite professionnelle°.

Il existe beaucoup d'autres listes semblables portant sur Jes caracteristiques ou attributs d
profession et dont certaines sont presentees a tort comme une definition du terme prore ~ b

IeSSion,

Toute liste du genre peut etre l'objet de critique. Linda Bohnen, pour sa part, oppose une criti
generale a ce genre de listes: Ique

Ce qui rend egalement fort contestable ce genre de definitions, c'est qu'elles sont quasi
inutiles du fait qu'elles sont descriptives et non analytiques. Elles permettent, au plus
de determiner quelles occupations constituent des professions; mais elles n'expliquent
pas clairement pourquoi certaines occupations sont considerees comme des profes­
sions, tandis que d'autres ne le sont pas, ou quelle est la raison d'etre de cette distinc­
tion.Amon avis, ces presumees «definitions» (il s'agit en fait de descriptions beaucoup
plus que de definitions) ne nous permettent meme pas, a vrai dire, de determiner
vraiment quelles occupations sont des professions; en effet, nous pouvons tout aussi
bien avoir a considerer une occupation cornme une profession simplement parce que
les personnes concernees le decrivent comme telle, ou parce que le gouvernement a
pris la decision purement politique d'accorder a un tel groupe d'occupations le pouvoir
d'autoreglementation°.

Le concept de profession ne foumit done a l 'Etat aucune directive utile quand il s'agit de decider
de l'octroi, a un groupe d'occupations donne, du statut professionnel avec ses pouvoirs connexes.
La question, par exemple, de !'attitude des professions envers le public ne figure nullement dans
le concept en question.

1.2 Postulats d 'ensemble qui sous-tendent la formation professionnelle
Sur quoi doit porter exactement une etude de la formation professionnelle? Comment une tell~
etude peutelle etre coherente sile concept de «profession» est vide de son sens ou de sa substanG'
Doit-on, dans une etude de ce genre, se pencher sur la fonnation relative a toutes les occ~patto::
considerees comme professions en vertu de la loi". Peut-on limiter l'etude a ces professions q

:4%
4, 35.La «definitoGovernment ofthe United Kingdom, Committee on Legal Education, (London: 1971 ), page 3 • t

0
. Hale,

donnee par ce rapport est fondee en partie sur celle de Brandeis: voir Business - A profession, (Bos i
Cushman ct Flint, 1914). Pour une definition plus complete, etayee de multiples criteres, cons"".',,,g
d'Edgar H. Schein et Diane W. Kommers, Professional Education, commanditee par la Commission

5su! les etudes supeneures (New York: McGraw-Hill, 1972) pages 8 et 9. . er
6WIibert E. Moore, The Professions: Roles and Rules, (New York: Russell Sage, 1970), chap1tre 1 •
Bohnen, Op. cit. n vertll

7A Q 1 ·hi ,+nels» °u uenec, Ies chiropracteurs et les audio-prothesistes sont consideres comme des «profession
de l'article 1 (c) et de l'annexe 1, article 1 (a), du Code professionnel, S.Q., 1973, chapitre 43.
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q'on pourrait appeler «grandes» professions, professions «traditionnelles» ou «veritables» - droit,
rnedecme, voue architecture, gerue, art dentaire, comptabilite et autres?

Il serait indique d'examiner uniquement les professions dites «traditionnelles». L'etude devient
ainsi praticable puisqu'elle se ramene alors a un nombre restreint d' ·tivit@. p • ell. aclrvr:es profess1onnel(es.
Le mode de formation, dans ce genre de professions, comporte certaines caracteristiques communes,
mais differe fondamentalement de la formation des arpenteurs-geometres, par exemple, ou des
conseillers en relations industrielles. C'est pourquoi une etude couvrant ces deux types de fora­
tion serait fragmentaire et manquerait peut-etre de coherence.

Jene crois pas qu'en limitant ainsi notre champ d'etude, nous faussions les donnees du probleme.
Car, si le terme profession et le concept qui l'accompagne ont ete vides de leur sens ou detoumes
de leur veritable signification de par des enjeux de la politique, point n 'est besoin de faire intervenir
le fait dans une etude comme la notre. D'ailleurs, chez ceux qui estirnent la profession liberale
comme seule profession veritable, habite toujours la conviction forte et tenace qu'une formation,
dans ce contexte, suppose }'acquisition de connaissances etendues. Cela vient confirmer, amon sens,
la justesse de mon choix dans les professions retenues.

Je me penche done, dans cette etude, presque exclusivement sur les professions veritables ou libe­
rates et me limite essentiellement a la medecine et au droit. Ces deux professions par excellence
presentent tous les aspects propres a une etude sur les professions. A !'occasion, pour eclaircir un
point particulier, je me refere au groupe du service social, qui m'apparait representatif des groupes
d'occupations venant d'acceder au statut professionel ou aspirant a l'obtention de ce statut. Ceux
qui pratiquent une profession liberate doivent etre verses dans leur domaine. La profession est
dite liberate en effet parce que, pour la pratiquer, on doit posseder une grande somrne de connais­
sances theoriques, traditionnellement acquises a l'universite. Ainsi, la premiere etape determinante
pour devenir professionnel est habituellement la poursuite d'etudes dans un etablissement d'ensei­
gnement postsecondaire8. C'est la un postulat majeur concemant la formation dans les professions
qui entrent dans mon propos.

Les professionnels dont je parle doivent, en plus, etre «verses» au sens large du mot. II ne suffit pas
en effet d'etre un medecin ou un avocat habile en techniques ou technicalites ou competences du
genre. Etre un bon professionnel, en effet, c'est etre humanitaire et peut-etre humaniste tout
autant que personne de science. Cele demande une formation liberate autant que professionnelle,
la fonnation generate venant de preference en premier lieu. Voila pourquoi un autre postulat de la
formation vraiment professionnelle - si l'on considere egalement, a ce propos, l'exercice meme de
la profession - est que cette formation doit etre precedee d'etudes de formation generate (ou
peutetre comprendre ce genre d'etudes).

L'un des traits communs a toute profession traditionnelle est que la plupart des gens formes en
vue de telle profession la pratiquent ou s'y exercent en periode de formation. On estime genera­
lement que pour la pratique de medecine, du droit, du genie ou de )'architecture voir~ meme de
la theologie, une formation purement theorique demeurerait insuffisante. C'est pourquoi une autre

ceci n'cst pas invariable. Parfois Jes ctudes theoriques SC poursuivent dans un autre genre d'etablissement: par
excmple, les Inns of Court ou sc ferment les avocats britanniques. II est tres rare cependant quc quclqu'un
accede a une profession traditionnelle sans des etudes theoriqucs. Dans certains pays et a certaines cpoques,
aucune formation convcntionncllc n 'ctait rcqu1sc a I egard d,e c:rtames profcssaon_s. Aux Eta ts-Unis, par
exemplc, ii a fallu attcndre la fin du XIXe siecle pour que mcdecms ct avocnts rc~o1vcnt normalemcnt unc
formation universitaire.
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e e 1 t hant la formation professionnelle veut que, une fois terminee la periode
hypo95,8%"%" ,,,~.ea«ant de se considerer comme verse das sa profession, le Practucien
d'etu es t eonques , • 9
doive se soumettre aussi a une periode de formation pratique ou d'apprentissage •

U ti
· est une occupation liberale ou basee sur de vastes connaissances; la fonnationne protess1on .. d :. a

ti
· elle doit par consequent fournir des gens verses dans le omame en cause, prets a

pro ess1onn . . . . d l' • • b d •mettre leurs connaissances en pratique. Ainsi, le principe le 'occupation a ase 1e savoir donne
naissance a un systeme d'etudes superieures, suivies d'un apprentissage (clericature, mternat, etc.).
J'appellerai ces hypotheses des postulats de nature inherente.

n existe en outre ce que j'appelle des postulats relatifs au contexte de travail. Ainsi, la plupart
des membre des professions traditionnelles considerent toujours l'exercice de la profession comme
une pratique privee ou avec quelques associes seulement; ils s'attendent encore a recevoir des
honoraires pour services rendus a des clients individuels'; et ils continuent d'estimer que le
professionnel peut penser et agir de facon autonome, sans avoir a communiquer avec des profes­
sionnels d'une autre discipline ou a travailler de concert avec eux. Ces postulats relatifs au milieu
de travail sont tres repandus, meme si, comme le font remarquer Schein et Kommers, «le milieu
de travail de la plupart des professionnels est passe de facon frappante du contexte ou le praticien
faisait cavalier seul a celui de l'emploi au sein d'un corps constitue ou d'une societe». Schein et
Kommers remarquent egalement que les besoins de la societe evoluent rapidement; or, l'une
des consequences particulieres de cette evolution des besoins, avancent-ils, est le caractere mainte­
nant avantageux d'une approche pluridisciplinaire dans la solution des problemes complexes qui
assaillent de nos jours les gens 1 2

•

Les quatre postulats avances concemant la formation professionnelle - deux postulats de nature
inherente, selon lesquels une profession est une occupation a la fois fondee sur des connaissances
et sur une pratique et les deux postulats relatifs au contexte de travail, selon lesquels le profession­
nel travaille pour son propre compte (ce qui comprend aussi le travail en association dans un
groupe professionnel} et demeure intellectuellement autonome (c'est-a-dire ne puise que dans les
connaissances propres a sa profession) - font partie d'un ensemble beaucoup plus etendu d'hypo­
theses. Mais il semble que ces quatre points representent des postu/ats de base, en ce sens que la
Plupart des autres decoulent de ces quatres la. Je ne dispose d'aucune preuve rigoureuse quant a
l'acceptation repandue- explicite ou non - de ces postulats. Toutefois, les ouvrages pertinents
en la matiere appuient ma theorie.

1.3 I.a fonnation professionnelle - le modele statique
Amon sens les postulats ., • ' • •' que J a1 em1s quant a la formation professionnelle - postulats decoulant

·L»importance de l'apprentissage varie d'une r f • , • .
parfois une formation pratique prolo} ,2 PIO!ession a l autre. Certams organismes professionnels exigent
Parfois, les exigences d'apprentissage son~ee comme le fa1t, par exemple, la Law Society of Upper Canada.
de la plupart des Eats americains. i."""Sques nulles - comme pour ce qui est de la clericature au Barreau

Iodemeure de caractere officieux; cette fo,],'' onsidere necessaire une bonne formation pratique mais celle-ci
Le fait I : .. ' IO 1atuon pratiquen'est tem d 1di > .: ' • ••a1' que es medecms pensent encore . . . . ue e repon re a aucune exigence particuliere.
Peter Baits c'sick i on ihe mante"""",{",""""re de facon saisissante dans 1es articles des docteurs
dans le 112e numero de la revue de l'A e • •. altzan (uThe cake is bottom-heavy") publics en 197S
Paltzan repondaient a 1article du a.]""?%" medicale canadienne, pages 656 a 6s8. Messieurs Banks et

1%P"gr; the three layered cake revisited" ~"""Y S. Lee et de M. Lawrence M. Butler, intitute "Paying the
, Omite sur la formation en droit Op ·t, , page 642, publie dans cette meme revue

Plusieurs autres personnes ' !t.page 15.
l'article de Sir Ale ont constate les phenomenes si al· .
Relationshi s" exander Morns Carr-Saunders, intutu1& +4,"" par Schein et Kommers. Voir, par exemple,
Dovie&; h revue The Mevooiis in Moan },P%!}"a Conditions and Tradiionai Professional

, · Je, .obert Moore Fisher, editeur, (New York:
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. sau'a un certain point du concept nebuleux de la rofe . , . ,
JU q n modele statique deformation professio IIp. ssion veritable - debouchent directement
sur u . r . nne e1.e. un modele rigide, incapable de repondre a!'evolution des temps et aux tortes pressions en faveur de ch ..
. n effet, ii faut en premier lieu une fc atic a angements. Pour acquenr une profes-
sion, e h . t orma ion e base poussee - formation ordinairementUberale ou umams e.

Suit une formation professionnelle theorique, generalement acquise a l'unive ·it€ E fi il r: td' cod d' a versrte. ntn, tau
acquerir au cours une perode 'apprentissage, les connaissances pratiques et les techniques
necessaires a l'interpretation et a l'application des donnees theoriques jue el, p, <;. . q e rec ame exerc1ce
d'une profession. En tout ceci, le mode de formation opere dans une ambi d' t ., . , . 1ance au..onomue: en
ce sens que l on se refere toujours a une somme determinee et identifiable de connaissances et a une
serie de techniques propres a la profession en cause. Tout y vise, en fin de compte, a l'exercice
independant de la profession.

C'est le modele statique de formation professionnelle qui domine Ies pays anglophones. On peut en
foumir de nombreux exemples. Prenons d'abord la profession medicale telle qu'exercee aux
Etats-Unis1 3• En 1969, 89 p. I 00 des etudiants inscrits aux facultes de medecine dans Ies univer­
sites americaines avaient obtenu leur baccalaureat es arts'. Apres l'obtention du diplome, le
medecin, aux Etats-Unis, doit maintenant faire un internat et de deux a quatre annees de residence.
On y insiste sur la partie preclinique du programme d'etudes, destinee surtout a etoffer la base
scientifique des connaissances en medecine. L'ensemble de cette formation vise a faciliter Ia
poursuite d'un certain type de carriere professionnelle, reconnue pour son caractere d'autonomie:

A mesure que, par leurs facultes tres specialisees et orientees vers la recherche, les
ecoles de medecine devenaient de plus en plus isolees des collectivites environnantes,
les etudiants furent tres peu exposes a une pratique medicale axee sur la collectivite.
Ne recevant d'enseignement clinique qu'au cours des deux dernieres annees de leur
fonnation et cet enseignement ne leur etant souvent donne qu'en milieu hospitalo­
universitaire {milieu qui est loin d'etre representatif de, la pratique medicale au sein
d'une collectivite), les etudiants se voyaient encourages a poursuivre une carriere
medicale universitaire ou hautement specialisee. Ils demeuraient cloitres dans leur
hopital, n'examinant que les malades qu'on leur referait et qui etaient choisis a l'avan­
ce en raison de leur «interet clinique » ou de leurs proble~e~ mhab1tuels d~ sante.
Medecine praticienne et medecine preventive fu_re_nt considerees comme pratique de
second ordre «sans interet du point de vue chmque», et champ abandonne a des
carrieres plus modestes 1 5 .

Th · · • d 6tides de medecine· ii constaste que lesomne insiste sur «l'atmosphere de claustration » es c:; u . , . ,
etudiants en medecine «sont coupes des rapports de camaraderie ou de sohdante avec tous ceux
exterieures au monde de la medecine» 1 6 •

13 . fi de sur !'article de Barrie Thorne, "Professional
Cette discussion sur la profession medicate aux Etats-Ums se /n. IMedicine Law Theology, and Social
Education in Medicine" paru dans Education for he Pof"2",,, u. petits. Ara Gurin et David
!($f@re, apor r&die¢ bar Everet c. Hughes, Barrie Thor. %%;;NN,,'wvi: McGraw-Hin, 1973».

14 ilhams, a )'intention de Ia Commission Carnegie sur les etu es supen
l970) 214 J.A.M.A., page 1514., ., dee Jar le gouvernement du Manitoba, Graham
Thorne, Op. cit., page 53. Dans une etude recente, demanes d:medecine du Manitoba accordent pcut-et~c
Clarkson ct Eugene Vayda laisserent entcndre quc les facult d cettc ctudc: «Le Manitoba est en droat
troy d', Or lit 1otamment ans • d' mneP espace aux laboratoircs de rcchcrchc. n 1 n t a des programmes appropnes enseig •
de s'attendre a ce que es facultes de medecine s'attachent %",''+Manitoba's Dean of Medicine Disagrees
mnt theorique et pratique.» vVoi t'article de Lynda o"%3,28.
With Consultan ts' Conclusions", University Affa,rs, fevrier 19' , P
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Rien ne nous porte a croire que la situation au Canada soit differente. L'universite McGill, par
exemple, exige un baccalaureat es arts avant l'acces aux quatre annees du cours de medecine.
Les diplomes des CEGEP du Quebec (colleges d'enseignement general et professionnel) sont admis­
sibles aux cours de medecine, mais ce cours est alors de cmq annees dont la premiere s mscnt a
la faculte des sciences. En fait, la faculte de medecine de l'universite McGill semble avoir reussi,
en depit de pressions contraires, a conserver le niveau de ses criteres d 'admission au cours de
medecine. Le programme d'etudes de cette faculte comprend trois etapes. La premiere etape
dure cinquante et une semaines (toute la premiere annee et les douze premi!res semaines de la
seconde), et est surtout consacree a Ia biologie fondamentale. La deuxieme etape dure quarante­
deux semaines (jusqu'a Ia fin du mois de decembre de la troisieme annee), au cours desquelles
Ies etudiants sont inities aux sciences cliniques, aux stages cliniques et a la science bio-medicale.
Enfin, la troisieme etape de soixante-huit semaines consiste surtout en un stage pratique1 7

•

Mais il faut reconnaitre, en toute honnetete, qu'un vent nouveau se fait maintenant sentir en
formation medicale. Thome fait remarquer, entre autres choses, qu'on a cherche aux Etats-Unis
a offrir des cours de medecine moins longs et plus fexibles. En effet, d'apres un sondage effectue
en 1969, un tiers de toutes les facultes americaines de medecine avaient deja instaure un program­
me d'etudes de trois ans ou envisageaient de le faire 1 8. Thorne souligne aussi l'elimination de la
distinction entre formation preclinique et formation clinique et, surtout, !'importance croissante
accordee a la distribution des soins ou a la medecine praticienne. II fait toutefois observer que
«plusieurs des changements apportes aux etudes de medecine, et que l'on presente comme autant
d'efforts pour reorienter la profession vers les problemes de distribution des soins, semblent rele­
ver davantage de speculations de principes que de changements reels»1 9. Voici neanmoins quel­
ques manifestations de cette volonte de changement. En 1973, l'universite McGill inaugurait un
nouveau programme d'etudes de medecine dans le but declare d'augmenter la flexibilite des cours,
de permettre a l'etudiant de mieux apprecier le rapport entre les sciences fondamentales et la
medecine clinique, d'obtenir une meilleure integration et coordination des matieres et «d'humani­
ser>> un programme donnant trop uniquement dans le professionnalisme?O. L'annuaire de la
faculte de medecine de l'universite McGill souligne, pour sa part, l'importance d'une revision
constante du programme d'etudes, en raison «des changements probables du role de la faculte
de medecine face a l'evolution de la societe et aux modifications que cela entraine dans la distri-
btii d • 21 D'~ ion es soms .» autres facultes de medecine, au Canada, ont soumis leurs programmes
d'etudes a de nouveaux examens et a des revisions nouvelles. L'universite McMaster par exemple
a mis au point un programme d'etudes offrant nombre d'options, realisable en trois ans si l'etudiant
accepte de suivre des cours pendant deux etes, et qui, en eliminant l'obligation d'un internat
par roulement, reduit d'un an la periode de specialisation postuniversitaire.

}?id_, see 85.
Le Report of the Committee on the Healing Arts {Toron . . .
64 a 81, donne un bon apercu de la situation en Ontario to. Impruneur de la Reme, 1970) volume 2, pages
t1on med,cale au Canada Commission royale d' ~ 'et le rapport de J.A. MacFarlane intitule La forma•

,Reine, 1965), fait une analyse aujourd'hui a,,,"""& sur les services de sante, (Ottawa: Imprimeur de la
19~orne, Op. cit., page 27. ' mais quand meme excellente, de la situation au Canada.

Ibid., page 64. Thorne n'est peut-etre pas tout a fait ·uste d .
menee par I'American Medical Association a rev'' 1ans ce jugement. En effet, une enquete recente
medecine generale ...»En 1974, 58 p. 100 des no" mouvement saisissant de la specialisation vers la
en effet opte pour des etudes avancecs dans les spc,"Pl@mes des facultes de medecine americaines ont

20!!68• yoir A.M.A. Finds Drop in Specialization" Ni Yi t s?ms essentiels, contre seulement 38 p. 100 en
21 . nuaue 1975-1976 de lafaculte de medecine a, }.," 'or Times, 4 janvier 1976.

Ibid., page 20. e umvers/te McGill, page lS.
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La formation en droit semble foumir, elle aussi, un autre exemple de modele statique. Ainsi vers
1870, aux Etats-Unis, Christopher Langdell, doyen de la faculte de droit de l'universite Harvard,
insistait pour que l'on consacre trois ans a l'etude des principes generaux du droit, et pour que les
nouveaux etudiants en droit aient deja fait au moins trois ans d'etudes collegiales. Ces exigences
se sont rapidement imposees. Thorne fait un certain nombre d'observations interessantes sur le
«modele Harvard» de fonnation en droit. ll croit que «l'habitude de se reclamer professionnel­
lement d'un ensemble unique de connaissances, a entrave la pleine integration des facultes de
droit aux universites. Tout comme les facultes de medecine, les facultes de droit ont une propen­
sion a l'autonomie, empruntant tres peu aux autres branches du savoir, au niveau des facultes,
programmes d'etudes ou ressources»2 2. ll souligne le fait que plus des trois-quarts des facultes de
droit reconnues aux Etats-Unis requierent un baccalaureat d'admission; que le Barreau de la
plupart des Etats americains exige au moins trois annees d'etudes collegiales avant lacces
aux etudes de droit proprement dites; et que !'American Bar Association stipule qu'a ce propos
trois annees d'etudes constituent le minimum; et que, de toute maniere, d'apres les donnees
statistiques, au moins 70 p. 100 de tous les avocats admis par le Barreau, aux Etats-Unis, comptent
quatre annees d'etudes collegiales2 3. Thorne observe enfin que «les avocats, tout comme les
medecins, considerent comme relation professionnelle ideate la transaction privee avec un client
particulier»24 •.• ; et que «la profession d'avocat tend a considerer les services aux nantis comme
tache professionnelle principale ou reelle, et que les facultes de droit orientent leurs etudiants vers
des clients avantageux, aux problemes a solution remuneratrice»?°,

Le Canada semble adherer, dans la formation en droit, a un modele statique semblable, lequel
cependant n'a ete adopte que beaucoup plus tard. Jusqu'a la fin de la Seconde Guerre mondiale,
en effet, on n'exigeait pas, en regle generale, de diplome universitaire en droit pour l'exercice
de la profession d'avocat. Au Quebec, par exemple, ce diplome n'a ete exige qu'a compter de
1948. Aujourd'hui, au Quebec, ii faut que l'avocat detienne non seulement le diplome en droit,
mais aussi une formation postsecondaire poussee, ainsi que l'exige le Barreau, appuye en cela
par les facultes de droit. Un dossier prepare par la faculte de droit d'Osgoode Hall, en Ontario,
explique tres bien cette necessite generale:

De nos jours, les etudes universitaires en droit presupposent un certain niveau de
culture generate et de maturite intellectuelle qui n'est pas ordinairement atteint
au terme du cycle secondaire des etudes; c'est pourquoi il est tres souhaitable
qu'un futur etudiant en droit poursuive des cours de formation generale univer­
sitaire avant d'entreprendre l'etude du droit. Nous estimons donc essentielle, sauf
pour cas d'exception, une formation universitaire d'au moins deux ans avant
l'etude du droit?>.

Une etude des plus recents programmes des facultes de droit, au Canada, revele que l'on y insiste
sur les cours de droit traditionnels, surtout ceux comportant quelque element de droit commercial.
Tres peu de cours offrent, a quelque point de vue, une approche pluridisciplinaire. Une enquete
aupres des dix juridictions canadiennes a revele qu'elles requeraient toutes au moms six mo1s
de clericature apres l'obtention du diplome en droit.

<;more,0. cit., pace 107.
24 Ibid., page 109.
,,Ibid., page 120.33,,,,Z;'~ school Ber o the sec«at commune on teat Eau&anion or he tu» socteoy ofUr

Canada, (1971 ), pages 2 ct 3.
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Tout de meme, comme pour les etudes de medecine, des changements se sont manifestes dans

I r: It· d d oit au cours des quelque cinq dernieres annees, changements dont on ne connaites I acu es e r • I I • c- I •
1,. rtance ou la permanence Aux Etats-Unis, par exemp e, p us1eurs ,acu tes depas encore 1mpo • . ,

d •t t m·s sur pied des cours cliniques ou pratiques de droit; en outre, on s est grandementron onr us +, ·ll l :di " ... 2 p:. :
• <. 5e ux services juridiques aux pauvres et ace que 1 on appe e e «lroit orient¢ vers 'interetinteress a f 1 • d d · 27
public»; on a aussi ajoute de nouvelles matieres aux programmes des facultes le iroit' ';et l'on
a inaugure des programmes de recrutement parmi les groupes minoritaires. Ces elements nouveaux
furent apportes, pour la plupart, au cours des annees de trouble et d'effervescence de la derniere
decennie, en reponse aux exigences d'un climat inhabituel de pressions sociales et de bouleverse­
ment des structures. Mais on se rend desormais bien compte d'un retour a des temps plus tran­
quilles et moderes, bien qu 'il subsiste certaines traces de la reforme dans les facultes de droit.
Thome note done que l'on a apparemment exagere «ces rapports touchant une nouvelle souche
d'avocats, une elite parmi les etudiants en droit, qui deserterait massivement la pratique privee
et Ies grandes entreprises, pour adopter le droit tourne vers les desherites et oriente l'inter@t
public2 8 .»

Et il declare, apropos des nouveaux cours en question:

Ces genres de cours . . . apportent des additions au programme d'etudes habituel
plutot qu'une modification en profondeur de ce programme. Us apportent surtout
des choix de matires en troisi?me annee, sans doute trop tard pour influer sur
!'orientation de la carriere. L'ensemble des cours obligatoires demeure fondamentale­
ment le meme dans son orientation vers le droit commercial et celui des affaires2 9 •••

Ce qui s'est passe dans les facultes de droit americaines, s'est egalement produit au Canada, mais
de facon moins marquante. La plupart des facultes de droit canadiennes ont en effet elabore des
programmes de cours cliniques ou directement toume vers la client&le (le mieux connu est sans
doute celui de l'Osgoode Hall Law School), et ont mis au point un certain nombre de cours et
de programmes nouveaux3 0. Neanmoins, au Canada comme aux Etats-Unis d'ailleurs, la plupart
des professeurs de droit admettent qu'il ne s'est produit dans leur enseignement aucun changement
profond.

Si l'on se toum~ un peu_ du cote service social - occupation qualifiee selon le cas de profession
nouvelle, de semi-profession, ou encore de categorie d'occupations visant au statut de profession -
on constate que le modele statiu rt tu .: 1d .: •IC 1q e peu e re aussi repanlu parmi les professions nouvelles que
chez les anciennes Dans le cas d' 11 fi •

• •
1

• une nouve e profession, certes, le modele statique ne sera pas
auss1 enracine au point de vu t d • ' •

d
.\l . ' e emps, que ans celu1 dune profession traditionnelle· mais ce

mo IC e statique de fonnation pe t "'t 1 1
• I '

• r • • }l e re Pus accentue encore au sem d'une categorie d'occupations
,ermement dec1dee a obtenir t a 1 .

1 . e conserver es attnbuts du professionnalisme. Le service social,
par exemp e est plurahste de n t . il , ., a ure, sensuit que les programmes d'etudes des differentes ecoles

277 or •ornc p. cit. Races, racisme et droit a , . .
(Columbia), La protection du consom t men~am (Harvard), Le droit du pauvre dans la societe d'affluence
scolaires urbains (Chicago) Certa· dma eur ( tanford), Les ressources naturelles (California) et Les systemes
et L • ms e ces cours 1 • • 'es ressources naturelles (droit d I' . ' P us precisement ceux sur La protection du consommateur

28fa:ultcs de droit aux tats-Unis. " envuonnement), seraient maintenant offerts dans presque toutes les
,Jbid, Page 128.
~!bid., page 133.

Par exemple, Le droit du
dans des semini: a, Pauvre (Dalhousie), Le droit , I , . . . ,
et Lafe 1ares e droat communautaire (T pena et 1 aide JUdiciaire (Queen's), Problemes traite

emme et la loi (Osgoode Hall}. oronto), et Les droits du citoycn, Les droits de l'autochtone,
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de service social presentent des matieres d'une tres grande diversit€: d 1 1 . . .. .. sIte, Ie plus, les criteres d'admission
ces facultes ne sont generalement pas tres rigides. D'apres Gu • t Will' 1 . . ., . . . . • nn et liams, la majorite des
tudiants americains en service social «considerent leur programme d'etud, h . . s e u es . . . comrne un sac a
marche ou une poc ette-surpnse dont ils peuvent extraire la combinaison de cou .1 .• tt th 31 rs quuieur convient
et qu'ils poursuwvront au rythme choisi» • Mais ii n'en a pas toujours ete ainsi; en examen des
programmes d'etudes de s2 ecoles de service social, en 1958, revele que les theories de Freud
et de Rank y constituaient alors les connaissances theoriques fondamentales a acquerir et que dans
leur essence, les cours demeuraient partout Ies memes3 2. '

Certains ont releve dans les ouvrages sur le service social une certaines opposition au professionna­
lisme et peut-etre meme une tendance a la «deprofessionnalisation». Toren ecrit a ce sujet:

Ceux dont les ecrits _soulignent cette tendance fondent leurs arguments sur deux
facteurs unportants. l'idee, tout d abord, qu un surprofessionnalisme en service social
entrainerait la perte des valeurs «humanitaires» fondamentales de cette activite et
ensuite, le danger que, dans un contexte semblable, Ia profession ne s'eloigne de son
engagement de reforme sociale3 3•

L'idee d'une tendance a deprofessionnaliser le service social n'est certainement pas convaincante
aux yeux de l'observateur moyen. Done, bien que l'analyse revele sans doute une tension compre­
hensible au sein des professions nouvelles ou qui cherchent a naitre, ces professions voudront
bientot se conformer au modele statique traditionnel pour justifier ainsi leur demande de statut
vraiement professionnel; de plus, le caractere et les premises de la nouvelle profession ne seront
vraiment fixes que plus tard et l'on constatera dans l'intervalle des reactions de souplesse, parfois
meme d'incoherence face aux diverses pressions. Un ton d'ensemble plus plausible se degage de
la lecture de l'annuaire de l'ecole de service social de l'universite McGill, dans l'expose prelimi­
naire des buts et principes de formation en cette discipline:

La faculte de service social est une ecole professionnelle ... Les etudiants sont censes
y acquerir les connaissances, les valeurs, le comportement et les habiletes techniques
necessaires a l'exercice d'une profession ...
Le programme (du baccalaureat en service social) conduit au premier diplome profes­
sionnel decerne dans ce domaine; ii permet a ses detenteurs d'entrer immediatement
en pratique grace a une formation professionnelle d'ordre general34•

Seule une etude empirique tres etendue pourrait peutetre prouver, evidence a l'appui, que c'est
le modele statique qui domine dans la formation aux professions liberales traditionnelles et exerce,
a tout le moins, une grande influence sur la structure des professions nouvelles et des occupations
cherchant a obtenir le statut professionnel. Une telle etude aurait a identifier des professions a
la fois «traditionnelles» et «nouvelles». Elle devrait, aux fins de l'etude proposee, employer
comme instrument d'analyse le modele statique deja expose. Apres quoi, elle devrait etudier en
detail la fonnation appliquee a toutes les professions traditionnelles et nouvelles connues, et
determiner dans quelle mesure elles sont conformes au modele statique etabh. Une occupation,
pour etre qualifiee de profession, doit-elle etre precedee d'une formation generale postsecondaire?

3t Arnold Gu. t D; ·id Williams, "'Social Work Education", dans Hughes eta/., Op. cit., page 221. . ."Gae cl";';''see i ie Poressional Education or sctat work, dew Yon: council on socisl

s»?gpiioin, Tosi@@sgipsy,$"7, %a persnwc+:, no tao» 4»
ma oren. "Semi-Professionnalism an e148
,The Semi-Professions and Their Organization, (New York: Free Press, 1969), page '.

Annuaire du School of Social Work, McGill University, Montreal, 1975-1976, page 8.
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D
•t ll beneficier d'un enseignement theorique pousse? Etre suivie d'un stage d'apprentissage? La

01 -e e . . . • • d •ti ropre a une profession donnee doit-elle traduire une certaine autonomue 1e pensee?,orma 10n pr a , , , , , •

C
• le moule d'un esprit d'entreprise? Ce n est qu au terme d une semblable etude que 1 on

onstituer P f :. ·pre :: dit mesure de porter quelque jugement d'ensemble sur application etective Iu mod@le
serant en • f [:statique en formation professionnelle. Une telle etude, a mon sens, con;irmerait 'existence de ce
modele statique dans le domaine en question.

1.4 Les beneficiaires de l'enseignement professionel
La nature et la qualite des services professionnels dependent en grande partie de ceux qui les
assurent. Par ailleurs, quel que soit le type de fonnation professionnelle en cause, son succes depend
en partie de la receptivite de ceux qui la recoivent. Qui a acces a la fonnation professionnelle? Par
quels moyens ces personnes evoluent-elles - si evolution il y a - ou sont-elles integrees dans leur
monde d'occupation, en raison de la formation professionnelle recue? Ce sont la des questions de
tres grande portee qui exigent beaucoup de recherche quant aux antecedents et caracteristiques
des personnes qui demandent !'admission aux ecoles professionnelles; beaucoup de recherches aussi
quant aux divers criteres d'admission a ces differentes ecoles; et quant aux modifications du com­
portement social - si modification il y a - qui se produisent au cours du processus de formation
professionnelle et comme consequence de cette formation. II faut recourir a des donnees completes
sur ces questions ainsi que certaines autres. On pourrait commencer par determiner les dispositions
d'esprit d'un groupe judicieusement choisi d'etudiants en medecine et en droit, et ce, au moyen
de tests au debut puis a la fin de leurs etudes universitaires. Pour le moment cependant, je dois
me homer a souligner la pertinence de ces questions par rapport a l'etude proposee.

Ce sont evidemment des facteurs socioeconomiques depassant le cadre de ce memoire qui deter­
minent le genre de personnes a demander acces a Ia formation professionnelle et le groupe de
personnes a reussir dans leur demarche a ce sujet. En effet, seules des personnes d'un certain
milieu et beneficiant d'un concours particulier de circonstances, envisageront vraisemblablement
leur entree au sein d'une ecole professionnelle; et il est probable que, seules les personnes d'un
certain milieu, en raison des privileges que leur confere ce milieu, auront quelque chance de
reussir dans !'admission a ces ecoles et dans l'obtention du diplome souhaite.

Facteur susceptible de renforcer cette theorie: il se peut que le modele statique de l'enseigne­
ment professionnel ne convienne qu'a certains elements conservateurs de la societe - d'abord
ceux que le modele statique a pour but de servir, ainsi que les personnes desireuses de monter
dans l'echelle sociale, Pour contrebalancer ces considerations, on remarque en premier lieu des
efforts au sein des professions traditionnelles pour recruter des etudiants des milieux non tradi­
tionnels (avec adaptation des criteres d'admission et d'autres normes au besoin) et ensuite l'attrait
"9"an' qu'exercent les nouvelles professions ou semi-professions et leur plus grande accessibilite.
es eux facteurs de pair tendent a tt I ~ •
I d

me re a ,ormation professionnelle a la portee de beaucoup
pus e gens.

Les donnees que nous possedons a ce sujet 6vel .,
ficiaires d'une formation professionnn 'rev@lent que, jusqu'a present, presque tous les bene-
Arthurs et al. revelaient que 86 1 O; ~rad1tionnelle sont issus de la classe moyenne. En 1971,
p. 100 taient de p@ere canadien ,,_ " avocats, a Toronto, etaient nes au Canada et que 72
. . n anmque· que 55 p 100 't • 00eta1ent issus de families dont le ~re . . • '. etaient protestants; que 34 p. 1
le nationale)· que 26 P 100 d' p avait fait des etudes universitaires (contre 17 p 100 a l'echel-

, • entre eux avaient A • •un pere professionnel (contre 8 p. 100 pour le

108



Canada entier); et enfin que 53 p. 100 comptaient un professionnel dans leur famille?.Les auteurs
Soulignaient. «Notre unpress1on generate est que Ies avocats de not , h till . d, . ,. . , re ec an on sont issus e
families d'un niveau d'instruction reellement superieur a celui de la populat· , • al· d 1I d, . 10n en gener , e p us,
en comparant e genre occupation du pere de chacun des sujets interroges a celui de la population
en general, nous avons encore l'impression que les avocats sont issus de foyers particulierement
favorises...°°» Voila, semble-t-il le genre de personnes qui, par le passe, sont parvenues a
s'inscrire dans des ecoles d'enseignement professionnel.

Des programmes speciaux d'etudes, comportant des conditions d'admission plus souples, viennent
peut-etre modifier un peu cette situation. Ces programmes sont particulierement florissants aux
.Etats-Unis, ou ils sont destines a mettre les etudes de droit a la portee de groupes minoritaires et
plus precisement des Noirs3 7• On retrouver des programmes semblables au Canada. L'Universite
de la Saskatchewan, par exemple, a mis sur pied un «programme d'etudes de droit a l'intention
des autochtones», qui n'est pas un programme d'admissions preferentielles, mais un cours prepa­
ratoire special aux etudes de droit officielles. Regle generale cependant, bien qu'il puisse y avoir
tendance vers plus de souplesse et d'imagination dans les regles d'admission etablies par les ecoles
et facultes traditionnelles d'enseignement professionnel du Canada, le type de l'etudiant qui fre­
quente ces institutions demeure sensiblement le meme que par le passe.

La situation est quelque peu differente toutefois dans les ecoles ou s'enseignent de «nouvelles»
disciplines professionnelles ou des disciplines qui aspirent a creer des professions. N'ayant pas
de programme d'etudes bien arrete, bien defini, leur client&le aussi demeure floue. Peu de vues
preetablies quant a la nature de la formation a donner et aux methodes pour ce faire signifie
moins de barrieres dans l'admission a ces ecoles. De plus, certaines de ces professions se voient
sous un jour qui appelle une grande tolerance dans les r~gles d'admission a leurs ecoles. Ainsi
par exemple, la faculte de service social de l'universite McGill veut comme principe directeur
«s'assurer que les travailleurs sociaux soient aussi diversifies que les collectivites au service des­
quelles ils s'attacheront et, par consequent, lors de l'etude des dossiers des candidats... porte
une attention toute particuliere aux candidats issus de milieux differents, notamment de groupes
minoritaires et de familles a faible revenu» 3 8 •..

Enfin il est admis, ainsi que tous les professionnels et les enseignants en conviennent, que dans
une certaine mesure, la formation professionnelle modifie le comportement de ceux qui en bene­
ficient. On a defini a ce point de vue la «socialisation» comme «un ensemble de processus perrnet­
tant aux gens d'acquerir, par choix, les valeurs et les attitudes, les interc~ts, Jes competences et les
connaissances, bref la culture qui caracterise les groupes auquels ils appartiennent deja ou cherchent
a s'integrer»3 9. On a longuement etudie la transformation que connaissent les etudiants au sein des

!!H.W. Arthurs et al. Op. cit., pages 500 a 503.
Ibid., page 502. · · ·c f I
"on trouve unc forte documentation recente sur cc que l'on nomme couramment les «admissions preferentiel-

les». Un article particulierement utile est cclui de R.M. O'Neil, 'Preferential Admissions: Equalizing the
Access of Minority Groups to Higher Education , (1971) 80 Yale Law Journal 699.

38, . .. .:. On ·it. Ye9School of Social Work McGIii Umvers1ty, p. Cl ., Pag • .
Howard S. Becker ct Blanche Geer, "Medical Education", Howard E. Freeman, Leo G. Reader et Sol Levine
(ed.); The Handbook of Medical Sociology, (New York: Prentice-Hall, 1963); cites par Samuel WV. Broom,
"Th P, f B 6 Physician" (1963) Annals of the American Academy of Political and Socialc rocess o: iecommng a ,
Science, page 78.
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ecoles professionnelles, et l'on est bien document€ en la matiere", mais ii serait hon de poursuiy
l d, , d re
es recherches a ce sujet. Pour ma part, fai deja souligne la valeur une etu e comparative de
l'attitude chez les diverses professions.

40.. 2

OU une etude generale tres utile de Wil
Sage Foundation, 1970), pages 67 a 83. bert E. Moore, The Professions: Roles and Rules, (New York: Russell
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CHAPITRE II
FORMATION ET SERVICES PROFESSIONNELS·

CONSEQUENCES DU MODELE STATIQUE • .
J'ai souligne plus tot la difficulte de cerner le concept de p t'. • C' •, . ro,ess1on. est un peu pourquoi cette
etude a surtout port sur deux occupations traditionnelles toujours decrites comme professions
et qu'elle fait aussi un peu allusion aux semi-professions L'ens • t d ·. . . , . • seIgnemen 1e ces occupations, par
tradition unaninement decrites comme professions, exige un certain nombre de postulats (souvent
repns a leur compte par des occupations desireuses d'acceder au niveau professionnel) J'ai suggere
a l'endroit de la formation professionnelle, quatre postulats essentiels: deux de nature inherente
formation professionnelle s appuyant sur des connaissances et se fondant aussi sur la pratique
(occupation apprise); et deux autres relies au contexte de travail - le professionnel est indepen­
dant dans son emploi, c'est-a-dire oriente vers une pratique privee, et il est autonome d'esprit
tout comme ii est autonome d action. Et ces quatre postulats conduisent au mod~le statique en
formation professionnelle.

Quelles sont les consequences de ce modele statique de formation professionnelle quanta Ia nature,
a la qualite et a la quantite des services professionnels fournis au consommateur? Tout d'abord,
le postulat que la profession est une occupation fondee sur !'acquisition de connaissances -
c'est-a-dire qu'elle requiert une formation generale humaniste suivie de l'acquisition d'un bagage
de connaissances theoriques poussees - peut entrainer une ignorance et un desinteret vis-a-vis
une activite professionnelle plus modeste, d'ordre pratique. De fait, Jes professionnels peuvent
considerer comme indignes de leur formation theorique et des aptitudes qui en decoulent, l'enga­
gement dans des services de cet ordre. Le deuxieme postulat selon lequel une profession est une
occupation et necessite donc une sorte d'apprentissage, peut, dans une certaine mesure, attenuer
les effets du postulat de profession apprise ou a base de connaissances. Par ailleurs, le postulat
selon lequel le professionnel est le prototype du travailleur independant ou en pratique privee
amenera probablement celui-ci a vouloir offrir des services lucratifs (voire meme tres lucratifs),
et le poussera a l'esprit d'entreprise. Notons que l'esprit d'entreprise n'a rien de reprehensible en
soi et que, par ailleurs, le domaine des services professionnels est strictement reglemente par
1'Etat, ce qui restreint, de gre ou de force, l'esprit d'entreprise des professionnels. Quant a l'auto­
nomie de pensee qu'insuffle la formation aux professions traditionnelles, elle produira sans doute
des professionnels incapables ou encore non desireux d'entreprendre certains genres de travaux
(requerant des competences ou solidarites pluridisciplinaires), et ne jouissant que d'une vision
en quelque sorte limitee des choses.

Mais passer directement de ces postulats aux consequences qui affectent la formation et les services
professionnels serait omettre une etape essentielle du raisonnement et fausser le modele statique.
Certes, Jes postulats conduisent au modele statique ~ mais ce sont les consequences decoulant des
fores de ce modele qu'il nous faut avant tout analyser et juger. Ce modele, en effet, prend
diverses formes, les unes englobant certains postulats seulement, les autres insistant davantage sur
l'un de ces postulats. De plus, ii devient particulierement difficile de conserver une certame con
tinuite d'etude quand l'on passe des professions traditionnelles aux semi-professions et aux groupes
d'occupations visant au statut professionnel. La solution semble l'etude des consequences appa­
rentes de certaines formes du modele ou de divers modeles statiques. Mais, attention de ne pas
generaliser a partir des consequences d'une seule forme du modele statique. Par ailleurs, ce memoire
n'a pour objet que de donner un bref apercu des consequences de tel ou tel mod&le sur la formation
et les services professionnels. Notre etude ne saurait en somme que servir de cadre a une enquete
plus poussee.
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J'ai parle precedemment de la formation a la profession medicale au Canada et aux Etats-Uni
., souligne que le mod&le de formation qui y predomme 1n1phque. des etudes postsecondaire
Ja1 2 d 61d d 5d·' tre A sd'envergure comme prealable au cours de medecine; es etu es e me ecme r s specialisees e
orientees vers la recherche; enfin un internat et une residence prolonges. Thorne a constate, quant
a lui, que les facultes de medecine se sont desinteressees des problemes de la medecine praticien
n en resulte que le systeme medico-hospitalier «ne fournit a d'importantes fractions de la popul.
tion que des services professionnels de second ordre, ou m@me ne lui en fournit pas du tout; que
ce systeme souffre d'un penurie et d'une mauvaise repartition de la main-d'oeuvre, d'installation
insuffisantes et de cots a la hausse» . Le modele statique en formation medicale, en insistant
sur les notions de savoir et d'autonomie, empeche peut-etre la repartition equitable des soins
medicaux. Mais ce mod@le comporte egalement le postulat de pratique privee ou independante
ce que Thorne appelle «l'individualisme professionnel». A son avis, la pratique individuelle se pose
alors en ideal a atteindre:

Cet ideal reflete non seulement les valeurs de l'individualisme et de l'autonomie, mais
egalement l'esprit d'entreprise lie au role du professionnel. Dans le cadre d'un program­
me de retribution par honoraires, les professionnels s'occupent surtout de ceux qui
sont en mesure de regler ces honoraires, et la reussite d'un professionnel s'evalue en
fonction de la classe sociale de sa clientele. Les pauvres sont laisses pour compte, ou
traites a travers Ies mecanismes de diverses formes de charite4 2

•

Ces remarques ne s'appliquent pas tout a fait quand il s'agit des regimes d'assurance-maladie
ou d'une certaine facon, chacun est en mesure de payer ses services medicaux. Il reste que ce
regime favorise aussi l'esprit d'entreprise puisque, une fois de plus, le paiement se fait sous
fonne d'honoraires. Il se pourrait done que dans le cas de l'assurance-maladie egalement, la reus­
site d'un medecin soit jugee en fonction de la classe sociale de ses patients.

On peut constater des consequences similaires avec le modele statique de la formation en droit. La
notion de droit en tant que profession a base d'un savoir puise dans un ensemble particulier de
connaissances tres theoriques, freine dans son developpement la capacite de foumir une gamme
variee de services juridiques, de services essentiellement pratiques et de services necessitant une
approche pluridisciplinaire. Le postulat lie au contexte de travail et selon lequel un professionnel
fait de la pratique privee ou independante - presomption particulierement forte dans la profession
du droit - vient renforcer ces tendances. Pour verifier ces assertions, ii nous faut plus de donnees
comme celles fournies par Arthurs et a/43. Au sujet des des «types de pratique», l'etude d'Arthurs
mentionne en effet que les membres du Barreau de Toronto consacrent 32,9 p. 100 de leur temps
% SOit des societes, au droit commercial et au droit de l'imp6t; 20,7 p. 100 aux affaires relatives
'immobilier, 12,8 p. 100 aux proces; 10 p. 100 aux testaments et successions· 6 8 p. 100 au droit

criminel; 2,8 p. lOO au droit de la farnille et au droit matrinomial· et enfin 14 p, 100 aux «autres
questions»4 4 '·

Ces resultats d'ensemble nous penn tt t d d
P d , e en e Iiscemner la une certaine influence exercee par lerogramme es etudes de droit. b • 'il .1 , en qu s ne nous renseigne pas sur la facon dont s'etablit

:!~orne, Op. cit., page 23.
43 Ibtd., page 38.
44Arthurs ct al. Op. Cit.

Ibid., Fig. I, p. 508. Ces chiffres, en raison de 1 . . . , .
?PParait plus revelateur, cependant, ce so, "8eneralite, peuvent n'@tre que d'un inter@t limite; ce q"
le la charge de travail, au pourcentage a {]" chiffres qui s'appliquent a la specialisation, a la repartition
,,]]?""; "cs domaines do aroit, aii ae',,$"."""ear tes avocats de bureaux ae airreiene imporan

avocats en cause. Voir pages 509 a S 13. u comparant les types de pratique a !'importance des bU·
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la relation causate a cet effet. Notre etude fournit des donnees sur le rapport qui existe entre Jes
antecedents des candidats et les types de pratique adoptes ainsi que sur la disponibilite des services
juridiques pour la population. Quoique les resultats de cette premiere etude semblent peu con­
cluants, ce genre de recherche n'en est pas moins indispensable a l'evaluation des effets exerces
par les differents modeles de formation professionnelle et pour en arriver egalement a une pleine
comprehension des problemes que pose cette formation. 11 serait particulierement interessant
d'essayer de determiner si la formation en droit telle qu'on la concoit actuellement permet de
fournir a la population les services juridiques dont elle a besoin. Le probleme reside ici dans la
difficulte de definir le concept de besoin et de percevoir l'existence meme du besoin. De plus,
leur satisfaction depend de nombreux facteurs, outre la nature et la teneur de la formation en
cause. Neanmoins, il devrait y avoir moyen de cerner d'une certaine facon ces besoins, puis
d'etablir la correlation entre les resultats obtenus et ceux d'une analyse de l'enseignement du
droit.

L'etude de l'influence du mod!le statique sur les services semi-professionnels, de meme que sur les
sevices foumis par des professions nouvelles ou visant au statut professionnel a part entire, pose
des problemes particuliers. C'est que, dans ce contexte, le modele statique demeure beaucoup
moins developpe. Dans certains cas, on accordera une importance exageree au modele ou moule
de formation, dans un effort pour legitimer l'acces au statut professionnel. Dans d'autres cas, il
pourra y avoir incertitude et confusion relativement a ce «moule» de formation. En quelques
rares occasions, on profitera d'un lien tenu avec le modele statique, pour faire place a des schemas
nouveaux et creatifs. On retrouve ces paradoxes dans les diverses attitudes face au modele statique.
D'une part, en effet, on ne cesse d'insister sur }'importance d'une maitrise pour Jes travailleurs
sociaux professionnels, alors que, d'autre part, les programmes d'etudes des ecoles de service social
font preuve recemment d'une plus grande flexibilite.

On ne saurait determiner avec precision Ies consequences des types predominants de moules en
formation professionnelle qu'a la suite de recherches tres poussees;j'ai d'ailleurs propose certaines
facons d'entreprendre ces recherches. Presentement nous en sommes reduits, dans la presente
etude. a un certain nombre d'hypotheses. Cependant de modele de formation que j'ai mis en
lumiere n'est pas sans utilite. Il nous permet en effet d'etablir que certaines hypotheses sont ici
plus valables que d'autres. Et cela devrait faciliter l'elaboration d'un plan de recherches empiriques.
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CHAPITRE III
LES SERVICES PROFESSIONNELS ET L'INTERET DU CONSOMMATEUR

3.1 La notion d'«inter@t du consommateur»
La notion d' «interet du consommateur» est bien vague. Nous ne pouvons, d'une part, entierement
dissocier consommateur et producteur de biens de consommation. La plupart des consommateurs
en effet sont egalement des producteurs de biens de consommation et, a certains moments, ont
meme partie Hee avec le profit de societes et soutiennent une forme d'economie capitaliste. n se
peut egalement que le «consommateur de bonne foi» ne conteste pas la validite sur le plan econo­
mique (ou meme moral) des actes des «exploiteurs»°. Comme l'explique le professeur
Trebilcock, «des monteurs d'automobiles ne concoivent pas de la meme maniere que d'autres con­
sommateurs les questions de transport en commun, de pollution et de nonnes de securite, ainsi que
de diminution des tarifs sur les voitures d'importation»46.

Les consommateurs ne sont donc que des consommateurs a temps partiel; leurs autres occupations
determinent sans nul doute leur attitude vis-a-vis les biens de consommation, les services qui leur
sont offerts et les personnes qui les leur fournissent. A vrai dire, il n'existe meme pas de consomma­
teur a temps partiel type. Et nous ne pouvons par parler d'un seul interet s'appliquant a tout
consommateur, mais d'interets tres multiples - car il y a sans doute autant d'interets que de con­
sommateurs. On ne peut supposer, par exemple, que tous ceux qui achetent une voiture partagent
les memes preoccupations en tant qu'acheteurs. Tel acheteur recherche en effet l'economie ou la
securite, ou encore les deux; tel autres insiste sur le mod&le de voiture et sur la performance. Un
troisieme souhaite tout cela et plus encore. Et ainsi de suite. Autant d'enjeux peuvent se presenter
pour ce qui est de presque tous les genres de biens ou services, chaque consommateur adoptant une
attitude particuliere a l'egard de ce qu'il veut acquerir.

En general donc, le concept d'inter@t du consommateur doit etre manie avec une extreme pru­
dence.

3.2 L'interet du consommateur dans le cadre des services professionnels: theorie
Dans le contexte des services professionnels, la notion d'interet du consommateur, bien que
toujours difficile a definir, devient d'une certaine maniere plus explicite. Que les consommateurs
soient egalement producteurs, concerne infiniment mains la question des services professionnels.

D'une part, tres peu de gens foumissent ces services. D'autre part, les rouages du capitalisme ou
de l'economie mixte dont depend vraisemblablement l'ensemble des consommateurs sont mani­
festement differents de ceux par lesquels sont fournis les services professionnels. Certes, certaines
professions presentent un caractere de libre entreprise - pratique individuelle et retribution
par honoraires - mais en general la structure des professions et la distribution des services sont
propres a la discipline en cause. Le consommateur ne participe pas a la structure de distribution
de ces biens et services, ce qui lui permet d'avoir une idee beaucoup plus claire des services profes-
sionnels souhaites.

45Voir le titre percutant du livre de Sidney Margolius: The Innocent Consumer vs The Exploiters (New York,
Pocket Books, 1968) Al L o
"Michael Trebilcock, Winners and Losers in the Modern Regulatory State: Must the Consumer. ways ose:,

1976, Osgoodc Hall, L.J. (sous presse au moment de la redaction de ce memoirc).
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En outre bien qu 'une fois encore on ne puisse sans doute parler isolement d'un seul int@,a
' • c- • 1 l di . .. ·ret duconsommateur pour les services protessuonnels, les livers inter@ts des differents consomn

Ont probablement de nombreux points communs. Le besoin generalise de certains at~ursaur .. , Service
Professionnels, notamment de certams types de soins medicaux, est incontestable. Ces b .

• d¢ 'bl £, :. 7esoinscommuns, specifiques et m ema es, Ournssent un certain sens fondamental a la noti·on d'"• . . 'inter@tdu consommateur dans le contexte des services professionnels.

C'est pourquoi je crois possible une definition descriptive de l'interet du consommateur vi _.\_ .
• fi • I C • 1 • • d' b s 4 vis lesservices pro ess1onne s. e qui u1 unporte a ord et avant tout c'est l'accessibilite de ces .

C .bil" , ... d" Le " servicesette accessil lite revet livers aspects. :s professionnels qui fournissent des services do' .. •
. . · . vent etresuffisamment nombreux et geographiquement bien repartis. Ils doivent offrir une gamme va . ,

d 't t 1 • d • ... d • neee compe ences, e eurs services 01vent etre ren us a un coat raisonnable. Aucune barriere
I l • d • • d h I psy.c ologique ne toit restrein re c ez e consommateur ou client l'approche du professionnel· .

·. fi. ·h 1 ,r, ,cecipeut impliquer, entre autres c oses, que es professionnels soient issus de toutes les couches de 1
population et que les services professionnels soient fournis de facon a mettre le consommateua
ou client a l'aise. r

La disponibilite des services etant acquise, on doit s'assurer de leur qualite. C'est bien la le deuxie.
me interet du consommateur a sauvegarder. La disponibilite est primordiale, parce que de pietres
services valent mieux que pas de services du tout. Mais de hons services, c'est evidemment mieux.
Dans ce contexte, la qualite du service est un concept simple: elle s'evalue d'apres les resultats
obtenus. Ainsi, les soins de qualite sont ceux qui conservent si possible l'etat de sante ou le res­
taurent. Les services juridiques de qualite sont ceux qui, si possible, evitent au client les problemes
d'ordre juridique ou lui permettent de les resoudre. Naturellement, il est des situations oil le
concept de qualite devient difficile d'application. Comment concevoir par exemple des soins de
qualite pour le patient condamne, dont les douleurs sont intolerables? Qu'est le service juridique
de qualite pour l'accuse qui avoue son crime? Mais ces cas et d'autres aussi difficiles n'empechent
pas }'existence d'un concept bien compris de qualite essentielle d'un service, concept etabli en
fonction des resultats obtenus.

Accessibilite et qualite des soins sont des notions qui en fait, ne sauraient etre separees ou detachees
l'une de l'autre; leur correlation complexe revet une grande importance. De fait, le rapport entre
ces deux notions est sans doute la plus grave question d 'interet public a laquelle les professions
doivent aujourd'hui faire face. Ainsi, la qualite ne saurait figurer comme valeur absolue; d~~ l?rs,
quel est le rapport entre la qualite et le prix? A quel point le systeme doit-il sacrifier la qualite en
faveur de l'accessibilite? Quel est le juste prix, s'il en est un, d'une certaine amelioration de la qua·
lite des services?

3.3 L'interet du consommateur dans le contexte des services professionnels: pratique
J'ai deja mentionne les grandes difficultes de conception qui se posent vis-a-vis la notion d'i~ter::
du consommateur, difficultes qui risquent de nuire et m@me de faire echec a toute tentative ur
faveur d'une formation professionnelle mieux en mesure de satisfaire l'interet du conso~mate ts
au point de vue services professionnels. Je me suis neanmoins hasarde a preciser certains eleme~-

t "bl d • • • I'' t • e·t du consoassez angi es e cet mteret. Peut-on avancer des preuves ou faits concernant 'in:er
mateur sous ses formes bien manifestes?
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On n'a pratiquement fait aucune enquete touchant l'o • . d .
£, • I u d pwon u pubhc canadienne a l'egard desservices protess1onneis. Jn sondage du genre, repetons-le, semble s'im p

certaine portee fut celui mene par la Commission Pickering4 , . poser. Le seul sondage d une

Ce sondage a revele, entre autres, que chez 54 7 p 100 des .. 1e
manauait de medecins; seulement 51,1 p. 100 dentre ene, ~,"""PT interrosees: 1er region

, uen sures le pouvoir contacter un
medecin en cas d urgence; 46 p. 1 00 ne croyaient pas que le prestique des medecins allait croissant·
our 46,4 p. 100 de ces personnes, la qualite la plus importante du medecin etait de savoir creer un
contact raiment humain; 31,2 p. 100 des gens pressentis etaient en faveur d'une etatisation des
services medicaux avec medecins a salaire et 95 p. 100 en faveur de cliniques de quartier; 82 p. 100
approuvaient l tdee de services paramedicaux; et enfm, 93 p. 100 jugaient necessaire la distribution
de services medicaux aux habitants de regions defavorisees. Ces chiffres indiquent que l'interet
du consommateur face aux services medicaux comprend trois volets. Tout d'abord, ces services
doivent etre accessibles (nombre suffisant de medecin, possibilite de contacter un medecin en cas
d'urgence, cliniques de quartier, service para-medicaux, medecins dans Ies regions defavorisees).
Ensuite, ii doit s'etablir un climat de confiance entre le medecin et son patient (bonnes relations
humaines). Enfin, le medecin ne doit pas etre necessairement en pratique privee.

Cet interet a trois niveaux du consommateur, cerne par sondage, coincide a certains egards avec
l'interet generalement manifeste du consommateur tel que precedemment mentionne. Le rapport
de la Commission Pickering souligne «a quel point les opinions recueillies aupres de personnes
choisies au sein de 779 foyers representatifs de l'Ontario concordent generalement avec celles
des personnes decidees et engagees qui ont pris la peine de soumettre leurs idees dans le rapport
de la Commission»4 8. L'element principal de cet interet - accessibilite des services medicaux,
defini dans sa complex.ite - semble reellement constituer la preoccupation majeure, du moins
pour les Ontariens. La necessite de relations humaines avec le medecin est liee au principe de la
disponibilite des services et porte sur ces barrieres psychologiques mentionnees deja. Ce que
l'enquete de la Commission Pickering ne revele pas, c'est la preoccupation des consommateurs
quant a la qualite des soins medicaux comme telle. Cela vient peut-etre du souci dominant d'acces­
sibilite des soins, ou de la presomption que la qualite des services va de soi, ou encore de ce que
le profane n'est pas en mesure de porter un jugement sur cette question. U se peut aussi que les
opinions sur la disponibilite des services refletent une conception d'interdependance: disponibilite­
qualite. Et le fait d'insister sur la presence de cliniques, medecins et para-medecins de quartier,
reconnait peut-etre implicitement la necessite de niveaux de qualite convenables.

Come deja mentionne, la Commission Pickering foumit peu ou pas de donnees empiriques sur les
professions canadiennes autres que la medecine. On doit done se bomer a des conjectures sur ce
que de semblables donnees pourraient reveler sur les autres professions. Faute donc de preuves
contraires, j'estime que ces donnees viendraient corroborer nos avances quant aux inter@ts pre­
sumes du consommateur dans le cadre des services professionnels et nous fourniraient aussi une
definition plus detaillee de ces inter@ts.

7. . . . 0 . Medical Association, 1973, 109 Can. Med. Ass. J. 1160. Vous
apport de la Commission Pickering, )ntano dye de l'opinion publiquc sur les avocats par Susan

trouvcrez un compte rcndu mteressant d un rec~nt 1
5~ ag t of the Nebraska Bar, (1975), SS Nebraska

Jacobs et June Wagoner dans Public and Professional ssessmen
4,ER. S7.

Ibid., page 1163.
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CHAPITRE IV
LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET L'INTERET DU CONSOMMATEUR

VERS UN MODELE DYNAMIQUE

4.1 La formation professionnelle et l'interet du consommateur

Jai enonce certains postulats relatifs a la formation aux disciplines professionnelles (postulats
fondes sur une definition approximative du mot profession); j'ai demontre que ces postulats
engendrent un modele statique de formation professionnelle dont elles font partie integrante;
j'ai laisse entendre quelles peuvent etre les consequences de ce modele statique de formation
dans le contexte des services professionnels; et j'ai decrit ce que doit etre, a mon avis, l'interet
du consommateur face a la distribution de ces services. Une question se pose maintenant: la
formation professionnelle actuelle sert-elle les interets du consommateur?

Une profession liberale faisant appel a des connaissances exclusives et exercee en pratique privee
ou independante, en toute autonomie d'esprit, favorise-t-elle l'accessibilite et la qualite des services
offerts?

Considerons, en premier lieu, le point de l'accessibilite. Pour qu'il y ait suffisamment de services,
il faut d'abord que le nombre de professionnels qui les assure soit normal. II est bien evident
que les conceptions varieront sur ce qu'implique la notion de «suffisamment de services» sur le
nombre de personnes qu 'ii faut pour donner suffisamment de services, et sur le professionnel
le plus apte a assurer tel ou tel service. Mais, quel que soit le service en question, on pourrait
sans doute en arriver a un terrain d'entente d'ordre general quant au nombre minimum ou seuil
quantitatif a ex.iger: a savoir, par exemple, le nombre d'omnipraticiens necessaires par tranche de
I 00 000 personnes pour assurer des services medicaux convenables49. Le nombre de professionnels
necessaires et la methode de calcul a cet effet varieront evidemment d'une profession a l'autre.
Le modele statique comme tel ne se preoccupe pas directement cet aspect de la disponibilite.
C'est que les postulats qui sous-tendent ce modele eclairent dans une prospection interieure,
toumnee vers la nature inherente de la profession et vers le contexte de travail du professionnel.
Ces postulats ne projettent pas leur lumiere sur les besoins a satisfaire ou les services a foumir.

Bien que non directement preoccupe par la quantite des services offerts, le modele statique de
formation n'en exerce pas moins des effets sur cette quantite. Mais, chose curieuse, les postulats
de cette formation conduiraient plutot a des effets restrictifs sur la quantite des services offerts.
ll est vrai que l'accent mis sur la pratique independante lance le professionnel sur le marche du
travail (marche plutot insolite, soumis a certaines contramtes, mais qui n en demeure pas moms
un marche de travail)". En consequence l'offre peut dans une certaine mesure y repondre a la

49 r A {Toronto· Queen's Printer, 1970), on note: "Comptc
Dans The Report of the Committee on the Healing",, tes criteres de 'pertinence' d'un service public est
tenu de nos connaissances sociales ct economiques :ctue ~s, determiner exactement la quantite optimale des
necessairement arbitraire; il n'y a en effet aucune ""%!'«te dcrnicre affirmation est cxate; toutefois,
services dont on devrait disposer." (Volume 2, P? 4·# service sont arbitraires cux aussi est exagere.
,declarer que les criteres d'acceptabilite ou de pertinenG ,, rivces medicaux, qu'une «analyse traditionnellc

The Committee 011 the Healing Arts avance, a propos "f,"_rrence car, par le truchement d'une potitiquc
des conditions economiques ne saurait etre satisfisante en $, +3ffre et la demandc sont tous deux reglemen­
d'inter@t public, nous avons deliberement cree unc situation ou. 'tees». Idem.
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d d Cependant l'extraordinaire ampleur des etudes preparatoires a la carriere profess;emanle. o •••• ion.
II Se·quence du postulat qu une profess10n est une occupation basee sur le savoir, etouf"nee, con . · · ·» · Ie

I' ff a sa source meme. Tout b1en cons1dere, J estime done que le modele statique n'asso re fi :.r .:. ±l repas une accessibilite quantitative suffisante aux services professionnels.

L'accessibilite des services professionnels depend, en outre, de la repartition geographique de ce
qui Jes foumissent. La plupart admettent qu'il serait souhaitable pour nombre de professionnels ~x
s'etablir non pas a Montreal, Toronto ou Vancouver, mais bien dans des regions rurales ou isolee e
favorisant ainsi l'egalite d'acces aux services professionnels. Mais presque tous veulent habiter t'
ville. De prime abord, la formation professionnelle n'aurait que peu a voir avec ce problernea
De fait, la repartition geographique des professionnels est plus directement affectee par le droj
de pratique selectif ou par des systemes de taxation appropries. Et pourtant, sous certains aspects
la formation professionnelle, de par sa nature, n 'est pas sans influence sur ce point de repartitio~
geographique. L'autonomie intellectuelle, postulat relatif aux conditions de travail, peut en effet
porter le professionnel a negliger les facteurs susceptibles de le pousser a quitter des regions tres
peuplees du Canada. Ainsi, un medecin tres specialise et dont la carriere est orientee vers la recher.
che voudra demeurer pres de centres hospitalo-universitaires, de laboratoires et, surtout, aupres
d'une population assez nombreuse pour presenter, en nombre suffisant, les problemes de sante
de sa specialite. Les professionnels peuvent aussi etre tentes, dans le choix d'un lieu d'etablissement ,
par des considerations portant sur le marche de travail plutot que sur les besoins sociaux, et cela,
en raison du postulat de pratique privee ou independante lie, de par la formation meme du profes­
sionnel, a son milieu de travail. Le rapport entre la notion de conditions de travail - telle qu'in­
culquee au professionnel - et la distribution geographique des professionnels - partie integrante
de l'accessibilite des services - est une relation subtile et assez hypothetique. On peut done
assumer, avec assez de justesse, que le moule statique de fonnation professionnelle ne se preoccupe
vraiment pas de la question de la repartition geographique, facteur d'accessibilite des services.

La gamme des competences professionnelles requises par le client ou consommateur est extreme­
ment etendue, allant des taches les plus simples aux operations les plus complexes. Certains me­
decins retirent des echardes; d'autres traitent le cancer. Certains avocats reglent des causes de
divorces non contests; d'autres reglent les problemes fiscaux de tres importantes societes. Certains
architectes elaborent des plans de cuisine; d'autres, ceux de cathedrales. Pourtant, le modele stati­
que de formation professionnelle tient tres peu compte de la diversite des besoins en matiere de
services professionnels. A cause de l'autonomie intellectuelle du professionnel, on ne connait pas
dans toute leur complexite et toute leur amplitude Jes besoins des consommateurs. De meme, u
que les professionnels travaillent a leur propre compte, ce sont d'abord (et parfois exclusivement)
les nantis qui peuvent avoir recours a leurs services.
La disponibilite des services professionnels depend egalement de leur coat (compte tenu, une fois
encore, de !'importance du rapport accessibilite-qualite). Il est particulirement difficile de com·
menter cet aspect de la question. Les regimes d'assurance-maladie, Ies services d'aide juridique e!
autres services semblables deja crees ou pouvant l'etre, favorisent l'accessibilite des services profes
sionnels par le partage des frais, bien que certaines professions restent encore, dans une large
mesure sinon en totalite, fermees a semblable partage. Certains segments de la population deme
rent aussi parfois a l'ecart d'une accessibilite avantageuse de services. On dit, par exemple, que

I l • h c'estseu s es nc es et les pauvres peuvent se permettre la consultation d'un avocat, alors que
pourtant la classe moyenne qui a le plus besoin de ses services. Il reste qu'a la longue ces system°
a frais partages pourraient bien ne pas supprimer le probleme de l'accessibilite des services, m@
simplement en modifier la forme. Le Tresor public, en effet, n'est pas un puits sans fond; et
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Ies services professionnels demeurent hors de prix les programm a f . . . .
le 1du b h " 1es trais partages pourraient bien

ne pas es ren re eaucoup pus accessibles, sauf peut-etre pour les economiquement faibless t.

Des etudes sur l'analyse du capital humain?? confirment l'opinion fort 4 d 1 d . d
• •. : . I repan ue que a uree es

etudes d'un professionnel pousse ce derier, peut-etre avec raison, a fixer des h , 4g. Air • l ' onoranres tresleves pour ses services. ns1 e postulat de nature inherente a la formati r, .. 11 1, . a I a1on proressionnele - a
notion qu une formation professionnelle est a base d'un savoir etendu - (abstracti £ante ]

d · ·t1 · . 1on ra1 .e pour e
moment le toute justification possible de ce postulat) diminue l'accessibilite des services profes-
sionnels puisqu'elle en augmente le coot. Cet aspect du probleme de la disponibilite des services est
accentue par le postulat relatif aux conditions de travail du professionnel _ a savoir, la pratique
independante ou a son propre compte. La demande de services professionnels etant en effet tres
forte, tant que Jes professionnels pourront fixer leurs honoraires en fonction du marche. ces
honoraires demeureront extremement eleves.

Il y a enfin, touchant l'accessibilite des services, la question des barrieres psychologiques entre
le consommateur et le professionnel. Cet aspect du probleme peut sembler difficile a saisir, mais
il n'en est pas moins reel. Nous avons remarque l'importance accordee aux bonnes relations hu­
maines chez les gens pressentis par la Commission Pickering. On connait l'hesitation des gens a
consulter un avocat. On peut tres difficilement relier ce phenomeme a une cause particuliere. Mais
on constate encore une fois que le modele statique d'enseignement professionnel ne semble pas se
preoccuper de ce probleme.

J'en conclus que le modele statique de la formation du professionnel ne sert pas l'interet du con­
sommateur en ce qui a trait a la disponibilite des services. Car le postulat qui veut que la profession
soit a base d'un grand savoir entrafne une diminution du nombre de professionnels, restreint l'even­
tail des specialisations, et donne lieu a une augmentation du c01jt des services professionnels. Les
postulats relatifs aux conditions de travail - autonomie intellectuelle du professionnel et pratique
independante ne favorisent pas une repartition geographique equitable des services profession­
nels, ni la mise sur pied d'une gamme satisfaisante de services specialises. De plus, le postulat
de pratique independante agit sur !'augmentation des couts. En somme, une profession fondee
sur une grande somme de connaissances, exercee par le professionnel a son propre compte et dans
un contexte d'autonomie d'esprit, ne favorise guere une plus grande disponibilite et une diversi­
fication accrue des services offerts.

A mon avis, la situation est un peut differente pour le consommateur, quant a la qualite absolue
des services professionnels offerts. On pourrait evidemment apprecier la qualite en fonction de la
disponibilite des services, on pourrait avancer qu'un service de qualite, dans un contexte donne,
est un service particulier facilement accessible, Mais, dans cette partie de mon memoire, je ne tiens
Pas compte de la disponibilite, facteur dont j'ai deja traite ailleurs de maniere differente, et je fais
abstraction du rapport entre la qualite et la disponibilite des services. Je parlerai uniquement du
niveau des services professionnels offerts a ceux qui Y ont acces.

'Tc a, th Helin Arts n'a pas tenu comptc de ce point dans le commentaire suivant: «L'offre
e ommittee on t e ea mg . , d'une art et d'autre part par l'importancc des

est en grande partie determinee par la qualite des nor°,,ht des disciplines medicales: la demande
;g8res awe t province st @is9ss ? ;;22,2;";"etaor'6nsonm+es a6icier
epcnd dans unc large mesurc de regimes 'as . . d he En bref le coat des services medicaux

des services medicaux sans avoir a souffnr des restrictions u mare • ,
Sln'cntraine pas leur rationnement.» Ibid., Pae 5%€??',, rait mention aillcurs dons cet ouvrage.

A.R.A. Consultants Ltd., Human Capital Analysis, ont 1 es al
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La specialisation tient avant out a l'enseignement professionnel recu, l'autre facteur primordial et
d. . d . 1 antl'experience acquise. Dans ce contexte, on peut ire avec une certitu .e quasi _tota e que l'ace

mis sur les etudes - premier postulat relatif a la profession - favorise la qualite des servtnt
offerts. Par ailleurs, l'autonomie intellectuelle qui caracterise les professions liberales peut emp2
les professionnels de saisir certains aspects d'un probleme particuher et entrainer, dans certains ca
des resultats peu satisfaisants. La pratique individuelle et particuli~rement le syst~me des honoraire:,
peuvent egalement influer sur la qualite des services, les professionnels ayant tcndance a reduire
temps consacre a chaque client et a rechercher la guerison plutot que la prevention des maux. ~
modele statique de l'enseignement des disciplines professionnelles a done du bon et du mauvai
Mais, etant donne qu'il est essentiel d'avoir une formation poussee pour assurer un service d~
qualite et que le modele statique insiste sur les etudes, ce modele, tout compte fait, repond bie
aux exigences des consommateurs quanta la qualite des services professionnels offerts. Si ceux qu~
exercent une profession liberale, caracterisee par son autonomie intellectuelle, travaillent a leur
propre compte, ils fourniront sans doute des services de qualite.

Nous sommes done aux prises avec un dilemme. Un aspect de l'interet du consommateur est rela­
tivement bien servi par le modele statique; l'autre ne l'est pas, dans }'ensemble. Le defi pour l'en.
seignement professionnel actuel est de mettre au point un modele dynamique d'enseignement
susceptible de rendre les services professionnels plus accessibles tout en maintenan t leur qualite.
J'estime que cet objectif peut etre atteint si l'on parvient a parfaire l'equilibre entre l'accessiblite
et la qualite de ces services. II faut preciser davantage la notion de qualite ou de niveau approprie
des services. Nous y parviendrons en modifiant la structure des professions et parallelement, a
la source, la structure et le contenu de l'enseignement des disciplines professionnelles.

4.2 Vers un modele dynamique
On veut donc ameliorer l'accessibilite des services tout en maintenant leur qualite. Pour atteindre
cet objectif, il s'agit de transformer le modele statique en un modele dynamique. Comment y
arriver?

Afin de sauvegarder la qualite des services, on doit d'abord maintenir chez les professions ce
caractere general: une somme de savoir etendu. Il ne faut pas trop s'ecarter en effet du postulat
d'occupation fondee sur de larges connaissances ou diminuer !'importance de ce trait du modele.
Toutefois, pour ameliorer l'accessibilite des services, on doit quand meme modifier ce postulat
de facon a ce que le nombre des professionnels augmente. Puis, ii faut modifier aussi le postulat
relatif aux conditions de travail (autonomie intellectuelle et pratique independante), afin de
rendre la repartition geographique des professionnels plus equitable. On doit en troisieme lieu,
apporter aux quatre postulats les modifications qui pennettront d'offrir une plus grande variete
de services. Enfin le postulat de vastes et longues etudes et celui de pratique independante doivent
evoluer de facon a ne plus jouer sur la demande d'honoraires exorbitants. De plus, tout postulat
source de barriere psychologique chez le client doit etre abandonne.

Si le postulat d'occupation «apprise» est modifie (non rejete), le nombre de professionne
augmentera, la gamme de services offerts s'elargira, et l'on pourra sans doute dans une certain
mesure maintenir les honoraires a des niveaux raisonnable. Cela vient de ce que, par rapport a une
somme de connaissances appropriee, assurant au professionnel le niveau de competence suffisallt
pour repondre aux besoins en cause, la formation professionnelle dans le systeme actuel est 1OP
poussee dans bien des di ·i1;: De de long
" 1de nuscmplines. e cette formation disproportionnee decoulent: 1e ,,
etudes forcant plusieurs a A1, .,, limit&"d . . . renoncer a la carriere professionnelle; une gamme unifonne e
e services; et des services professionnels prohibitifs.
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La solution consiste a fonder la formation aux disciplines professionnelles sur un concept de
pertinence. Je_ dirais me~e plus: ce type de formation doit de toute necessite mener a une pyra­
mide des services professionnels, avec les specialistes au sommet et ceux appeles paraprofessionnels
a la base. Les specialistes devraient recevoir un enseignement extremement specialise, dispense par
des ecoles professionnelles particulieres (provinciales ou nationales), peu nombreuses encore. Ainsi
l'on reduirait considerablement les barrieres pour bien des futurs professionnels, et leur nombre
(cette notion prendrait alors un sens plus large) augmenterait inevitablement. On pourrait alors
prevoir une reduction des cots puisque non seulement le nombre de professionnels augmenterait,
mais aussi parce que le «capital humain» ou les longues annees d'etudes investis par bien des
nouveaux professionnels serait moindre que par le passe. Enfin, l'on disposerait aussi d'une plus
grande variete dans les categories de services.

La teneur de l'enseignement professionnel, de meme que sa duree, doivent etre modifiees de facon
a correspondre au mod&le dynamique. Comme j'y ai fait allusion plus haut, les postulats d'autono­
mie intellectuelle et de pratique individuelle, relatifs aux conditions de travail, ont entrave la repar­
tition geographique equitable des services professionnels et la distribution d'une grande diversite
de services a emit raisonnable. Ces inconvenients du modele statique seront en partie attenues
par la modification du seul postulat d'occupation «apprise» (a base d'un long savoir); mais, pour
un remaniement complet, il faudra egalement modifier les mati@res de cours. En effet, l'enseigne­
ment professionnel monolithique, assurant une formation poussee et uniforme a tous les diplomes,
conduit a des services non diversifies et tres couteux.Le professionnel qui ne pense qu'en fonction
de sa profession et ne vise qu'a s'installer sur le meilleur marche de travail possible voudra sans
doute, pour les raisons dejl mentionnees, exercer sa profession dans une grande ville.

La solution consiste a concevoir des programmes de cours pluridisciplinaires et a vocation de
service. Par exemple, il faut inviter les avocats pratiquant les divers types de droit, depuis le conseil­
ler du droit des societes au paraprofessionnel juridique n'effectuant que le transfer de biens immo­
biliers, a se pencher sur le role du droit et des avocats dans la societe; on doit leur apprendre a
evaluer les effets de la pratique du droit sur l'ensemble de la population. II en est de meme pour la
medecine: if faut valoriser la medecine praticienne tout autant, pour le moins, que la recherche
medicale poussee. Certains ont constate ces besoins de refore au Canada. Ainsi, d'apres un
rapport de 1970 sur Ia fonnation des ingenieurs dans l'Ontario, «le role de l'ingenieur face a des
situations ou il doit tenir compte de facteurs psychologiques, sociologiques, esthetiques et politi­
ques, de meme que scientifiques et techniques... l'oblige a posseder davantage que les competen­
ces et connaissances d'autrefois et, pour reussir, il devra a lavenir detenir des connaissances de
base et une comprehension des sciences humaines appliquees»5 3• Lynn a bien pose le probleme:
«Nos professionnels doivent se liberer. .. de la notion de 'role exclusif et d'une conception
etroite de leurs obligations envers la societe en general".»

Cette revision des programmes d'etudes doit, bien entendu, refleter le nouveau caractere des pro­
fessions restructurees, de facon a foumir de multiples niveaux de services. Un unique programme

' h "bl • f et a mesure qu unede cours, pour une profession changeante, ne sera plus chose possit le; au Tur

notion plus complexe des connaissances professionnelles appropnees se precisera et evoluera dans
le sens du modele dynamique, une variete de programmes prendra naissance pour chaque type de

",,, _,, 3f Un i 4+ f Ontario (Comite des recteurs des universites de l'Ontario), Ringommittcc of Presidents of Iniversm1es o
of Iron: A Study ofEngineering Education in Ontario (1970). page 39• :653""Kenneth S. Lynn, Introduction (a "The Professions"), 1963, 92 Daedalus 649 a ».
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profession. La diversite des sujets etudies et le degre de formation pratique dependront du genre
de professionnel en gestation et du but de sa formation. Les paraprofessionnels, fournissant de
services strictement pratiques, ne devront peut-etre pas necessairement etre des philosophes et des
humanistes, mais pourraient sans doute devoir etre tres conscients de leur role social. En ce qui
concerne le chercheur, le raisonnement peut etre inverse. Chose certaine, il y aura toujours inter.
action subtile entre le role du professionnel, et la duree comme la teneur de sa formation.

Au fur et a mesure done que la structure professionnelle se modifiera, le postulat relatif aux con.
ditions de travail perdra de sa raison d'etre, ce qui se repercutera naturellement de diverses manj.
eres sur les programmes de formation aux disciplines professionnelles. On constate deja qu'au sein
de certaines disciplines, nombre de professionnels sont salaries; le genie fournit peut-etre l'exemple
le plus frappant de cette assertion. Et l'on remarque pareille tendance dans presque toutes les pro.
fessions. Mais, meme abstraction faite de ces faits et tendances, les programmes d'enseignement
professionnel ne devraient absolument pas s'etablir implicitement ou explicitement a partir du
principe de professionnels oeuvrant a leur propre compte et ce, en raison des effets nefastes de ce
postulat sur les services offerts.

Un profil du modele dynamique se dessine done: le postulat de l'occupation a base de longues
etudes doit etre modifie de facon a permettre l'introduction de niveaux multiples de formation;
les professions doivent etre restructurees de facon a ce que seul le niveau necessaire de competence
soit vise; ii ne faudrait donner aux professionnels que les points de formation necessaires aux
services de leur ressort au sein des structures de leur discipline. Il faudrait donc elaborer autant de
programmes de cours pour une meme discipline qu'ii y a de niveaux de formation a y atteindre.
Ces programmes differeraient entre eux non seulement par leur rigueur et leur portee, mais par Ia
mesure dans laquelle ils seraient pluridisciplinaires et a vocation de service. Je prevois que si l'on
apporte des modifications de ce genre a toute fonne d'enseignement des disciplines profession­
nelles, l'accessibilite des services professionnels - en tenne de quantite, de repartition geographi­
que, de coot et meme de climat psychologique - s'accroitra considerablement sans que la qualite
des services en souffre. Bref, l'interet legitime du public vis-a-vis les services professionnels trouvera
enfin satisfaction.

II s'agira ensuite d'elaborer, pour une profession donnee, un plan a la fois precis et detaille des
changements qui s'imposent a partir du modele propose. Un plan du genre permettra de cerner les
problemes pratiques que pose !'adoption du modele dynamique. 11 est peu probable que l'im­
pulsion vers un changement surgisse du sein meme de la profession. En effet, ce sont les profes­
sions m@mes qui determinent l'enseignement professionnel (ne serait-ce qu'en exigeant uncertain
niveau d'etude des membres des corporations professionnelles); d'ou leur tendance au maintien du
modele statique, lequel conditionne le comportement de leurs membres. L'intervention des org
nismes gouvernementaux qui financent en grande partie l'enseignement des disciplines profession·
nelles, alliee a une diminution du controle de cet enseignement par Jes corporations profession·
nelles, doit vraisemblablement preceder toute progression vers le modele dynamique.
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CONCLUSION
J'ai suggere une facon d'envisager la formation professionnelle. Jai ensuite precise la notion
d'inter@t public et tente de demontrer que l'enseignement professionnel dans sa conception actu­
elle ne satisfait pas a cet interet dans ses aspects les plus legitimes. Enfin, j'ai propose }'adoption
d'un mod~le dynamique qui permettrait un meilleur niveau de services professionnels. Dans l'en­
semble, mon but est de susciter un regard nouveau et critique sur la formation professionnelle
telle qu'on la connait dans l'ordre actuel des choses.

Mon argumentation demeure theorique. Le but de toute argumentation de ce genre est de faire
reflechir et d'aider a l'organisation de recherches empiriques dans le domaine traite. Mon expose
n'est pas fonde sur des donnees empiriques ni ne se livre a des interpretations a cet egard; et ce,
tout simplement parce qu'il en existe peu dans ce domaine. On devra combler rapidement cette
lacune si l'on veut que ce debat autour de la formation professionnelle parte d'une base ration­
nelle et solidement documentee.

Les professions peuvent etre de nobles occupations. Et la formation des futurs professionnels est
l'un des grands roles de la societe. Aussi, cette formation et ses repercussions meritent-elles que
l'on y accorde beaucoup de consideration. 11 faudra done se pencher davantage sur la question.
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INTRODUCTION

Au printemps de 1975, le Conseil des recherches en consommation a entrepris un programme de
recherche en deux etapes sur les professions. Le terme est utilise ·; le 3j ]

. • • IM:: 1c1 au sens e p us arge pour
designer les groupes professionnels ayant un certain pouvoir d'autoreglementation et, partant les
groupes qui aspirent l'obtenir. Le conseil s'interessait particulierement a l'incidence sur le
consommateur des idees actuelles sur la pratique et la reglementation des professions au Canada.

La premiere etape du programme de recherche du Conseil comporte hon nombre d'etudes de base,
dont le document actuel sur l'analyse du capital humain. Selon le plan initial, ces etudes devaient
fournir des concepts et des donnees qui permettraient de concevoir et de mettre en oeuvre une
seconde etape qui consisterait en une analyse plus approfondie de questions particulieres. En
outre, la seconde etape aurait pu integrer des etudes de cas portant principalement sur l'interet du
consommateur en ce qui conceme certaines professions. En dehors de leur application directe a la
seconde etape prevue, il faut esperer que ces etudes de base seront utiles a un grand nombre de
chercheurs, d'etudiants, de groupes de consommateurs, de fonctionnaires et de groupes
professionnels ayant un interet a l'analyse plus detaillee de ce domaine.

L'analyse du capital humain est un concept d'economiste selon lequel l'investissement en des
ressources humaines peut etre mesure et analyse comme Jes placements de capitaux dans le
domaine financier traditionnel. Ce concept se prete a plusieurs applications dans l'etude des
professions, dans la mesure o ces demieres peuvent etre considerees comme des placements
auxquels un grand nombre des ressources de la societe ont ete affectees, sous forme d'enseignement
et surtout de formation. Ce systeme peut etre utilise pour effectuer des analyses tant quantitatives
que qualitatives.

Du point de vue du consommateur, l'analyse du capital humain peut etre utilisee pour determiner
comment et jusqu'ou la societe doit investir dans son effectif de main-d'oeuvre professionnelle,
pour evaluer l'echelle des revenus professionnels et le juste prix des services professionnels, ainsi
que pour etudier la repartition des ressources professionnelles. Des questions plus precises peuvent
aussi etre posees: dans quelle mesure certains revenus professionnels representent-ils un monopole
economique acquis par l'abus des pouvoirs d'autoreglementation et la reduction de l'offre de
main-d'oeuvre qualifiee? Jusqu'a quel point le niveau d'instruction exige pour l'obtention de
certains permis professionnels depasse-t-il, en termes de connaissances et de competence,
l'investissement necessaire a la pratique de la profession?

De nombreux problemes de methodologie sont associes a l'application de l'analyse du capital
humain. Il faut recueillir des donnees de sources tres varies et se baser sur certaines hypotheses et
estimations. Comment mesurer de fa9on appropriee le manque a gagner? Qu'aurait gagne un
avocat au cours de sa vie s'il avait exerce une autre profession? Jusqu'a quel point le traitement
reflete-t-il les risques du metier? Faut-il grouper des professions pour les analyser? Commen'
faut-il tenir compte de la tendance a une repartition plus uniforme des revenus dans notre societe.

Dans le premier chapitre de ce rapport, nous tentons d'etablir la relation entre les trois centres
d'inter@t de cette etude: les professions; l'interet du consommateur dans Jes professions, et
l'analyse du capital humain. Ce chapitre traite de chacun de ces sujets et indique les secteurs
generaux ou l'analyse du capital humain nous permettra1t de m1eux comprendrc I mteret du
consommateur dans les professions.
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Le deuxieme chapitre decrit dans leurs grandes lignes les dernieres applications de l'analyse du
capital humain, dont la plupart ont porte sur la planification de l'enseignement. Bien que peu de
travaux consacres a l'analyse du capital humain aient traite directement de l'interet du
consommateur, les travaux effectues pour la planification de l'enseignement s'appliquent assez
bien au propos de la presente etude puisque la majeure partie analyse les avantages publics et prives
tires des investissements en education. Les problemes theoriques et methodologiques sont exposes
dans ce chapitre, avec un resume des diverses etudes sur l'application de l'analyse du capital
humain illustrant la gamme de ses possibilites.

Le troisieme chapitre explore l'application quantitative possible de l'analyse du capital humain que
pourrait considerer le Conseil des recherches en consommation dans la deuxieme etape eventuelle
de sa recherche sur les professions. II insiste sur les difficultes reelles que pose la collecte des
donnees et sur les problemes de methodologie qui ont detourne des chercheurs d'autres travaux. Il
traite aussi de la possibilite d'utiliser l'analyse du capital humain pour etablir la nature et
!'importance des «avantages monopolistiques» que les membres de certaines professions peuvent
tirer de !'utilisation de leurs pouvoirs d'autoreglementation en limitant l'acces a cette profession.
Nous sommes forces d'admettre que les techniques actuelles d'analyse du capital humain ne
permettent pas d'obtenir des resultats concluants dans ce domaine.

Enfin le quatrieme chapitre traite de la facon dont les concepts generaux de l'analyse du capital
humain pourraient etre utilises dans un plus grand nombre d'etudes qualitatives qui analyseraient
les investissements et les rendements sociaux afferents a l'enseignement des professions, l'influence
des organismes d'autoreglementation sur l'etablissement des exigences en matiere d'enseignement
et les repercussions au niveau du consommateur. Deux breves etudes de cas, une sur le droit et la
seconde sur l'art dentaire sont presentees, pour illustrer !'application de ces concepts dans ce
domaine.
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CHAPITRE 1
LES PROFESSIONS AUTOREGLEMENTEES, L'INTERET DU
CONSOMMATEUR ET L'ANALYSE DU CAPITAL HUMAIN

..
Dans ce travail, nous nous sommes efforces d'etablir une relation entre trois differents secteurs
d'etude afin de determiner les elements communs qui permettront d'appronfondir chacun des trois
domaines. Ce premier chapitre est le fondement de notre rapport: chacun des trois secteurs avec
leurs elements communs Y sont analyses. La premiere section traite des professions autonomes au
Canada et de leurs pouvoirs d'autoreglementation, et la deuxieme considere les repercussions que
peuvent avoir ces pouvoirs sur l'interet des consommateurs. La troisieme section decrit le concept
d'analyse du capital humain, ses elements et ses caracteristiques, et indique de facon generale
comment cette analyse pourrait s'appliquer a l'etude de l'interet des consommateurs en matire de
professions.

1.1 GROUPES PROFESSIONNELS AUTONOMES

La competence de la population active canadienne augmente rapidement. Les occupations
techniques et professionnelles, qui ne representaient que 6 % du total en 1931, sont passees a IO%
en 1961 et devraient atteindre 16 % en 1975. La plupart de ceux qui occupent ce genre d'emplois
sont membres de professions autoreglementees et un grand nombre des autres cherchent a acquerir
ce meme statut.

Les chiffres qui figurent dans les tableaux annexes a la presente etude donnent une idee de Ia place
qu'occupe cette partie de la population active dans notre societe. Les 12 professions etudiees dans
ces tableaux sont associees aux services de sante, aux services juridiques, a l'architecture et au genie.

En 1970, 146,570 hommes et 23,070 femmes representant 2.4% de la main-d'oeuvre masculine et
0.7% de la main-d'ouvre feminine exercaient ces 12 professions. Comme il fallait s'y attendre, leur
niveau d'instruction est bien superieur a la moyenne (tableaux 1.1 A et B). En effet, 100, 500
hommes (69 %) et 6,375 femmes (25 %) possedaient des diplomes universitaires, contre 8 % et 5 %
respectivement pour l'ensemble de la population active masculine et feminine.

En plus de leur scolarite elevee, ils etaient generalement bien remuneres. En 1970, le revenu moyen
annuel pour toutes Jes occupations etait de $6,374 (tableau 1.3A) pour les hommes et de
$3,199 pour Jes femmes (se reporter aux tableaux 1.2A et 1.2B). Parmi les membres des 12
professions etudiees, seules les hygienistes dentaires feminines avaient un salaire inferieur a la
moyenne nationale. En outre, 22,3 I 5, c'est-a-dire 28 %, des 80,400 hornmes au Canada qui ont
agne plus de $25,000 en 1970 etaient des membres de ces 12 professions. Une comparaison des
differents groupes selon le niveau d'instruction revele que les membres des 12 professions
touchaient en general un revenu plus eleve que d'autres travailleurs (se reporter aux tableaux 1.3A
et 1.3B). Le revenu moyen des diplomes universitaires au Canada etait de $12,176 pour Jes
hommes et de $5,851 pour Jes femmes. Le revenu des membres de 10 des 12 professions etudiees
(pour Jes hommes) et de 8 des 12 professions (pour Jes femmes) depassait la moyenne nationale.

Les membres des professions autonomes sont a la fois tres instruits et fort bien remuneres. De plus,
ils occupent des postes dans Jes secteurs qui touchent notre sante, notre securite physique et notre
prosperite economique.
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TABLEAU 1.1.A
Niveau d'instruction pour certaines professions au Canada (hommes ayant travaille en 1970)

Nombres d 'hommes

8 annee 9°- 11° 12°- 13° Etudes Etudes
universitaires universitaires

ou moins annee annee inachevees achevees
Professions Total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Architectes 3,985 15 0 80 2 330 8 300 8 3,255 83
Ingenieurs 77,395 2,700 4 8,455 11 14,900 19 9,565 12 41,720 54
Avocats et notaires 15,735 45 0 115 1 340 2 360 2 14,880 95
Medecins et chirurgiens 26,010 - - - - - - 500 2 25,515 98
Dentistes 6,285 - - - - - - 85 I 6,200 99
Veterinaires 1,660 - - - - - - 65 4 1,595 96
Osteopathes et chiropracteurs 1,010 - - 30 3 230 23 130 13 620 61
Pharmaciens 7,465 10 0 245 3 280 4 1,590 21 5,340 72
Optometristes 1,445 5 0 35 2 70 5 245 17 1,095 76
Opticiens d'ordonnances 1,195 160 13 470 39 390 38 125 11 55 5
Techniciens en radiologie 1,780 95 5 425 24 830 47 350 20 85 5
Hygienistes dentaires 2,605 385 15 1,015 39 825 32 185 7 190 7

Toutes les professions etudiees 146,570 3,475 2 10,870 7 18,195 12 13,500 9 100,550 69

Toutes occupations 6,023,355 1,918,420 32 2,030,190 34 1,159,635 19 454,395 8 460,690 8

pes erreurs dues a l'arrondissement aleatoire peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se rapporter a la note l a la fin du premier chapitre).
Pour cette raison, les pourcentages sont approximatifs et leur total n'est pas necessairement egala 100.

Source: Statistique Canada. Recensement de 1971, numero de catalogue: 94-768



TABLEAU 1.1.B
Niveau d'instruction pour certaines professions au Canada (femmes ayant travaille en 1970)

Nombres de femmes

8e Annee 9°- 11e 12°- 13° Etudes Etudes
universitaires universitaires

ou moins Annee Annee inachevees achevees

Professions Total Nombres % Nombres % Nombres % Nombres % Nombres %

Architectes 110 neant neant neant neant 5 5 10 9 100 87
Ingenieurs 1,310 100 8 300 23 270 21 130 10 510 39
Avocats et notaires 850 5 1 60 7 135 16 25 3 625 74
Medecins et chirurgiens 3,075 230 8 2,845 93
Dentistes 310 40 13 270 87
Veterinaires 75 70 100
Osteopathes et chiropracteurs 75 20 27 25 33 IO 13 25 33
Pharmaciens 2,450 10 0 220 9 285 12 285 12 1,645 67
Optometristes 100 5 5 15 15 25 25 20 20 35 35
Opticiens d'ordonnances 245 30 13 90 38 80 33 25 10 20 8
Techniciens en radiologie 5,335 90 2 540 10 3,810 7 785 15 l 10 2
Hygienistes dentaires 9,145 370 4 2,775 30 4,455 49 1,420 16 120 1

Toutes les professions etudiees 23,070 610 3 4,020 17 9,090 39 2,980 13 6,375 25

Toutes occupations 3,249,440 648,350 20 1,205,530 37 955,725 29 277,500 9 162,335 5
"pcs erreurs dues a l'arrondissement aleatoire pcuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se rapporter a la note l a la fin du premier chapitre).
Pour cette raison, les pourcentages sont approximatifs et leur total n'est pas necessairement egala 100.
Source: Statistiquc Canada. Reccnsement de 1971, numero de catalogue: 94-768



TABLEAU 1.2 A
Revenu provenant de l'emploit pour certaines professions au Canada (hommes ayant travaille en 1970)

Revenu declare
Nombre Moins de $2,000 a $5,000 $10,000 $15,000a $20,000 a $25,000Total Revenu$2,000 $4,999 $9,999 $14,999 $19,999 $24,999 et plus d'emploi

Professions No. % No. % No. % No. % No. % No. % No. %
moyen

Architcctes 3,985 200 s 395 9. 790 20 1,250 32 610 15 21S 7 46S 12 14,405
Ingenieurs 77,395 1,935 3 6,335 8.2 22,735 39 29,805 39 12,110 16 2,235 3 1,245 2 11,074
Avocats et notaires 15,735 74S s 1,380 8.8 2,045 IS 2,785 18 2,175 14 1,740 11 4,495 29 19,850
Medecins et chirurgiens 26,015 930 4 1,575 6.0 3,500 14 2,325 9 2,215 9 2,810 11 12,650 49 26,990
Dcntistes 6,290 265 4 300 4.8 625 10 810 13 1,125 13 925 15 2,235 36 21,688
Veterinaires 1,665 110 7 120 7.2 285 17 500 30 350 21 130 8 185 11 14,912
Osteopathes et
chiropracteurs 1,010 35 4 110 10.9 195 19 190 19 155 15 100 10 220 22 18,276

Pharmaciens 7,470 345 5 590 7.9 2,135 29 2,645 35 965 13 330 4 465 6 11,992
Optometristcs 1,450 80 6 60 4.1 190 13 335 23 300 21 195 13 290 20 17,021
Opticiens d'ordonnances 1,195 95 8 240 20.1 625 52 185 16 35 3 10 1 15 1 7,562
Techniciens en
radiologie 1,780 205 12 275 [15.4 1,015 57 235 13 40 2 5 0 10 1 7,011

Hygienistes dentaires 2,605 290 11 525 20.1 1,255 48 375 14 85 3 35 l 40 2 7,272
Toutes Jes professions
etudiees• 146,595 6,235 4 11,895 8 35,755 24 41,440 28 20.165 14 8,790 6 22,315 15 15,542

Toutes occupations" 6,023,325 1,057,185 18 1,317,195 22 261,480 43 725,730 12 168,495 3 59,990 1 80,400 1 6,574

pes erreurs dues a l'arrondissement aleatoire peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se reporter a la note la la fin du premier chapitre).
Pour cette raison, les pourcentages sont approximatifs et leur total n'est pas necessairement egala 100.

TLa definition du revenu provenant de l'emploi figure a la fin du premier chapitre.

Source: Statistique Canada, Recensement de 1971, numero de catalogue: 94-765.



TABLEAU 1.2. B
Revenu provenant de l'emploit pour certaines professions au Canada (femmes ayant travaille en 1970)

I

Nombre Moins de $2,000a $5,000a
$10,000+ Revenu

Total $2,000 $4,999 $9,999 d'emploi
moyen

Nombres % Nombres % Nombres % Nombres % $
Professions

Architectes 115 45 39 20 17 25 22 25 22 5,391
Ingenieurs 1,310 185 14 330 25 545 41 245 19 6,446
Avocats et notaires 850 125 15 160 19 240 28 315 37 8,402
Medecins et chirurgiens 3,070 475 16 475 16 930 30 1,190 39 11,054
Dentistes 310 30 10 so 16 90 29 140 45 10,889
Veterinaires 75 20 27 25 33 20 27 20 27 6,731
Osteopathes et chiropracteurs 75 10 13 15 20 30 40 15 20 7,017
Pharmaciens 2,450 540 22 635 26 930 38 345 14 5,680
Optometristes 100 15 15 30 30 40 40 15 15 6,708
Opticiens d'ordonnances 240 55 23 110 46 70 29 5 2 4,230
Techniciens en radiologie

,
26 2,630 49 95 2 4,5975,335 1,205 23 1,405

Hygienistes dentaires 9,145 2,840 31 5,020 55 1,245 14 40 0 3,108

Toutes les professions etudiees 23,075 5,545 24 8,275 35 6,795 29 2,450 11 5,336

Toutes occupations" 3,249,440 1,258,725 39 1,279,230 39 649,930 20 61,54S 2 3,199

Des crreurs dues a l'arrondissement aleatoire pcuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se rapporter a la note l a la fin du premier chapitre).
Pour cette raison, les pourcentages sont approximatifs et leur total n'est pas necessairement egal a 100.

TL definition du revenu provenant de l'emploi figure a la fin du premier chapitre.

+u le nombre restreint de femmes qui sont membres de la population active, lcs donnees touchant le revenu provenant de l'emploi n'etaient pas disponibles pour
les m@mes categories que celles sec rapportant aux hommes.

Source: Statistique Canada, Recenscment de 1971, numero de catalogue: 94-765



TABLEAU 1.3 A ,. :. certaines professions au Canada (hommes ayantRevenu moyen, selon le niveau d'instruction, pour
travaille en 1970)

Revenu moyen
8° annee 9°- 11° 12°- 13° Etudes Etudes

Total ou moins annee annee universi ta ires universitaires
inachevees inachevees

$ $ $ $ $Professions $
10,908 10,704 15,23214,405 9,710 10,119Architectes

9,118 12,34811,074 8,653 9,608 10,042Ingenieurs
Avocats

11,031 9,876 13,167 14,964 20,222et notaires 19,850
Medecins et - 15,303 27,21826,990 -chirurgiens -

11,472 21,83321,688 - -Dentistes -
9,244 15,14314,912 - -Veterinaires -

Osteopathes et
54,014 17,939 14,875 17,444chiropracteurs 18,912 -
7,850 9,653 10,629 12,722Pharmaciens 11,992 7,070

Optometristes 17,021 7,936 9,395 12,344 18,405 17,289
Opticiens

6,081 7,181 7,645 8,256 12,953d 'ordonnances 7,562
Techniciens en

6,926 6,911 6,397 11,217radiologie 7,011 6,911
Hygienistes

7,492 7,608 6,431 6,024dentaires 7,272 6,993

Toutes occupations
6,557 12,176au Canada 6,574 5,511 6,169 6,822

Source: Statistiquc Canada, Rcct!nscment de 2971, no. de catalogue: 94-768

Au Canada, comme dans d'autres pays, les gouvernements ont accorde des pouvoirs d'autoregle­
mentation a certains groupes de professions depuis de nombreuses annees. C'est en 1860, par
exemple, que des pouvoirs d'autoreglementation ont ete accordes pour la premiere fois aux
dentistes, en Ontario.

L'intention initiale etait de proteger le public contre les practiciens non qualifies et sans scrupules
en surveillant l'enseignement de la profession et l'application des regles relatives a la negligence
professionnellc. Mais les bienfaits de l'autoreglementation ne font pas l'unanimite. M. David
Dodge

1
admet que les raisons invoquees generalement en favcur de l'autoreglementation ne sont

'David Dodge, «analyse preliminaire des differences salariales, de l'accreditation professionnelle et du rende­
ment_des investissements dans l'instruction, dans «L'enseignement superieur au cours des annees 1970».
publie sous la direction de Sylvia Ostry, Conseil economique du Canada, 1972.
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TABLEAU 1.3. B
Revenu moyen, selon le niveau d'instructio • .travaille en 1970) n, pour certaines professions au Canada (femmes ayant

-
Revenu moyen

Total 8° annee 9°- 11e 12°- 13° Etudes Etudes
ou mains annee annee universi taires universitaires

Professions $ $ $
inachevees inachevees

$ $ $

Architectes 5,391 neant neant 3,000 5,896
Ingenieurs 6,444

5,423
4,860 5,578 5,420 5,206 8,144

Avocats
et notaires 8,402 3,136 5,741 4,908 5,757
Medecins

9,566

et chirurgiens 11,054 - - - 3,855 11,634
Dentistes 10,889 - - - 4,093 11,867
Veterinaires 6,731 - - 6,888- -
0steopathes et
chiropracteurs 7,017 - 2,216 8,726 8,014 8,023
Pharmaciens 5,680 3,680 3,425 3,155 4,741 6,592
0ptometristes 6,708 2,850 6,661 4,431 7,148 8,268
0pticiens
d'ordonnances 4,230 3,025 5,019 4,075 3,437 4,279
Techniciens en
radiologie 4,597 4,924 4,808 4,499 4,729 5,713

Hygienistes
den ta ires 3,108 3.221 3.069 2.970 3.584 3.159

Toutes occupations
au Canada 3,199 2,595 2,884 3,395 3,751 5,851

..Source: Stahst1quc Canada, Rccensement de 1971, no. de catalogue 94-768

pas fondees sur la logique. Le critique le plus celebre est peut-etre Milton Friedman qui accuse Jes
professions d'user des pouvoirs d'accreditation pour des motifs particuliers qui depassent
nettement l'esprit de la loi:

Ce qui coute le plus cher socialement, c'est que chacune de ces mesures, qu'il s'agisse
d'enregistrement, d'accreditation ou de certification, devient presque fatalement un outil
qu'un groupe producteur utilise pour etablir un monopole aux depens du reste ces cito-
yens. Et cela est inevitable. 2

Deux rapports importants, publies en Ontario, mentionnent egalement certains dangers que
presente l'autoreglementation. Le Rapport McRuer (Commission royal d'enquete sur les libertes
civiles?) declare notamment:

La regie autonome resulte d'une delegation des fonctions legislatives et judiciaires et ne
peut se justifier que pour la sauvegarde de l'interet public. Ce pouvoir n 'est pas confere

'Friedman, Capitalism and Freedom, Les Presses de l'Universite de Chicago, 1962.
Commission royale d'enquete sur les libertes civiles, Ontario, 1968 (Rapport McRuer).
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h ser la statut d'une profession ou d'une occupation. La question
pour donner_9 ""%'oir si les praticiens de cette profession desirent le pouvoir de
pertinene TSP? ,, lutot de savoir si l'autoreglementation est necessaire a la
s'autorele"""PY,,", droit a l'autoreglementation e decoule pas obligatoirement du
protection u pu ic. • Le • d' t • Ifait ue le terme «profession» a ete applique a une occupation. pouvonr autoregiemen-

. q dcit s'etendre au-dela des limites actuelles, a moms qu ii ne soit clairementtat1on ne 01 pas -
demontre que l'interet public l'exige.

Le Comite sur l'art medical (Committee on the Beadling Arts)4 s'exprime de la meme fa~on:

En Ontario, l'histoire des organismes professionnels de reglementation fourmille de
decisions, de politiques et de reglements de nature veritablement ou apparemment
restrictive. Notre etude sur la pratique des professions indique une tendance de la
part de l'organisme de regie officiel a se percevoir comrne le defenseur des mterets de
ses membres.

L'opinion de Friedman est fondee sur sa philosophic capitaliste puriste, tandis que les rapports des
commissions ontariennes insistent plutot sur la necessite du libre acces aux professions pour
assurer le recrutement d'un nombre suffisant de professionnels et permettre a ceux qui veulent
exercer une profession de le faire sans trop de restrictions.

Seton la province et la profession en question, le pouvoir d'autoreglementation peut aller du droit
exclusif a un titre professionnel jusqu'a une vaste somme de pouvoirs: etablissement de normes
d'enseignement, accreditation des etablissements d'enseignement public, application des principes
d'ethique professionnelle et l'etablissement du bar@me des honoraires.

Le plus important de ces pouvoirs est sans doute l'accreditation des membres. Cette accreditation
releve exclusivement des provinces, ce qui explique done les differences, d'une province a l'autre,
tant en ce qui conceme le nombre des professions autoreglementees que les pouvoirs qui leur sont
accordees.

On peut distinguer deux types de professions dites autoreglementees: celles qui sont d'exercice
exclusif et celles qui ont un titre reserve. Le code des professions du Quebec (mars 1975) etablit la
distinction suivante:

Les professions d'exercice exclusif soot celles dont l'exercice est regi par une corporation
professionnelle. «Nul ne peut de quelque facon pretendre etre avocat, notaire, medecin, dentiste,
pharmacien, optometriste, medecin veterinaire, agronome, architecte, ingenieur, arpenteur­
geometre, ingenieur forestier, chimiste, comptable agree, technicien en radiologie denturologiste,
opticien d'ordonnances, chiropraticien, audioprothesiste, podiatre, infirmiere ou infirmier, ni
utiliser un titre pouvant laisser croire qu 'il l'est, ni exercer une activite professionnelle reservee aux
membres d'une corporation professionnelle, pretendre avoir le droit de le faire ou agir de maniere a
donner lieu de croire qu'il est autorise a le faire, s'il n'est detenteur d'un permis valide et approprie
et s ii n est mscnt au tableau de la corporation habilitee a delivrer ce permis sauf si la loi le
permet. '

L'' • •
1mmigration peut aussi amener des professionnels au pays et en augmenter la disponibilite.

L'association peut limiter le nombre en refusant de reconnaitre l'equivalence des qualifications
Professionnelles des autres pays, empechant ainsi des immigrants qualifies de joindre les rangs de la
proression.

4
Ontario Committee on the HealingArts, Report 1970.
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Le coot de la formation

L coat de la formation est important pour les consommateurs, puisqu'ils y contribuent de leurs
deniers. La majeure partie des frais de formation sont supportes par le public qui, dans la majorite
des cas, pate les installations d'enseignement necessaires a la formation. Le prix de la formation
depend surtout du temps qu'il faut a l'etudiant pour acquerir les qualifications initiales et la
formation professionnelle proprement dite. Les associations professionnelles qui definissent les
besoms de formation ne payent aucune partie des frais, qui sont partages par les etudiants et par le
public.

Le coot des services

Non seulement le public contribue-t-il financierement a la formation des etudiants, mais encore
paie-t-il les services que ceux-ci lui offriront des qu'ils seront en mesure d'exercer leur profession.
De nombreux facteurs entrent en ligne de compte. Les associations professionnelles peuvent etablir
des baremes d'honoraires et bien que les membres ne soient pas obliges de s'y conformer, ii leur est
fortement conseille de le faire. De plus, l'etudiant s'attend a recouvrer aupres des consommateurs
les frais de ses etudes, capital et interets. Plus la formation est tongue, plus l'investissement sera
important et moins longue sera la periode d'amortissement. Ce sont la les principaux arguments de
nombreux professionnels pour justifier des revenus bien superieurs a la moyenne. 11 est interessant
de noter que bien des professions ont, dans leur code d'ethique, des clauses qui interdisent la
concurrence de prix sont strictement defendues.

La productivite des professionnels

L'exploitation de la formation professionnelle peut avoir de l'irnportance pour les consommateurs.
La mauvaise repartition des professionnels peut entrainer une faible productivite ou une
surcharge de travail dans certains endroits et une penurie dans d'autres. Une utilisation insuffisante
de la technologie modeme ou des paraprofessionnels peut aussi empecher l'utilisation la plus
rationnelle du temps et des connaissances du professionnel.

LES PROFESSIONS A TITRE RESERVE sont celles dont le titre est reserve aux membres d'une
corporation professionnelle. Le Code des professions du Quebec enumere les professions suivantes:
comptable en administration industrielle, cmptable general licencie, dietetiste ou dieteticien,
travailleur social, psychologue, conseiller en relations industrielles, conseiller d'orientation ou
orienteur professionnel, urbaniste, administrateur agree, evaluateur agree, hygieniste dentaire,
technicien dentaire, orthophoniste ou audiologiste, physiotherapeute, ergotherapeute, infirmiere
auxiliaire ou infirmier auxiliaire, technologiste medical.

Bien que la difference entre ces deux types soit clairement definie par la loi, le degre de controle
qu'exercent les associations professionnelles particulieres est peut-etre moins clair. Strictement
parlant le droit de s'autoreglementer ne s'applique qu'aux professions d'exercise exclusif, mais en
fait les autres types d'autorisation et d'accreditation peuvent donner aux associations beaucoup
d'influence sur l'acces a la profession et un grand controle des membres. En Ontario, de
nombreux metiers sont soumis a l'accreditation obligatoire, notamment metiers de barbiers,
plombiers, reparateurs de carrosseries automobiles et horlogers reparateurs, ainsi que des metiers
plus connus comme les mecaniciens d'automobiles et les mecaniciens des systemes d'alimentation
et d'allumage. Par contre, l'accreditation facultative est consideree suffisante pour les chefs
cuisiniers et les mecaniciens de machines lourdes. La difference entre les deux groupes est fondee
tant sur la tradition que sur des raisons de securite publique (si les barbiers doivent etre accredites,
c'est qu'ils doivent etre capables de reconnaitre une maladie contagieuse).
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1.2 L'INTRET DU CONSOMMATEUR
• d' t e'glementation des groupes d'occupations peuvent, de diverses facons, avoirLes pouvoirs au or . , . , .

d
" · l''nte'reAt du consommateur Les principales considerations economiques dues repercussions sur 1!

point de vue du consommateur sont enumerees ci-dessous.

L'offre de main-d'oeuvre hautement qualifiee.
Le consommateur desire que l'offre soit suffisante. Dans la mesure ou l'autoreglementation peut
entraver l'acces a une profession, les associations professionnelles peuvent restreindre «artificielle­
ment» le nombre de professionnels. Le nombre «naturel» de professionnels peut etre reduit de
bien des facons: en limitant le nombre d'ecoles reconnues; en exigeant des qualifications
exagerement elevees pour l'entree dans la profession; en exigeant une formation si longue et si
difficile que les eventuels candidats sont decourages, et en influencant le pourcentage d echecs
parmi ceux qui ont entrepris les etudes prescrites. Bien que ces restrictions ne soient pas toujours
desavantageuses pour le consommateur, elles ont quand m@me tendance a rarefier les services
professionnels et a en augmenter le prix.

Qualite des services
II existe un rapport implicite entre le cout et la qualite du perfectionnement de nos ressources
humaines dans tout groupe professionnel. Si l'accent est mis sur la qualite, le groupe exercant la
profession en question aura tendance a etre moins important mais plus qualifie, et le coat des
services sera proportionnellement plus eleve. 11 se peut que le consommateur n'ai pas inten~t a avoir
les meilleurs professionnels possibles s'ils sont si peu nombreux qu 'ii ne peut les consulter ou se
payer leurs services.

1.3 L'ANALYSE DU CAPITAL HUMAIN

Malgre son origine relativement recente, le capital humain est un concept assez simple et les
ouvrages d'economie lui reservent rarement plus d'une ou deux lignes d'explication. Bien que la
nature du capital physique soit un element essentiel de la pensee economique, l'elargissement de
la definition du capital pour y inclure les personnes, a distinguer du travial, n 'est peut-etre pas
encore acceptee entierement. Davis et Morrall5 font clairement le point:

L'investissement comprend tout ce qui accumule du capital; le capital est un ensemble de
valeurs qui, avec le temps, produit une somme de revenus ou de services· le revenu est done
le produit du capital. Malgre l'apparente simplicite de cette extension du sens des termes
capital et revenu, la plupart des economistes, jusqu 'a tout recemment, s'y seraient opposes.

Par consequent, l'investissement en une personne, sous forme d'enseignement, par exemple,
accumule du capital humain. Le capital humain comme le capital physique peut, a la tongue,
produire un revenu ou un service. Dans la mesure ou il y a investissement en une personne celle-ci
represente, pour la societe, une valeur de capital humain. Si, grace au capital humain accumule en
elle, l'interessee retire un revenu superieur de son travail, ce revenu peut etre consider comme
1 mteret de l mvesttssement mihal. Schultz6 insiste sur l'importance de cette notion:

";;",,8jc,"" P3"" ggue nousapetons aconsommation constutue une investissement en
P umam. s depenses directes relatives a l'enseignement et a la sante, ainsi que la

s . .
6
Davis et J .F. Morall, Evaluating Educational /nvestmem, Lexington Books, Totonto, 1974.
Schultz, Investment, in Human Capital, Collier Macmillan Lo d 1971, n res, .
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migration intern: en vue de profiter de meilleurs debouches en sont des exemples
con_crets... Le fait de ne pas considerer les ressources humaines comme une forme de
capital, comme un moyen de production et comme le produit de l'investissement, a
entretenu l'idee traditionnelle du travail sous sa forme manuelle, exigeant peu de
connaissances et de competence... Cette conception du travail etait fausse autrefois et l'est
encore autant aujourd'hui.

Certains economistes s'opposent a l'assimilation de l'enseignement et des personnes aux
investissements et au rendement parce qu 'ils trouvent cette assimilation a la fois repugnante et peu
pratique. La relation est cependant evidente: dans la mesure ou l'enseignement represente un coot,
et les revenus supplementaires l'interet de ce placement, ii est plausible d'evaluer les depenses
relatives au capital humain dans les meme termes que celles du capital physique.

Les activites qui peuvent ameliorer les capacites humaines ou les valeurs de la societe, comme
l'indique T .W. Schultz, sont exposees ci-dessous:

Enseignement officiel

II comprend les etudes primaires, secondaires et postsecondaires. 11 est evident qu'au Canada,
chacun represente une certaine quantite de capital humain. Dans notre etude des professions
autoreglementees, nous nous interessons essentiellement a la main-d'oeuvre hautement
qualifiee qui recoit principalement l'enseignement postsecondaire, souvent a forte dose. La plus
grande partie de la recherche sur le capital humain s'est concentree sur l'enseignement
postsecondaire.

Formation en cours d'emploi

Bien qu'elle represente veritablement un investissement en capital humain, son caractere non
officiel la rend difficile a evaluer. La distinction entre l'experience et la formation peut etre
difficile a faire et, meme lorsqu'il s'agit des professions Ott cela est facile, comme le stage des
etudiants en droit ou l'internat des medecins, Jes couts et Ies avantages sont p]us difficiles a
mesurer que ceux de l'enseignement officiel.

Programmes d'education des adultes

Les programmes d'education des adultes relevent de plus en plus de la consommation plutot que
de l'investissement. Leur importance n'a pas encore ete etablie, mais ils representent un element
relativement peu important de la formation du capital humain.

Migration
La migration est importante a deux points de vue. D'abord parce que le Canada importe du capital
humain de l'etranger; dans certaines professions, cela constitue un apport important. La migration
de la main-d'oeuvre qualifiee s'effectue aussi a l'interieur du Canada, de sorte que certaines
provinces peuvent augmenter nettement leur main-d oeuvre au detnment d autres provinces.
Ensuite, parce que la migration de capital humain d'un secteur ou l'offre est trop forte a un secteur
ou elle est trop faible contribuera a l'augmentation de la productivite globale du travail.

Services de sante
La prestation de services de sante peut contribuer a l'amelioration du capital humain. Dans les pays
en voic de developpement, l'investissement en services de sante qui augmentent 1 esperance de vie
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l e · d ours de Iaquelle cette societe et l'interesse pourront
permettra aussi de prolonger a P no e au c . , .
beneficier des investissements dont ce dernier a fait l'objet.

Le capital humain est soumis aux meme forces que le capital physique:

Depreciation et deterioration
Le capital humain etant largement fonction des connaissances, il peut etre considere comme
pouvant se deprecier lorsque ces connaissances perdent de leur importance ou de leur pertinence.
Les professions hautement techniques sont peut-etre les plus touchees par cette depreciation.
Habituellement, cette depreciation est minimisee par une formation supplementaire qui, dans la
plupart des cas, est acquise en cours d'emploi, mais peut aussi comprendre un recyclage a
mi-carriere.

Dans certains cas, une profession entire peut etre remplacee par une autre en raison de
changements technologiques. La creation de bien des professions axees sur l'informatique s est
traduite par une nouvelle definition des professions.

Tout comme les connaissances peuvent perdre leur valeur pour les employeurs, une certaine
deterioration du capital humain peut se produire au niveau individuel. La cause la plus importante
de cet etat de chose est l'age et la productivite d'un travailleur peut diminuer parce qu'il est
incapable ou peu desireux de travailler pendant de longues heures.

Pertes

La societe peut perdre du capital humain de diverses manieres, notamment par la migration. Si le
capital humain peut augmenter par la migration, ii peut aussi etre perdu de la meme facon. Cette
situation touche particulierement les provinces moins fortunees qui soot incapables d'offrir des
pastes ou des traitements susceptibles d'empecher la main-d'oeuvre hautement qualifiee de se
diriger ailleurs. La maladie et le deces de personnes d'age actif sont d'autres causes de pertes de
capital humain. D'autres part, certains ne s'engagent pas dans la carriere pour laquelle ils ont ete
formes, ou ne terminent pas leurs etudes. Lorsque cela se produit apres de longues etudes
professionnelles, ii peut en coater cher aux interesses et a la societe.

Restrictions du marche

La formation et rutilisation du capital humain peuvent faire l'objet de restrictions non
economiques tres diverses. L'une des plus importantes est la restriction de l'accs a une profession
par l'association professionnelle. De plus, diverses restrictions en matiere de classe, de sexe et de
race, ayant peu de relation avec le capital humain d'une personne, peuvent influencer l'acces a une
profession, ainsi que la productivite et la remuneration des membres de la profession en question.

1.4 CONCLUSIONS

Il est evident que le. consommateur a divers inter@ts dans le developpement de l'effcctif de
main-d'oeuvre professionnelle du Canada et dans la maniere dont les services professionnels sont
fourrus.
Cet interet s'etend a de nombreux aspects de 1 • · , •
b. At d h a vie qui sont d une importance capitale pour le

1cn-e re e c aque membre de notre societe. t 1 , ·. . , no amment a sante, l aide juridique, l'enseignement
et la securite en matiere de construction de routes, d'edifi d
secteurs sont abandonnes a la re • d ' . 1 ices et le ponts. En grande mesure, ces

ge 1e groupes professionnels autoreglementes. Les gouvemements
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rennent une part plus active dans tous ces domaines pour assurer la protection des interets du
ublic, mais le rapport entre la responsabilite publique et privee et le lien qui existe entre les
gouvernements et les groupes professionnels est loin d'etre clair.

Le Conseil des recherches en consommation pourrait se pencher sur certaines des questions
uivantes: la delegation des pouvoirs d'autoreglementation aux groupes professionnels et l'inter@t
du public, la nature des garanties additionnelles que les gouvernements peuvent fournir le role du
gouvernement dans la «planification de la main-d'oeuvre» pour les professions, et la responsabilite
du gouvernement dans la definition de la nature et de la prestation des services professionnels. Ces
questions sont tres etroitement liees aux grands problemes auxquels notre systeme politique et
economique doit faire face actueHement. Notre philosophie politico-economique continuera-t-elle
de s'appuyer aussi fortement sur des decisions privees ou sera-t-il necessaire d'adopter un systeme
oil le gouvemement interviendra plus directement pour reglementer les activites privees?

Ce rapport traite de la possibilite d'appliquer les concepts et les techniques de l'analyse du capital a
ces questions. Comme nous le verrons aux chapitres suivants, l'analyse du capital humain nous
donne un cadre qui permet d'effectuer une analyse essentiellement economique, dont le grand
avantage est de fournir la base necessaire a une approche quantitative qui permettra une etude plus
rigoureuse.

Notes relatives aux tableaux du premier chapitre:
1. Pour conserver le caractere confidentiel de certaines donnees, on a eu recours a la pratique de

l'arrondissement aleatoire en ce qui conceme certains des chiffres du recensement de 1971, afin
d'empecher l'identification de particuliers. Ainsi le dernier chiffre de tout nombre est arrondi a
O ou a 5. En consequence, comme on a egalement eu recours a ce procede pour les totaux, ces
demiers ne sont pas necessairement egaux a la somme des nombres individuels arrondis. En
outre, on remarquera de legeres differences dans les totaux correspondants et dans certaines
valeurs provenant de plusieurs sections du recensement de 1971.

2. Statistique Canada definit le revenu provenant de l'emploi comme le revenu total touche en
1970 et provenant de traitements et de salaires nets non agricoles ainsi que d'honoraires
professionnels, c'est-a-dire le revenu brut moins les frais d 'exploitation mais y compris les collts
d'amortissement.

Aux fins de la presente etude, les ingenieurs ont et classes sous la categorie 214/215, moins le
roupe 2141 (architectes). Le groupe 2159 (architectes et ingenieurs non classes ailleurs) fait
partie de la categorie «ingenieurs».
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CHAPITRE 2

ANALYSE DU CAPITAL HUMAIN ET RENDEMENT DES INVESTISSEMENTS
EN EDUCATION

La plupart des recherches sur le capital humain qui se rapportent a notre etude des professions ont
surtout porte sur l'analyse du rendement des etudes en tant qu'investissement. Bien que notre
interet en ce domame ne s arrete pas la, cette analyse en est l'element essentiel. Dans ce chapitre
nous nous proposons d'exposer brievement les fondements de l'analyse du rendement des
investissements, ainsi que plusieurs etudes recentes qui presentent un inter@t certain pour nos
recherches sur les professions autoreglementees, et enfin nous aborderons certaines questions plus
generates mises en evidence par ces calculs. Notre ambition, en somme, se limite a initier le Iecteur
non averti aux problemes de l'analyse du capital humain, et cet apercu ne pretend pas donner un
compte rendu exhaustif des recherches actuelles.

Nous nous interessons surtout a l'enseignement postsecondaire; ce chapitre ne porte done ni sur
l'enseignement secondaire, ni sur la formation en cours d'emploi, ni sur le recyclage. Bien que
chacun de ces enseignements joue indubitablement un role dans la formation du capita) humain,
leur importance est relativement accessoire dans l'etude des professions autoreglementees.

11 est possible de comparer l'investissement que represente pour l'etudiant le emit de son
instruction aux gains escomptes, de facon a calculer, dans chaque cas, le rendement du capital
investi. Cette demarche est plus compliquee qu'il n'y parait au premier abord; de nombreux autres
facteurs determinent en effet le revenu professionel et leur importance respective doit etre evaluee
pour permettre de definir la part qui revient en propre a !'instruction. On doit a cette methode de
calcul, encore tres debattue, des resultats interessants dans la mesure ou ils permettent de
comparer le rendement des diverses professions.

On peut calculer de la meme facon le rendement que tire la societe des fonds investis dans
!'instruction des etudiants. Si l'on peut mesurer le rendement du capital investi par l'etudiant en
fonction des gains escomptes au cours de sa vie professionnelle, on peut difficilement se fonder sur
le meme critere pour evaluer le profit qui reviendra a la collectivite. Faute de mieux, on se basera
pourtant sur ces revenus bruts pour tenter d'valuer le rendement social. Toutefois, Ia plupart des
chercheurs jugent les resultats ainsi obtenus beaucoup trop approximatifs pour recommande~ que
la societe determine uniqueme_nt en fonction de ce seul calcul les ressources affectees a
l'enseignement.

Cette sorte d'analyse est indeniablement dominee par des preoccupations d'ordre financier. Personne
;. 1bl 1ta d l'instruction puissent se chiffrern irait pretendre que les nombreux et remarqua es avan ages e 1 .

seulement en dollars. Sur le plan humain, de bonnes conditions de travail, la securite d'emploi et la
:.... . ·iderable. Toujours dans la m@mesatisfaction professionnelle peuvent avoir une importance cons1 ' .· d Pr. .:. ·tdu medecin par uneoptique ii est difficile d'exprimer la valeur sociale respective e mgemeur e d' 1·t methode 'ana ysesimple difference de revenu. Neanmoins, en attendant de mettre au point une 1

, , . t·
:«a, +til T 1t que les elements d'appreciationplus raffinee, le profit pecuniaire demeure un critere u 1 e. an d d, • 'f I' tyse du ren ement equalitatifs ne sont pas deliberement sacrifies aux criteres quantitatits, ana',,, ;

I,. . . "' • ble .\ !'analyse du capital umam.Investissement peut apporter une contribution apprec1al a
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2.1 ANALYSE DU RENDEMENT PRIVE DE L'INSTRUCTION

.Dans ranalyse du capital humain, la plupart des efforts ont porte sur l'evaluation du rapport
retudi~nt peut esperer de son investissement dans un programme d'etudes donne, ceci afinq~e
determiner les frais de scolarite a imposer ou de preciser le role des considerations economi e
dans le choix des etudiants. 11 peut etre important, dans l'interet meme du consomma:ues
d'evaluer le rendement prive de l'instruction, de fa~on a chiffrer Jes profits excessifs imputab~r,
aux pouvoirs d'autoreglementation accordes aux professions. es

On determine le rendement prive de l'instruction en comparant le coot de celle-ci aux avantages au
l'etudiant devra a ses etudes pendant tout !'exercise de son activite professionnielle. 11 ,
cela:

- etablir Jes couts de l'instruction;

determiner les avantages pecuniaires attribuables a cette instruction;
- caJculer ces avantages pecuniaires sur une periode d'environ 40 ans, a partir de

l'investissement initial. Un resultat positif prouve ou laisse esperer que, sur le plan
financier du moins, l'etudiant a choisi un investissement payant.

En comparant les avantages que rapportent Jes diverses disciplines, l'etudiant peut eventuellement
choisir le programme d'etudes qui represente l'investissement le plus rentable. Theoriquement
selon Ia Ioi de loffre et de la demande, un certain equilibre devrait ainsi s'etablir sur le marched;
la main-d'oeuvre qualifiee. Si le nombre d'etudiants ayant acces a une profession croit plus
rapidement que Ia demande, le prix du marche pour les services offerts tendra a baisser et la
rentabilite de l'investissement diminuera en consequence. Dans la mesure ou les etudiants sont
conscients de ce phenomene lorsqu'une profession donnee devient moins rentable que d'autres, les
candidats auront tendance a se diriger vers les autres professions. Bien qu'en realite le marche du
travail soit rien moins que parfait et que les revenus des diverses professions ne puissent s'expliquer
uniquement par le jeu de I'offre et de la demande, !'analyse du capital humain peut permettre de se
faire une idee de l'efficacite du systeme du marche.

La theorie du capital humain postule que l'instruction augmente la productivite et, par
consequent, le revenu. II s'ensuit qu'en determinant la difference entre le revenu d'une personne
ayant poursuivi des etudes et le revenu qui aurait autrement ete le sien, on parvient plus ou moins
a calculer la valeur que la societe reconnait a l'instruction. En fait, la question est plus complexe,
car ]'instruction n'est qu'un des facteurs qui entrent en jeu. Pour determiner le revenu attribuable a
!'instruction, ii faut, en premier lieu, tenter de preciser l'origine de la difference de revenu
mentionnee plus haut.

Dodge' se refere a l'analyse de Rattenbert qui decompose cette difference de revenu en dew
elements distincts a savoir:

1. difference compensatrice, representant la remuneration que tout individu peut escompter po~r
, ·il. Il fa l' ·urrence ten»les qualites et talents particuliers qu'il deploie dans son travail. aut en occ

7,a: Did Dodge da°
Dodge, op. cit, Voir Simon Rottenberg, On Choice in Labour Markets Jan. 1956, cite par 2a" ,, ae inw
Analyse preliminaire des differences slariales, de l'accreditation professionnelle et du rend"€""""1'{a4ion d'
tissements dans l 'instruction, extrait de L 'enseignement superieur dans les annees 70 publie sous 1

Sylvia Ostry, Conseil economique du Canada, 1972.
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compte de facteurs tels que l'instruction, les aptitudes personnelles et le nombre d'heures de
travail hebdomadaires;

a. difference reelle, constituee par tout revenu dont ne rend pas compte la difference
compensatnce. En 1 occurrence, divers facteurs entrent en jeu, dont la race la situation
geographique et les aleas du marche (entre autres, une penurie de main-d'oeuvre ou un rapport
de force qui permet d imposer certams salaires ou honoraires non justifies).

pour determiner les avantages d6coulant directement de !'instruction sur le plan social et
individuel, i1 sera necessaire en premier lieu de distinguer la difference compensatrice de la
difference reelle et, en second lieu, d'extraire de la difference compensatrice Jes elements tels que
Ies aptitudes et les heures de travail plus longues qui entrent dans le calcul des remunerations.
Toutefois, dans tous les cas dont nous faisons etat, nous postulons que les aleas du marche du
travail ont ete elimines, de sorte que la difference de remuneration dans sa totalite peut etre
attribue aux facteurs de compensation. Dans le cadre de notre etude sur les professions, cette
hypothese a des implications importantes dans la mesure ou nous pourrions avoir recours aux
differences de remuneration pour mettre en evidence et mesurer certains types de distorsion du
marche attribuables aux pouvoirs d'autoreglementations de certains groupes professionnels. C'est
une question que nous examinerons au chapitre 3.

2.1.1 Evaluation du cout de l'instruction pour l'etudiant

Pour l'etudiant, les frais de l'instruction postsecondaire sont de deux ordres:

Frais directs
Les depenses de l'etudiant doivent comprendre: frais de scolarite, livres, remboursement des pr!ts
et, generalement parlant, toute somme qu'il n'aurait pas a debourser s'il ne frequentait pas
l'universite.

Frais indirects ou manque a gagner
En frequentant l'universite, l'etudiant subit un manque a gagner en se privant du revenu que lui
rapporterait un emploi a temps plein. Les sommes ainsi sacrifiees, nettes d impot, representent

· • t 5t¢' osables represententpour l'etudiant un co0t indirect. (Ces revenus potentiels qui auraie'9"°""TP
galement un manque a gagner pour la societe et sont done un cout soci .) .

1eneralement eleve pour eviter de11 est indispensable de tenir compte de ce manque a gagner g n. d 1,. t' dans }'analyse du rendement.sous-evaluer gravement le prix de revient te mstruc ion
di·id l, d'€valuer ce manque a gagner dans la

Berg? objecte au'il n'est pas facile, sauf sur le Plan""%""",}. rnseigncement superieur inonderait
mesure ou une baisse spectaculaire du nombre d'etudi@'_.,,,t le chomage et diminuant d'autant
le marche du travail de m~in-d'oe_uvre non quahfiee, e~~r~~ades auteurs ne partagent pas ce point
le manque a gagner dont ti est fait etat plus haut. La P p t prendrait les mesures necessaires
de vue; Wilkinson en particulier9 remarque que le gouvernemen
pour enrayer le chomage.

a I Robbery. New York Draeger. 1970.
Ivor Berg, Education and Jobs: The Great Train ng O

' , d ; vail Ottawa 1965
BruceWilkinson, Studies in the Economics ofEducation, ministero Iu ra ' ' •
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Toutefois, on ne peut reduire l'instruction a une valeur purement mercantile de placement Da
mesure ou l'etudiant consomme l'enseignement, qui constitue un plaisir et une activite a,,,_""a
see, le co~t d mvestis~ement diminue. Ceci nous oblige a distinguer «l'instruction-bic~res­
consommation» de «I instruction-valeur de placement», et a determiner Ieur importa de
~espe~tive, tou,t en ~dmettant que ce rapport ne demeure pas constant, mais qu'H varie a la foi nee
onction de l'etudiant et de la discipline consideree. On pourrait par exemple oppose ~ en
dentaire-valeur de placement, a l'histoire-bien de consommation. II serait toutefois ditn,'
parvenu a un accord sur ce pomt, et en fait ceux qui se sont penches sur ce proble
totalement fait abstraction de l'aspect «bien de consommation» ou se sont contentes d'att~be ont
t 'l' t l b" • n uer ace e emen une va eur aritraire. Bien que l'on s'en preoccupe peu cette vale -. . . , ur revet une

importance particuliere dans le calcul du rendement de )'instruction.

2.1.2 Evaluation des gains de la vie active

On considere generalement que le rendement du capital investi par l'etudiant correspond au tot 1
des gains que lui vaudra l'exercice de sa profession, compte tenu de certaines modifications. i:s
etudiants ayant suivi des etudes superieures non techniques, sanctionnees par exemple par un
diplome d'histoire, se verront attribuer une profession correspondant a leur formation. On suppose
que les etudiants issus de l'enseignement technique exerceront la profession pour laquelle ils ont
ete formes.

Gains a partir de donnees transversales

Apres avoir determine la profession probable de l'etudiant, on calcule la totalite des gains
escomptes au cours de sa vie active a partir des donnees transversales relatives a sa profession.
Le recours aux donnees transversales implique que le marche du travail demeure stable,
autrement dit, qu'il n'y ait pas de fluctuation des salaires trop considerable d'une profession a
l'autre ou a l'interieur d'une meme profession. De nombreuses reserves s'imposent sur la validite de
cette conception et nous reviendrons sur cette question au chapitre 3. On peut deplorer que les
donnees transversales constituent un critere tres insuffisant pour etablir des previsions sur 40 ans,
mais en fait il n'y a guere d'autre choix.

Correction en fonction des taux de croissance

Une fois admis que les donnees transversales constituent une base previsionnelle imparfaite mais
necessaire, certaines corrections s'imposent pour determiner de facon plus precise les gains
escomptes. La plus importante de ces corrections concerne le taux de croissance reel anticipe des
revenus. A l'instar de nombreuses variables, les projections du taux de croissance demeurent tres
aleatoires, car on ne peut esperer predire avec exactitude les fluctuations durant les 40 ans a venir.

Le Systems Research Group, dans son etude sur la rentabilite de !'instruction en Ontario10, don!
nous parlerons plus loin, conclut d'une analyse de sensibilite que le calcul de rentabilite est affecte
au plus haut point par le choix du taux de croissance. Il s'agit la d'une caracteristiqu
previsionnelle inevitable qui ne fait que mettre en evidence les nombreuses incertitudes inherentes
a une telle analyse.

1cost and Benefit Study of Post-secondary Education in Ontario, Commission on Post-secondary Education
in Ontario, 1971.
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4utres corrections

p'autres ajustements de moindre portee peuvent corriger le flux des remunerations. On • t
,3 ~• l ffet r6vi1] parvrenainsi a preciser Ies ettets previsibles du chomage, qui peut faire baisser le total des rer 4·t, • , f munera 10ns.

Si, jusqu a present, ce acteur n'a joue qu'un role tres secondaire pour la main-d'oeuvre hautement
aualifiee, des evenements recents laissent a penser qu'il peut prendre de l'importance dans les
annees a venir. De m@me, le taux d'activite peut entrer en consideration, particulirement pour les
etudiantes. En effet, leur retrait probable de la population active a diverses reprises au cours de
leur carriere reduira d'autant le montant total moyen de leur remuneration. Les maladies et Jes
deces avant l'age de la retraite feront egalement baisser cette moyenne. En fait, ii est peu probable
qu'un etudiant tienne compte d'une possibilite de dces precoce dans son calcul du rendement de
}'instruction, bien qua l'echelle de la collectivite ce facteur ait son importance. Enfin, le total des
revenus au cours de la vie active est d'habitude encore reduit par l'impot progressif prevu sur le
revenu. Le flux net des remunerations refletera donc le profit pecuniaire reel que l'etudiant peut
escompter.

2.1.3 Calcul de la difference de gains

Le montant net des gains de toute sa vie represente le revenu total qu'un etudiant peut esperer en
choisissant une profession donnee. Il faut toutefois se rappeler que ses gains ne seraient pas nuts,
meme sans etudes postsecondaires. Pour determiner Jes revenus directement imputables a
!'instruction postsecondaire, on doit deduire du total des gains escomptes au cours de sa carriere
!'argent qu'il aurait gagne s'il n'avait pas poursuivi ses etudes. Nous obtiendrons ainsi par
soustraction la difference de gains qui constitue, sur le plan individuel, le rendement pecuniaire
reel de l'instruction.

On estime generalement que le revenu d'un travailleur depourvu d'instruction superieure
correspond a la moyenne des gains des diplomes d'ecole secondaire. Selon certains auteurs, cette
moyenne n'est pas un reflet fidele de la realite dans la mesure ou l'etudiant ferait probablement
preuve d'une aptitude superieure a la moyenne, et pourrait par consequent gagner plus d'argent
que le diplome moyen d'une ecole secondaire. On peut done faire entrer en ligne de compte
{parfois dans une large mesure) /'aptitude individuelle, ce qui reduira d'autant la difference des
gains.

Eckaus11 «introduit une correction supplementaire dans le calcul de cette difference en ramenant
les revenus a ceux de Ia semaine de travail normale de 40 heures. Par exemple, les gains des
medecins qui travaillent 70 heures par semaine seront reduits des revenus realises au cours de ces
30 heures supplementaires. Ces gains supplementaires peuvent donc etre consideres comme une
difference compensatrice et n'entreraient done pas dans le calcul de la difference reel entre les
&r0upes professionnels. Toutefois, on pourrait aussi soutenir que tout le monde n'a pas la
Possibilite de travailler 30 heures supplementaires par semaine et que les gains additionnels realises
devraient etre consideres comme rendement de !'instruction.

Dans cette analyse du rendement il serait egalement bon de tenir compte du risque assume par
l'etudiant qui entreprend des etudes superieures sans avoir la certitudede le smener a terme, ni, s'il
les termine, de trouver une situation qui lui convienne, s'exposant ainsi a perdre tout ou partie de

11 Richard Eckaus, Estimating the Returns to Education: a disaggregated approach, Carnegie Commission,
McGraw-Hill, 1973.

155



son investissement. La nature de la tache a accomplir pour tirer profit de l'investissement d;
0 ft': • , 'd . ltegalement entrer en ligne de compte. n peut en et tet estimer qu un me ecm est astreint a des

servitudes particulieres vu Ies conditions de travail, les contraintes et les responsabilites inherente
a sa profession.

2.1.4 Escompte de la difference de gains
Bien que couts et gains soient calcules en dollars constants, ils ne sont pas directement
comparables. Le laps de temps qui s'est ecoule, entre le deboursement des frais et la rentree des
gains, doit etre pris en consideration. L'argent etant lui-meme source de profits, sous forme
d'interets, on doit admettre que, sur une periode de 40 ans, la difference en valeur reelle d'une
somme calculee en dollars constants peut etre substantielle. C'est pourquoi on utilise le processus
d'escompte pour comparer les frais que ses etudes imposent a l'etudiant aux gains que lui
rapportera son instruction au cours de sa vie active.

On peut recourir a deux procedes classiques pour evaluer le rendement escompte d'un
investissement:

Valeur actuelle nette
On peut faire remonter l'escompte du flux des remunerations a une date de reference, qui
correspond en general a la premiere annee d'etudes postsecondaires, de facon a obtenir la valeur
actuelle. Si l'on soustrait alors de ces gains deja escomptes le cout de l'instruction (qui peut etre
escompte de la m@me facon), il restera la valeur actuelle nette. Si cette valeur est positive, on
considere que, sur le plan financier proprement dit, le prix paye par l'etudiant constitue un
placement avantageux. La comparaison des valeurs actuelles nettes des diverses professions met en
evidence leur rentabilite respective.

On obtient la valeur actuelle nette (VAN) au moyen de la formule suivante:

VAN= I n
t=7

Rt
( I + r) t - mt = 1 (I + r) t

Dans laquelle VAN = la valeur actuelle nette a la date de reference (correspondant a la
premiere annee du programme d'etudes

n

t

r

m

= les revenus au cours de l'annee t

.= la duree de vie active, en annees
= la variable-annee

= le taux d'escompte

= le cont des etudes pendant l'annee t

= la duree des etudes postsecondaires, en annees.

Dans ce calcul, le choix du taux d'e #Group a assume ?Scompte est determinant. Dans son etude le Systems Research
e comme normal un taux d 7 o/c . I ,(VAN) est extremement sensible, " "o; les tests ont montre que la valeur actuelle nett°e au :aux choisi.
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Taux de rendement interne

On peut tourner la difficulte que presente le choix d'un taux d'escompte approprie en utilisant le
taux interne de rendement comme mesure. Au lieu de choisir un taux d'escompte arbitraire, on
resout l'equation pour un taux d'escompte correspondant a une valeur actuelle nette (VAN) egale a
zero; autrement dit, on suppose que les coats escomptes sont equivalents aux gains escomptes un
taux d'escompte eleve est l'indice d'un placement avantageux. A titre de comparaison, le Systems
Research Group evalue a 56.5 % le taux de rendement des dentistes masculins (correspondant a
une VAN de $95,300), et a 13.6 % celui des architectes masculins (correspondant a une VAN de
$16,700).

Jusqu'a present, aucune des deux methodes n'a pu faire la preuve de sa superiorite sur l'autre, et le
plus sage reste peutetre de les utiliser simultanement.

2.2 ANALYSE DU RENDEMENT SOCIAL DE L'INSTRUCTION

Tout comme l'analyse du rendement de !'instruction postsecondaire, a l'echelle individuelle,
l'analyse du rendement sociale oblige a determiner et a comparer les cotits et Jes avantages. Bien
que la demarche soit fondamentalement identique, Jes avis sont partages sur l'utilite mme d'une
telle evaluation. Ces reticences s'expliquent principalement par les difficultes inherentes au calcul
des avantages. Dans les paragraphes qui suivent, nous donnons un apercu des methodes d'analyse
quantitative les plus usitees.

2.2.1 Evaluation du coot social de l'instruction

Tout comme l'etudiant doit faire face, en tant que particulier, aux frais directs et indirects que lui
imposent ses etudes postsecondaires, la societe doit faire face, en ce domaine, a des frais de meme
nature. Les frais directs au chapitre de l'enseignement postsecondaire sont exposes en detail dans
les comptes des provinces et des divers etablissement d'enseignement. Sous cette rubrique figurent
les salaires du personnel et les frais d'achat et d'entretien des installations et du materiel.

Les frais indirectement imposes a la societe par l'enseignement sont beaucoup moins evidents
malgre leur importance. Les capitaux et Jes terrains immobilises par les etablissements scolaires
representent un manque a gagner considerable, compte tenu des revenus qu'ils rapporteraient s'ils
etaient utilises a d'autres fins. II existe une multitude de subventions indirectes, municipales et
provinciales - sous forme de services et de non-perception d'impot - qui ne sont jamais
comptabilisees dans Jes rapports officiels. En outre, l'etudiant lui-m@me, pendant la duree de ses
etudes, est indirectement a la charge de la societe qu'il prive de la production et des impots
qu'aurait rapporte son travail.

11 est difficile, dans ta plupart des cas, d'evaluer le manque a gagner en ce domaine puisque les
biens en cause ne sont jamais vus sur le marche, ou ils pourraient etre evalues, et que les montants
en cause sont masques par la complexite meme des finances de l'Etat. II est donc impossible de
determiner avec certitude la charge imposee a la collectivite pour l'instruction des etudiants et, eu
gard a l'inevitable imprecision du coat de programmes d'enseignement particuliers, les estimations
obtenues sont assez approximatives.
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2.2.2 Evaluation des avantages sociaux de !'instruction

Alors que l'on peut evaluer assez exactement le rendement pour un particulier en fonct;.. tction degains, on ne peut se rapporter a aucun critere du meme ordre pour evaluer la rentabilit, . ses
Toutefois, on admct couramment, a tout le moins dans lhypothese d'un mare#g ,"ale.
fit t ilib1< u travajpar a1 emen equ I re, que chacun recoit «son du» d'ou il s'ensuit que le flux des rem • .

d I . . . , uncrattoau cours e a vie active pourrait servir d'indicateur du rendement social. En !'occur ns'fl I • rence lere exe norma. consiste a mettre en doute la situation ideale du marche du travail au Canada N
di bria, 1a. (ousrev1environs rievement sur ce probleme dans le chapitre 3 mais les chercheurs estiment e , ,

fl . , . ' n generalque, toute uctuation du marche mise a part, une analyse du rendement qui reconnait la
d, • bl margeerreur imputat le aux donnees peut cependant donner des resultats interessants et utiles. B,
que jusqu'a present nous n'ayons tire de cette analyse aucune theorie directement applicable A1
pohtique de l'enseignement, on est en droit d'esperer que des techniques d'analyse quantitatives
plus efficaces verront le jour dans une phase ulterieure.

Total des gains au cours de la vie active

On estime que rapport economique d'une personne a la societe est equivalent au total des gains de
sa vie active, impots non deduits (puisque, cela va sans dire, ceux-ci retournent egalement a l
societe). Toutefois, pour prevoir la contribution sociale probable d'un groupe d'etudiants, on doit
proceder a certaines corrections qui s'imposaient egalement pour Ies avantages prives.

On peut considerer que les etudiants qui echouent dans leurs etudes imposent une depense a Ia
societe sans rien lui rapporter. De meme, l'emigration de diplomes, de la province ou du pays, prive
la collectivite des avantages escomptes. Les deces et les maladies avant l'age de la retraite, ainsi
qu'un faible taux d'activite, peuvent egalement se solder par des pertes qui font baisser le rende­
ment global moyen par etudiant entreprenant des etudes donnees. Si l'on considere leur taux d'ac­
tivite, l'instruction des etudiantes, par exemple, peut se solder pour la societe par un manque a
gagner assez considerable.

Escompte de la difference de gains

Pour obtenir la va)eur actuelle de l'investissement, on peut escompter le total des gains, avant
impot, de la vie active, en remontant a la premiere annee d'etudes. En deduisant de cette somme
les gains moyens escomptes des diplomes de l'enseignement secondaire, on obtient la valeur
actuelle nette de l'investissement public au chapitre de l'enseignement superieur. On peut encore
proceder a certaines corrections en fonction des gains plus eleves auxquels pourront vraisembla
blement pretendre les etudiants plus doues de l'enseignement postsecondaire. Comme il sag•! la
d'un champ d'etudes a peu pres inexplore, des ajustements de cet ordre ne peuvent etre
qu'arbitraires.

Evaluation de la productivite en fonction des gains

On ignore dans quelle mesure la difference de gains peut effectivement etre attribuee au """
d'instruction. Aussi parfaite que puisse etre la situation du marche du travail, le decalage mevi~adu
entre les nouveaux besoins en main-d'oeuvre hautement qualifiee et l'arrivee sur le marc~e y
personnel adequat entrainent forcement une fluctuation des remunerations. A plus forte raiso~es
aura-t-il, sur un marche rien moins que parfait, d'autre distorsions de Ia courbe «normale_)) age
remunerations. 11 est done exclu que les salaires donnent jamais a un moment donne une 1
fidele de la contribution des particuliers a l'economie de la societe.
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R.W. Judy souligne ce point dans«Some Economics ofPost- .
vaizey', qui estime que la repartition actuell d Secondary Education» en citant John

e es revcnus ne reflet • · ,
le talent, le merite et les qualites professionnelles et ue le m e ~~s necess_auement I effort,
toute tentative d'exprimer la productivite en temmes a' _ 1arche est si imparfait que cela pousse

e gains est vame.

Et Judy d'ajouter:

On peut difficilement nier que le rendement de l'inst · ·
crimes professions. s r6sis is ow«or int cis.d,"","7"",,",wt 4don»

L'inter@t m@me des calculs du rendement social de l'enseignement postsecondaire est discute.
Wilkmson n'hesite pas a affirmer:

Bref, on peut se servir de ces taux de rendement social pour prouver n 'importe uoi. Si l'on
veux justifier l'accroissement des depenses pour l'education, il suffit di , '' • • d . . , aJou er es avantages
n~n pecumaires ou e ne considerer comme investissement qu'un partie seulement de Ia
nuse de fond totale.

Chacun de ces procedes augmente le rendement des sommes investies dans l'education. Si
l'on part de l'hypothese qu'une partie des ressources fiscales consacrees a l'enseignement
provient des depenses de consommation des particuliers, m@me un taux de rentabilite tres
faible justifie l'investissement car ii est quand meme superieur au rendement nul des
depenses de consommation.

Cette recherche offre neanmoins l'avantage d'inciter a une analyse rigoureuse du processus de
decision en matiere de capital humain. Bien que la methode soit loin d'etre au point, eJle ouvre des
perspectives dans un domaine dont !'importance economique est considerable.

2.3 ETAT DES RECHERCHES SUR LE CAPITAL HUMAIN

Nous allons maintenant resumer brivement cinq etudes qui presentent certaines applications
particulieres de l'analyse du capital humain, et les problemes qui se sont poses. Il ne s'agit
pas la d'un expose exhaustif de l'etat des recherches en ce domaine, et nous ne pretendrons meme
pas que Jes exemples choisis soit un echantillon representatif des travaux accomplis a ce jour. Dans
ces pages, on trouvera plutot un apercu general des applications passees de !'analyse du capital
humain qui pourraient suggerer indirectement certaines applications de cette technique aux
travaux du Conseil des recherches en consommation, dment averti des difficultes a envisager.

2.3.1 Analyse avantages-cout de l'enseignement postsecondaire en Ontario
L'etude du Systems Research Group a ete redigee en 1970 a !'intention de la Commission sur
l'enseignement postsecondaire en Ontario14. Cette etude avait pour objet de comparer le emit de
!'instruction postsecondaire aux avantages qu'en retirent l'etudiant et la societe. C'est probable­
ment l'etude la plus detaillee et la plus complete faite sur ce sujet en Ontario, une mine de
renseignements ct d'analyscs. Dans cette breve introduction , on ne peut presenter que certams des
elements Jes plus importants de l'etude et exposer quelques-uns des resultats les plus interessants.

121ohn Vaizey, Economics of Education, 1973, cite par R.W. Judy dans Some Economics ofPostsecondary
Education Commission on Postsecondary Education in Ontario, 1971.

13 '
Wilkinson. op. cit.

14
Systems Research Group, cp. cit.
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Trois modeles analytiques ont ete construits et utilises simultanement pour raffine} p
economique avantages-co0t et determiner le role de l'instruction postsecona,,,' "lye
d • • b • d Ch are ans Ire istriv ·ution 1es revenus. acun de ces trois modeles analytiques est decrit plus bas. a

Modele d'analyse du coat

On s'est servi de ce modele pour calculer tousles frais imputables a l'enseignement postseco d .
tant sur le plan individuel que social. Les frais distingues par le mod&le relevaient de n aire,
, - di: quatrecategories listinctes:

1. Le coat total prive d'un programme d'etudes donne, y compris les frais directs, comme les fr .
de scolarite imposes a l'etudiant et a sa famille, et les frais indirects represent&es par 1es saj,
perdus.

2. Le cout total d'un programme donne assume par les etablissements scolaires, y compris les
depenses directes, immobilieres et salariales, ainsi que les frais indirects, comme le manque a
gagner sur les terrains.

3. Le coot total par etudiant et par annee, a savoir la somme des frais directs et indirects figurant
sous les deux rubriques precedentes.

4. Le cout institutionnel des diplomes qui, pour chaque programme, exige la conversion du CO\lt
institutionnel annuel pour chaque etudiant en cout institutionnel pour chaque diplome. Ce qui
implique une ventilation des frais pour les etudiants qui n 'obtiennent pas leur diplome.

Entre autres resultats, le modele montre que ce sont les frais indirects, soit le manque a gagner, qui
constituent 80 % du prix de revient du diplome pour l'etudiant. Ce resultat offrira un interet
particulier quand nous en viendrons a examiner les etudes de droit en Ontario, pour lesquelles i1
semble bien que l'on a peu tenu compte de ce manque a gagner en fixant la duree de la fonnation
professionnelle.

Modele d'analyse de redistribution du revenu

Ce modele a ete concu pour etudier la relation entre les categories de contribuables dont les imp0ts
sur le revenu alimentent l'investissement social et les groupes de contribuables qui recueillent les
avantages de l'investissement social par la frequentation des etablissements postsecondaires. La
redistribution devient regressive quand les categories a faibles revenus recueillent moins d'avantages
d'un investissement social donne qu'elles ne paient d'impots pour l'alimenter.

Le modele mis au point a recu le nom de «modele de redistribution du revenu intra-classes». 11
permettait de comparer le cout des divers programmes d'etudes, pour les diverses classes de revenu,
et les contributions publiques aces programmes au profit de cinq categories de contribuables, selo
la distribution specifique, entre les divers programmes, des etudiants issus de ces categories
particulieres.

Le lecteur est mis en garde contre toute interpretation trop hative de cette analyse de
distribn ' d noten!re is n ution u revenu, vu la necessite de simplifier Ies hypotheses de base. Les auteurs .

toutefois qu'en Ontario ce sont les etudiants dont les parents se classent dans les categones_ de
revenus les plus eleves (plus de $7,000 par an) qui tirent en general profit de l'instrucuon
postsecondaire, au detriment des etudiants dont Jes parents se classent dans Jes categories Jes ptus



+asses (entre $3,000 et $7,000 par an). Ces chiffres sont bases sur les donnees obtenues en 1970
Les resultats sont schematises dans le tableau 2.1. •

TABLEAU 2.1
coots et avantages de l'etudiant postsecondaire selon la classe de revenu
-

Composants %
Mois de $3,000 A $5,000 A $7,000 A
$3,000 $4,999 $6,999 $9,999 $10,000+

Co0t social 8.86 16.58 23.65 22.66 28.25

Avantages pour
etudiant 8.98 12.24 19.94 24.93 33.91

ISource: Systems Research Group Study. op. cit.

Les conclusions de cette etude ont ete resumees comme suit:
A la lumiere des donnees disponibles, on peut conclure que les depenses au chapitre de
l'instruction postsecondaire sont regressives, mais pas extremement regressives.

On a egalement etudie la redistribution en fonction des disciplines dont certaines figurent au
tableau 2.2. On a constate que les etudes de medecine et de droit sont considerablement regressives
(dans une proportion de pres de 50 %, les etudes de droit profitent aux categories de revenus eleves
qui n'assument que 30 % des frais), mais que Jes classes de revenus les plus faibles beneficient
nettement des ,Hudes en art dentaire, genie et travail social.

Nous insistons a nouveau sur la mise en garde des auteurs contre toute interpretation trop litterale
de ces resultats. En effet, les techniques d'analyse en sont encore au stade experimental, et l'on ne
doit voir dans ces statistiques qu'une indication generale de la nature redistributive de
l'enseignement postsecondaire.

Modele d'analyse des avantages
Le modele a permis d'etudier les avantages economiques directs de l'enseignement postsecondaire
en Ontario. La comparaison a porte sur le total des gains des diplomes de l'enseignement
secondaire au cours de leur vie active et ceux des diplomes de l'enseignement postsecondaire. La
difference de gains de ces deux categories, pour la duree de la vie active, a ete prise comme critere
du rendement de l'enseignement postsecondaire a la fois sur le plan individuel et social.

Pour mesurer ces differences de gains en fonction d'etudes postsecondaires determinees, on a du
attribuer aux diplomes des diverses disciplines des professions correspondant a leur fonnation. Par
exemple, si un diplome en droit mene generalement a une carriere juridique, les diplomes en
geographie peuvent occuper des situations extremement variees. Il a necessairement fallu
restreindre le choix des professions eventuelles des diplomes pour parvenir a evaluer le total de
leurs gains au cours de leur vie active.

D'autres hypotheses indispensables ont da etre formulees en matiere de taux d'imposition, de tau
d'activite, de croissance reelle du revenu par habitant et de taux de mortahte dans les annees a
venir. On a egalement tenu compte d'autres facteurs, dont !'incidence exacte sur la somme totale
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TABLEAU 2.2
Analyse de la redistribution du revenu par discipline.

Repartition du cot par classe de revenu.

Moins de $3,000 l $5,000 A $7,0004
$3,000 $4,999 $6,999 $9,999 $10,000,

16.7 22.8 22.3 ---......
Co0t social (%) 9.1 29.2

----..
Repartition des avantages par classe de revenu.

Moins de $3,000 A $5,000 A $7,000 A ---$10,000$3,000 $4,999 $6,999 $9,999 --Art dentaire 10.1 10.3 20.0 26.1 33.S

Genie 11.5 1 s.o 20.5 24.6 29.4

Droit 6.2 6.7 15.5 22.2 49.4

Medecine (annee
prep. incluse) 9.0 11.0 15.6 24.0 40.4

Sciences infirmieres 7.2 10.0 18.6 25.9 38.3

Travail social 11.2 14.7 17.6 22.6 34.0

Medecine veterinaire 7.8 11.0 13.4 25.2 37.6
Sowce: Systems Research Group, op. cit.

des profits decoulant de l'instruction est moins evidente. On a tenu compte, entre autres, de
l'influence des aptitudes personnelles sur les gains, de la valeur de l'education comme produit de
consommation, des avantages non pecuniaires de certaines professions et de }'incidence de la
migration sur la quantite de capital humain. Plutot que d'assigner une valeur arbitraire a ces
factcurs, on a eu recours a une analyse de sensibilite pour determiner Jes facteurs ainsi que les
hypotheses fondamentales dont allaient essentiellement dependre les calculs et les resultats.

La valeur et la nature des hypotheses sur lesquelles se fonde le calcul des avantages de
l'enseignement postsecondaire, jouent, evidemment, un role preponderant. C'est pourquoi nous
nous permettons de rappeler au lecteur que l'on ne peut interpreter correctement les resultats de
ces analyses complexes sans se reporter, chaque fois, aux hypotheses et donnees de base. Par
exemple, l'analyse de sensibilite a revele que le modele etait sensible aux donnees relatives a
l'apt_itude, a «l'enseignement comme produit de consommation», aux taux d'escompte, et «tres»
sensible aux taux de croissance reelle du revenu. Le choix de ces demiers revet donc un%
unportance primordiale pour l'analyse.

Malgre ces reserves, les resultats obtenus par le Systems Research Group presentent un intere!
considerable. Le tableau 2.3 montre les taux de rendement prive et social, les valeurs actuelles
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TABLEAU 2.3
Rendement de I'enseignement pour certaines professions (hommes).
-

Personnel Sociale

Valeur Rapport Valeur Rapport
Rendement actuelle coat- Rendement actuelle colt-

Profession (%) nette ($) avantages (%) nette ($) 3vantages

Art dentaire 56.50 95,348 8.14 19.59 103,646 2.95
Med. veterinaire 36.57 35,291 4.83 9.84 16,731 1.37
Medecine 25.45 75,551 5.60 13.11 81,020 2.35
Pharmacie 24.73 25.492 3.99 9.96 15,137 1.46
Droit 20.60 45,789 4.74 12.74 49,417 2.37
Architecture 13.65 16,769 2.24 8.03 2,047 1.06
Genie 13.59 11.307 2.20 6.56 4,732 0.86

Source: Systems Research Group, op. cit.

nettes (VAN) et les rapports avantages-cout, en fonction des investissements dans l'enseignement
superieur, pour des disciplines donnees. Les principales hypotheses de base sont: un taux
d'escompte de 7 %, un taux d'aptitude de 20 %, un taux de croissance de 2.7 % et un taux de
migration nette nul.

L'exemple que nous citons maintenant met egalement en evidence la necessite d'interpreter les
resultats a la lumiere des hypotheses de base: il est en effet interessant de noter que les calculs
relatifs aux diplomes en droit se fondent sur un total de cinq annees d'etudes postsecondaires, soit
deux annees preparatoires et trois annees de droit. Mais, d'apres nos observations sur les etudes de
droit en Ontario (exposees au chapitre 4), il semble que 90 % des etudiants en droit possedent au
moins un diplome de 1%I cycle (ayant requis environ trois annees d'etudes) et ont tous du faire un
an de stage, suivi de six mois d'etudes pour l'admission au Barreau. II serait done plus juste de dire
que leurs etudes durent pres de sept ans au lieu de cinq. Cette formation plus longue, qui
raccourcit d'autant la duree de leur carriere modifierait sans doute considerablement le rapport
avantages-coat des etudes juridiques.

2.3.2 Rendement de l'instruction selon la profession
Une etude d'Eckaus' subventionnee par la Commission Carnegie pour l'enseignement superieur,
apporte un complement precieux a l'etude du Systems Research Group mentionnee plus haut.

Eckaus soutient que ni l'instruction ni les marches du travail ne constituent des entites
monolithiques ou homogenes. Il s'agit au contraire de composes extremement heterogenes, e
toute reference a un taux unique de rentabilite serait denuee de sens. Les caracteristiques
personnelles qui permettent de distinguer les gens en fonction de leurs aptitudes intellectuelles, de

15Eckaus, op cit.
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leurs antecedents familiaux et d'autres facteurs, ne font que confirmer cette these. Si, se]
Eckaus, il ne suffit pas de dissocier les elements pour resoudre toutes les difficultes du calp,''
rendement de l'instruction, la methode «offre des avantages certains»: du

Generalement parlant, le principe de la dissociation se justifie dans la mesure ou 1population active est constituee en fait de groupes heterogenes dont l'importance relat;
dans }'ensemble varie. On prevoit que, grace a cette dissociation, les relations etablies pou
chaque groupe constitutif seront plus stables que les relations de l'ensemble. r

Eckaus avance que si le rendement de l'instruction differe suivant la profession, cette difference e
surement determinee par un ou plusieurs des facteurs suivants: st

les imperfections du marche en raison du coat de la mobilite de la main-d'oeuvre,

l'impuissance du marche a etablir une certaine perequation des rendements, et

la difference de «rapport» attribuable aux qualites et capacites de l'individu, ou a la qualite de
l'instruction.

Si l'on veut calculer le rendement de l'investissement en education pour tous les actifs ayant une
scolarite donnee, on doit omettre la totalite de ces facteurs. A defaut de quoi les differences de
gains ne pourraient etre attribuees a !'instruction seule. En fait, Eckaus affirme categoriquement
que chacun de ces facteurs a une incidence considerable sur les gains et que les hypotheses selon
lesquelles les marches du travail, l'education et les personnes elles-meme sont des elements
homogenes, sont totalement injustifiees. Eckaus convient, toutefois, que les avis sont partages sur
la validite de la demarche analytique de dissociation.

Outre la question du bien-fonde de la methode, il reste a resoudre le probleme important du choix,
aux fins de comparaison, des bases professionnelles de reference. On se heurte a des difficult&es
constantes quant a l'evaluation des rendements.

Dans son etude, Eckaus a calcule les taux de rendement pour diverses professions. 11 a evalue les
gains totaux realises au cours de la vie active selon trois criteres distincts:

revenu declare, non corrige

revenu corrige en fonction de 2,000 heures de travail annuel et des previsions sur la mortalite,
le chomage et les impots

revenu corrige, compte tenu du taux de croissance probable des gains a venir.

En etudiant l'enseignement des 2e et 3e cycles, en fonction principalement des «travailleurs
specialises, techniques et apparentes» et des «directeurs, cadres et proprietaires non agricoles
Eckaus a constate l'existence d'un vaste eventail de taux de rendement internes. Toutefois, malgre
certains taux importants de rendement positif, le taux etait souvent negatif. Comme on l'a vu plus
haut, le choix de la profession de reference constituait l'hypothese critique. Voici l'explication
qu'il en a donnee:

Supposons, par exemple, que l'on considere les professeurs d'universite comme des gens
qui ont naturellement les m@mes aptitudes et inter@ts que les professeurs de l'ecole
secondaire, dont ils differeraient seulement par le supplement d'instruction acquise. En c
cas, le taux de rendement interne correspondant aux etudes de maitrise ou de doctorat,
d~passerait l O %. Par contre, si les professeurs de l'enseignement superieur estiment que la
difference entre leurs revenus et ceux de leurs collegues de l'enseignement secondai

164



s'explique en partie par_une difference «d'aptitudes innees», la rentabilite de 10%
attnbuee precedemment a I instruction, se verra forcement diminuee.

Supposons maintenant que les professeurs d'universite aient, tout aussi bien, pu devenir des
professionnels (non classes ailleurs, n.c.a.), la rentabilite de leurs etudes de 2e ou de 3e
cycle serait alors negative; bien qu'en l'occurrence, les etudes de maitrise ou de doctorat ne
s01ent pas vra1ment «rentables» pour les membres des professions si on Jes compare aux
professionnels (n.c.a.) qui n'ont poursuivi que quatre annees d'etudes postsecondaires.

Eckaus a constate que le taux de rendement de la maitrise ou du doctorat en droit n'etait positif
qu'en fonction du revenu non corrige, et que m@me en ce cas, on n'obtenait qu'un taux de
rendement moyen. Qui plus est, ii a eu la surprise de decouvrir que la rentabilite des etudes
superieures en medecine etait egale ou inferieure au resultat global pour la deuxime definition du
revenu (heures de travail normalisees).

II est difficile d'analyser toutes les implications de ces resultats. Eckaus lui-meme conclut avec une
certaine prudence que:

Malgre leur diversite, les resultats qui viennent d'etre exposes ne devraient pas nous amener
a conclure que !'instruction n'a pas de repercussions economiques. II semblerait pourtant
que )'incidence de l'instruction sur le revenu est trop complexe pour etre determinee
mathematiquement pour tousles actifs d'une societe donnee.

II faut reconnaitre que la methode analytique ne donne pas une vue plus claire de la rentabilite de
!'instruction et qu'elle souleve, au contraire, une nouvelle serie de questions. Mais selon Eckaus, le
processus de dissociation ne revient pas a creer des problemes mais plutot a les mettre en lumiere.
Ces problmes demeurent en effet aussi presents et aussi fondamentaux dans les calculs
d'ensemble. Ces recherches sont importantes dans la mesure ou elles demontrent que le rendement
economique de l'education ne peut etre evalue a un taux unique, ni calcule selon des methodes
simplistes.

2.3.3 Rendement des etudes de 2e et 3e cycles

Dodge et Stager1 6 ont analyse le rendement de l'investissement en etudes de 2e et de 3° cycles en
sciences, genie et gestion. De meme que l 'on peut comparer les avantages des etudes
postsecondaires a celles des etudes secondaires, Dodge et Stager ont comparer le total des gains
percus au cours de leur vie active par les detenteurs d'une maitrise ou d'un doctorat a celui des
detenteurs d'un baccalaureat. Pour faciliter Jes calculs, its ont suppose que ces deux groupes ne
differaient que par le niveau d'instruction et non par les aptitudes.

lls ont ete etonnes de constater que la rentabilite sociale et privee des etudes de 2° et de 3° cycles
etait faible. La maitrise en administration des affaires est la seule dont le rendement social est
superieur a 5% .Tout au bas de l'echelle, le rendement social des doctorats etait negative, avec un
taux d'escompte de 5 a 10 % . En outre, les resultats laissent a penser que le rendement social des

· • • I debouches n'augmentent dans la memedoctorats en genie est encore plus faible, a moms que es . .
1, ·t multiplier dans les umvers1tes.proportion que les programmes de doctorat que on vo1' se

· d d ment entre les emplois des secteursDodge et Stager ont egalement releve des differences e ren e bl'
public et prive. Le rendement tant social que prive est en effet plus eleve dans le secteur pu ic

d i Seie Engineering and Business, Institute"D+a poae er pva sager, Rears to Graduate srd' ",,,,,1Z-rronto, is7o.
for the Quantitative Analysis ofSoc,al and Economic Pohcy,
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Pour les chimistes, Jes physiciens et les mathematiciens detenteurs d'une maitrise ou d'un doct
I .. z., de a, .:. Oratmais moins elevee pour tes 1ngeneurs Ie meme nveau. "

2.3.4 La rentabilite economique de l'education au Canada

La Division des analyses de conjoncture de Statistique Canada a publie, en decembre 1974
rapport intitule «La rentabilite economique de l'education au Canada''». Cette etude pr.
une analyse de regression effectuee a partir des donnees micro-economiques recueillies au cours de
l'Enquete sur les finances des consommateurs, en 1967. Ces donnees ont pennis d'effectuer des
analyses par niveau d'instruction, de facon a determiner les caracteristiques, autres que l'education
influant sur le revenu. '

Le modele de regression a ete applique separement aux hommes et aux femmes, a chacun des sept
niveaux d'instruction (aucune instruction, etudes primaires inachevees, primaires achevees, secon.
daires, inachevees, secondaires achevees, universitaires inachevees et universitaires achevees. On a
ainsi obtenu 14 equations de regression ou les gains tenaient lieu de variable dependante. Comme
variables independantes, on a retenu les neuf facteurs suivants:

age

nombre de semaines travaillees

region (Atlantique, Quebec, Ontario, Prairies et Colombie-Britannique)

lieu de residence (region metropolitaine, autre ville, region urbaine moins importante ou
rurale)

statut d'immigrant

situation de famille

statut du travailleur (travailleur salarie independant, etc.)

profession

genre d'emploi (plein temps, temps partiel).

Voici comment Jes auteurs decrivent l'equation de regression:

Notre variable dependante «gains» inclue les salaires avant retenues et le revenu net (revenu
brut moins frais d'exploitation) des travailleurs independants, agricoles et non agricoles.
On considere la variable dependante de chacune des 14 categories etablies selon l'instruction
et le sexe comme une fonction quadratique de l'age, une fonction lineaire du nombre de
semaines travaillees, et une fonction escalier des variables auxiliaires representant les dt·
verses autres caracteristiques decrites plus haut (region, lieu de residence, statut d'immi
grant, statut du travailleur, situation de famille, profession et genre d'emploi).

Les resultats ont montre que les differences de revenu traduisaient la richesse relative des regions
avec des ecarts fortement positifs en Ontario et en Colombie-Britannique et des ecarts negatifs
dans la region Atlantique. Les chiffres ont egalement montre que Jes hommes beneficiant d'une
fonnation universitaire etaient tres avantages en Ontario.

'7L tabiit« , srentat ite economique de l'education au Canada, decembre 1974,
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on a constate, dans les regions metropolitaines, j h
taires beneficient d'ecarts positifs leves ' que Ies 1ommes pourvus de diplomes universi-

. . . rt par rapport aux diplomes travaillant dans Jes reoionsurbaines moms 1111po antes ou dans les re. al e
·, 3]j d; . regions rurzles. Selon les auteurs, cette situation

eut5%P"9", ?"" " rt@ines mesure par ta proorion psricutiremet ieve de atoms
universx.aires a\1an es gran s centres urbains.

11 est interessant de noter que les cadres constituent la seule cat,t.g • "' • 11 d 1. e)one professionnelle Iont 1es
revenus traduisent des ecarts positifs eleves, tant pour les femmes que 1 h · I. ,. . . . , pour es ommes, a tous es
niveaux d'instruction. Une classification plus detaillee des professions de cett t, . +trb. - ' e . ,. . e caegore con n ue-
rait peut-etre a pr ciser I incidence des associations professionnelles sur les niveaux de revenus.

2.3.S Aptitudes intellectuelles et gains

Taubman et Wales ont collabore a plusieurs etudes importantes sur le capital humain. Ils ont
en particulier analyse la correlation entre l'aptitude intellectuelle et !'instruction universitaire pour
determiner leur role respectif dans Ies ecarts de gains.1 8

Malgre l'evolution des idees sur le role de l'aptitude intellectuelle dans les gains, la question n'a pas
ete systematiquement etudiee. Le Systems Research Group a remarque l'incidence de cette variable
sur Jes calculs de rendement de l'instruction et lui a attribue, a titre experimental, toute une gamme
de valeurs differentes. En definitive, ce groupe de recherche a estime raisonnable d'attribuer
20 % des ecarts de gains aux aptitudes intellectuelles. 11 semble que cette valeur concorde avec Jes
conclusions de Taubman et Wales.

Taubman et Wales ont utilise comme donnees de base, l'chantillon NBER-TH, (National Bureau
ofEconomicResearch - Thorndike and Hagen). Cet echantillon a ete etabli au cours de la Seconde
Guerre mondiale a partir de la batterie de tests auxquels etaient soumis Jes volontaires de
l'American Army Corps. Alors que le niveau de recrutement dans le groupe correspondait a celui
du diplome moyen de l'enseignement secondaire, le niveau d'aptitude moyen de l'echantillon etait
superieur a celui de l'ensemble de la population. Les volontaires ont ete soumis a 17 tests destines
a determiner leurs aptitudes mathematiques et logiques, leur coordination physique, leur reaction
au stress et leur perception spatiale. En 1955, Thorndike et Hagen ont refait un autre echantillon
de 17,000 des 75,000 selectionnes initiaux pour determiner les profils de carrieres et de revenus
au cours des annees ulterieures. Enfin, en 1965, le NBER-TH a repris l'echantillon des repon­
dants de 1955.

Ces donnees offrent une association unique d'etudier la correlation entre l'aptitude intellectuelle,
!'instruction et Jes gains. En outre, ces donnees longitudinales evitent de recourir a certaines
des hypotheses douteuses, indispensables dans l'analyse des donnees transversales, sur lesquelles
se sont fondees la plupart des autres recherches sur !'analyse du capital humain.

Taubman et Wales ont base leurs analyses de regression sur les donnees NBER-TH pour determiner
les principaux facteurs dont dependent les differences de gains. Leurs calculs ont revel qu'en
1969, le revenu de ceux qui possedaient une certaine instruction postsecondaire etait d'environ
17 % superieur a celui des diplomes de l'enseignement secondaire, et que le revenu des detenteurs
de dipl6mes du 1e cycle ou d'une maitrise, achevee ou inachevee, etait superieur de 25 a 30 %.
Selon les m@mes auteurs, les ecarts de gains, entre 1955 et 1969, se sont elargis a tousles ruveaux
18. , :.± HigherEducationPaul Taubman et Terrence Wales, Higher Education and Earnings, Carnegie Commission on '
National Bureau ofEconomic Research, New York, 1974.

167



d'instruction, les plus instruits beneficiant du taux d'accroissement le plus eleve, comme en fa;
foi le tableau 2.4. Les equations de regression tenaient compte du niveau d'instruction, de ]. ,
rude mathematique, des antecedents personnels, de la sante, de la situation de famille, 4,, _Fi-

• »±.'» nveaud'instruction du pere et de l'age.

TABLEAU 2.4

Difference procentuelle entre Ies gains des personnes ayant poursuivi des etudes postsecond .
et ceux du diplome de l'enseignement secondaire, 1955 et 1969. ares

Difference procentuelle -
Instruction -

1955 1969

Etudes universitaires inachevees 1 1 17
Diplomes universitaires de 1 er cycle 12 31
Etudes de 2° cycle inachevees 15 26
Maitrise 10 32

Doctorat 2 27

Medecine 72 106

Droit 19 84

• A l'exclusion des enscignants du primaire ou du secondaire.
Source: Taubman et Wales, op. cit.

En etudiant le role de l'aptitude intellectuelle dans le taux de rendement de !'instruction, Taubman
et Wales ont constate que l'aptitude mathematique, telle qu'elle est revelee par Ies tests, a «une
incidence notable sur les gains». Dans le tableau 2.5, on peut voir dans quelle mesure, selon leurs
calculs, les gains d'un diplome de l'enseignement secondaire different, en fonction des niveaux
d'aptitude respectifs, des gains du diplome moyen.

TABLEAU2.S

Difference procentuelle entre les gains de diplomes d'enseignement secondaire d'un niveau
d'aptitute donne et ceux du diplome moyen.

Niveau d'aptitude 1955 1969

1 -7.6 -10.0

2 -3.0 - 3.9

3 -1.0 - 0.4
4 2.4 2.9
5 9.2 15.0

Nivcaux croissants d 'aptitude de 125
Source: Taubman ct Wales, op cit.
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Ceux qui d'apres les tests d'aptitude se situaient dans la tranche la plus elevee, gagnaient 9 %
de plus que le diplome moyen de l'enseignement secondaire en 1955, et 15 %, de plus en 1969.
Toujours selon Taubman et Wales: «en 1955, l'ecart de 17 %, entre le niveau d'aptitude le plus
eleve et le niveau le plus bas, est plus important que les ecarts attribuables a !'instruction, excepte
pour la medecine et le droit (tableau 2.4). En 1969, 1'€cart de 25 % etait superieur a l'ecart dont
beneficiaient ceux qui avaient une instruction postsecondaire inachevee et atteignait presque les
ecarts a tous les niveaux d'instruction, droit et medecine exceptes.»

Et les auteurs de conclure:

Dans la mesure ou notre echantillon provenait exclusivement de la moitie superieure de la
distribution par aptitude, il est presque certain que le revenu de ceux qui, dans cette
«elite», detiennent au moins un diplome de l'enseignement secondaire, est determine
par l'aptitude intellectuelle plus que par l'instruction.1

Pour tenter de determiner dans quelle mesure l'omission de la variable-aptitude conduit eventuelle­
ment a surestimer !'importance de !'instruction dans les ecarts de gains, Taubman et Wales ant
recalcule les equations de regression en supprimant cette variable. 11s ont constate que si l'on ne
tient pas compte de l'aptitude mathematique dans le modele, on obtient, pour !'instruction, des
coefficients environ 25 % plus eleves en 195 5 et environ 15 % plus eleves en 1969.

Bien que cette recherche ne soit pas en elle-meme concluante, ii y a de fortes presomptions que
l'aptitude soit un facteur determinant dans le revenu. Les etudes ulterieures du taux de rendement
des investissements en education devraient tenir compte, dans les ecarts de gains, des pourcentages
differentiels exclusivement attribuables a l'aptitude.

19Ibid.
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CHAPITRE 3

APPLICATIONS QUANTITATIVES

pans le premier chapitre, nous avons parle en termes generaux de l'emploi de l'analyse du capital
humain pour evaluer l'inter@t du consommateur dans les professions. Les questions principales
portent sur 1 analyse economique des consequences que peuvent avoir Ia delegation et l'utilisation
du pouvoir de reglementation, l'investissement social et individuel dans le developpement de notre
main-d'oeuvre professionnelle, le rendement de cet investissement, son influence sur le cout des
services et sur le revenu des professionnels, et les diverses facons de repartir l'effectif actuel de
main-d'oeuvre professionnelle.

En soulignant les aspects quantitatifs de l'interet du consommateur dans les professions, !'analyse
du capital humain semble offrir une variete de moyens a utiliser dans les decisions publiques et
privees. La determination du rendement social de l'investissement public dans certaines professions
peut etre utilisee pour planifier l'enseignement et les mecanismes de prestation des services sociaux.
L'evaluation du rendement prive peut influencer les decisions prises par des particuliers et des
etablissements. Au cours des prochaines annees, bon nombre de gouvemements provinciaux
reviseront leur legislation sur les professions, et une analyse quantitative approfondie leur sera
utile.

A l'interieur de ces problemes, nous etudierons la question particuliere des profits monopolistiques
et proposerons une ligne de conduite et une methode pour approfondir la recherche dans ce
domaine.

3.1 PROBLEMES D'APPLICATION
Avant d'appliquer l'analyse du capital humain a l'etude des questions soulevees dans le premier
chapitre, ii faut resoudre un certain nombre d'importants problemes; notamment les hypotheses
relatives a l'equilibre du marche, l'evaluation des avantages non pecuniaires de l'enseignement,
et la necessite de distinguer l'influence du pouvoir d'autoreglementahon des autres sortes d unper-
fections du marche.

3.1.1 Equilibre du marche
Un des problemes les plus importants relativement aux methodes utilisees dans l'analyse du capital
humain est l'hypothese que le marche est stable. Les donnees transversales de l'annee de reference
refletent donc Jes flux de revenus relatifs pour toute la periode de prevision. Une telle hypothese
est en effet tres utile, etant donne que nous n'avons aucun moyen de projeter l'evolution des
rapports entre les professions. Mais comme l'ecrit Eckaus?°:

Si r'economie est instate, ta methode d'evaluation doit tenter explicitemen' ","",,
la fluctuation nette des profils de revenu par age, des generations successives. 3 e
de craves roii6mes ii6en@canto. air done, ave tee, roly "5,,~?"{Ck
peuvent aussi fluctuer en raison de l'accumulation de capital physique
technologiques apportes a la production.

"Richard Eckaus, op. cit. McGraw-HIII, 1973.
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Les renseignements du recencement ne permettent guere d'evaluer les tendances chronoloj
I, I • b. I d f.. d • 'bl I • A quesdes revenus provenant de 'emploi, ien que Ies 1onnees I1spomit ies sur 1es impots verses par 1

professionnels independants nous donnent une 1dee generate de leurs revenus. (Tableau J.l)~

TABLEAU 3.1

Revenu moyen de toutes souces des professionnels indedendants et imposables, pour certaine
$ annee,

Professions 1957 1959 1961 1963 1965 1967 197$ $ $ $ $ $ s
-----Medecins et

chirurgiens 13,996 15,737 17,006 19,433 23,229 27,347 41,195
Ingenieurs
et architectes 14,581 14,982 14,692 14,989 19,279 22,111 25,477

Avocats et
notaires 13,244 14,123 15,718 16,283 19,192 22,014 30,603

Dentistes• 10,234 11,605 12,337 13,679 15,693 18.273 28,363

Comptables 10,879 11,033 11,627 10,994 13,448 14,517 20,247

Le revenue des dentistes n'est pas corrige de la meme facon que celui des autres professionnels figurant dans ce
tableau et n'est donc pas exactement comparable.

Source: Statistique sur l'impot, ministere du Revenu national, cite par Atkinson et al, op. cit, et statistiques sur
l'impot de 1974.

11 est clair que les gains relatifs des professions ont change assez substantiellement sur une periode
relativement courte. Bien que ces donnees ne puissent etre considerees comme concluantes (etant
donne la maniere dont elles sont recueillies, elles ne conviennent d'ailleurs pas a une analyse
rigoureuse), il y a de bonnes raisons de croire que le marche du travail n'est pas stable, du mains
pour ces professions. Des Iors, les donnees transversales en matiere de gains ne peuvent pas servir
de guide adequat pour les flux des gains futurs. L'analyse du rendement d'investissement basee sur
une seule coupe transversale des donnees en matire de gains peut etre completement trompeuse
quant au rendement social et prive de l'investissement en capital humain.

,
3.1.2 Evaluation des avantages non pecuniaires

L'obstacle le plus important a l'analyse purement quantitative dans ce domaine concerne pe_ut·
etre les avantages non pecuniaires de l'education. Notre evaluation des avantages de l'education
et du capital humain pour la societe repose entierement sur l'hypothese que les avantages pecuniai°
des particuliers sont une preuve suffisante de Ia valeur de leur investissement dans l'educatto~­
Cependant, ce sont les avantages non pecuniaires, c'est-a-dire intellectuels et psychologiques, qui,
paradoxalement, sont les plus prises.

Malheureusement, le manque de recherche sur ces points est tel que nous n'avons aucun moye:
d'incorporer les avantages non pecuniaires a nos calculs En effet Ieurs caracteristiques sonht
..'· » chef

mal compnses que tout ce que nous pouvons affinner c'est qu'intuitivement la plupart des
cheurs semblent les considerer comme importants.
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3.1.3 Imperfections du marche

Bien que de toute evidence le marche du travail presente des imperfections nous avons note dans
la description des calculs sur le rendement de l'investissement et dans le resume des etudes parti­
culieres que l'hypothese inverse etait toujours adoptee. Si cela n'enleve pas necessairement toute
valeur a cette technique pour l'elaboration d'une therorie, cela laisse cependant planer un serieux
doute sur les taux particuliers de rendement etablis. A ce propos, Eckaus?' declare:

On n'insistera jamais assez sur le fait que l'interpretation et l'utilite des calculs du taux de
rendement interne dependent de la structure des marches au sein desquels on evalue le
rendement des investissements en education. Les prix et les taux d'escompte ne nous
revelent pas grand chose au sujet des penuries relatives, a moins qu'ils ne soient le resultat
de marches raisonnablement stables. Cependant, les marches du travail sont heterogenes
et imparfaits pour une variete de raisons. Il y a la discrimination evidente en raison de la
race et du sexe. 11 y a aussi les obstacles a l'acces de certaines professions particulieres
eriges par des groupes bien etablis qui controlent le marche. La mobilite de la main­
d'oeuvre implique des frais, d'une part, parce qu'elle peut etre differente dans chaque
region et, d'autre part, parce qu'elle suppose d'autres adaptations dans la vie et les habi­
tudes de travail.

Bien que ces barrieres et ces entraves a la mobilite soient loin d'etre absolues et qu'il y ait
certains mouvements de la main-d'oeuvre dans divers secteurs des marches du travail,
nous ne pouvons, a priori ou de facon empirique, affirmer que ces mouvements sont
suffisants pour qualifier d'insignifiantes les imperfections du marche de la main-d'oeuvre.

Compte tenue de ces problemes, nous devons considerer, de facon realiste, ce que le Conseil des
recherches en consommation peut esperer accomplir uniquement par !'application quantitative
de }'analyse du capital humain.

3.2 L'UTLISATION DE L'ANALYSE DU CAPITAL HUMAIN POUR REPERER LES PROFITS
MONOPOLISTIQUES

Une question a ete signalee a !'attention du Conseil des recherches en consommation comme etant
particulierement importante. 11 s'agit de la determination des «profits monopolistiques» dont les
membres des professions peuvent jouir grace a l'utilisation (intentionnelle ou non) de pouvoirs
d'autoreglementation pour limiter l'offre des professionnels.

La situation est claire. Si le nombre de professionnels est limite artificiellement, ceux qui offrent
des services pourront exiger des honoraires plus eleves et accomplir moins d'actes professionnels
que dans un marche parfaitement equilibre. Pour savoir si tel est le cas dans une profession donnee,
il faudrait mesurer le rapport de l'investissement que le membre de cette profession a fait pour
obtenir son statut professionnel. En le comparant a celui percu par d'autres, qui appartiennent
a des groupes d'occupations similaires mais sans pouvoirs d'autoreglementation, il est possible de
determiner si les professions ont exerce leur «pouvoir monopoliste», et dans 1 affirmative, jusqu'a
quel point.

Une telle analyse nous ramene au probleme des hypotheses relatives aux imperfections du marche
dont nous avons parle precedemment dans ce chapitre. Bien qu'il ait ete presume dans la plupart
des travaux relatifs a l'analyse du capital humain que l'incidence des imperfections du march¢

21 /bid.
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est insignifiante, dans ce cas nous devons etablir la portee exacte d'un type particulier d'imper­
fection du marche. Cela n'est pas facile, et peu de travaux ont ete faits dans ce domaine pour
servir de guide a l'elaboration d'un plan de recherche.

ttant donne l'etat actuel de la technique dans ce domaine et les donnees dont dispose le Conseil
des recherches en consommation, nous devons conclure qu 'un travail de recherche centre unique.
ment sur l'evaluation quantitative de variables economiques comme les differences salariales cau.
sees par Ies pouvoirs d'autoreglementation serait coilteux et ne donnerait pas de resultats probants.
Les problemes cites au debut du chapitre et les problemes concernant l'evaluation, la comparaison
et Ia collecte des donnees, dont il est fait mention au Chapitre 2, confirment cette conclusion.

Produire des donnees purement quantitatives pour prouver ou refuter des hypotheses comrne celle
du «profit monopolistique», demande une grande confiance dans les donnees et les techniques
d'analyse. Voyons ce qu'en dit le Dr. Bette Stephenson, ancienne presidente de }'Association
medicale canadienne, dans un article publie dans le Financial Post le 1er fevrier 1975:

Actuellement, Jes gains nets du medecin, une fois payes les frais de cabinet, mais avant Ia
deduction d'imp6ts, sont d'environ $45,000 par annee. La medecine est la profession Ia
mieux remuneree dans ce pays, et le gouvernement ne se fait pas faute de le souligner.
Cependant, permettez-moi de vous rappeler quelques faits:

Le medecin moyen a fait environ neuf ans d'etudes postsecondaires.
Le medecin moyen doit attendre environ 28 ou 29 ans avant de toucher des honoraires
importants, et son esperance de vie ainsi que son nombre d'annees productives sont
considerablement moins eleves que ceux du Canadien moyen.

Le medecin moyen travaille de facon independante, avec tous les problemes et Ies
dangers que cela comporte. II n'a pas de regime de pension paye par l'entreprise pas
de conges de maladie, pas de programme d'assurance et aucun des avantages sociaux
ordmaues: il doit tout payer lui-m@me.

Le medecin moyen a une charge de travail tres lourde et des responsabilites conside­
rables. Pour lui, la semaine de 55 a 60 heures de travail et meme davantage n'est pas
l'exception, mais la regle. Les decisions qui peuvent avoir des consequences de vie
ou de mort ne sont pas plus faciles a prendre pour le medecin que pour vous mais ii
est plus souvent oblige de le faire. '

Pour pouvoir dire a une association professionnelle: «Bien que vous ayez un plus grand investis­
sem;~l en education, ,~ne c~arge de travail plus lourde, plus de risques, plus de responsabilites etf~0% a ement plus d mtelhgence, de competence et d'initiative, vous gagnez dans l'ensemble

o trop peu au debut de votre carriere et 30%d t d 1
que l'analyse soit fondee sur des don , 0

: rop ans es annees qui suivent» - il faudrait
donnees manquent II faud ·1 'il ne~s tres sohdes, ou sur des hypotheses acceptables si les
des membres de l'a~ociatio:~ qu Y ait un point de repere realiste pour comparer les revenus

Nous devons conclure que l'etat actuel de la h .
pas une analyse aussi rigoureuse C 1 technique et les donnees disponibles ne pennettent

• e a ne veut pas dire I' al .aucune utilite pour l'etude des que an yse du capital humain ne presente, rapports entre Ies pou • d'n en presentera jamais. Les conside. . voIrs 'autoreglementation et les revenus et• 5iterations qui precd :. , £ •recherches en consommation e d c ent visent plutot a mettre le Conseil des
d-< • n gar e contre le vain • d' b . .ctermmer dans quelie mesure le " . espoir o temr des chiffres prec1s pour

t. 1. . . s pro1ess1ons en gene 1 . . 1par 1cu 1ers, utihsent leurs pouvoirs d'autoregl . ?al, ou certams groupes professionnel
g ementation a leur prores fins.

174



3.3 ANALYSE QUANTITATIVE PROPOSEE

En depit de cette mise en garde, nous croyons que le Conseil des recherches en consommation
peut, a un coat relativement peu eleve, obtenir des donnees quantatitatives tres utiles pour eclaircir
la question des profits monopolistiques. L'etude proposee porterait sur le rapport entre le pouvoir
d'autoreglementation et le revenu, selon la categoric professionnelle et le sexe. L'analyse s'efforce­
rait de definir l'influence qu'ont sur le revenu le niveau d'instruction, l'age, le nombre d'heures
de travail hebdomadaires, !'importance de la municipalite, la province ou la region et la langue
officielle utilisee.

La methode d'analyse proposee est fondee sur celle que la Division des analyses en conjoncture de
Statistique Canada a presentee dans son etude intitulee: «La rentabilite economique de l'educa­
tion au Canada» resumee dans la section 2.3 .4 de notre rapport. L'analyse de regression utilisee
dans cette etude, modifiee pour s'adapter a notre centre d'interet quelque peu different, pennet
d'analyser les renseignements pertinents puises dans les donnees du recensement de 1971, actuelle­
ment disponibles sur bande magnetique a Statistique Canada.

L'Annexe A de ce rapport porte sur les aspects techniques de la methode proposee, les variables
a integrer et la facon de les traiter. Bien que pour l'objet de notre etude le plan de recherche nous
semble parfaitement adapte, il reste, pour ceux qui desirent poursuivre ce travail, de nombreuses
questions a clarifier, en grande partie avec le personnel de Statistique Canada.

Nous nous devons de souligner que cette methode se heurte a certains des problemes que nous
avons exposes au debut de ce chapitre et au chapitre 2. Elle comporte l'utilisation de donnees
transversales impliquant un rapport relatif constant entre les revenus des groupes professionnels
dans le temps. Elle ne tient pas compte de toutes les imperfections du marche, autres que l'exercise
de pouvoirs monopolisateurs qui peuvent deformer les donnees sur le revenu. Elle ne rend pas
compte des differences de revenu imputables a des degres de competence ou de risques differents.
Elle ne pennet pas d'etablir, de facon precise, l'investissement que divers groupes de professions
ont fait dans !'education et elle ne donne aucune evaluation des avantages non pecuniaires de
l'education.

Toutefois, nous pensons que, bien que l'etude proposee ne traite pas en detail de tous les elements
qui influencent le revenu, elle portera sur certains des facteurs les plus essentiels et indiquera
de facon generale si les pouvoirs d'autoreglementation sont cause d'importants ecarts de revenus.
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CHAPITRE4
LA FORMATION ET L'UTILISATION DU CAPITAL HUMAIN

Les deux chapitres precedents ont principalement porte sur les avantages et les inconvenients de
l'application de l'analyse du capital humain aux etudes quantitatives. Le theme general a ete jusqu'a
present le suivant: bien que l'analyse quantitative offre la perspective d'une analyse precise des
questions relatives a la consommation, les problemes techniques et ceux de la collecte des donnees
en limitent, pour le moment du moins, l'utilite. Ce chapitre traite des utilisations qualitatives plus
generales des concepts du capital humain dans la recherche de l'interet du consummateur dans les
professions. La formation et l'utilisation du capital humain sont au centre de la recherche qui se
fonde sur les concepts economiques integres a l'analyse du capital humain afin de creer un cadre
general qui nous aide a comprendre la nature des inter@ts de la societe dans la formation de
professionnels competents et la prestation de services professionnels adequats.

Ce chapitre-ci presente deux courtes etudes sur le droit et l'art dentaire pour illustrer comment Jes
concepts du capital humain peuvent servir a elaborer un cadre a l'interieur de laquelle l'inter@et du
consommateur peut etre mieux compris.

Les professions du droit et de l'art dentaire sont decrites en termes d'exigences en matiere
d'instruction, de nombre de professionnels, de facteurs influant sur l'effectif de professionnels et
de considerations economiques generales qui determinent les revenus professionnels. Ces etudes de
cas sont ensuite reprises dans une analyse de l'effet des decisions relatives a la formation et a
l'utilisation des groupes professionnels qualifies sur l'interet du consommateur.

11 faut noter que l'etude des deux professions autonomes n'est faite qu'a titre d'illustration.
L'analyse n'est ni rigoureuse ni necessairement precise, et il ne faudrait en tirer aucune conclusion
definitive. Les renseignements de base et l'analyse preliminaire servent a permettre une premiere
speculation et ne sont utiles que dans la mesure ou ils permettent de localiser la discussion.

Le droit et l'art dentaire sont tous deux administres par des associations provinciales, en vertu de
lois provinciales. 11 existe dans ces deux cas un organisme national, l'Association du barreau
canadien et l'Association dentaire canadienne, mais ce sont des organismes a adhesion facultative
qui n'ont aucun pouvoir de reglementation. L'etude de ces deux professions est faite pour
l'Ontario ou existe la plus importante association de chacune de ces deux professions et ou les
renseignements sont faciles a obtenir. Des renseignements generaux pour tout le Canada sont
donnes dans la mesure du possible pour illustrer les differences approximatives entre les provinces.

4.1 LE DROIT
Les principales sources de renseignements ont ete Statistique Canada, le rapport Roman sur le
droit en Ontario?? fait pour la Commission sur l'enseignement postsecondaire, et une etude de

., ,23 97l'exercice du droit a Toronto faite par Arthurs, Willms et Taman en l 1.

Andrew Roman, Legal Education in Ontario, Commission on Post-Secondary Education in Ontario, 1972.

"w, Arthurs, J. Willms ct L. Taman, The Toronto Legal Profession: An Exploratory Survey, 1971.
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Formation
En Ontario, la fonnation des avocats se compose de quatre elements distincts:

Conditions d'admissibilite: un minimum de deux annees d'universite. Quatre-vingt-dix pour
cent des candidats possedent un diplome universitaire du premier cycle, avec de fortes notes.
Le minimum de deux annees n'est accepte que dans le cas de candidats exceptionnels.

Faculte de droit: trois annees de scolarite, dans une des six facultes de droit de la province, a la
fin desquelles le candidat obtient une licence en droit.
Periode de stage: un minimum de douze mois de travail dans un cabinet d'avocat reconnu.

Cours d'admission au Barreau: cours de six mois, organise et supervise par la Law Society of
Upper Canada, a la fin duquel les candidats recus sont admis au Barreau.

Donc, du debut de la premiere annee d'etudes universitaires jusqu'a l'admission au Barreau, il faut
compter un minimum de six ans et demi, mais en general cela prend pres de huit ans. Roman fait
remarquer qu'il s'agit la de la plus longue periode de fonnation au monde pour cette profession.
Les exigences en matiere de formation sont etablies par la Law Society, et constituent en fait un
compromis entre les demandes souvent contradictoires des facultes de droit et de la Law Society.

Le nombre d'etudiants est etabli par les facultes de droit et le gouvemement provincial. La Law
Society admet tousles candidats qualifies au cours d'admission au Barreau.

Le recensement de 1971 a denombre 16,315 avocats et notaires au Canada, et 1,260 juges et
magistrats {Tableau 4.1). 11 y avait 6,845 avocats en Ontario, soit pres de 42 % du total national
{alors que la population de l'Ontario constitue 35.7 % de la population national), ce qui represente
une augmentation de 102 % par rapport a 195 I et de 39 .6 % par rapport a 1961, annee ou ils
etaient 4,902 {Tableau 4.2). En proportion de la population de l'Ontario, cela represente un
avocat pour 1,357 habitants en 1951, et un pour 1,125, en 1971. L'augmentation du nombre de
diplomes durant cette m@me periode a ete remarquable. Le nombre de licences en droit accordees

TABLEAU 4.1
Ventilation des professions juridiques en 1971

Canada Ontario

Profession Nombre % Nombre %

Juges et magistrats 1,260° 6.1 450 s.o

Avocats et notaires 16,315 78.4 6,845 76.7

Autres 3,235 15.5 1,630 18.3
-

Total 20,815 100.0 8.925 100.0--
Sour ..

cc: Statistique Canada, Reccnscment de 1971, no de catalogue; 94-717

Des erreurs dues a l'arrondissement let • d e-porter ? la note 1 ala fin du,,""?"Oc des nombres peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux'
rem1er chapitre).
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TABLEAU 4.2

ventilation des professions juridiques en Ontario, de 1931 11971
,.....

Profession 1931 1941 1951 1961 1971-
Juges et magistrats - Hommes 176 163 191 270

- Femmes - - s 12
~

Total partiel 176 164 196 282 450

Avocats et notaires - Hommes 2,760 2,744 3,281 4,740
- Femmes 32 73 107 162

Total partiel 2,792 2,817 3,388 4,902 6,845

Grand Total 2,968 2,981 3,184 5,184 7,295

Source: Statistiquc Canada, Recensement de 1971, no de Catalogue: 94-717

Note: En ce qui concerne les chiffres se rapportant a l'annee 1971, des crreurs dues a l'arrondissement aleatoires
des nombres peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se rapporter a la note numero l a la fin du
premier chapitre).
Le groupe professionnel 2349 (emplois dans la profession juridique et la magistrature non classes ailleurs)
n 'est pas compris dans le total.

au Canada et en Ontario figure au Tableau 4.3. Alors qu'en 1961, 305 licences avaient ete
decernees en Ontario, 873 ont ete decernees en 1973, soit une augmentation de 186%. Cette
augmentation a ete de 69 % au cours des seules annees de 1969 a 1973. Le m@me phenomene
s'est produit dans tout le Canada. Les 873 diplomes des facultes de droit de l'Ontario, en 1973,
representaient environ 12 % de tousles avocats, juges et magistrats de cette province.

Watson et Butarac? ont note dans leur etude sur la main-d'oeuvre qualifiee en Ontario, publiee
en 1968, que le nombre d'avocats depend plus de facteurs economiques, comme le nombre
d'entreprises, que de la population. A ce moment-la, ils ont remarque que l'augmentation du
nombre des avocats n'avait pas ete aussi rapide que celle du nombre des entreprises, mais le
nombre considerable de nouveaux diplomes depuis 1968 a certainement corrige la situation.

Migration
Les restrictions provinciales de la Law Society tentent d'empecher la migration des avocats, non
seulement des Etats-Unis et du Commonwealth au Canada, mais aussi entre les provinces.
Neanmoins, le nombre des immigrants est passe de 35 en 1961 a 91 en 1968, pour retomber a 49
en 1973.

"Cicely Watson et Joseph Butarac, Qualified Manpower in Ontario, 1961-1968, Department ofEducational
Planning, Ontario Institute for Studies in Education, Toronto, 1968.
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TABLEAU 4.3
Nombre de licences en droit decernees au Canada et en Ontario

-

Canada Ontario

% des diplomes % des diplomes %du
Annee Nombre de 1961 Nombre de 1961 Canada

-
1972 -73 2,268 325.4 873 286.2 38.S

1971 -72 2,152 308.8 777 254.8 36.1

1970 -71 1,949 279.6 726 238.0 37.2

1969 -70 1,502 215.5 600 196.7 39.9

1968 -69 1,323 189.8 417 169.5 39.I

1967 -68 1,190 170.7 520 170.5 43.7

1966 -67 1,041 149.3 419 137.4 40.2

1965 -66 932 133.7 400 131.1 42.9

1964 -65 767 110.0 315 103.3 41.1

1963 -64 701 100.6 298 97.7 42.5

1962 -63 588 84.3 249 81.6 42.3

1961 -62 661 94.8 260 82.2 39.3

1960 -61 697 100.0 305 100.0 43.8

1955 -56 629 90.2 244 80.0 38.8

1950 -51 712 102.2 231 75.7 32.4

Source: Statistique Canada, no de catalogue: 81-211 et 81-229

Genre de pratique

Notre comprehension du capital humain depend largement de notre comprehension de son utilisa­
tion, et c'est justement le domaine dans lequel il est le plus difficile d'obtenir des renseignements.
Notre seule source d'information en la matiere est une etude sur la profession juridique a Toronto
faite en 1971 par Arthurs et al.,° que les auteurs eux-m@mes decrivent comme etant exploratoire
et non basee sur un echantillon libre de distorsion statistique. Les resultats ne sont donc
qu'indicatifs, mais suffisent a nos besoins. L'ideal evidemment serait d'avoir des renseignements sur
1975, pour savoir comment l'enorme masse des nouveaux diplomes en droit est absorbee par la
profession.

Le statut professionnel des avocats est indique au Tableau 4.4 et le temps consacre a chacun des
domaines du droit figure au Tableau 4.5. 11 est interessant de constater que 33% du temps est

?Arthurs et al. op. cit.
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TABLEAU 4.4
Statut professionnel des avocats a Toronto en 1970

Statut professionnel %

Associe (partner) 64

Adjoint (associate) 9

Employ€ 5

Independant 11

Employe d'administration publique 11

Total 100

Source: Arthurs et al, op. cit.

TABLEAU 4.5

Pourcentage du temps consacre par les membres du Barreau de Toronto a chacun des do­
maines du droit en 1970

Domaine % du temps

Droit des corporations, droit commercial
et fiscal 32.9

Biens immobiliers 20.7

Litiges civils 12.8

Successions et patrimoines 10.0

Droit criminel 6.8

Droit familial et matrimonial 2.8

Autres 14.0

Total 100.0

Comprend le droit municipal et administratif, le droit du travail, la redaction de textes dc loi, le droit
regissant les brevets d'invention et les marques de commerces, et le droit scolaire.
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consacre au droit des societes et au droit commercial et fiscal, qui, avec les biens immobiliers, Jes
· t trimoines absorbent 64 % de tout le temps des membres du Barreau de Toronto,successions e pa . . .

alors que le droit criminel ne represente que 7 %. Ces chiffres illustrent bien le statut commercial
special de Toronto par rapport au reste du Canada.

Depuis cette etude il y a cinq ans, il y a eu pres de 3,500 nouvelles admissions a la Law Society of
, 1, Cada, ce qui represente pres de SO % de tousles membres de cette profession en OntarioUpper an , ... de 6

(le meme phenomene s'est produit dans le reste du Canada). Cela a certainement eu 1es repercus-
sions sensibles sur les caracteristiques de la profession, mais nous ne pouvons determiner de quelle

facon.

La demande d'avocats
D'apres le decompte du temps consacre par les membres du Barreau de Toronto a chacun des
domaines juridiques, nous pouvons supposer que ]es avocats, du moins a Toronto, servent essentiel­
lement les societes et Ies groupes dont les revenus sont les plus eleves. Arthurs et al. font remarquer
qu'une etude faite par I'Association du barreau canadien en 1967 concluait que, dans tout le
Canada, 67 % des gens avaient deja fait appel aux services d'un avocat, ce pourcentage variant de
43 % au Quebec a 81%en Ontario, et que plus de 55 % d'entre eux l'avaient fait au cours des deux
annees precedant l'etude, principalement pour acheter ou vendre une maison. De plus, Arthurs
et al. soulignent le fait etonnant que 84 % de tous Ies avocats qui ont fait l'objet de leur etude
pratiquaient dans le centre de Toronto, alors que seulement 7% etaient installes dans les
municipalites peripheriques si populeuses.

Nous n'avons pu obtenir de renseignements sur les fluctuations de la demande d'avocats. La
Commission Carnegie?°, en 1973, prevoyait qu 'il y aurait aux Etats-Unis une augmentation
constante du nombre d'avocats dans les societes et le gouvernement et que, malgre un certain
accroissement de la demande de services juridiques pour proteger le consommateur et l'environne­
ment, la simplification des lois sur le divorce et la generalisation de !'assurance automobile
universelle («no-fault») entraineraient une diminution de la demande dans d'autres secteurs. La
Commission constate que certaines taches autrefois accomplies par les avocats le sont maintenant
par d'autres groupes professionnels comme les experts en assurances, les agents immobiliers et les
comptables, alors que les professions parajuridiques commencent a peine a se developper.

Economie de la pratique du droit

Le Tableau 4.6 est un resume, par province, du revenu des avocats masculins qui travaillaient a
plein temps, en 1970. Le revenu net moyen (apres deduction des frais) de tous Ies avocats a plein
temps au Canada etait de $21,933, mais ce chiffre variait beaucoup de province en province. La
plus haute moyenne etait celle de 1 Ontario avec $24,440, et la plus basse, celle de Terre-Neuve
avec $15,9569. Le Tableau 4.7 donne le nombre d'avocats, la proportion d'avocats par habitant
dans chaque province, et un indice composite des revenus moyens des avocats d'une province et
des revenus d'emploi de tous les travailleurs de cette province. Ce dernier est tres interessant, car
s il est positif cela indique que les avocats compte tenu de tous les d h ince. · ' revenus ans eur prov1 ,
gagnaient relativement plus que les avocats d'autres provinces, ce qui permet d'eliminer les ecarts
globaux entre les provinces, mais ne tient pas compte des d~ff d« de Pe 3loid' • , 1 1t;rences e structure e emp o
une province a 1 autre. En Colombie-Britannique, les revenus sont eleves en general et l'indice

"°Carnegie Commission on Higher Education, College Graduates andJobs, 1973.
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TABLEAU 4.6

Revenue des avocats masculins a plein temps, par province, 1970

-00
)

Revenu net en 1970#

lndice
Nombre moins de $2,0004 $5,0004 $10,000 $15,0002 $20,000 $25,000 Revenu des

Province Total $2,000 $4,999 $9,999 $14,999 $19,000 $24,999 et plus moyen revenus§

Terre-Neuve 90 10 - 5 15 10 25 25 15,969 72.8
,

10 20 75 75 50 25 70 17,524 79.9Nouvelle-Ecosse 325

I Nouveau-Brunswick 280 5 10 60 70 40 30 65 18,146 82.7
Quebec 3,630 75 130 595 830 620 415 965 20,900 95.3
Ontario 5,680 100 150 595 1,040 820 810 2,165 24,440 111.4
Manitoba 625 5 50 90 120 110 60 190 19,777 90.2
Saskatchewan 360 - 15 110 50 60 50 75 17,461 79.6
Alberta 1,080 20 40 175 190 165 100 390 21,649 98.7
Colombie-Bitannique 1,540 30 70 295 290 240 190 425 19,420 88.5

Canadat 13,610 265 495 2,005 2,695 2,125 1,690 4,385 21,933 100.0
Dcs erreurs dues a l'arrondissement aleatoire des nombrcs peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se reporter a la note l a la fin du premier
4chairs). .. .
,a definition du revenu provenant de l'emploi figure a la fin du premier chapitre.
Les totaux pour le Canada comprcnnent l'Ile-du-Prince-Edouard, les Territoires du Nord-Quest et le Yukon.

§ L'indice donne le rapport entre lcs revenus moyens provinciaux des avocats et le revcnu moyen national de ces derniers.
Source: Statistiquc Canada, Reccnscment de 1971, no. de catalogue 94-767.



TABLEAU 4.7

Nombre d'habitants par avocat en 1971 et revenu relatif moyen des avocats (homrnes) travaillant a plein temps, en 1970, par province.

Indice du
Population de Nombre Revenu lndice du revenu

1971 en d'avocats en Habitants par moyen des revenu des toutes lndice
Province milliers 1971£ avocat avocats avocats occupations composite§

$

Terre-Neuve 522.1 95 5,500 15,969 72.8 85.S -12.7
Ile-du-Prince-Edouard 111.5 40 2,500 - - - -
Nouvelle-Ecosse 787.0 400 2,000 17,524 79.9 86.1 - 6.2
Nouveau-Brunswick 634.6 335 1,900 18,146 82.7 82.7 0
Quebec 6,027.8 4,400 1,900 20,900 95.3 9S.3 0
Ontario 7,703.1 6,845 1,100 24,400 111.4 108.4 + 3.0
Manitoba 988.2 690 1,400 19,777 90.2 89.4 + 0.8
Saskatchewan 926.2 425 2,200 17,461 79.6 74.5 + S.l
Alberta 1,627.9 1,200 1,300 21,649 98.7 97.8 + 0.9
Colombie-Britannique 2,184.6 1,835 1,200 19,420 88.S 109.S -21.0

Canadat 21,568.3 16,315 1,300 21,933 100.0 100.0 0.0

Des erreurs dues a l'arrondissement aleatoire des nombres peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (se reporter a la note 1 a la fin du premier chapi­
tre).
t Les totaux pour le Canada comprennent les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon.
[La Categorie ''avocats" comprend tous les avocats qui sont membres de la population active, exception faite des personnes cherchant un emploi, de celles qui n'ont pas
exerce leur profession depuis le 1& janvier 1970 et de celles qui n'ont jamais exerce leur profession.
cet indice indique la relation entre le revenu des avocats, province parprovince, et lerevenu de toutes occupations. II aide a normaliser les revenus puisquc certaines pro­
vinces ont un revenu moyen, pour toutes les occupations, plus eleve que d'autres. Cet indice est etabli en soustrayant l'indice du revenu general de I'indice du revenu des
avocats. Ainsi, un indice de O indique que les avocats de cette province ont un revenu equivalant au revenu moyen canadien, a l'echelle de la province en question. Un
indice positif indique que les avocats ont un revenu plus eleve que le revenu moyen canadien, a l'echelle du revenu moyen de la province. Puisque l'indice est etabli pour
"toutes les occcupations" plutot que pour les "professions liberales et administratives", il ne tient pas compte completement des differences de structures d'emploi dans
chaque province.



est de 109.5, contre 100 de moyenne nationale. L'indice du revenu des avocats est cependant de
88.5, alors que si leur revenu etait proportionnellement aussi eleve que le revenu des autres groupes
professionnels les deux indices seraient identiques, soit 109.5. Ainsi, l'indice composite du revenu
des avocats dans cette province revele que leur revenu est de 21 points inferieur au niveau anticipe
(109.5 - 88.5). Cet ecart est sans doute du en partie a la forte proportion d'avocats par rapport
a la population, bien qu'en Ontario la m@me situation n'ait pas provoque une baisse des revenus
sans doute a cause de la concentration des entreprises et des avocats qui travaillent pour elles
a Toronto.

Les societes juridiques provinciales fixent un bareme d'honoraires, et, sans obliger les avocats
a s'y conformer, elles les Y encouragent fortement. On a determine, au mains a Toronto,
que les avocats se contentent d'honoraires inferieurs a ceux qui sont recommandes pour des
services comme la redaction d'actes de cession de proprietes. Nous pourrions nous attendre dans
ce cas a trouver que le revenu moyen tend a diminuer en proportion directe du nombre d'avocats
par habitant.

4.2 L'ART DENTAIRE

Les principales sources de renseignements sur l'art dentaire ont ete l'etude de House sur l'art
dentaire en Ontario, redige pour le Comite sur l'art medical, en 1970%7, et le rapport de Paynter sur
l'education dentaire au Canada, fait en 1964 pour la Commission royale sur les services de sante2 8 •

Formation

La fonnation en art dentaire en Ontario consiste en une ou deux annees d'universite en arts ou en
sciences suivies par uncours de quatre ans dans une ecole dentaire reconnue ce qui pennet de deve­
nir membre duRoyal Ontario College ofDental Surgeons.

Les candidats n'ont pas manque, mais l'Association dentaire canadienne (ADC) aurait prefere
qu'il y en ait plus afin de faire une meilleure selection. Les ecoles dentaires accordent la priorite
aux residents de l'Ontario et elles s'efforcent d'avoir le plus d'etudiants possible des regions rurales,
sans pour autant sacrifier la qualite des etudiants acceptes.

Nombre de dentistes
Les donnees de Statistique Canada et de l'ADC ne sont pas entierement compatibles; c'est pourquoi
les donnees de 1961 ont ete corrigees pour refleter le plus exactement possible le nombre de den­
tistes en exercice. Ainsi, ii y avait en 1961 environ 5,270 dentistes travaillant au Canada dont
2,250 (42.7 %) en Ontario. En 1971, 1il y avait 6,425 dentistes au Canada, dont 2,815 (43.8 %) en
Ontario. Durant cette periode de population du Canada a augmente de 18 % et celle de l'Ontario,
de 23 %.

Le nombre de diplomes delivres par les ecoles dentaires canadiennes figure aux tableaux 4.8 et
4.9. Ce nombre a connu une croissance constante; des 179 diplomes accordes au Canada en 1961,
il est pass€ a 369 en 1971, soit une augmentation de 100 %, et en Ontario, ce nombre est passe
de 72 en 1961 a 143 en 1971, encore une augmentation de 100 %. Les 414 diplomes accrodes
au Canada en 1973, dont 59 en Ontario, representent une augmentation annuelle d'environ 7%.

?'p.K. House, Dentistry in Ontario, Comite sur l'art medical, Ontario, 1970.
28K.J. Paynter, Dental Education in Canada, Royal Commission on Health Services, 1964.
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TABLEAU 4.8
Diplomes decernes par les facultes d'art dentaire au Canada et en Ontario

Canada Ontario
N N

% d 'augmentation %du0 % d'augmentation 0

r depuis 1961 re depuis 1961 CanadaAnnee r r
e e

1972-73 414 231 159 220 38.4

1971--72 398 222 158 219 40
1970-71 369 206 143 199 39

1969-70 341 191 136 189 40

1968-69 340 191 130 181 38

1967-68 311 174 128 178 41

1966-67 310 173 126 175 41

1965-66 304 170 122 169 40
1964-65 286 160 120 167 42

1963-64 258 144 123 171 48
1962-63 259 145 126 175 49

1961-62 229 128 85 118 37
1960-61 179 100 72 100 40
1955-56 160 89.4 70 97 44
1950-51 294 164 151 210 51

Source: Statistique Canada, nO de catalogue 81-211.

La repartition des dentistes au Canada est inegale. Le Tableau 4.10 indique le nombre de den­
tiste dans chaque province en 1971 ainsi que le rapport dentiste-population. Ce rapport etait de
un dentiste pour 3,400 habitants a l'echelle nationale, les rapports dans Ies provinces allant de
un pour 7,500 a Terre-Neuve jusqu'a un pour 2,600 en Colombie-Britannique. Cette province
n'avait pas d'ecole dentaire jusqu'a tout recemment et meme aujourd'hui ne fournit annuelle­
ment qu'environ 4% des diplomes en art dentaire dont a besoin la province.

La distribution des dentistes est tres mauvaise, tant a l'interieur des provinces qu'entre celles-ci.
En Ontario, il y a une telle concentration de dentistes dans les grandes regions urbaines que les
regions rurales en manquent. Dapres House, cela tient notamment au fait que les revenus sont
moins eleves a la campagne et que l'on y accorde moins d'importance aux soins dentaires pre­
ventifs et aussi que les dentistes repugnent a y travailler.

Migration

Les reglements des associations provinciales tentent a limiter l'immigration des dentistes, comme
celle des avocats. Les dentistes qui sortent des ecoles dentaires du Commonwealth sont admis au
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TABLEAU 4.9

Diplomes decernes par les facultes d'art dentaire, par province

1950 -51 1955 -56 1960 -61 1965 -66 1970 - 71 1972 - 73

Province Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Nouvelle-Ecosse 12 4.1 12 7.5 16 8.3 25 8.2 22 5.7 24 5.8

Quebec 106 36.1 49 30.6 80 41.7 86 28.2 108 29.3 123 29.7

Ontario 151 51.4 70 43.8 72 37.5 122 40.1 143 38.8 159 38.4

Manitoba - - - - - - - - 29 7.9 27 6.5

Saskatchewan - - - - - - - - - - 9 2.2

Alberta 25 8.5 28 17.5 24 12.5 71 23.4 48 13.0 36 8.7

Colombie-Britannique - - - - - - - - 19 5.1 36 8.7

Canada 294 100.0 160 100.0 194 100.0 304 100.0 369 100.0 414 100.0
Source: Statistique Canada, No. de catalogue 81-211.
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TABLEAU 4.10
Nombre d 'habitants par dentiste en 1971 et revenu relatif moyen des dentistes (hommes) travaillant a plein temps en 1970 par province.

lndice du
Population Nombre de Habitants Revenu lndice du revenu des
de 1971 en dentiste par moyen des revenu des dentistes Indice

Province milliers en 1971 dentistes dentistes dentistes au Canada composite§
$

Terre-Neuve 322.1 70 7,500 25,016 104.4 85.5 +18.9
Nouvelle-Ecosse 787.0 165 4,800 19,380 80.9 86.1 - 5.2
Nouveau-Brunswick 634.5 120 5,300 21,101 88.1 82.7 + 5.4
Quebec 6,027.8 1,375 4,400 19.708 82.3 95.3 -13.0
Ontario 7,703.1 2,815 2,700 26,046 108.7 108.4 + 0.3
Manitoba 988.2 245 4,000 23,235 97.0 89.4 + 7.6
Saskatchewan 926.2 195 4,700 23,286 97.2 74.5 +22.7
Alberta 1,627.9 580 2,900 26,133 109.1 97.8 +11.3
Colombie-Britannique 2,184.6 850 2,600 24,498 102.3 109.5 - 7.2

Canadat 21,586.3 6,425 3,400 23,956 100.0 100.0 0.0

Des crreurs dues a l'arrondissement aleatoire des nombres peuvent influencer les chiffres indiques et les totaux (e reporter a la note l a la fin du premier cha­
pitre).

T Les totaux pour le Canada comprennent l'Iles-du-Prince-Edouard, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon.
[La categorie "dentistes" comprend tous dentistes qui sont membres de la population active, exception faite des personnes cherchant de l'emploi, de celles qui n'ont pas
exerce leur profession depuis le 1" janvier 1970 et de cclles qui n'ont jamais exerce leur profession.

}Pour l'explication de l'indice composite, se reporter a la note } au tableau 4.7

Source: Statistique Canada, Recensement de 1971, nO. de catalogue 94-717, 94-767 et 92-772.



Canada en quatrieme annee d'ecole dentaire, mais ce n'est pas une condition prealable dans toutes
les provinces. Atkinson et al?? notent qu'en 1967, seulement 459 dentistes sur un total de 6,582
(chiffres de I'ADC) avaient obtenu leur diplome dans des ecoles dentaires etrangeres. Quand meme,
tes statistiques de 1973 montrent que 72 immigrants ayant }'intention de s'installer comme dentis­
tes ont ete admis au Canada, 20 en Ontario, et 24 en Colombie-Britannique, ce qui represente une
proportion importante de l'augmentation annuelle, environ 17 % pour le Canada, et 66 % pour la
Colombie-Britannique.

Genre de pratique

La grande majorite des dentistes canadiens font de la pratique privee. Le Tableau 4.11 indique
qu'en 1967, environ 90 % travaillait pour un autre dentiste, et le reste, pour des administrations
publiques.

TABLEAU 4.11

Dentistes au Canada, par genre d'emploi en 1967

Genres d'emploi Plein temps Temps partiel

Independant 5,570 342

Salarie (dans un bureau prive) 52 24

Gouvernement federal 216 2

Gouvernement provincial 65 10

Administration municipale 110 33

Faculte d'art dentaire 98 263

Autre 35 57

Total 6,146 366
,

Source: Association dentaire du Canada, Chiffres donnes par Atkinson ct al.
Le total des chiffrcs de ta colonne "temps partiel" depasse le nombre total de dentistes
travaillant a temps particl (366), car ceux-ci figurcnt souvent a plusieurs rubriques, par
exemple, independant et faculte d'art dentaire.

Jusqu'a tout recemment, il y avait trs peu de specialistes en art dentaire et cette situation ne
change que lentement. Atkinson et al attribuent ce pourcentage peu eleve de specialistes a la
politique des provinces et des associations professionnelles.

La demande dentistes
Les services dentaires du Canada sont moins hons que ceux de bien d 'autres pays occidentaux.
Les statistiques cites par House3 0 et rassemblees par la American Dental Assoc,atton ont :,e

1
m
9
o;~

tre que le rapport dentiste-population de la Suede etait de 1:1,500 en 1958, contre • ,

19 ._ Richards n, Canada Highly Qualified Manpower Resources, ministere de la Main-d'oeuvreAtkinson, Barnets et ac ar so , '-" .,
et de l'Immigration, Ottawa, 1970.

30, ..ouse, op. cit.
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E• tats-Unis tandis que meme en 1973, celui du Canada etait seulement de 1 :3,357. Dans un
aux , . d , 19623 i l'A

• ce adresse a la Commission royale d'enquete sur les services e sante, en , ssocia-memo1u ,, :. re :.,g,:, ,
tion dentaire canadienne se plaint du fait que le nombre de dentistes soit tres interieur a nos
besoins.

Mais, contrairement a la medecine, les soins dentaires sont consideres par beaucoup comme un
luxe. House souligne ce fait:

....environ un tiers seulement de la population du Canada va regulierement chez le
dentiste. Bien que ce soient les classes socio-economiques superieures qui vont chez le
dentiste, le prix du service n'est pas un element determinant. Au Royaume-Uni, le re­
cours aux soins dentaires est encore fortement he a I unportance des revenus (meme si

.. trvits)?°ces traitements sont prat1quement gra u1 s .

Dans l'analyse du nombre des dentistes et de !'utilisation de leurs services, ii irnporte de tenir
compte du fait que la productivite des dentistes peut varier considerablement selon les circons­
tances. Dans son rapport, House note que malgre le rapport generalement peu eleve de dentiste­
habitant, le nombre de personnes traitees par les dentistes va augmentant. L'evaluation est rendue
complexe par deux tendances contraires. Premierement, la productivite des dentistes augmente
constamment grace a une utilisation accrue des assistantes dentaires et d'une technologie per­
fectionnee. Cette tendance est principalement apparente dans les regions urbaines ou il ya de plus
en plus de cabinets de dentistes «a deux fauteuils». Deuxiement, le genre meme du traitement
dentaire a beaucoup change au cours des dernieres annees. Les dentistes s'occupent maintenant
beaucoup plus de soins preventifs et reparateurs qui demandent beaucoup plus de temps qu'une
simple extraction. La qualite des services n 'est evidemment pas seulement fonction du nombre de
personnes traitees.

:tconomie de la profession dentaire

Le revenu moyen des dentistes travaillant a temps plein au Canada etait de $23,956 en 1970
et Jes moyennes provinciales Jes plus elevees etaient celles de l'Alberta et de }'Ontario.

fl est interessant de noter que Jes dentistes de Terre-Neuve gagnaient en moyenne $25 ,016. Le
Tableau 4.10 revele que l'indice composite de cctte province est de 18.9, ainsi, relativement
au revenu provincial moyen, les dentistes y etaient payes beaucoup plus que la plupart des autres
dentistes canadiens, probablement a cause de leur rarete relative.

Nous rappelons au lecteur que l'indice composite n'est qu'un indicateur grossier qui ne tient pas
compte des differences de structure de l'emploi d'une province a l'autre.

4.3 Application des concepts du capital humain

Les concepts economiques compris dans l'analyse du capital humain fournissent un schema general
dans lequel les descriptions de ces deux professions peuvent etre envisagees. Du point de vue des
consommateur, ce sont les questions suivantes qui sont a considerer: Quel est 'incidence des
exigences actuelles en matiere d'instruction pour la pratique du droit et de la dentisterie sur le
cout, la qualite et la disponibilite des services? Jusqu'a quel point les CO\lts sociaux, et la nature

31Paynter, op. cit.
32 .ouse, op. cit.
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et le cout des services professionnels, sont-ils touches par les politiques regissant l'accreditation
professionnelle des immigrants qualifies? Comment se prennet les decisions relatives aux accre­
ditations et quels sont Jes facteurs pris en consideration?

4.3.1 Exigences en matiere d'instruction

Une importante hypothese de l'analyse de rendement d'investissement qui, fait etonnant, retient
relativement peu l'attention, est le fait que les exigences en matiere d'instruction etablies pour les
divers metiers et professions doivent correspondre aux taches a accomplir. Il y a tout lieu de
croire que ces exigences sont, dans un grand nombre de cas, trop elevees pour le genre de travail.
Les recherches faites par Berg3 3 le confirment et ce dernier explique ce phenomene de la facon
suivante:

Les employeurs ont ete amenes a croire en toute logique, sans se poser traps de questions
en matiere de salaires et de traitements, que des employes mieux instruits seraient plus
rentables pour leur organisation. Selan certains gestionnaires de l'entreprise privee, l'ins­
truction est une marque evidente d'autodiscipline et de potentiel d'avancement profes­
sionnel. En outre, I aptitude a la formation est supposee etre fonction du niveau d'instruc­
tion, tout comme la productivite, la personnalite et l'adaptabilite.

Dans son evaluation des implications de ce genre de comportement en ce qui a trait a l'analyse
du revenu de placement, Sewe113 4 soutient que la plus grande partie du rendement de l'investisse­
ment prive dans l'enseignement est attribuable au fait qu'une personne ayant plus d'instruction
peut plus facilement exercer une profession mieux remuneree. Il fait toutefois observer que,
comme dans bien des metiers, le degre d'instruction du travailleur influence fort peu ses gains,
il est souvent peu avantageux de pousser plus loin ses etudes.

Nous ne pouvons cerner les implications precises de ces hypotheses pour notre etude des pro­
fessions autonomes, mais il y a tout lieu de croire que les ecoles se servent de plus en plus du
niveau d'instruction comme moyen de selection. Par exemple, les facultes de droit en Ontario,
qui recoivent beaucoup plus de demandes d'inscription qu'elles n'ont de places disponibles, accep­
tent en premier lieu ]es plus qualifies, ce qui n'est pas surprenant.

Bien que la Law Society n'exige que deux annees d'instruction postsecondaire, tres peu d'etudiants
sont admis sans un dipl6me universitaire. Les associations professionnelles peuvent utiliser leur
influence sur l'etablissement des conditions d'admissibilite aux etablissements postsecondaires et
a leurs associations tant pour selectionner les candidats que pour satisfaire des exigences reelles
de la profession.

La valeur principale de l'analyse du capital humain est qu'elle nous encourage a penser a l'educa­
tion en termes economiques, et a ne pas la considerer comme etant au-dessus de considerations
de penurie economique. Il n'est peut-etre pas necessaire de tout voir sous l'angle de l'analyse
avantages-coiit, mais les implication economiques les plus importantes des decisions prises doivent
certainement etre etudiees de pres. Dans notre breve etude des professions autoreglementees
nous avons ete frappes par l'absence apparente de telles considerations dans l'etablissement des
exigences en matire d'instruction.

33 Ivor Berg, op. cit.
3, d S ll. Educational Planning Models and the Relationship Between Education and Occupation, dansSer superieur au cours des annees 1970», publie sous la direction de Sylvia Ostry Ea.), Conscil

economique du Canada, 1972.
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La selection des candidats et les exigences universitaires ont des implications economiques qui
d~ t les simples frais immediats de scolarite. Ne pas tenir compte des repercussions que cescpassen . . . • bl •decisions peuvent avoir sur les etudiants et la societe entraine inevitalt lement une mauvaise repar.
titian des ressources. La recherche de l'excellence de la part de la Law Society se comprend tres
b. ,::ais en tant que consommateurs, nous aimerions evaluer la valeur de cette excellence par1en, man , t ·ill ]rapport a son prix de revient veritable. La profession juridique a opte pour les mei leurs eleves et
les meilleurs avocats, jugeant du m@me coup que cette solution est la meilleure pour la societe.
Mais est-ce la une hypothese raisonnable? Il serait invraisemblable que nous choisissions des
etudiants mediocres, mais ii se pourrait que des etudiants moyens contribuent autant que ceux
qui sont superieurs a la pratique generate du droit.

Roman3 5 cite les paroles du doyen associe d'une certaine faculte de droit, qui disait que le meil­
Jeur de tous les elves d'il y a dix ans aurait aujourd'hui bien de la difficulte a entrer a l'ecole de
droit. La pratique du droit est-elle si complexe que seuls les etudiants les plus brilliants peuvent
y etre admis? 11 semble plus que probable que les avocats les plus qualifies finiront, grace a la
selection naturelle, par pratiquer dans les domaines complexes du droit qui demande les meilleurs
avocats. Le danger reside plus dans le fait qu'un Barreau extremement competent, forme au prix
de contributions privees et publiques considerables, ne s'occupe que de problemes relativement
banaux.

Dans un memoire presente a la Commission sur l'enseignement postsecondaire par une irnportante
faculte de droit, les points suivants etaient soulignes:

Les etudes modernes en droit presupposent un niveau general de maturite intellectuelle
et de specialisation rarement atteint a la fin des etudes secondaires, c'est pourquoi ii est
tres souhaitable qu'un etudiant ait une formation universitaire de premier cycle avant
d'entreprendre l'etude du droit. Nous croyons que tous les etudiants qui veulent entrera l'ecole de droit, sauf dans les cas exceptionnels, doivent avoir termine au moins deux
annees d'etudes universitaires, et de preferenee avoir un diplome universitaire de premier
cycle.

Pour la faculte de droit, ii est tres normal d'exiger une telle maturite intellectuelle, mais si nous
evaluons la rentabilite du capital humain, nous pourrions plutot nous demander si ces couts
supplementaires seront proportionnellement avantageux pour la societe. Trois ou quatre annees
d'etudes universitaires de premier cycle representent la moitie de ce que paye la societe pour
fonner un avocat. A eux seuls, les frais de l'etablissement et les frais de scolarite representent
une depense considerable. De plus, lorsque le cout de cette formation preliminaire est calcule
en tennes de manque a gagner, l'evaluation doit se faire selon le revenu des avocats et non celui
des diplomes non qualifies des ecoles secondaires. Pour la societe, le prix de cette maturite, intel­
lectuelle represente par consequent plus de la moitie du cout de formation d'un avocat, et sa
duree reduit d'autant la vie active des avocats, dirninuanat ainsi les avantages qu'en tire la societe.
Une telle formation est onereuse a tous points de vue. L'interet de !'analyse du capital humain,
c'est qu'elle exige que l'on tienne compte de toutes ces implications. La connaissance exacte des
coots e~ avantages reels de toute option politique pennet aux responsables de prendre position a
bon escient.

35Roman, op. cit.
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Si les decisions les plus importantes etaient prises de cette facon, il y aurait tout lieu d'etre con­
fiant. Mais ce n'est apparemment pas le cas. Voici ce qu'en dit Roman36:

Si la formation en droit est trop longue en Ontario, c'est que la longueur et le programme
des etudes determines en 1957 sont le resultat d'un compromis politique entre deux fac­
teurs antagomstes.

Les compromis politiques peuvent servir de base a la prise de decisions, mais en l'occurrence les
antagonistes etaient loin d'etre desinteresses. Roman est categorique.

Du point de vue des membres du Barreau en exercice, plus les etudiants peuvent etre
gardes au cours, mieux cela vaut. Premierement, plus le cours est long et onereux, plus les
concurrents eventuels seront dissadues d oeuvrer dans ce domaine. Deuxieme. pour les
associes senior des bureaux d'avocats, cela signifie moins de temps (donc moins d'argent)
consacre a la formation en cours d'emploi des etudiants: plus les contribuables et les
etudiants supportent les frais de formation, plus les bureaux d'avocats y trouvent leur
compte. Troisiement, ce qui est tres flatteur pour l'ego de chacun, c'est qu'une plus
longue periode de formation est synonyme de travail important et de qualifications plus
elevees: Finalement, la profession juridique fait depuis longtemps l'«initiation» des
etudiants en jouant sur leur amour-propre.

Tout le monde ne preterait pas de telles intentions aux associations professionnelles. Elles se
trouvent plutot enfermees dans un dilemme: !'obligation de choisir entre exiger des
connaissances qu'elles considerent reellement necessaires au perfectionnement professionnel, et
limiter inevitablement l'acces des etudiants a la profession. Voici comment House decrit le role du
College royal des chirurgiens-dentistes3 7:

L'intention des responsables de l'accreditation professionnelle est visiblement d'accroitre
le niveau de competence de ceux qui pratiquent actuellement la dentisterie. Mais ce qui
est mains clair, c'est de savoir jusqu'a quel point il faut elever ce niveau de competence.

C'est un point tres important, dont il semble que l'on n'ait pas tenu compte. Plus le
niveau de competence et de formation est eleve, plus les frais d'instruction augmentent
rapidement, et le nombre de ceux qui peuvent atteindre les normes etablies diminue
brusquement. C'est simple: plus la qualite professionnelle augmente, mains il ya de den­
tistes. Cela prend valeur d'axiome dans l'organisation institutionnelle actuelle. Le College
royal des chirurgiens-dentistes se trouve devant une alternative: la quantite ou la qualite,
et peu d'elements peuvent guider son choix.

4.3.2 Places disponibles
L'universite est la source principale du genre de capital humain represent€ par les professions
autonomes. Dans le cas de l'art dentaire et du droit, le nombre de places dans les universites a
souvent ete bien inferieur a la demande de candidats possedant les qualifications requises. Les im­
plications sont differentes dans les deux cas. On manque de dentistes au Canada et, malgre l'insis­
tance de 1'Association dentaire du Canada, le nombre de places disporubles dans les universites
n'a augmente qu'avec beaucoup de lenteur. D'autre part, le nombre des etudiants en droit s'est
considerablement accru au cours des dernieres annees, si bien qu'il y a mamtenant trop d avocats,
avec tout ce que cela implique comme gaspillage de ressources humaines et financieres.

3"1a.
37House, op. cit.
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H bla-me pas I'Association dentaire pour le manque de place dans les ecolesPour sa part, ouse ne
dentaires:

P · 1 t ·ntes t·manci~res empechent le Coll~ge royal des chirurgiens-dentistesuisque Ies contra1i $ll • 5ffd'avoir une influence directe sur le nombre d:etudiants! le Co ege a concentre ses eftorts
1 l·t • Le choix· du nombre d'admissions est la1sse au gouvernement et aux uru­sur a qua I e. • al F al t ' tversites, et le College ne peut intervenir que par des pressionsmorates. m emen , ces

en realite le gouvernement provincial qui fixe le _nombre d'etudiants en art dentaire,
· e aucune universite ne peut envisager l etabhssement d une ecole de dentistenepu1squt .... SiP ±di ·<. ,r, .ssans l'aide financiere massive du gouvemnement provincial. i 'accreditation profession-

nelle n'a pu se faire normalement, cet echec est imputable au gouvemnement provincial,
et si l'accreditation est satisfaisante, la reussite doit etre attribuee au College royal des
chirurgiens-dentistes et aux universites3 8

•

Et alors que Roman dit que la Law Society s'est peut-etre efforcee de limiter !'augmentation du
nombre des eleves dans les ecoles de droit en Ontario, il y a tout lieu de croire qu'elle n'a pas
atteint son objectif, du moins au cours des dernieres annees. L'augmentation considerable du nom­
bre de diplomes en droit nous porte a nous demander si l'on a au moins essaye d'etablir quels
etaient les debouches offerts aux avocats.

Le public est directement concerne en tant que consommateur et investisseur. C'est lui qui sup­
porte Ies frais d'un capital humain insuffisant ou excessif. La creation de places suffisantes dans les
ecoles de droit pour accueillir tous les etudiants possedant les qualifications requises doit etre
ponderee par le coat de cet investissement. Parallelement, le nombre insuffisant de places dans les
ecoles d'art dentaire est susceptible d'entrainer des profits excessifs pour les dentistes.

Dans chacun des cas, un mauvais calcul risque d'avoir d'importantes repercussions financieres.
L'analyse du rendement de l'investissement a demontre que si nous sommes loin de pouvoir
quantifier les multiples avantages de l'education, nous pouvons par contre en calculer tres facile­
ment un grand nombre de frais, ce qui est en soi tres important pour determiner le nombre de
places a offrir dans les universites. Le fait que nous manquions des outils analytiques necessaires
pour evaluer de fa~on satisfaisante le nombre requis de places est moins important que la com­
prehension du fait qu'il s'agit, en realite, d'investissement en capital humain. Et cette prise de
conscience nous encourage a evaluer la question dans son contexte economique et educatif.

4.3.3 Immigration
L'immigration est un element important dans la formation du capital humain de notre pays,
et tout en etant gratuite pour le contribuable, elle represente une subvention considerable pour
le Canada. En 1973, par exemple, les facultes de medecine ont fome un peu plus de 1,600 mede­
cms, alors que l'immigration en fournissait 1,170 autres. Au prix qu'il en cofite actuellement pour
former un medecin, soit $100,000, cette immigration representait une subvention d'environ
100 millions de dollars en une seule annee.

La medecine n'est cependant pas necessairement l'exemple typique d'une profession autoregle­
mentee. Les repercussions de !'immigration ont ete comparativement moins importantes en droit
et en art dentaire. Le nombre de dentistes immigrant au Canada, en 1973, ne representait qu'une
augmentation de 17 % du nombre des nouveaux diplomes. Il n'est pas facile d'attribuer cette immi­
gration relativement basse a un facteur particulier bien qu'il y ait l; d . 1 l.gl ents

ii Ieu Ie croire que es re em

38lbid.
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provinciaux regissant l'accreditation des dentistes en soient rune des principales causes. 11 n'y 8
malheureusement pas de donnees sur le nombre de candidats qui ne sont pas acceptes comme
immigrants recus.

L'immigration est une excellente illustration du fait que le simple cote economique du capital
h • ' t ·, d' 1umam n es qu un aspect un probleme complexe. Bien que l'arrivee au pays d'une main-d'oeuvre
hautement qualifiee et gratuite profite au Canada, elle souleve tout de m@me deux points impor­
tants: notre dependance vis-a-vis des autres pays pour la formation de nos professionnels et la
moralite de pnver ces autres pays de professionnels. Les considerations economiques devraient
neanmoins etre reconnues et devenir une partie formelle du processus de prise de decision, spe­
cialement en ce qui a trait a des questions comme la limitation par les associations professionnelles
du nombre d'immigrants dans leurs professions particulieres.

4.4 EQUILIBRE DES COUTS, DE LA QUANTITE ET DE LA QUALITE

Nous avons montre que du point de vue du consommateur l'analyse du capital humain peut etre
utile pour arriver a un equilibre optimal des coats, de la quantite et de la qualite de la main-d'oeuvre
professionnelle. Nous ne pensons pas que les techniques et les donnees actuelles puissent fournir
des reponses quantitatives precises, mais estimons que Ies termes de reference que fournissent les
concepts du capital humain permettent de mieux comprendre les facteurs qui touchent l'interet
du consommateur. Un certain nombre d'evenements recents indiquent l'utilisation a plus grande
echelle d'une approche plus analytique et economique au cours des prochaines annees.

Les systemes d'enseignement secondaire et postsecondaire se sont developpes a la limite de capa­
cite de notre societe au cours des dix dernieres annees, et tout porte a croire que, dans un avenir
immediat du moins, notre economie ne pourra pas absorber toutes les personnes hautement
qualifiees que ces systemes produisent actuellement. Le public exerce actuellement des pressions,
et continuera certainement a le faire, pour que nous reduisions nos depenses en services de sante
dont la majeure partie est affectee aux salaires et honoraires des professionnels. Dans sa strategie,
la Commission de lutte contre 'inflation accorde beaucoup d'importance au revenu des profes­
sionnels. II semble egalement que les gouvernements provinciaux joueront un role beaucoup plus
actif dans Ia planification de la main-d'oeuvre de certaines professions. La tendance des associa­
tions professionnelles a jouer le role d'unites de negociation est maintenant comprise et accep­
tee dans la plupart des cas.

En general, il semble qu'on s'eloigne de l'attitude de laisser-faire pour adopter vis-a-vis des pro­
fessions une approche, sinon planifiee, du moins reglementee, dans laquelle un bareme obligatoire
plutot que la concurrence des prix determinera le coat, la quantite et, inevitablement, la qualite
des services professionnels. De tels changements semblent refleter la tendance generate a une
planification plus centralisee, evidente dans Ia philosophie politico-economique que nous avons
vu naitre au cours des dernieres decennies. Si ces changements sont reels et s'ils persistent, il Y
aura tres certainement un besoin croissant de fonctionnaires, de professionnels et de represen­
tants des consommateurs pour s'occuper des questions de main-d'oeuvre et de services profes­
sionnels et ce dans la perspective plus quantitative et plus economique du capital humain. Cela
exigera un effort suivi pour mettre au point et ameliorer les methodes d'analyse ainsi que pour
eduquer ceux qui sont le plus directement concernes par cette approche globale et cctte metho-
dologie.
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